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AVAM-PROPOS.

Fidèle au but qu'elle s'est proposé en pu-*

biiant l'ouvrage de Marloi, 1 Académie Impériale

de Reims publie aujourd'hui les œuvres histo-

ri(jues de Flodoard , où le savant bénédictin a

puise ridée-mère et les premiers matériaux de

son intéressante histoire. Elle a pensé que le

public verrait avec intérêt les monuments des

premiers siècles de l'Eglise de Reims , le récit

naïf des miracles dont elle fut le théâtre y les

progrès incessants de la civilisation, et de siècle

en siècle Faction viviiiaute du Christianisme, à

laquelle ses archevêques ont pris une grande

part.

A la publication de ÏHisioire de l*Eglise de

Reims que nous donnons d'abord succédera
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celle de la Chronique du même auteur, et avec

elle la Chronique de Richer ^ moine de Saint-

Remi, qui n'en est, à vrai dire, que le dévelop-

pement, et dont la découverte récente a rempli

heureusement la lacune qui existait entre Flodoard

et les chroniqueurs du xi*" siècle.

Enfin, pour que rien ne manque au monument
que l'Académie veut élever, les Poésies de Flo-

doard, dont la plus grande partie est inédite,

seront Fobjet d*un travail particulier. Indépen**

damment des mérites qui distinguent notre auteur

et qui le rendent digne de cette publication,

l'arciieuiogue et Tagiographe puiseront de pré-

cieux renseignements dans cette dernière partie

de ses œuvres.

C'est pour la première fois que VHistoire de

VEglise de Reims-, comme la Chronique, est

publiée en français conjointement avec le texte.

Les éditions latines de cette histoire, savoir

celle de Sirmond, en 1611, et celle de Golvener I

ou Couvenier, en 1017^ que les auteurs de la !

Bibliothèque des Pérès ont reproduite, sont de-

venues rares et d*un haut prix.

Nous nous empressons de rendre hommage
à nos devanciers dont les travaux , et principa-

lement ceux de Colvener , ont facilité notre

tâche. Nous avons proiité du texte si scrupuleu-

sèment élaboré par ce dernier d'après plusieurs

manuscrits qu'il avait à sa disposition. De ce
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nombre était le manuscrit de Notre-Dame que

possède aujourd'hui la bibliothèque de Reims (1).

C*est d'après la comparaison des trois textes

,

le manuscrit de Notre-Dame, l'édition de Sir-

mond et celle de Golvener que nous avons

arrêté le texte de la présente édition.

Non contents d'introduire des améliorations

dans la ponctuation, nous avons, autant que

possible, ramené l'orthographe à ruiiitormitë

;

mais les variantes ont été surtout l'objet de notre

attention: toutes ont été pesées, et nous avons

rapporté dans les notes celles que nous ne

jugions pas convenable d'adopter, mais que le

lecteur pouvait avoir intérêt à connaître.

Nous n'avons que peu de mots à dire des tra-

ductions qui ont précédé la nôtre.

Nicolas Ghesneau, doyen et chanoine de Saint-

Symphoiien, qui a publié le premier l'Histoire

de TEgiise métropolitaine de Reims en trançais,

en 1880, chez Jean de Foigny, n'a guère d'autre

mérite aujourd'hui que d'avoir fait connaître

(i) Ce lUdiiuscril forme un volume in-^. H est à deux colonnes et

dSine seule main l"n i(^tc se (rouve la Iciiic dédicaloire : Domino
renerabili, etc., puis une table prrscutafit la division par livres et

chapitres i peu près lelle que nous Ta vous adopléc. Au verso du cenl-

trenle-buUtème et dernier feuillet se trouve une liste des archevêques

finissant à Henry de France, qui occupa le siège de Reims de 1161 à

L'âge de notre manuscrit est sufûsamment indiqué par là. S*il

mérite d'être consulté, il serait néanmoins un guide insuflisant, en

raison des lacunes assez fréquentes que la négligence du copiste y

a laissées. Nous le ciierons en note sous la désignation de H. N.

ou simplcinciu Ms,
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notre auteur. I^e style de cette traduction devenu

presque iniuteJiigible^ la liberté que s'est donnée

Fauteur, les coupures énormes qu'il s'est permis

de faire, tout appelait une traduction nouvelle.

Celle que M. Guizot a inséré dans sa Collection

des Mémoires relatifs à tHistoire de France,

satisfaisante à certains égards, laissait à désirer

quelquefois pour le sens et surtout pour l'exacti-

tude historique et géographique.

Nous n'avons négligé aucun des moyens qui

étaient en notre pouvoir pour être plus exacts.

Nous nous sommes particulièrement appliqués à

rattacher les temps anciens aux temps modernes,

en donnant , autant qu'il nous a été possible

,

les noms actuels des lieux cités par Flodoard
,

et à présenter sur les personnes tous les ren-

seignemenLs propres à ëclaircir les faits.
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NOTICE BIOGRAPHIQUE.

Flodoard (i) naquit en 8d4à Epernay, qui était alors du diocèse

de Reims.

Le yaste empire que Charlemagoe avait fondé , venait de s'é-

crouler (887), et de ses débris s'étaient formés plusieurs états à

peine constitués. Resserrée entre les nouveaux royaumes de Pro-

vence et de Bourgogne transjurane, de Lorraine et de I^avarre(2)9

la France n*ofirait plus que l'ombre d'elle-même. Encore était-elle

en proie aux dévastations toujours croissantes des Normands, que

l'abandon seul de la province Uouennaise devait ari cter (9H), à la

veille des incursions des Hongrois. Bien plus « elle se trouvait

partagée entre deux rois dont les rivalités , renfermées dans un

domaine si restreint et si malheureux, en favorisaient le morcelle-

ment par les seigneurs avides de biens et d'indépendance. Mais ce

n'était pas assez que le descendant de Pépin disputât à l'ambition

des grands le titre qu'il tenait de sa naissance ; le moment n'est

pas éloigné où les concessions que sa faiblesse le contraindra de

\\) Le nom de l'historien de l'Eglise de Reims a été diversement érrit.

Siirohert ( />« iUmtrib. EccL Scriptorib . , cap. 132 ) cl Tritlunic ( De
Si-ripiorib. erdcsiast.) le iioininent Flauwald ; f'ifistoin^ littéraire de

tatrance, les Annales Bénédictines et M. Gui/ot l'appelleut Frodoard;

Chesneau et Marlot, Floard ; Slunoiii!, (>)lvener et M. Ampère ( Hf'st.

IdUfdire de la France avant le wi' siecte, t. m } lui donnent le nom
de Fhxloard. C'est ce dernier noiiiqur !a tradition a transmis de lM>udie_

en liouclie jusqu'à nos jours dans la ville qui a donne naissance à notre

historien C'est aussi le seul qu'autorise Richer, dont la jeunesse fut con-

temporaine de ses dernières années.

{t) Cflui-ci datait son indépendance de 1 an 8^1^
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faire à leur fidélité toujours chancelante , en anéantissant sa puis-

sance > le mettront à la merci de ses vassaux. Réduit à sa

couronne, on le verra, pour la défendre, recourir tantôt aux armes

d'un priiite étranger, tantôt à rintervention du souverain pontife.

De son côté, TËgUse n'avait pas moins à souffirir que la royauté

des usurpations des seigneurs. Us s'emparaient à Tenvi des biens

du clergé, s'ap[)roi)riaienL les revenus des abbayes et ne respec-

taient pas toujours le caractère sacré des ministres des autels. Mais

les Conciles ne se lassaient pas de prononcer des menaces ou des

anathèmes contrôles usurpateurs; le pouvoir pontifical ne cessait

de s'élever contre les violences et de faire parler la religion en

faveur du droit. Aussi, dans ce déluge des forces matérielles et

brutales où la société courait le risque de s'engloutir , la puis-

sance morale de TEgllse grandira considérablement pour le sahit

de la civilisai iuu chrétienne ; le Saint-Siège établira partout son

autorité tutélaire, et le clergé français
y
malgré quelques tentatives

de résistance, recevra avec somnission les décisions de l'évèque

de Rome.

Flodoard fut élevé au sein d'une Êunille pieuse > qui comptait

plusieurs ecclésiastiques })nimi ses membres. Flauvard, son oncle

,y maternel, avait trois fils dont deux se consacrèrent au service de

Dieu, dans le monastère de Saint-Basle, et le troisième fut élevé

au sacerdoce (i ). Il est probable que le jeune Flodoard fut,

dès son enfance , destiné à l'état ecclésiastique. Il fit ses études

dans les écoles de Reims^ nouveliement restaurées par les soins

de Tarcbevéque Foulques, qui y avait jippelé d'illustres maîtres,

Remi d'Auxerre et Hucbald de Saint-Âm^ind (2).

Flodoard ne tarda pas à se faire remarquer tant par sa piété que

par son savoir. Il fut d'abord attaché à la cathédrale de Reims et

chargé du service religieux dans la crypte ou chapelle souter-

raine bâtie par Ebbon en l'honneur de saint Pierre. 11 est permis

de croire qu'il eut en même temps la garde des archives dn cha-

(1) FJodoard, Hht. Liv. 2, ch. 3.

(2) Flod. Uist, Liv. 4, ch. xiii.
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/ pitre (1). A quelle époque fut-il élevé au sacertioce, puis admis au

Aomlu'e des chanoines et enûa $/pftàé à la cire de Comî^^ il^
éMÊkM» de TétabUr. IkHit oe ijne neus eavom de cette époqtte de

sa vie, c'est que, sous le poiililkat d'Hérivée, il faisait déjà partie

du chapitre de Noti^-ûame et qu'il reçut de ce prélat des témoi-

/gnegos parilcMliere de bienveiUaiice

Dès Ym 93â, la réputatioo de Flodoard s'était déjà répandue

dans les pays étrangers. 11 fut un des savants auxquels Rathier,

évéqne de Vérone» adressa Touvrage qu*il composa dans sa capti-

vité.

Sous le pontificat d'Artauld, nous voyons Flodoard investi de

toute la confiance de rarchevêque, qui le chargea d'une mission

auprès d'Olhon, roi de Germanie (3). Ce fut probablement encore

le même prélat qui renvoya à Rome, Le pape Léon VU
^

qui

occupait le trône pontifical^ lui fit un accudl gracieux dont Flo-

(ieard garda un profond souvenir. Dans son poème à la louange

des papeS) il dit en parlant de ce pontife :

« Me recevant avec joie , lors de ma visite aux vénérés parvis

de Saint-Pierre , il écouta mes demandes avec bonté et les ac-

cueillit avec un empressement paternel. U m'adressa de douces

paroles , m'offrit le double aliment du corps et de l'âme , me
bénit , me baisa tendrement , et ne me laissa partir qu'après

avoir, par ses présents généreux et ses pieux embrassements

,

doublé mon bonheur et ma joie (4). &

(1) Fkd. Bitt, Liv. i, ch. six.

(i) Flod. Hi9t. Uv. i, ch. xitt.

(Jj k'khl. Ifist. Liv. 1, rh. xx.

(4) « Qui me visenlem œthen'i pia limina Pelri

Jooundc cxcipiens, animo tjna sila ))Cuigno

Admisil, favitque pie, sluduitque modeste.

Famina grala serens, epulis recréavit uli jmjuc

Cor|>o[is atque ammœ, bencdixit et oscula libaus,

A( iiominans donc cumulatum muneris almî ,

IVrgere lielantem amplexu diiuisii houcsli». •>
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Siiicèreiiieîit iiiLu iié à Arlauld y Floduardle vilavec regret dépos-

sédé de son siège. Lorsque Héribert, comte de Vermandois, usa

de violence pour placer son fils sur le tr^ épiscopal, Flodoard,

afin de ne pas participer à cette injustice, voulut s'éloigner. Il se

disposait à aller en pèlerinage au. tombeau de saint Martin ; mais

il fui dénoncé à Hériberi, qui le fil arrêter» le dépouilla de la cure

deCormicy et le mit sous la garde des chanoines, ses confrères.

Celte déleiiLiuii dura i:iij<j mois entiers. I">!)lin, le jour du Vcndi edi

Saint, qui, cette année, tombait le 25 mars, jour de TAnnonciatioa

de Noire-Seigneur, il Ait mis en liberté. Le surlendemain, il ac-

compagna Hugues à rassemblée de Soissons, oû devait se juger le

différend entre les deux concurrents à rarchevéclié. L*ordination

de Hugues fut approuvée. Ce fut à Soissons que Hugues, comte de

Paris, oncle du nouvel archevêque, lui présenta Flodoard. A sa re-

commandation, le prélat rendit au chanoine le bénéfice qui lui avait

été enlevé, et lui donna la cure de Notre-Dame de Cauroy (1).

Le véritable mettre de la France, à cette époque, était Hugues,

comte de Paris. Après la mort de Raoul, qu'il avait placé sur le

trône, il lui donna pour successeur le fils de Charles le Simple,

Louis IV, dit d'Outremer. Son but était d*en faire rinstrument de

son ambition. Aussi, dès qu'il le vit moins docile à ses volontés, il

ne balança pas à lui faire ouvertement la guerre. 11 le garda même
prisonnier jusqu'à ce qu'il en eût obtenu toutes les concessions

qu'il voulut lui imposer. Louis céda à la nécessité, mais il en

garda un ressentiment profond. Pour échapper au joug de son re-

doutable vassal, il chercha l'appui de la cour de Home et celui du

roi de Germanie, son beau-firère. Ce fui à sa demande que Hugues

fut menacé de l'excommunication par plusieurs condles. Lorsque

les troupes envoyées par Otlion permirent à Louis de rentrer en

vainqueur àLaon, puisa Reims, un des inemiers soins du roi fut

de replacer sur le trône épiscopal le fidèle Artauld ,
qui avait tant

souffert pour sa cause. Flodoard ne tanfa pas à se rendre auprès de

son archevêque, et nous voyons qu'il l'accompagna aux conciles de

(1) Flod UitL Liv. 4» ch. slxviii.
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Verdun, de Mouzon et d'Ingelheim. Dans ce dernier concile, prési-

dé par Marin, légat du Saint-Siège, Hugues fut déposé et Tarchevê-

ché de Reims fut définitivement adjugé à Artauid. Ce fut en cette

drconstance que Flodoard reçut rhospilalité de Robert, arèhevèqiie

de Trêves, chez lequel il resta avec Artauld pendant quatre se-

maines (1).

L'année suivante, Flodoard suivit encore Artauld au concile de

TrèveSj présidé par le même légat. Le comte Hugues, menacé

de l'excommuiication, s'il ne réparait ses torts envers le roi et en-

vers TF^glise, fut enfin obligé de céder et de rendre à Louis le.

comté de Laon, sujet de leurs démêlés.

Peu de temps après, Flodoard, dégoûté du monde, résolut d'enn-

brasser la vie monastique. On ne sait dans quelle abbaye il se retira

,

naaîs il est certain qu'il y fut élevé à la dignité d'abbé (S). Tout

porte à croire que ce fut dans un des monastères voisins de Reims.

Si nous examinons les vacances qui eurent lieu à cette époque

,

on peut supposer avec quelque vraisemblance que Flodoard suc-

oéda soit à Rotmams , ^i siégeait à HautviUers en 957, soit à

Odoléus, abbé de Saint-Rasle en 954. G*est à cette supposition

que s arrête Marlot.

Quoi qu'il en soit, Flodoard, en se cachant dans l'obscurité

d'un cloître, n'y put ensevelir Téclat de son nom. Ën 951, à la

mon de Rodolphe, évéque de Moyen et de Tournai, le clergé et le

peuple de ces deux villes l'élurent è révéché vacant; mais il trouva

un nnK iirrent redoutable dans la personne de Fouchcr, doyen^de

Saint-Médard de Soissons, qui, grâce à la protection du roi, rem-

porta snr son compétit^r, etfiitsacréà Reims, par l'archevêque

Artauld en 954. Le temps qui s'écoula entre le décès de Rodolphe

et Tordination de son successeur nous donne à penser que la lutte

(1 Floil. Hiàl. Lu. 4, (II. ci Chronique, aiin. 948.

(i/ Ministerif» mv alnlicavi pra^laturac coraiu (Odalrico); quiquc uit?

\mr alis^ihens jug«> , iti posuit illutl |)cr electioiicui fralrum tneorum

oepotimeo. Chroni^ue^ ann. 963.

Digitized by Google



XIV

filt vive et qu'il falltti une puissante influence pour faire pencher la

balance en foveur de Foucher.

Ce fàtàcette eceasion que Flodoard reçut de l'archevêque de

Brème» Adelage ou Hadaldague, une lettre de consolation que nous

croyons di^iie d'être mise sous les yeux des lecteurs (1).

f Adelage, par la miséricorde divine, serviteur de l'Eglise de

Brème, au vénérable Flodoard de Reims
,
parole de paix.

j» Ikipvàs longtemps vous avez renoncé à votre bénéfice pour

emporter avec vous le mépris de la gloire mondaine dans la

solitude et la retraite d'un monastère, que, d'après votre vœu,

vous ne devez pas quitter avant le terme de votre vie. Pour-

quoi donc regrettes^-vous qu'il ne vous soit pas permis d'en

sortir pour monter sur le tr6ne épiscopal que vous a ravi

Foucher? Ëtes-vous ou non constant dans voire volonté? Vous

avez promis à Dieu de persévérer , et , si vous violez vos pro-

messes , vous savez que vous serez condamné par Celui que
vous aurez offensé. Et cependant vous balancez encore ! Soyez

ferme dans la voie de Dieu , et
,
depuis Taube du jour jusqu'à

l'arrivée de la nuit, oubliez honneurs et dignités. Vous avez dit

dans vos prières : € Protégez-moi^ Seigneur, selon votre parole

,

« et je vivrai. » Voîd la parole de Dieu : « Quicon(iue d'entre

3) vous ne renonce pas à tout ce qu'il possède , ne peut être

B mon disciple. Le salut sera pour ceux qui s'en seront séparés;

» ils seront dans la montagne comme des colombes de la

» vallée. 1 Dieu a remarqué en vous le désir du bien, i! vous

a donné le pouvoir de le faire ; n'en doutez pas, il a exaucé vos

prières , il vous donnera la force d'acbever. Mais
, dites-vous,

Dieu prête un talent à celui qui veut faire le commerce , il

favorise ceux qui le font valoir. Ne savcz-vous pas que
plus on est élevé

, plus on est près de tomber ? Ignorez-vous

qu'une dignité est un aiguillon d'orgueU, un sujet de vaine

gloire? Prenez garde de vous flatter, de vouloir exercer devant

(t) V. MabiUon, Àeta SS. Ord. S, BmedieH, sœc. v, p. aai. —
ÂnnaitM Bemd. Hb. 45. num. 48.
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les lionuues œuvres de la justice pour attirer les regards.

Hendez-vous propre au royaume de Dieu, commerceE, bénéficies,

ipiand il s'a^ du destiné à votre vocation en Jésus-Christ.

Ceux qui vous disent propre à une plus haute dignité , vous

trompent, mon frère ; ils s'efforcent, à Tinstigation du démon,

d'égarer vos pas. J'avoue que rechercher dans l'épiscopat les

services à rendre et non la grandeur , les contradictions et non

les dignités , les fatiijues et non les jouissances , le travail et

non les richesses , c'est rechercher une bonne œuvre. Mais en

tonte chose examinex le fond de votre cœur , et sachez que le

Christ ne s'est jamais glorifié pour devenir pontife. Nous avons

acx!epté, il est vrai , la charge épiscopale, jnais nous n*en rem-

plissons pas les devoirs. Dans la recherche d'un rang supé-

rieur est caché un danger. Je trmble de rapporter ce qu*a

dit , ce qu*a entendu dire, ce qu'a écrit un Saint : c Je smis
Il inaiiitenant au nombre des réprouvés, si j'avais été au

• nombre des évéques. » Recevez ces conseils d'un bomme qui

vous est dévoué ; reportes vers Dieu toutes vos pensées : votre

patience ne sera pas sans fruit jusqu'à la fin. Ceux qui vous

haïssent seront désolés , tout à coup ils perdront courage et

leurs iniquités causeront leur ruine. Dieu se fera connaître

à ses jugements , et le pécheur sera surpris dans Tœuvre de

ses mains. Priez pour moi. >

€ Ecrit fa veille des calendes d'Octobre 951 . »

Flodoard était encore à la téte de son abbaye à la mort

d'Ârtauldy en 961. En vain Hugues, son ancien compétiteur,

appujé par le roi Lothaire, chercha-t-îl à remonter sur le

tmAae épisoopal ; il fut repoussé par le concile de Meaux dont

les décisions furent confirmées par celui de Pavie.

En 902, Klodoard prit part à l'éleclion d'Odalric. L'année

suivante , accablé par l'âge el les infirmités , il résigna sa

prAatiire entre les nains de cet archevêque qui, sur la demande

des moines y la remit au neveu de Flodoard qui portait le même
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nom. 11 avait alors soixante-dix ans (1). 11 vécut encore trois

ans et mouryi ea odeur de saioieié le 28 Mars 906 (2).

11 nous esl parvenu deux épitaphes de Flodoard : la pre-

mière
,
qu'on lit à la (in du manuscrit de ses poésies , semble

avoir été composée par Flodoard lui-même. La voici:

Hic jâcct iinlignus l lodoiinlus honore saccrdos

,

Arhiter exspeclans coîlicus ul redeat.

Uoc sibi coiitisus vcniam miserantc fcrcuUaiu
,

Sit liccl admissis obsiiu» inuumeris.

Quisqua legis litulunif sortis memor ipse futurs

Expetc tic Domioum propt«r humi positum :

ChritttvS tuo serve Flodoaido parce benigoe,

Et pro jodicio da veniam famalo (3).

La seconde, écrite en vieux francaisi esl rapporté par Mabilloo,

d*après un manuscrit qu'il ne nomme pas* Golvener l'a placée en

téte de son édition.

Si ti veu de Rein savoir li évéquc,

Lye le temporair de Flodoon lo saige.

Tl es mor du tam d'Odalry évéque

.

Et fut dTsparaay né par paienlaige.

Yequit caste clerc , bon moine , meilleu abbé

,

Et d*Agapit ly Romain fut aubé (4).

l'ar sen histor maintes novelles saura,

Et eu iil toute antiquité aura.

(ij Sepiuagesimo «tatîs menanno. CAron» ana. 968.

(3) CAfon. loc. cit.

(3) « Ici lepose , en attendant la venue du céleste juge , Flodoard

qui, tout indigne qu*il en était , fut honoré du sacerdoce. Malgré ses

fautes innombrables , il en espère miséricorde et pardon*

• » Qui que tu sois , toi qui lis cette inscription , n'oublie pas ta

destinée future et adresse à Dieu cette prière pour celui qui est inhumé
dans ce lieu : 0 doux Jésus \ épargnez votre serviteur et faitee lui

grAcè au jour du jugement. >»

(4) Ce mot a donné lieu à quelques doutes relativement à Tépoque

où Flodoard prit les ordres et à celle de son voyage à Rome. Ma-

billon ne s'est piis chargé de l'interpréter; comme lui , nous aimons

mieux, sur ces deux taiu, en croire Flodoard lui-même» dont nous avons

rap|H>rté le témoignage.
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Flodoard, un des principaux ornements du siècle , se fiût

remarquer par les qualités qui caractérisent l'historien ; ses

déiauU doivent être attribués à l'époque où il vivait. Les citations

«crées ou proCuies, si multipliées dans ses ouvrages, prouvent

élall versé dans la connaissance des Saintes Ecritures et

qti'i! s*était nourri de la lec Liire des auteurs anciens. On pourrait

désirer un peu plus de critique dans le choix des faits, mais où

en trouve-Uon dans le siècle où il vivait ?

L'histoire de l'Eglise de Reims est divisée en quatre livres.

Le premier, qui contient vingt-six chapitres, commence à la

fondation de Heims et s*étend jusqu'A la mort de saint Rcmi.

On y trouve i iustoire abrégée des premiers évêques. Le prin-

cipal personnage de ce premter livre est et devait être saint

Reroi , à qui sont consacrés onze chapitres. La plupart des faits

qai y sont rapportés sont empruntés à une vie de saint Remi,

composée par Uincmar. C'est là que Flodoard a puisé le miracle

de la sainte Ampoule dont ne parlent niGr^oire de Tours, ni les>

hisUirieDS contemporains.

Le aecond livre renferme l'histoire des successeurs de saint

Rémi jusqu'à Hîncmar exclusivem^t. Le plus célèbre est sans

contredit Eljbon, qui joua un si grand rùie sous le règne de

Louis le Déboonaire.

Le troisième , le plus important de tous , est consacré à

Bincmar seul. Ce grand prélat s'y montre
,
pour ainsi dire , le

dief spirituel de la France , au moins dans les contrées septeiH

Irionles. Outre cette haute position, il occupait le premier rang

à la cour , comme ministre de Charles le Chauve. Sa correspon-

dance, dont nous regrettons de ne posséder que des extraits
,

eoibnase tous les sujets. Ici, c'est l'archevêque, ardent à con-

ioiner la pmié de la fol et la discipline de l'Eglise, attentif A

préserver les biens ecclésiastiques de ra\idilé des grands; là,

c'est le ministre dévoué aux intérêts du roi , à la prospérité

de ffitat. U intervient dans le gouvernement dvil , il est eon-

Mké ém les questions les ph» délicates , il est chargé des

t. II
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missions les plus importantes. Respectueui , mais ferme dans

SOS rapports avec les princes , il combat leurs passions et leur

rappelle sans cesse qu'il y a au dessus d'eux un souverain qui

juge les rois comme le dernier de leurs sujets* Avec ses inférieurs

il se monIre quelquefois dur et passionné, ainsi qu'on le voit

dans Tallaire de Rothade
,

évêque de Soissons. Du reste , il ne

ménage pas davanti^e sa propre famille. Hincmar» évêque de

Laon, son neveu, avait indisposé par sa conduite son métropo-

litain et le l'ui : r archevêque de Reims sacrilie toutes ses af-

fections de tainiilc aux devoirs que son titre lui impose et le

traite avec la dernière rigueur.

Le quairièuie livre s'étend depuis la mort d'Hincmar jusqu'au

pontificat d'Artauld. C'est Thistoire contemporaine où Flodoard

lui-même a joué un rêle. On y voit Foulques so montrer le

digne successeur d'Ilincmar : uieiiie piété, même zèle pour la

religion , même attachement au sang de Charlemagne , même
influence dans l'Eglise et dans l'Etat. Mais la puissance et l'au-

dace des seigneurs s accroissent progressivement de la dicadence

de la monarchie, et le déieiiseur de la royauté périt victime de

ceux qui trouvaient en lui un obstacle à leurs projets ambitieux.

La lutte entre Hugues et Artauld comprend une grande partie

de ce livre. Un des monuments les plus eu
l
ioiix de celte époque,

c'est le mémoire que présente Artauld au concile d'Ingeiheim.

Fiodoaitl le rapporte textuellement ; le style en est aisé, dair»

naturel et concis.

La chronique de Flodoard, en Tétat où elle nous est parvenue,

commence à l'an 910 et finit à Tan 966 inclusivement. On pré-

tend qu elle reiiiontail primitivement à Tan 877 et que les pre-

mières années ne nous sont pas parvenues. Ce sont les annales les

plus importantes de Tépoque. Cet ouvrage se distingue des chro-

niques du même temps, en ce que l'auteur ne se contente pas d'in-

diquer un ou deux faits importants pour chaque année; il s'étend

avec complaisance sur les événements qu'il a vus pour la plupart.

On a mis en doute, pendant quelque temps, si l'auteur de rbisioire
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tic rfelglise de Reims élait la même personne que 1 auteur de ia

Chronique. U n'est plus possible de conserver la moindre hésitalion,

quand on lit le récit du même &it dans Tun et dans l'autre ou-

vrage. On y remarque une identité d'exprebsions qui ne permet pas

de les attribuer à des auteurs dilléreuls.

Flodoard a composé un ouvrage bien plus étendu : ce sont des

poésies qui n ont pas encore été publiées en entier. Cette espèce

de poème ^ qui contient plus de quatone mille vers est divi-

sé en trois parties et chaque [lartie en plusieurs livres. Trois livres

sont consacrés aux triomphes de Jésus-Christ et de ses saints en

Palestine ; deux autres renferment les triomphes de Jésus-Christ et

rhistoire d'Ântioche; enfin quatorze livres sont réservés aux

triomphes des martyrs et des confesseurs d^Italie,

On attribue encore è Flodoard un ouvrage qui ne nous est pas

parvenu, c'est un recueil en vers des miracles qui se sont opérés

dans la cathédrale de Reims, par l'intercession de la Sainte

Vieiige.
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LISÏË CHRONOLOGIOUË

des

ARCHEVÊQUES DE REIMS,

DORT Uk VIE CûRHëSPOND AUX EVENEMENTS BAPP0RTÉ8

PAR PLODOARD ST PAR RICHBR (i).

I. — SaîDi Sixte» Romain de nation, disciple deaamt Pierre, et

par loi ordonné archevêque, selon fai tradition de féglise de Reims,

fui envoyé dans cette ville en l*an 57 de Tère chrétienne. Apiès

avoir parcouru avec saint Siuice^ son collègue, le pays rémois et

la maionnais^ fl se fixa à Reims et établît saint Sinice à Soissons.

0 siégea dix ans et mourut le i'** septembre de l'an 67. Il fat

enterré dans V église, qui, de son nom et de celui de son successeur,

fut appelée Saint-Sixte et Saint-Sinioe. Ses ossements furent

transférés par rarchevéque Hérivée dans l'église de Saint*Remi

en 920.

n. — Saint-Sinice, aussi Uomain de nation et disciple de saint

Fierre, ordonné et envoyé en même temps que saint Sixte, gou-

veraa d'abord l'Église de Soissons, puis celle de Reims pendant

un an, après la mort de saint Sixte. H mourut le jour des Calendes

de septembre en 08. il fut enseveli auprès de saint Sixte et transféré

svee loi dans la suite, comme nous l'avons dit.

• l> Nous avuoa» «mprunlc, h |ieu de rhoiie près, r«ilc liste n (^oivener.
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m — Saint Amausius ou Anuiiid, aussi Homaiii et disciple de

saint Pierre, est ordonné archevêque en 08. 11 siégea vingt-et-un

ans et mourut le 4 novembre 89. H reçut la sépulture dans

réglise de Saint-Sixte et Saint-Sinice.

Après Amansius on ne lui trouve pas de sueoesseur jusqu*au

temps de Constantin, qui commença à régner en 306. Ainsi les per*

sécutions rendirent le siège de Reims vacant plus de deux cents

ans. Plusieurs auteurs modernes, ne pouvant, s'expliquer cette

lacune de deux cents ans, supposent que le siège de Reims n'au-

rait été fondé d'une manière fixe qu'au ni* siècle, vers 950. Saint

Sixte et saint Siuice n'auraieul été que pour ainsi dire des mission-

naires.

IV. — Bétausius, Grec de nation, fils de la sœur du pape saint

Ëusèbe, fut ordonné archevêque par le pape Miltiade en 312.

L'année suivante, ou, suivant la chronologie de Baronius, en 314,

il assista au premier concile d'Orléans. î n même année, 314, il

construisit à Reims Téglise des Sàints*Apdtres , appelée depuis

Saint-Symphorien. Avec l'aulortsation du pape saint Silvestre,

il érigea son siège en métropole. 11 occupa le siège quatorze ans

et mourut Tan 327, le 10 février. Il repose dans l'église de

Saint-Sixte et Saint-Sinice» Il construisit aussi, vers 315, la petite

église de Saint-Christophe, oû lut enterré samt Remi en 541

.

V. — Aper ou A fer, prêtre de Rome, est ordonné archevêque

apx'ès la tenue du troisième concile de Rome par saint Silvestre

en 3â8. 11 siégea vingt-deux ans et mourut à Reims en 350. Il

reposait dans l'église de Saint-Agricole
,
appelée depuis Saint-

Nicaise.

Avec Flodoard et les anciennes listes, nous omettons Discolius> que

placent ici Démocharès et un manuscrit de la bibliothèque de

Notre-Dame d'Arras. Discolius ne fui que chorévêqqe ; il fui aussi

enterré à Saint-Agricole.

VI — Saint Maternien, frère utérin de Maternus, neuvième ar-

chevêque de Milan, était déjà vieux lorsqu'il Ait ordonné archevêque
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par le pape saint Jules I en 351. Il siégea neuf ans et moiinit le 7

juiilei 359. H fut enseveli dans l'église de Saint-Agricole» oû il re-

posa jusqu'en l'an 853. A celle q)oque, l'archevêque Hincmar

envoya son corps à Louis, roi de Germanie , ûh de Tenipereur

Louis le Débonnaire, qui le plaça dans Téglise d'Ëgmond.

Vn. — Saint Donati^ en 361. Il oecupa le siège vingt-neuf

ans et monrut le U octobre 3^ Ce jour-là, Téglise de Cambrai

célèbre une fête double en >on honneur. Son corps fut enseveli

dans 1 église de Saint-Agricole et y reposa jusqu'en 838. L'ar-

chevêque Ebbon l'envoya alors à Baudouin FerrI, marquis, puis

comte de Flandre, qui le plaça le G Janvier dans Téglisc de Notre-

Dame de Bruges, que Ton appelle aujourd'hui l'église de Saint-

Donatieni et où il est encore vénéré de nos jours.

Vin. Saint Vivent, clerc de Laon, fut ordonné archevêque

par le pape saint Sirice ; il mourut le 13 août 394. Molanus ,

en ses additions sur Usuart, dit que ce fut le 7 septembre.

U reposait dans l'église de Saint-Agricole quand, en 837^ Ëbbon

en fit don au chapitre de Braux sur la Meuse.

IX. — Saint Sévère, prêtre de l'église de Vermandois, élu on

395, mourut le 15 Janvier 400. Il fut enterré dans Tégiise de

Saint-Agricole.

X —Saint^Nicaîse, élu en 401, construisit l'église de Notre-Dame

et en fil son église cathédrale ; il la consacra de son sang. Ce fut

là qu'il souûrit le martyre avec sa sœur Eutropie et beaucoup d au-

tres habitantSy le 14 décembre 407. Son corps reposa dans l'église

de Saint-Agricole, qui depuis a pris son nom, jusqu'au temps

de Tardievêque Foulques , qui le transféra à la cathédrale en

893. L'abbaye de SainlrWast d'Arras possède une portion de son

chef.

XI. — Baruch, auparavant prévêt de l'Église de Reims, élu en

410, mort en 440. Il fut enseveU dans la cathédrale.
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XII. — liâi'ucius ou Barudi 11^ frère du précédeiil, ordonné

en 440. U siégea un an. 11 mounil à Rome auprèa du pape anini

Iléon en 44i.

Xm. — liarnabé est ordonné à Home et reçoit le pallium de

saint Léon en 442. Il mourut au concile de Vannes, vers 451*

XIV. — liCimade ou Bennage est ordonné archevêque ea 45^
C'était le frère de saint Hilaire, évéque d'Arles. 11 oceupa le siège

dix-huit ans, et eut beaucoup à souffiîr du romain Egidius, gouver^

neuf de Soissuns. Il mourut en 469 II repose daiis Tégiise de

Notre-Dame.

XV. — Saint Hemi ou Remedius, fils d'Emilius, comte de Laon,

et de sainte Cilinie^ ordonné archevêque en 470, à l'âge de

vingt-deux ans» reçut le pallium du pape saint Simplke. En 5i&»

0 est institué, par le pape Hormisdas, légat du siège apostolique

en Gaule. Il occupa le siège soixaiUe-quatorze ans et mourut

le 13 Janvier 544, a Fâge de quatre-vingt-seize ans. Son

corps » enseveli dans la petite église de Saint-Christophe » fut

transféré dans une crypte située derrière fautel de cette église,

le i*' Octobre 635. l'ius tard, lors de ragrandissemeiit de la

même église et de la crypte, il y eut une nouvelle translation

le i*' Octobre 85d, par les soins de Tarchevéque Hincmar. A
Foccasion des ravages des Barbares, le même Hincmar transféra les

reliques de saint lierai à Kpernay en 882, pnis ;i rnUjaye d'Or-

bais. C'est de là que Foulques, successeur d Hincmar, les ramena

dansFéglise cathédrale deNotre-Dame deReims, Enfin Tardievéque

Hérivée, en 9(M, les replaça dans Tégiise de Saint-Remi.

XVI. — Saint Romain, cousin du pape Vigile, moine du Jura

et premier abbé du monastère de Menteniac , bâti par lui au

diocèse de Troyes, est oi donné arclievèque en 545. D inhuma

le corps de la reine sainte Clotilde dans l'église de Sainte-

Geneviève à Paris en 554, et celui de Ghildebert, roi de France,

dans la chapelle de Saint-Germain, près des murs de Paris, depuis,

Saint-Geiiiiain-dcs-Prés, en 559. Il occupa le siège dix-huit ans

et mourut en 563.
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XVn. — Flavius. Il mourut subiteiiienL dans Téglise de Ileims,

ie dixième mois de son épiscopat, le 30 août 564 ; il y repose

prodM le mallre-aotel.

Xmn. — Mapinius ou Maprilis en 565. Il fut protégé puissam-

meot par Soavegolte ou Ultrogotte, femme du roi Ghndedert ;

elle fit quelques donations à l'église de lieims, et sur ses conseils

elle demeura veuve. Elle est ensevelie dans la chapelle de Sainte

Genotia. Mapinius aiégea sept ans et mourut en 573.

XiX* — Ëgidlus, ordonné la même année ^ était de £imiUe

noble et allié à Fempereur Jastinten. il avait assisté en qualité

de chanoine de Reims, an cinquième concile d'Orléans en 552. H

reçut le pallium du pape Jean III II occupa le siège au moins

vingt-deux ans ; il acquit beaucoup de biens tant de (Md^rt, roi

d'Austrasie ou de Metz, que d'autres personnes. H fut chargé

par ce roi de missions auprès de différents princ&s ; à la fin,

qr^int encouru les soupçons de ce prince, et étant convaincu du

crime de lèse-majesté» comme ayant conspiré contre Ghildebert

lui-même , il fut déposé au concile de Metz et conduit en exil

à Strasbourg en 594, suivant la chronologie de Bai'oniuSi selon

d'autres en 5%, et suivant Démocharès en 597.

XX.-^ Romulfe, fils de Loup l*^y duc de l'Aquitaine ultérieure,

eit ordonné arciiovéque en oJl. Le pape saint Grégoiie, apiès

avoir approuvé la déposition d'Egidius, lui donna le paliium que

lui apporta Gnnstantius, soixante-quinzième évèque de Milan. U
fit plusieurs legs à FÉglise de Reims, 11 sirgca trois ans, et

mourui SQU3 le jccgue de Ghildebert, roi d Au^irasie, eu 599.

XXI. — Saint Sonnace^ archidiacre de Reims, est ordonné en 600.

Il défendit avec vigueur les biens de son Église. D tint un concile
.

avec plus de quarante cvêques des GaulLS. Il occupa trente-sept

ans le biége épiscopai, et mourut dans une grande vieiiiessCj le 20

octobre 637. II (ut enseveli dans Téglise de Saint-Remi, qu'il avait

fÊtÊnm laatameni instituée son héritière.n s'opéra sur son tombeau
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des iiiiiac'les des i^iiérisoiis ;m Icmps dc^ archevêques Hay-

naud, Sansoii et Henri. Ses l esles lurcnl transtérés le 4 Novembre

1204, de l éf^ise de Sainl-Remi à la caihédrale, par Guy II

ou Guy-Paré, cardinal de Préneate, archevêque de Reims; ils

y onl été consumés ilans Tincendie de 1212.

XXn. — Leiidegisèle, que d'autres noniineiil par abréviatîoD

Leuiiegille. Leugiiie et Gillon^ fils de Sadrengisille^ duc d'Aquî

taioe, fîit élevé au trône épisoopal par le roi Dagobert en 638.

C'était le frère d*Attila« évéque de Laon. H siégea neuf ans et mou-

rut à Ueimsen 047.

XXIU.— Anglebert, Angelberl ou Engilbert, fils d'Ega, chef de

la cavalerie des Francs, ordooiié eu 049, reçut le pallium du pape

saint Martin. Il si^ea trois ans et mourut en 651 •

XXIV.— Landon, frère d'Uercanald ou Ercambald^ chef de la

cavalerie des Francs et homme d'une haute piété , fut ordonné en

051. Ce fut le conseiller miime de Sigeberl^, roi d'Austrasie,

qm, d'après ses conseils^ construisit plusieurs monastères de l'or-

dre de saint Benoit, û siégea quatre ans et mourut le 14 mars 655.

n institua Téglise de Notre-Dame, son héritière. U repose dans Pé-

glise de Saint-Remi.

XXV. — Saint-Nivard ou Nivoa, fds de Tillustre princesse Ennma,

fut ordonné au mois de Septembre 655, en présence du roi Clovis

n. Avec Tautorisation du pape Vitalien, il construisit ou répara, en

658^ le monastère d'Iïautvillers, détruit par les barbares. A ce mo-

nastère fut apporté de Home, en 660, le corps de sainte Hélène,

mère de Tempereur Constantin. La même année on y apporta

aussi le corps de saint Sindou, le ÎX> Octobre, et celui de saint Poly-

carpc, prêtre, le 23 Février 001. Nivard siégea quatorze ans; il

mourut au monastère d'Uautvillers, le l'^' .Neplembre OOU. De là il

fut rapporté à Reims et enseveli dans l'église de Saint-Remi. La

sœur de saint Nivard, nommée Blithilde, lut mariée à Childéric^ roi

d'Auslrasie, puis de France; elle donna naissance à Aniailhide,

qui épousa RieuK comte de Champagne.
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XWl. — Saint Rieul ou Réguliis^ après avoir été comte de

Champagne, se fil moine à Hautvillers II avait été marié à Amat-

Ihide, nièce de saint Nivard; il succéda a relui-ci d iiis l'évêché, et il fut

ordonné en 670. On voit sa signature au bas d'une charte donnée à

saint Berchaire, par le roi Ghildéric, la troisième année de son

règne, le 4 des nones de Jnillet 670. Elle existait aux archives de

Troyes, pai,e 80. L'évêque d'Arles lui apporta le pallium la qua-

trièiDc année du règne de Childéric. U bâtit et dota le monastère

d'Orbais en 683. U siégea vingl-sn ans^ comme on le voit dans la

ie de saint Gombert, frère de saint Nivard^ et mourut le 7 Sep-

tembre 696. D*aulres rapportent qu'il mourut en 715, et placent

en cette année Tavénement de son successeur. D i*epose au monas-

tère d'Orbais.

XXVn. — Saint Rigobert, comte, cnusin-germain de saint

Rieu), d'abord moine de Saint-Benoît, est ordonné archevêque en

696. 11 fit beaucoup de dons à TËglise de Reims. 11 ramena les

clercs de cette Eglise à la règle canoniale. Il sacra les rois Dago-

bert II, Chiipéric H et lliierry U. Il fut le parrain du lils de Pépin

d'iierèstali ou l'épin-le-Gros et d'une concubine, Charles Martel,

qatj, dans la suite, l'exila en 718, ou, suivant Sigebert, en 723.

Charles Martel mit à sa place Hilon, clerc-abbé, qui posséda encore

par usurpa lion l'évêché de Trêves. Mais après la nnorl de Ciiarlcs

Martel qui ariiva en 741 , Milon, condamné par le pape Zacharie,

fot chassé du siège de Reims en 742. D'après l'ordre du même pape,

saint Boniface, apôtre des Germains , adjoignit à saint Rigobert

l'écossais saiiU Abel, en qualité de coévêque. Saint Riorobert mou-

rut le 4 janvier 743, ou plutôt, suivant d'autres, en 749. On se

trompe quand on rapporte qu'il vécut jusqu'en 773. Il fut enseveli

dans ré|;lise de Saint-Pierre de Gernicourt. Dans la suite, il fiit

transféré au monastère de saint Thierry par Hincmar, en 872, et

neuf ans après, en 881, à l'église de Saint-Denis. Ën 89!2, l'ar-

dievèque Foulques le fit porter en ville dans l'église de Notre-

Dame. Plus tardj il fui rapporté à l'église de Saint-Denis par Héri-

vée, en 900.
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XXVIII. Saint Abel siège seul dans l'Église de Reims depuis

749. 11 en fut aussi expulsé en IbS. U mourut au monastère

de U)bbei au diocèse de Cambrai, le 5 Août 76i. Quelques

personnes ne le comptent pas panni les arcbenrdqoes, el ^est

pour cela que, dans répitaplie de saint Remi , Hincmar se

nomme le trente-et-unième évêque de Meiius, et le seizième

depuis saint Remi. Abel est le i^reoMer qui porta le titre d'ar-

cbevéque.

XXK. ^ Tilpin , que d'autres appellent Tlirpiny moine de

Saint-Denis, est nommé archevêque de Reims par le roi Garloman

à Noyon en 769. Il est ordonné en 773 sur Tordre de Charle-

magne; le pape Adrien lui envoya le pallium en 774, avec le

titre de Primat de la province. H remplaça les dianoinesde Saintr

Remi par des moines en 786. Il mourut le 2 septembre 811, la

quarante-deuxième année de son épisti)[)at, ou la quarante-septième,

si l'on compte» comme le fait Flodoard, depuis la mort d*Abel*

n fut enseveli dans Téglise de Sainl<»Remi.

XXX. — Vnifaire, vicaire-général de Tilpin , est ordonné ar-

chevêque dans un âge avancé, en 812. En 813, il tint à Reims un

concile de vingt évéques, dans lequel furent établis quarante-

trois canons. En Si4e ^ première année du règne de l'em-

pereur Louis le Débonnaire, il tint à Noyon un auUc concile de

dix évèques. £n 820, il se rendit au tombeau des Saints Apôtres

et fut reçu avec honneur par le pape Paschah 11 augmenta les

revenus du monastère d'Orbais, et obtint pour FÉglise de Reiras

plusieurs bénéfices de Tempereur Louis le Débonnaire dont il

était le chancelier. 11 occupa le siège dix ans ci mourut le 5

Juin 8ââ. U repose dans Téglise de Reims.

XXXI.— Ebon ou Ebbon, Germain de nation, fils d'Himiltrude,

fut cher à Louis le Débomiaire , dont il avait élé le frère de

lait et le condisciple. U est ordonné archevêque en 822. Le

pape Paschal, et, suivant d'autres» le pape Eugène lui en-

voya le pallium par Tentremise de Tarcfaevèque de Trêves. Par
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les soins de C€l archevêque, l empereur ï.ouis établit, an 830,

que la féte de tous les Saints serait célébrée en France aux

catades de Novembre. Ëbboo était intime ami d'Halilgaire,

éiéyo de Cambrai. 0 était éfdffoe aafllragant de TEglise de

Reims, lorsqu'il fut élevé à la dignité d*archevèque. En Tabsence

de Vulfaire, il reçut le pape Etienne V ( que l'on appelle aussi

Btienne IV) et l'empereur Louis^, en 816. Cette même année, i!

commença la reconstruction de Téglise de Reims, où le même

empereur fut couronné par le pape Etienne le 29 Octobre.

Avec Tautonsation du pape Paschai, successeur d'Etienne, Ebbon,

n'étant encore que sufiragant, partit, après avoir obtenu la per-

niissiori de Tenipereur, pour aller prêcher la loi en Danemarck,

en 818. Il fut occupe de cette œuvre jusqu'en 822 où, comme

il a été dit| il Ait ordonné archevêque de Reims. Treize ans après,

il fut canoiiiquement déposé au concile de Thionville en 835. II

revint cependant frauduleusement à Reims, rappelé par l'empereur

Loibaire, en 841 . Repoussé une seconde fois , il se rendit à

Rome auprès du pape Sergius II. Puis, après avoir reçu de Lothaire

Tabbaye de Saint-€olomban en Italie ,
qui hii fiit bientôt' en-

levée, il alla en Saxe auprès de Louis, roi de Germanie, qui

loi donna révèché d'Hildesbeim ; on rapporte qu'il j mourut

€tt 851. Mais comme Albert Krantx assure qu'il y siégea doui»

ans, il faut dire qu'il ne mourut qu'en 854.

Foulques, prêtre el abbé, et après lui Nothon, derc, pu-
vernent FEi^ise de Reims à la place d'Ebbon, mais non comme

pasteurs légitimes. Ils furent évincés par les soins de Charles

le Chauve , roi de i* rance, dix ans après la déposition d EbiK)n.

XXXn. Hincmar, moine de Saint-Denis, est ordonné arche-

vêque en 845; il reçut le pallium du pape Léon IV en 847,

lorsque la déposition d'Ebbon eut été approuvée par le Sainl-vSiége.

Le roi Charles le ChaTive conféra plusieurs bénéfices à cet arche-

vêque et à l'Bglise de Reims. En 850 , il obtint de Léon IV un

antre pallium pour fusage quotidien. 11 acheva l'église de Notre-

L)ame, k contera en présence du roi et renricbit de nombreux
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présente. Ën 85i, il transféra les reliques de saint Heaii,aogmeata

le nombre des chanoines de Notre-Dame , et constmisit pour em
un hôpital qu'il dola inagriifiquemenl. En 853 , il tint a Soi.sboiis

un concile dans Tabbaye de SaïuUMédard. En 877, il sacra Louis

le Bègue. A cet archevêque furent «adressés plusieurs écrits par

les souverains pontifes, dont on peut voir les lettres, soit dans le

décret de Gralien, soit dans les décrélales, et dans Flodoard qui

lui a consacré le livre troisième tout entier. Hincmar iBoarut à

Epernay en 88$ ,
après treote-sept ans sept mois et quatre

jouis J'épiscopat. D'Epernay son corps iul lappoi lé à Reims pour

être enseveli au monastère de Sainl-Uemi.

XXXin. — Foulques, issu d'une famille très illustre, d'abord

chanoine de Notre-Dame de Saint-Omer, fut moine à l'abbaye de

Saint-Berlin , puis abbé. A la mort d'Adalong, il fut élu abbé de

Saint-Wast d'Arras en 851 , en opposition à Madefrid, laïque, par

qui il fut cependant expulsé Tannée suivante, 852. Mais dans la

suite, rétabli dans sa dignité^ après l'expulsion de lladefrid, Foul-

ques, du conseatcment de Tabbaye et du chapitre^ mit à sa placc^

dans ladite abbaye de Saint-Wast, le moine Rothold. La même an-

née^ il fut fait, par Hincmar, chanoine et archidiacre. En Slù, il

fut ordonné évêque sufTragant de Reims ; il sacra saint Rotard ou

Rotrad, évèque de Cambrai et d'Arras, en 879. A la mort d'ilinc-

mar, il est élu archevêque en 88!2, et, Tannée suivante, il reçoit le

pallîum du pape Marin. Le 10 Février 892, il sacra le roi Charles

\() Simple, qui TinsLitua son rliajicelier et son unnistre Foulques

lit don à l'Église de Reims de plusieurs domames, il restaura les

écoles, entoura la ville de murs en 896, et eut beaucoup à soufiârir,

lors des ravages des Normands. En 898, il reçut à Reims le corps

du pape saint Calixte, les restes de saint Gibrien et de ses compa-

gnons. A la mort de Rothold, légitime abbé de Saint-Wast, en 899,

le roi Charles donna à Foulques cette abbaye en commende. Bau-

douin le Chauve, comte de Flandre, s'en était emparé en 890.

Néanmoins^ Foulques échangea cette coiamende contre Tabbayede

Saint-Médard, que possédait, avec l'autorisation du roi, Alcmar,
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comte de (lofonen Artois, ou, saivaiil d*aotres, comte de Ruioes,

jtt't^ ii^ Tournai, lequel fut, dans la suite, nommé par le roi gou-

wneor de l'Artois. Foulques siégea dix-sepl ans^ trois mois et

<yi jours, n fut assassiné par Winemare; à rinstigation de Bau-

douin, comte (1( I lajidie, le 17 Juin 901. Il fut enseveli dans ré-

alise de Saiot-iiemi.

r

XXXIV.— flérivée, chanoine de Reims, fils d*Ursus, comte de

Champagne et de Berthe, sœur du comte Hucbauld, est ordonné en

90 1 . 11 reçut le pallium du pape Benoît IV. En 905, îl tint deux

conciles, un Iroisième en 900 et un quatrième en 921 . Il travailla

beaucoup à la conversion des Normands. Pour ce motif, il fut

Dommépar le pape Sergius lU^ légat apostolique, et par Charles le

Simple, chancelier du royaume En 913, il transféra dans FégUse de

MoiJzoïi les reliques de saint Victor. Il demeura longtemps iïdèle au

roi Charles; enfin , il Fabandonna et sacra roi de France Robert,

frère d'Eudes en 922. La même année, Uérivée mourut subitement

le 2 Juillet, trois jours après le sacre de Robert. U siégea vingt-

deux ans moins quatre jQurs.

XXXV. — Seulfe, archidiacre de TÉglise de Reims, ordonné sur

Tordre du roi Robert en 922. L'année suivante, il reçut le pallium

du pape Jean X. Il tint un concile solennel a Trosley en ^J'2A. Il siégea

trois ans et cinq jours, il mourut empoisonné à Tinstigation du

comte Héribert, le 7 août 925.

La même année, aussitôt api ès la mort de Seulfe, Hugues de

VerroandoiSt enfant de moins de cinq ans, est élu archevêque de

Reims. Voici ce qu'en dit Baronius, tome 10 de ses Annales : « Ce

fut alors pour la première fois qu on vit dans rp'glise de Dieu une

monstruosité sans exemple dans le monde clu étien, dans rinsloire

des peuples^ et dont la pensée même n'était venue à personne ; un

pnfant de moîn;; de cinq ans, incapable de recevoir aucun des or-

dres inléiieuis, à peine instniit des premiei*s éléments, est élu

archevêque de Reims. N*aUez pas regarder conune une fable ridi-

cule on fait si étrange, si honteux, si détestable, dont le récit seul
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I horreui' et la ikoùie; j*ei) cite i auteur : c e$t Flodoard,

dont nous àUm texluellemeal les paroles, v

iiuij^ucs était frère du puissant Héribert, comte de Vermandon

et d'Aquitaine, dont la sœur^ nommée Bcrthe, était femme de

Robert, duc d'Aquitaine et d'Anjou^ père et mère de tiogues k
Grand* L'élection de fiugues fut approuvée par le pape lean X, qui»

au témoignage de Daronius, avait usurpé le trône pontifical. 11 avait

contié provisoirement Tadministration de TEglise de lieimsà Abbon,

évéque deSoissons, qui avait sacré en cette ville Raoul de Bourgo-

gne, en qualité de roi, le 13 juiUet 923. Âbbon fut néanmoins trou- *

blé dans son aduiinislralion par Odalric, évéque d'Acqs, (|ui, en

928, fut chargé de la direction de T archevêché. Pendant ce temps-

là^ Raoul s'empara de la ville de Reims et fit ordonner arche-

vêque, en 93i , Ârtold ou Artauld.

XXXV!.—Artold ou Artauld avait été moine de Saint-Remi ; en

933 il reçut le pallium du pape Jean il ; en 1)35, il tint le concile de

Saiote-Macre ou de Fismes. Le 20 mai 936, après la mort de Raoul,

il sacra è Laon Louis-d*Outremer en présence de plus de vingt

évêquGs. En 940, il re(,-oit du môme Louis le comlé de Reims et le

droit de battre monnaie.La même année, Héribert, excommunié par

Artauld, assiège et prend la ville de Reims. Par suite, Artauld

est obligé d'abdiquer après buit ans et sept mois d'épiseopat.

En 9-41
,
Hugues

,
qui avait reçu le sacerdoce, est installé de

nouveau et consacré. En 942 , il reçoit le pallium du pape

Etienne IX. Mais en 946 , lorsque le roi de Germanie, Otlioa,

qui dans la suite fut empereur, s^empara de Reims, de couccri

avec le 1 («i Louis
,

Hugues fut dépossédé et Artauld rétabh.

Enfin, après le concile de Verdun et celui de Mouzon devant

lesquels fut porté ee débet , rarchevécfaé de Reims fut adjugé è

Artauld en 948, au condie d'Ingelbeim et Hugues fut excomniunié.

Tous ces acles furent approuvés au concile de Rome par le

pape Agapit 11, qui adressa à Artauld une lettre de lélidtatioA.

La même année, Artauld tint sur les fonts de baptême un fils de

Louis-d Outremer. U donna au monastère de Saint-Hemi Tabbaye
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de Saint-Timolliée. En 95^2 il chassa les clercs du monastère de

Sniiît-Basle et y rétablit des moines. En 954, le 43 Novembre

,

il célébra les funérailles du roi Louis à Saint-Remi; il y sacra la

même année Lothaire son fils, encore enfant. Après avoir siégé

vingt-huit ans, il paya son tribut à l'hunianité la veille des calendes

d'Octobrei en 961, ainsi que le rapporte Flodoarddans sachro-

iiiqae.Poiir les événements contemporains, cet historien mérite plus

de confiance que les continuateurs de son histoire et quelques

autres, qui prétendent qu'Arlauld a siégé trente ans et est mort

ea 963.

XXXVII. — Odalric, fils d'un comte Hugues» prévôt et chanoine

de TEglise de Reims, neveu d'Odahrîc, évêque d'Acqs, est ordonné

en 962. Il lii don de Vendressc aux chanoines de Remis. Il

siégea neuf ans et mourut le 19 Août 971. Il fut enterré dans

le chœur de son église, auprès de Taigle.

XXXVm,-- Adalbéron ou Albéron de Lorraine, fils du comte Go-

defroi et frère de Henri, comte de Lorraine, fut élu archevêque en

972. En 975 i! consacra à G and, sur le montRIandin,réglise du i^rince

des Apdtres,et la veille des calendes d'Octobre il fit la levéedesaint

florbert, premier abbé de ce lieu. U tint un ooneUe au mois de

Mai 983. U réformante monastère de Mouzonoùil remplaça les

chanoines par des nioiiies. Le 2 Mars 986, mourut à Reims le

roi de France Lothaire, plein de jours; U fut inhumé dans l'é-

lise de Saint-Remi ; il laissait un fils, Louis V, dernier roi de

la race de Gliarlemagne. Il fut sacré par Adalbéron , mais il

mourut Tannée suivante sans postérité. Son successeur fut Hugues-

Gapet, en 981 , qui fiit sacré par Adalbéron, Cet archevêque

oeeapa le siège pendant dix-sept ans et mourut en 989 , le 5

Janvier. Il fut inhumé dans Téglise de Reims.

XXXIX. — Arnuul , fils naturel du l oi Lothaire et neveu de

Charles, duc de Lorraine, est ordonné en 989. L'année suivante,

990, accusé par Uugues-Capet au concile de Senlis , il est dé-

posé en 992 au condle de Saint^Bade. H resta trois ans pri«
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sonnier à Orléans ; à sa place avait élé ordonné Gerbert, ancien

précepteur de Uugues-Capet et de l'empereur OUion-le-Grand.

Tous ces débats suai iâconlcs succinctement dans Aimoin (11v.

5, ch. 46) qui| comme Démocharès et plusieurs autres, appelle

Arnouly frère naturel du roi Lothaire. Les actes du concile de

Senlis, du faux coiu ile du llcims , de celui de Mouzon et du

concile légitime de ilcuns se trouvent au tome ui^ des conciles
,

et plus au long dans Baraniui^ annales, ans 990 » 992

et 995 (1).

Gerbert, fils d'Agilbert
,

d'Aquitaine
,

philosophe, moi ne de

Saint-Benoit-sur-Loire, et abbé de Bobio est illégitimement

ordonné, en 992 » à la place d*ArnouK Trois ans après» au

concile de Mouzon, tenu le 4 des nones de Juillet 995, et au concile

légitime de Reims, il est déposé. Il se rend à la cour de Tem-
pereur Othon qui> Tannée suivante» lui donna rarchevèché de

Ravenne, et enfin le fit asseoir sur le trtoe pontifical sous le

nom de Silveslre II, en 'J90, ce qui a dotnié lieu à ce vers ;

TraoBit ab R. Gerbertus ad R. fit papa vigeos R*

C'est-à-dire que de l'archevêché de Reims il passa à celui de
Ravenne et devint souverain pontife à Rome (sous le nom de
Sîlvestre).

(1 mourut l'an 1003 , le 12 mai » et fut inhumé à Saint-Jean-

de-Lalran,

ÀmonI» rétabli sur son siège par Tordre du souverain pon-

tife Jean XV, aux conciles de Mouzon et de Reims , en 995

,

siégea vingt ans et mourut en 1009.

(i> V. l$H AeUa dê la promnce de Biiftu, tome t, pag. StSetsaiv.
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HISTORIA

. REMENSIS ËCCLESIiE.

PHOLOGUS

Ad' R. EpiiecpÊm.

Domino ¥eiierabili, et in Cfaristi cantate admodum di-

îigibili, praeclaro prœsuli R. Fiodoardus, tantœ benignita-

lis fainulus, omne Sanctonim virtutum m Cbristo gaudium.

Greberrimis admonitionuin vestranim stimulis instiga-

tus, discusso tandem desidiae pigrilantis torpore, abjeclis-

que diversarum curarum occupaliumbus, relego feivenlis

stiidii ¥estri solerti» quadriûdum nostri laboris opus

HISTOIRE m L'ÉGUSE DË MIUS.

PRÉFACE

Adressée à l'évéque JL

Au vénérable seigneur et illustre prélat H. (1), si digne de

notre affection selon la charité de Jésus-Christ, Flodoard, le ser-

fiteitr de sa Grâce, souhaite toute la joie des saintes vertus dans

le même JésiuhChrist.

Stimnlé parm feoommamlations multipliées, J'ai enfin secoué

Feofourdlssement de la paresse, et, laissant de côté les occupations

i^ue des soins divers m'iniposaieiit , je soumets à vos lumières et

(1, MaHot {>rélcnd avec Sirmond que l'cvêque (lésipié par iâ IcUre

ifîitinle H r>t R lotil, é\ èque de Laon , dont \h Chroniqnr d»' Flodoard

indujii'' la nioil t ii U4H. Maih V Histoire de l h'(/lisr de fleiins ru' fut

tcrmiii«e qu'«Q 948, et Flodoard aoiMuc^ iui-uitiiie qut* la publicaiioa
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undecuiuque collcctum , et cupitulatiin
,

prout jubere

dignati esUs, dispositum, nostne scilicet EcclesisB Remensis

Historiaruni libmm. Haud mirari velcumque pelens

sanctitatem culminis vestri super hac remoratione obsequii

noslri, utpotc diversis occiipationibus proppedili, hieiiiiili

quoque glacialis gelu rigoris ob&lricU, charaxaiorum in-

super indigentia coartati. Neque mirum » me minimum in

correctione meorum terere moras opusculorum ,
(juum

veterum nonnulli scripluruia inagis in rétracta tione

suorum, quam meditatione demorati leraiilur librorum.

Sed nec adliuc omnes ad perfeclum me puto éliminasse

mendas; et, si qua reperietur scriptoris sorte vitia, in-

dustrisB vestrœ poterunt expurgari sagacia. Non enim me

à votre amitié l'ouvrage que j'ai composé sur THistoire de notre

Eglise de iicims. J'en ai recueilli les matériaux de toutes parts, et

je l'ai divisé en quatre parties, distribuées par chapitres, comme
vous avez daigné me Tordonoer. Je prie la sainteté de votre

Grandeur de ne point s'étonner si j*ai tant tardé à condescendre à

ses désirs* J'ai été retenu par diverses occupations, arrêté par la

rigueur de Tiiiver , retardé enfin par le défaut de copistes. On ne

doit point être su pris, qu'avec mes faibles moyens, je passe tant

de temps à corriger mes écrits, quand on lil que plusieurs au-

teurs de l'antiquité ont consacré plus de temps à retoucher leui's

ouvrages qu'à les composer. Je no me Halle pas encore d'avoir

fait disparaître du mien toutes les taches. S'il s'y trouve quelques

en fut retardée ; la supposition de Sirmond a par conséquent peu d'ap-

parence de vérité. D'autres ont pens<^ que le prélat ainsi désigné était

Robert , archevêque de Trêves
,
a>^c leqi^l Flodoard eut des rapporte

intimes, lorsqu^il accompagna, en fm et 986» l'archevêque Artauld aux

conciles qui se tinrent tant à Verdun et près de Mouion, qu*à Ingelheim

et à Trêves. L*histoire contemporaine cite encore un Rodolphe ou

Raoul, évéque de Noyon, sacré en 050 et mort en 951. (Voir Hisloin

littéraire de la France, tome 6, p. 391.) Il est enfin permis et surtoul

plus simple de voir ici Tabréviation du mot Remnuûm» Cette demièrr

supposition ne nous parait pas dénuée de vraisemblance: elle attri-

buerait à rarcbcvêque Artauld la dédicace de cet ouvrage.
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fCa perfectuin reor ad ungaem fore perscrutatorem, ut

ferre nolim, si quem diligentiorem in eîimandis vitiis

invenero correctorem. Igitur quia sanctitalis vestrse circa

tantitatem nostram profusa videtur exuberasse dilectio,

hune studii nostri fructum, vestri dignum duxi tutaminis

delegare palrocinio, ut quse a nostra sunt dicta in tenebris

humilitate, ad industrido vestra^ subiimitate dicantur in

lumine.

fiioles échappées au copiste, votre sagacité éclairée pourra les

corriger. Je ne crois pas avoir Tceil assez exercé, pour m pouvoii*

souffrir les corrections d'un critique plus habile. Reconnaissant

donc: les Ijuntes que votre Sainteté a répandues avt'c jirofusion sur

ma faiblesse, j'ai cru devoir placer sous votre patronage ce

fruit de mes études, afin que cet ouvrage d'un chétif et obscur

auteor tire son éclat de votre élévation et de vos lumières.
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HISTORIEE "
'

REMENSIS ECCLESliE

LlBEi; HUMUS.

OAPITULUM I,

De comlUioiie urbis Bememis^

Fidei nosU<e fundamina prodituius, ac nusUas patres

Ecclesis memoraturus, mœDiam nostronim locatores^ vel

instructores excpiisisse, non ad rem adeo pertinere videbi*

tur, quum ipsi salulis .elernsB nil nobis conlulisse, quiii-

imo crroris sui vesligia lapidibus insculpta r(;li(jiiisse

doceanlur. De urbis namque nostrsB fuudatore, seu nomi-

nis inditore, non omnimodis a nobis approbanda vulgata

HISTOIRE DE L'ÉGLISE DE REIMS.

LIVRE PREMIER.- CHAPITRE I.

FondaiUm de la viUe de Beim,

Ayant rintention de raconter rétablissement de notre foi, el

de perpétuer la mémoire des pères de notre Eglise , nous ne

croyons pas qu'il appartienne à noire sujet de rechercher quels

ont été les fondateurs, les constnjcteurs de nos murailles,

puisque loin de contribuer en quoi que ce soit , à notre salut

éternel, ils ont laissé gravées sur la pierre les traces de leurs

erreurs. Pour ce qui concerne le loiukiteur de notre ville, ou

celui qui l'a nommée, nous ne pensons pas dcvuii' approuver

I. i
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censelur opinio, quae Renium Romuli fratrem, civitatis

hujus institutorem, acnoniinis tradit auctorem; quum urbe

Roma, gemmis auctoribus Romulo Remoque fundata, fra*

tris mililibus Remum» certis a^cipiamus scriptoribus, in-

terfectum : nec illom prius a fratre recessisse , duin nno

partu editi, et inter pastores educati, lalrociniisque dediU,

urbem conslituisse reperiantur : ortaque simultate, ac

Remo fratre inlerfecto, civitati Romulus ex nomine suo

nomen dédisse legatur.

Nam ut Titi Livii verbis utamur : t Numitori Albana re

permissa, Roumlum Remumque cupido cepit, in his locis,

ubi exposiliy ubiqiie educati erant, urbis condendae; et

supererat multitudo Albanorum Latinorumque : ad id

pastores quoque accesserant, qui onmes facile spem face-

renl
,
parvam Albam ,

parvum Lavinium
,
prœ ea urbe

qiim conderetur, fore. ïntcrvenit deinde bis cogitationibus

avitum maium ,
regni cupido : atque inde foedum certa-

entièrement Topinion commune qui cite Rémus , frère de Ro-

mulus ^ comme ayant fondé cette ville, et lui ayant donné son

nom. En effet, des auteurs dignes de foi nous apprennent

que lorsque la ville de Rome eut été fondée par Romulus et

Rémus» frères jumeaux , Rémus fut mis à mort par les soldais

de son frère, qu'antérieurement Rémus ne s'était pas sépaié

de Romulus, puisqu'on rapporte que nés de la même couche^

élevés parmi les bergers, et exerçant le brigandage, ils fon-

dèrent cette ville
;

qu'à la suite d'une querelle, Rémus fut tué,

et que llomulus donna son nom à la ville.

Voici le récit de Tite-Live (1) :

« Après avoir remis le royaume d'Albe entre les mains de

Numitor» Romulus et Rémus conçurent le désir de fonder une

iille dans les lieux où ils avaient été exposés et nourris. Âlbe

et le Latinm avaient une surabondance de population; de plus

l afiluence des bergers donnait à espérer qu'Albe et Lavinium

seraient peu de chose en comparaison de la ville qu'ils allaient

fonder. Bientôt au milieu de ces projets s'éveilla l'ambition de

(I) Liv. I, s 6 el 7.
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luen roortuin a satis mili pniicipio. ^uoniam gemini

esseDt, nec a&tatis verecuûdia discrimen facere posset, ut

Dii quoram tutelœ ea loca essent^ auguriis logèrent qui

noTnen nov» urbi daret
,
qui conditam imperio regeret

,

Palaiinum Romiilus, Remus Aventinum ad inauguran-

duiu templa capiuut. Priori Remo augurium venisse

fertur sex voitures : jamque nuutiato augurio, quum duplex

numerus Romulo se ostendisset, utrumque regem sua

multitudo consalutaverat Icmpore illi propcepto , at In nu-

méro aviurn repmiim trahebant. Inde cuni altercatione

congressi, a certamine iiarum ad csBdem vertuntur. Ibi in

tarba ictus Remus cecidit. Vulgatior autem fama est, lu-

dibrio fratris Rcmum novos transiluisse muros. Inde ab

irato Romulo, (|uum verbis quoque increpitans adjecisset:

Sic deinde, quicuiiuiue aiius Iransiliet mea mœnia, inter-

fectum. Ita solus potitus imperio Romulus , condita urbs,

conditoris nomine appellala. »

régner , qui airait fait le malhc$ur de leurs ancêtres , et une

lutte affreuse eut pour principe une cause assez légère. Ils

étaient jumeaux , et le req|>ect dû à l'âge ne pouvait décider

entre eux. Dans le désir que les Dieux protecteurs de ces lieux

désignent par des augures celui qui nommera la nouvelle ville

et lui donnera des lois, ils se placent, llomulus sur le Mont-

Palatin, et Rémus sur le Mont-Aventin, pour y tracer l'enceinte

aus^urale. Le premier augure , dit-on , se présenta A Rémus
;

c*étaient six vautours. Déjà il Tavait annoncé, lorsque douze

vautours s'offrirent à Romulus. Chacun fut proclamé roi par

ses partisans qui réclamaient la royauté, les uns à cause de la

priorité, les autres à cause du nombre des oiseaux. De là

naquit une altercation que la colère fit dégénérer en un com^
bat sanglant : au milieu du tumulte , Rémus frappé tomba

mort. Une tradition plus répandue rapporte que Hciiius
,

pour

braver son frère, franchit d'un saut les nouvelles murailles, et

que Romulus dans sa colère le tua, en s'écrianl : Périsse

ainsi quiconque franchira mes murailles. Ainsi Romulus

resta seul maître de l'autorité souveraine, et la ville qu'il avait

fondée prit le nom de son fondateur, >
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«

Ita Livius. Piolj;|bilius ergo videtur, quod a mililibus

Remi patria piolu^ris urbs nostra condila, vol Reraorum

gens instituta putatur ; quiim et mœnia Romanis auspiciis

insignita ^ et editior porta Martis» Romanœ stirpis , vete-

rum opinione ,
propagatoris , ex nomine vocitata, priscum

ad haec quoque nostra cognomen resenavenl tempora.

Cujus etiam iornicem prodeuntibus dexterum
,

lupae,

Remo Romuloque parvis ubera prsebentis, fabula cerni-

mus innotatum. Médius autem, duodecim mensiam , juxta

Romanorum dispositionem
,

panditur ordinatione des-

culptus. Tertius, (jui ct sinisler, cygnorum vel ansennn

liguratus auspicio. Nauloe sicjuidcm
, cygnum bonam

prognosim prodere ferunt : ut ait iËmiiius :

« CygDus in auspiciis semper iœtiasimus aies,

» lIuDC optant naulH* , quia se non mergit in undas. »

Ainsi [)arlc TiLe-Live. Il semble donc plus probable que les

soldats de Rérnus s*exilèrent , bâtirent notre ville et fondèrent

la nalioj] Rémoise, car nos fnurs portent pour ornements les

emblèmes des Romains y et la porte la plus élevée a conservé

jusqu'à nos jours le nom de Mars (1), qui, selon Topinion des

anciens fut le père de la nation Romaine. Sous la voûte à

droite en sortant , est représentée, suivant la fable, la louve qui

donne ses mamelles aux deux enfants Rémus et Romulus ; dans

celle du milieu sont sculptés les douze mois dans Tordre du

calendrier romain ; la troisième voûte, qui csL celle de gauche,

est remarquable par Temblème des cygnes ou des oies» Les

marins en effet prétendent que le cygne est de bon présage,

ainsi l'atteste Emiiius (2). « Le cygne est dans les îîuspices

Toiseau le plus favorable, c'est celui que souhaitent les mate-

lots, parce qu'il ne se plonge jamais sous les ondes >

(1) L'arc de triomphe dont il s'agit ici, fut élevé suivant les uns
en rhonneiir de Ct^sar, suivant d'autres, en l'honneur d'Auguste, ou

même de Probus ou de Julien. On voit que, du temps de Flodoard,

il servait de porte à la ville. Longtemps enfoui dans les eoiistruetioiis

dont se composait le château des Aiclievnjiu s , il ^e^ it le jour m 1077,

par les soins de Dailler , lieutenant di s habitants. Ce qui en reste

est aujourdhui coniplèlement dégagé, pai suite de la destruction des

(3) Enùlius Macer , sui\iint .S. It^idore, Antiquiiat, lil>. XII.
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Anseres qutKfutî nucturnas excubias célébrant, quas

cantus assidaitate testantur. Denique Romana eiiam capi-

tolia Gallo servasse traduntur ab hoste.

Nec miiuni tamen urbis nostrie condkioneni vel origi-

nem non in propatnlo dari, (jiinm de ipsius genliuiii, vel

orbis dominaa RomaB conditiooe, Isidoro teste» oriatur ple-

nimque dissensio, ut ejus diligenter agnosci non possit

origo. Nam Sallustius : c Urbem (inquit) Romani, sicuti

€go accepi, coîididcre atque habitavere initio Trojani, (|ui

iEnea duce sedibus incertis vagabantur. » Alii dicunt ab

ËYandro, secundum quod Virgilius :

« Tuoe Rex Evandnis, roman» coaditor areù. »

Eutropius quoque in libro historiarum sic loquitur, di-

cens : « Romulus quum inter pastores latrociiiai etur xviii

annis natus, urbem exiguam in Palalino monte constiluxt,

Les oies aussi veiJlent la nuit, et leurs cris attestent leur vigi-

lance. Enfm OD rapporte qu'elles ont sauvé le Capitole sur le

point d*étre surpris par les Gaulois.

n n'est pas étonnant néanmoins que la fondation et Forigine

de notre ville présentent de l'ub^curité, puisque d'après le té-

moignage d'Isidore (1), la naissance de Rome elle-même, la

maîtresse du monde, est un objet de ( on troverse, et qu'on ne

peut avec certitude en connaître l'origine. £n effet, Salluste

â^exprime ainsi (â) : « La ville de Rome, ainsi que je l'ai ap-

pris, fut fondée et habitée dans l'origine par les Troyens qui,

sous la conduite d'Ënée, erraient sans avoir de demeures fixes. »

D'autres lui donnent Evandre pour fondateur, et Vii^gile a

suivi cette tradition : « Alors le roi Evandre, fondateur de la

ville de Rome (3). >

Ëtttrope aussi dans son histoire dit (4) : c Romulus qui

hait de brigandage au milieu des bergers était ftgé de dix-

(1) Li\ . XV, ch. l.

(2) De bclU) Catilinarto, ch. 6.

(3) Enéide, liv. viii, vers 313.

(i) Liv. 1, |)assim.

f
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conditam civitatem ex nomine suo Romam vocavit. Post

hune Tullus Hoslilius eain
,
adjecto Caplio monte, ampliavit;

indeque cœteri diversis diversi temporibus principes , e]us

editores vel amplificatores extitere. i

Urbis autem nostrse nomen Durocortorum quondam dic-

lum , Cnesnris adstruilur liisitu ia, in qu<i libre sexto sic

kegilur : c Vastatis regionibus, exercitum GsBsai' Durocor-

torum Remonim reducit, concilioque in eum locum Gallise

indicto, de conjuratione Senonum et Camutom quaestioiiein

habcre instituit. »

iEthicus etiam in Cosmographta sic memorat : « A Me-

diolano per Alpes Gottias Viennam if. passuumcccc ix. Inde

Dnrocortonim , h. passuum ccc xxxm
,
quae (iunt lengfse

ce XXI. Item a Durocortoro Divodoriun usque, m. pas^uyiii

LXii. Item alio itinere a Durocortoro Divodorum usque, m.

huit ans y lorsqu'il bâtit une petite ville sur le Mont-Palatin,

et de son nom l'appela Rome. Après lui, Tullus Hostilius IV
grandit en y ^joutant le Mont-Célius, puis à diverses époiiues,

différents princes l'ont étendue et embellie. »

Les Commentaires de César nous font voir que l'ancien nom

de iiûtie ville est Durocortoi urn ( 1 ). On y lit , livre vi :

« Après avoir ravni^é la rontrée, César ramena son armée à

Durocortorum, viiie des Rémois, et y ayant convoqué rassemblée

de la Gaule, il résolut de s'occuper de la ligue des Sénonais

et des Carnutes (§ 44). »

Void ce que mentionne Ëthicus dans ^ Cosmographie

t De Milan à Vienne, en passant par les Alpes Gottiennes,

quatre cent neuf mille pas; de Vienne à Durocortorum {%
trois cent trente-trois mâle pas, ce qui fait deux cent vingt-

(1) L'ancien nom de Reims est Durocortum, Durocortorum, ou

même Durocottorum.

(2) Le chemin de Reims à Vienne soi t ut par !a porte Collatice ou

Bazée, passait par Châloos, Arcy-sur-Aube, Troyes, Auxonne, Chàlon»

sur Saône, Màcon et Lyon.
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passuum lxxxviii. Item a Durocortoi u Treveros usque leugae

xcix. Item a Bagaco Nenriorum Durocortorum Remorum
Qsqae» H. passuum un.

et-une lieues. De Durocoi tonim à Divodorum (i), soixante-deux

mille pas (2), et par un autre chemin, quatre-vingt-huit mille;

de Durocortorum à Trêves (3), quatre-vingt-dix-neuf lieues; de

Bagacum (4) ville des Nernens à Durooartornm ville des Ré*

mois» onquante-trois mille pas.

- (1) Dividorum , DivoJurum , Diviodurum, aujounVhui Melz.

(2) Le chemin de Reims à Metz se confondait a\t'C celui de Chàlous

jusqu'au|ji\ s de Sillery ; là, celui de Melz détournait i gauche vers

on endroit nommé Axuenna et passait par Verdun ; un autre em-
bnnehemeiit se dirigeait sur Hathm et Toul.

(3) Le chemin de Ueims à Trêves sortait pai la porte de Géreb,

autrefois porta Carceris, et antérieurement porte de Trêves; il suivait

la route aetuéUe de Rethel jusqu'à rendroit appelé le Linguet , il se

dirigeait à droite de Vuilry sur Vaudélré, gagnait Attigny, Mouion,

puis, par la forêt des Ardennes, Arion, Eetemaèh et Trêves.

(4) MS. Ab Agraoco. — Bagacum, Bavay, départenient du Nonl.

Ce éhemiu partait de la porte de Mars , passait par le Gran-de-BrimoDt,

Neufchâtel, Vervina»
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CÂPITDLUM U.

De amidtia Romanorum atque Remarum,

Constat itaque Remonim populum populo Uomanoi*uni

Cenacissima, priscis olim temporibus» amicitia junctum

,

pmlibatse Julii Caesaris historiée libris hoc ipsum adstipu-

lantibus, ubi legitur:

« Eo (scilicet ad fines Belgarum) ipso Gaasare de impro-

viso, celeriusque omnium opinione, perveniente, Remos,

qui proximi Galliae ex Belgis sunt, ad eum legatos Iccium

et Andebrogium
,
primes civitatis suae, misisse, et se siia-

que omnia oilereutes in iidem atque amicitiam populi

Romani omnino conjurasse / paratosque esse et obsides

dare, et imperata facere, et oppidisrecipere, etfnimento,

caeterisque rébus juvare
;

reliquus omnes Belgas in ai-

aiAt»lTHE II.

De Vamùié des Romains et des Rémois.

Il est donc certain que dans les temps anciens !e peuple

Rémois fut attaclio au peuple Romain par les liens de la plus

étroite amitié , c'est ce qu'attestent les Commentaires 4e Jules-

César oà on Ut :

c Lorsque César foi arrivé à limprovîste dans cet endroit

(le territoire des Belges), plus tôt qu'on ne s'y attendait, les

Rémois , les plus voisins des Belges, lui envoyèrent en députation

Iccius et Andebrogius, les premiers de leur cité , et d'un consen-

tement unanime remirent leurs personnes et leurs biens sous la

garde et la foi du peuple Honiain (1); ils étaient prêts à donner

des otages, à faire ce qui leur serait ordonné, à le recevoir dans

leurs villes , et à lui fournir du blé et tout ce qui lui serait

(1) Le texte de Flodoard diffère essentieUenient de la phrase de César

ainsi eoDstruitc: « Qui dicerent se suaque omnia in ûdem atque potw*

latem populi romani pcrmittere neque contra populum romanum
€onjuras8e. »
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mis esse, Germanosque qui ripas Hiieui inoolunt, sese

cttm his conjunxisse^ tantumque esse eoram omnium iîiro-

rem, ulneSueasionesqnidem, fratresconsanguineosqu e suos,

quieodem jure, eisdem le(?ibus utantur, ununiquema^^âslra-

tum cum illis habeaut, deierrere potuerint ,
quia cum liis

conaentire&i. »

Item : t CsBsar postqiiam omnes Belgarum copias in

unum lociim coactas ad se venire vidit, neque jani lungo

abesse, ab lus quos iniserat expioratoribus , et ab Remis

cognovity flumeu Âxonam
, quod est in extremis Remorum

finibns, eiercitnm traducere maturavit , atque ibi castra

posiiit. Qadè res et latus unum castrorum ripis fluminis

munitum, et post eum quœ erant, tuta ab hostibus redde-

bat, et commealus ab Remis reiiquisque civitatibus, ut

sine periculo ad enm portari possent, effîciebat. In eo flu-

mine pons erat. Ibi praesidium ponit, et in altéra parte Au*

minis TiLuiiuia babinum ie^almn cum sex culiui tibus relin-

oéoessaire ; ils lui annoncèrent qne tout le reste de la Belgique

était en armes ; que les Germains , qui habitent les bords du

Rhin 9 s'étaienl joints aux Belges, et que telle était Tanimosité

générale que les Suessions, leurs frères et leurs alliés ,
qui

avaient avec eux même çouvi rnement, mêmes lois et mêmes
magistrats, n'avaient pu être détournés d'entrer dans cette

%ae (IÀ\. Jiy g 3). »

Dans un autre endroit : c César instruit par ses édaîreurs et

par les Rémois que les Belges venaient à lui avee toutes leurs

forces réunies , et qu'elles n'étaient plus qu'à peu de dislance
,

se hâta de faire passer à son nrmée la rivière d'Aisne qui est

à l'extrême frontière des Uéiuois , et pinça son camp sur la l ive.

De cette manière , la rivière protégeait un des côtes du camp,

les derrières étaient à Tabri des ennemis, et les convois pouvaient

sans danger arriver de Reims et des autres vQles. Sur la

rivière était un pont. D y plaça un poste , et sur Tautre rive

,

il laissa Hturius Sabinus, son lieutenant , avec six cohortes. Il

it Ibrtifier le,camp au moyen d*un retrancbemait de douze pieds

de haut et d*un Ibssé de dix-huit pieds de profondeur.
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quit. Castra in altitudinem pedum xii vallo fossaque pedum
xviu munire jubet.

Ab ipsis castris oppidum Remonim, nomine Bibrax,

quod aberat mîUia passuum vin, ex itinere magno impeto

Belgai oppuf^nare cœperiint. ^Egrc eo die sustentata est

Gallorum attjue Belp^arum oppugnatio h^ec. Ubi cirrnm-

jecta multitudine hominum toUs mœnibus, undique in mu-
nim lapides jaci cœpti sunt, munisque defensoribas nudatus

est, testudine facta, portas suecedunt, mnrumque subniunt.

(jnnd tum facile fiebat: namqiie tanta nniltitudo lapides ac

tela conjiciebant, ut in muro consistendi potestas esset

nuUi. Quum finem oppugnandi nox fecisset, Iccius remus,

summa nobilitate et gratia inter suos ,
qui tum oppido

praefuerat, unus ex bis, qui legati de pace ad Caesarem

vénérant, nimliuin ad eum mittit, nisi subsidium sibi mitta-

tur, sese diutius sustmere non posse.

» A huit mille pas (1) de ce camp, était une ville des Rémois,

appelée Bibrax. Les Belges, en passant, l'attaquèrent vivement.

Ce jour-là on eut peine à soutenir Tattaque des Gaulois et des

Belges (2). Lorsque leur multitude eut totalement investi la ville,

ils lancèrent de tous c6tés des pienres sur le rempart, et quand les

murs furent dégarnis de leurs défenseurs , ils Tonnèrent la tortye

,

s'approchèrant des portes et sapèrent la muraille. Gela était

alors fort aisé ; car les traits et les pierres tombaient en si grande

quantité qu'il était impossible de rester sur le mur. Lorsque

la nuit eut mis ûn à l'attaque, le rémois Iccius, homme d'une

grande naissance et d'un grand crédit , qui commandait alors

la place , et un de ceux qui avaient été envoyés à César pour

traiter delà paix, le fait avertir que s'il n'est promptement secouru

il ne pourra tenir plus longtemps.

« Vers le milieu de la nuit, César fait partir, sous la con-

duite des mêmes hommes que lui avait envoyés Iccius, des

(1) MS. XVIII.

(2) Le. tcxtt! de César porte . K^t»' eu die suateotatum e6i* GailoruOL

eadem alque Beigaruni oppugnatio e«t hicc. »
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j» Ko de tnedia uocte Caesar, iisdem ducibus usus, ((ai

nunlii ab Icoio vénérant, Numidas, et Gretas sagittarios et

fonditores Baléares snbsidîo oppidanis mittit. Quoram ad-

venlu, et Remis cuni spe defensionis studium prupiignandi

accessit^ et hostibus eadem de causa spes potiundi oppidi

discessit. llaque paulîsper apud oppidum morati^ agrosque

Remorum depopulali, omnibus vicis sediûciisquc
,
quo

adiré poterant, inceiisis, ad custra Cœsaris omnibus co-

piis cuiUt ndcrunt, et a millibus passuum minus duobus

castra posuerunl. »

Et post pauca : c Hostes protinas ex eo loco ad flumen

Axonam contenderunt, quod esse etiam post nostra castra

demonstratum est. Ibi vadis repertis, partem c(>j)uuuiii

suarum transducere conati sunt, eo cgnsilio, ut, si possent,

casteiluoi^ oui prseeiat Quinlus Titurius legatus, expugna-

rent, pontemque interciderent. Si minus potuissent, agros

NamideSy des archers €rétoîs et des frondeurs Baléares. Ce

secours rendit aux Rémois, avec Tespérance de se défendre,

le courage d'allaquei* û Icui' lour, et enleva en même temps

aux ennemis rpspuir de prendre hi place. Aussi, après être restés

quelque t{iii|is devant la ville, après avoir ravagé le pays des

Rémois et brûlé tous les villages et toutes les habitations dont ils

purent approcher, ils marchèrent avec toutes leurs troupes sar

le camp de César et campèrent à moins de dix mille pas ( LIv.

i% 6,7).!»

Et un peu plus loin : a Aussitôt les ennemis se dirigèrent

de cet endroit vers la rivière d'Aisne, qui, comme nous Tavons

vu plus haut, était tlerrière notre camp. Là, ayaril trouvé un

giie, ils essayèrent de l'aire passer une partie de leurs troupes,

daus le dessein tle s'emparer, s*il était possible, du fort

commandé par le lieutenant Q. Titurius, et de détruire le

pont, sinon de i nvagcr le territoire des Rémois, qui nous étaient

d'une grande utilité dans cette guerre et nous fournissaient des

vivres (i).

(I) i'Mar: « Gommeatusqoe nostros prohibèrent. >*

À
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Remorum popiilarentur, qui magao nobis usai ad bellum

gerendiim ciant, comraealusque nostros suslinebant.

D ÙQsar, certior faclus a Titurio, omuem equilulum et

levis armalurœ Namidas» fimditores» sagittariosque poa-

tem iraducit, atque ad eos conlendit. Acriter in eo Iogo

pugualiiin est. llustcs iiiipeditos noslri in Iluniiiie a^gressi,

maguuiu eorum numeruni i)cciderunL Per eorum cui pora

reliquos audacissime transiie coaantes» muilitudine telo-

rum et audacia repulerunt : primos qui transierant) equi-

lalu circumventos inlerfeceronl. »

Hem in eadem Historia, libro tertio: « Cfpsar Labienum

legatum in Treviros, qui proximi Rheno sunt, cum equi-

tatu mitlit. Huic mandat Remos reliquosque Belgas adeat,

atque in officio contineat. »

Item in quinto : t Tantam omnium voluntatis commu-

tationem (Caesar scilicet) atlulit, ut prater iËduos et Remos

ï César, averti par Tituritis, iii passer le pont à toute sa

cavalerie, aux Numides armés à la légère, à ses frondeurs, à ses

archers, et marcha à Tennemi. Le combat fut opiniâtre. Nos sol-

dats» ayant attaqué les ennemis dans les embarras du passage, en

tuèrent un grand nombre. Les autres s'efforçaient avec audace

de passer sur les cadavres de leurs compatriotes ; une grêle de

traits les repoussa. Ceux qui avaient les premiers passé la rivière,

furent enveloppés et massacrés pai la tavaicrie. (Uv. ii, § 9

et 10). >

On lit encore dans le livre troisième des mêmes Commentaires:
tt César envoie Labiénus, son lieutenant, avec un corps de cavalerie

chez les Trévires qui sont les plus voisins du Rhin. Il le charge de

se rendre chez les Rémois et les autres Belges, et de les mainteoir

dans le devoir (§ 11). n

Dans le livre cinquième : « Il s*opéra un tel changemenl

dans les esprits, qu'à Texception des Eduens et des Rémois,

toiyoïirs considérés particulièrement par César, les uns pour

leur ancienne et constante fidélité au peuple romain, les

autres pour leurs services récents dans la guerre des Gaules,
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({uos pr^ipuo semper honore G^esar habuit, alteros pro

vetere ac perpétua erga populum Romanum fide, alteros

pro recentibus belli GalUci oiSciis» nulla fere civitas fuerit

non suspecta nobis. »

Item in sexto: « Camutes iegatos obsîdesqiic mittunt,

usi deprecatoribus Remis, in quorum erant clientela.

Eadem ferunt responsa— (quae videlicet Senones), obsidi-

bus iiijpcratis.

Principatum quoque Remos autiquitus inter sibi fmitimos

tenuisse constat. Sed et apud Romanos id ipsum obtinuisse,

auctumque sibi legitar in prsemissa, tam jus
,
quam decus,

liisloiiii , ul in eodem libro sexto: « Seijiiaiii principatum

diiiiiscrant : in eoruai locuin liemi successeiaïU. » Semper

enim,et in omnibus beiiis Remi ûdemRomanis servaverant.

El in septîmo eliam quando totius pene GallisB populi

adversus Hoiaanos conspirasse, conciliuraque Bibracte ba-

il n'y eut presque pas une seule dté qui ne lui fût suspecte

Dans ie lïwe sixième : « Les Carniites, se servant de la mé-
diation des Rémois dont ils étaient les clients, envoient des

députés et des otages. Os obtiennent les mêmes conditions

( sans doute que les Séoonais ), et des otages leur sont im-

11 est également constant que de toute antiquité, les Rémois

ont tenu le premier rang parmi les peuples voisins. Les

Romains le leur conservèrent , et nous lisons dans Thistoire

déjà citée : c Qu'ils accrurent leurs honneurs et leur puissance.

hk Séquanois avaient perdu la prééminence, et les Rémois

ravalent obtenue à leur place (Lîv. vi, § 12). > Car dans

toutes les guerres, les Rémois étaient demeurés fidSes aux

Romains.

On lit dans le septième livre: < Que lorsque presque tous

les peuples de la Gaule se liguèrent contre les Romains et

tinrent une assemblée à Bibracte, les Rémois refusèrent d*y

assister parce qu'ils restaient attachés à Talliance des Romains. »

posés ( M). •
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baisse leguntur , illi nuUatenus adesse voluere

,
quod ami-

citiam Romanorum sequebantur. In necessitatibus autem
copias eos Romanoram sustentasse proditur , ut in quinta

hujus historise libro : « Quo anno frumenlura propter sic-

cilates angustius provenerat, coactus est (Caesar scilicet)

aliter ac superioribus aimiSy exercitum in hibernis collo-

care, legionesque in plures civitates distribuere. Ex his

unam in Morinos ducendam C. Fabio Icgato dédit; alteram

in Nervios, Q. Ciceroni; tertiam in Essuos, L. Roscio ;

quartam in Remis cum T. Labioiio in conlinio Treviroi uiu

hiemare jussit. i> Item in seplimo : « G. Fabium et L.

Minutium cum legionibus duabus in Remis coUocat. »

Insuper et usqne ad iniernecionem pene Remos pro
salute Roiiianorum certasse, Orosius, etiam libro sexto,

adstipulatur, eo pra^lio quod Bellovaci, post caeierorum

Gallorum, qui arma contra Romanos tulerant, devictum

Dans les circonstances difficiles , ils nourrirent les troupes Ro-

maines , comme on le voit dans le cinquième livre
( § 24) :

t Comme cette année la récolte avait été peu abondante à cause

de la sécheresse , il (César) fut obligé de changer les quartiers

d*hiver, et de distribuer ses légions dans diverses contrées;

il en envoya une chez les Horins, sous les ordres du lieutenant

G. Fabius ; une autre chez les Nerviens, sous le commandement
de Q. Cicéron ; une troisième chez les Essuens, sous celui de

L. Roscius ; une quatrième, coiiiuiandce par T. Labiénus, reçui

l'ordre d'aller passer l'hiver chez les Kéuiois, près des frontières

des Trévires. »

On lit dans le septième livre ^0) : « Il place chez les Rémois

G. Fabius et L. Minutius avec deux légions. >

Et en outre ( 1 ) , Orose , liv. 6 , atteste que les Rémois

coinballirent presque jusqu'à l'extermination pour le salik des

Romains , il afiarae que dans ce combat que livrèrent à ceux-ci

les Bellovaques , après la défaite des autres Gaulois insurgés
,

il périt une troupe nombreuse de Rémois, auxiliaires des

(t) HUloriar. afiv. pagam* , liln Vi, 3.
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exercitum, instaiiraverant, magnam Remorum manum,
quae auxilio Romanis eral^ asserens trucidatam. Remos
denique praeliis fortes optimosque fuisse jaculatores ; sed

et ad bella cmlia quibus, Pompeio superato, monarchiam
lolius, ut ferlur, orbis obtiimii. di^saie iavilanle profec-

tos^ Lucanus iibro primo leslalur iiis versibus :

« Rura Nemelis
« Qui tenet, et ripas Satyri, qua liltore curvo
<* MoUilcr adinissum rlaudit Tarbellicus asquor,

« Signa inovc'l, piulotiiiu' amoto Sanlonus hosto;

« ElBitiirix, loiijiisque Itnis Axones in armis,

« Optinius excusso Ia ucus, Reiimi;que lacerto,

Optiiua gens fic\i> in ^yriim Sequaua frenis,

« Etdocilis rector roslrali Beiga coviiii. »

Romains. Enfin, les liéinois étaieiil tic vnilhuils j;nerriers, habiles

à lancer le javelot. Sur rinvitalion de César, ils le suivirent dans

la guerre civile où Pompée futvaincu^ et qui valut à César, comme
on le sait^rempire de Funivers.

C'est ee qu'atteste Lueain, Hv.i (1). a Les légions abandonnent

les champs de Nèmes et les rives du Satyrus là où le pays des

Tarbes reçoit dans son golfe arrondi l»aner qu'il emprisonne. Le

Santon se réjouit de réloigucmeiit de rennciin. Le Rilurige et

l'habitant des bords de FAisne (3\ Ici^cr sous ses longues annes,

le LciKjiK' ci le Uémois Iial)ilcs A laiiLcr le javelot, le Séquanais

ndroil :i iiKiidot' le cheval qui tournoie^ et le lielge instruit à con-

duire le char armé de faux. »

(1) Vers 410.

(i) Alias: leur/.

(5) Âiias : Sut$smie$,
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CAPITCLUM m.

De primis hujus urhis episeapù.

Nec solum apud Ethnicos lune temporis tanli habitum

Remonim populom, quin et apud primos Ecclesiae Dei

piopagatores, atquc per evangelium inChristo patres, pri*

ma} hujus provincia} nostraî sedis pontifices constat sem-

per honore decoratos ; adeo ut ipse bealissinius ecclesiae

Christi princeps, Pctrus apostolus, urbi nostras beatum

Sixtum a se archiepiscopum ordinatum, cum suffraganeo-

rum auxilio censuerit delegandum, idoneos eî, ac neces-

sarios in eadem provincia destinans socios, sanctum Sini-

cium videlicety Suessonicffî sedis primo, nostrum postea

Ce n*est pas senlement auprès des Gentils que le peuple de
Reims jouissait alors d'une si grande estime ; les premiers pro-

pagateurs de la foi, nos pères en Jcsus-Glirist par l'Evangile, ont

toujours honoré les pontifes qui ont occupé le siège de Reims,

le premier de la province. Ainsi le prince mcmc de 1 Eglise

de Jésus-Christ, le bienheureux apôtre saint Pierre, ayant or-

donné saint Sixte (i)^ archevé(|ue» jugea â propos de renvoyer

dans notre ville avec des suffragants» il lui donna pour colla-

borateurs dans cette province des hommes qui lui étaient

nécessaires ; c-était saint Sinicc, qui d*abord occupa le siège

(1) Malgré rosserlton de Fioiloaril* il esi permis do douter que Sixte

ait été contemporain de saint Pierre. Les auteurs de Thistoire de Soissons,

Henri Martin et Paul Lacroix, placent vers le milieu du troistème siècle

rarrivée de Sixte et de Sinice dans te pays des Rémois et des Suessons* Ils

8*af^uient sur le témoignage d*Hincmar, qui, dans une lettre à son neveu,

dit que Sixte de Reims fut envoyé par Sixte de Rome. Le pape Sixte H,
désigné par Hincmar, occupa le siège de Rome de SôT à î58.

Voir la dissertation contenue dans une note des éditeurs de MarUa,
liv. ni, ch. 5.

CHAPITRE in.

Des premiers évéques de Reiim,
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ProDSulem, ac beatum Memimuin Catalaunicae urbis vecio^

rem. Sanctus vero Sixtus, Remorum primus episcopus,

etiam Suessonicam fundasse fertur Ëcclesiam , et beatum
Sinicium collaboratorem et cooperatorem suum inibi cons-

tîtuisse; quique posl ejusdcm sancli Si\ti decessum, ne-

pote sao» utferunty saacto Divitiano Suessonî a se pontifice

ordmato» quoniam noviter instituta Remensis Ëcclesia, lacté

adhuc , tenera forte fovebat pignora , necdum ad onus

pontificale perferendum robusta, Remis aiclnepiscopalem

,

ea cûgente necessitate, subiit cathedram.

Ubi pro ammaram salute fideliter elaborans, bonumque
certamen decertans, cum decessore, ut in cœlis , ita etiam

ineruit iii terris habere consortium, unius ejusdemque

tcmj)li tumbaeqiie sortitus cum beato Sixto sepulcrum.

Quorma postmodum meriUs basilicsB domus ipsorum cla-

ns iUiistrata miraculis, nonnullis dotata ditatur muneribus,

agris quoque domibusque ac vineis locupletata, clericonim

pariter enituit ministeriis decorata. Quorum nonnunquam

de SoBSons , puis celui de Reims , et saint Memmie , évéque

de Chàlons. Sainl SixLe, premier évôque de Reims, passe pour

avoir fondé aussi l'Eglise de Soissons et y avoir établi saint

Sinice , son colin boraleur. Celui-ci
,

après le décès de saint

Sixte , ordonna, dil-on, évêque de Soissons saint Divitien , son

neveu; et comme TEglise de Reims, nouvellement instituée,

ne noorrissait encore que des enfiints trop jeunes et trop faibles

pour porter le fardeau de l'épiscopaty il se soumit à la nécessité

et monta sur la chaire archiépiscopide.

Là, travaillant avec zèle au salut des âmes et livrant d utiles

combats, il mérita d'être associé à son prcdétcfseur sur la

terre comme dans le ciel 11 fut déposé dans le raènie (impie

et dans le mémo tombeau que saint Sixte. Depuis
,
grâce aux

mérites de ces deux saints , leur église lut illustrée par des

miracies éclatants et enrichie d'un grand nombre d'o£fi-andes,

dotée de t4|res, maisons et vignes, et desservie par un clergé

nombreux.

On voit qu il y eut une congrégation, tantôt de douze, tantôt

f.
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duodecim , noimunquain decem» ut domni Sonnatii prae*

sttlis tempore, ibidem reperitur congregationem fuisse,

douce modorno tempore, abundante iiiiquitate, et refri-

gescente cantate , deiicere Deo inibi militantium choras,

et unius Ipsum co^it esse templum presbyteri titulus.

Quocirca etiam ipsonim nuper abinde ossa translata,

in ecclesia Beati Remigii post altare Sancti Pétri, eoram*
dem praeceptoris, seiTanlur recondita. Nec eos Ecclesiam

nostram tantummodo ab urbe Roma constat habuisse

patres vel fundatores» quse martyribus etiam redimita,

eorumque sacrata sanguine atque triumpbis, sub ipso

Neronianœ persecutionis articolo» decorata probatur.

de dix prêtres, comme au temps de révéque Sonnace; puis

dans les temps postérieurs , lorsque l'iniquité triompha et que
la ferveur se réfroidit, le nombre des ministres du Sdgneur vint

à diminuer, et Téglise ne fut plus desservie que par un seul

prêtre (1). Aussi les corps des deux saints ont-ils été tout ré-

cemment transportés dans l'église de Saint-Piemi, et placés derrière

l'autel de Saint-Pierre, leur maître (2). Il est certain que notre

Eglise eut non seulement pour pères et fondateurs ces deux

prélats envoyés de Rome, mais qu'elle eut aussi sa couronne

de martyrs, qu'elle fut consacrée par leur sang et leurs triom-

phes , à répoque de la persécution de Mron.

(t) Presbyteri, alias : presbyteriî.

(2) Cette Iranelation fut faite, co 9S0, par 1 archevêque Hérivce.
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CAPIÏULLM IV.

De pinmis ejusdem martyribus urbis,

Beatus siquidem Timotheus, ab Orientis partibus ad

hanc Remensem urbem perveniens, Jesu Christi Domini

publiée non veritus est pr^Bdicare vcritatem. Uade et a

praeside Lampadio^ qui timc praerat huic populo, tentas»

et quod novae legis propositum hominibus suaderet, eon-

venlus ; hinc minis principum, legumque severitale vexa-

tus, opum quoque pollicilatione tenLatus, responsum, quod

olim sîb Ecclesûa principe didicerat» improbo incussum su-

penue nundinatori gratiœ rependere non limuit : t Divitiae,

inquiens, tuœ tecum sinl in perditionem, et ibis cnm
ipsis in ignera œlernum. Duininus enim meus Jésus Clii is-

tus filius Dei ipse te judicuturus est. » Tune prises ira

cauprmE iv.

Ùe$ premîm martfn de Reim,

Saint Timotbée (i), venu des contrées de rorient dans cette

fille de Reims, ne craignit pas de prêcher publiquement la vérité

de notre* Sei<^iiûur Jésus-Christ. Le préfet Lampade, qui gou-

vernait alors cette cité , le fit arrêter et mettre en prison parce

qu il enseignait au peuple une loi nouvelle. On employa contre

lui , tantôt les menaces des princes et la sévérité des lois, tantôt

les sétliK tions des richesses. Il ne craignit pas de faire cette ré-

ponse dont lui avait jadis donné l'exemple le prince de TKglise (2),

en apofitropliant ainsi le méchant qui lui marchandait la grâce

de Diea : « Périssent avec toi tes richesses , » s'écria-t-il , € tu

iras avec elles au feu étemel ; car le Fils de Dieu , Jésus-

(iy 11 est probable que saint Timotlicc, le premier martyr de 1 Église de

Eeixns, ne souffrit que sur la fin du m' siècle. Voii' Martot , liv. m ,

cb. 14 et IS.

(3) Le prince de l e^tlise, c'est-à-dire saint Pierre. Actes des Apôtres

^

vtli, SO.
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repletus jussit eum tomuci i. El dum Chi istuiu constanler

int6r ipsa cruciatuum coniitereUir tormenta, infereus iuter

caetera, quod iUi, quos prseses pro Christi nomine se puta-

bat occidere, ipsî pœnaliter eum judicatari essent; et

prœses diceret : « Ergo tu judex eris niei? Ego te occidam,

et quis erit qui te eripiat de manibus meis ? » Sanclus Ti-

motheus respondît : «( Dominas meus, cui credo, potest li-

berare me, in te autem débita tonnenta immittet. » Iterum,

dum per supplicia multa cniciari jussus ftiisset, ait ad ju*

dicem : « Quanto lu milii ampliora tormenta intuleris, tanlo

amplinp refrigeriumpraestabit Dominus cui credo. » Et (nium

csederetur a ministris, exciamavit voce magna, dicens :

« Adspice, Domine, et vide quse infert diabolus serve tuo ; ne
me derelinquas , ne dicant homines , ubi est Deus ejus ?

Prœses denique jubsiL calce viva et aceto aspergi plagas

ipsius. Sanctus vero Timotheus dixit : « Age tibi gratias,

I)omine Jesu Christe, qui mihi das tolerantiam ut haec

possim suiferre. Ita istud factum est in corpore meo, tan-

Christ , mon Seigneur , sera lui-même ton juge, t Alors le

préfet rempli de colère , le fit appliquer à la torture. Au milieu

des soufirances il confessait le Christ avec fermeté, et entr*autres

paroles, il répétait au préfet que ceux qu'il s'imagiiiait faire

périr pour le nom du Christ seraient un jour ses juges, c Toi !

tu seras mon juge! » dit le préfet, c c'est moi qui te ferai

périr ; quel sera celai qui pourra t'arradier de mes mains ? >

« Le Seigneur en qui je mets ma conliance, » répondit saint

Tiniolhée ; « il peut me délivrer , et il fera tomber sur toi

les chAtiments que tu mérites. » Condamné à subir de nou-

velles torturer , il dit au juge : « Plus tu m'infligeras de

supplices
,

plus le Seigneur en qui je crois me r^erve de

soulagement et de bonheur, jd Pendant que les bourreaux le

battaient de verges, il s'écria à haute voix: a Regardez,

Seigneur , voyez le traitement que le diable h\i subir à votre

serviteur \ ne m'abandonnez pas, afm qu'on ne puisse pas dire :

oû est son Dieu? i Enfin le préfet fit jeter sur ses plaies de la

chaux vive et du vinaigre. € Seigneur Jésus, dit saint Timothée,

je vous remercie de m'avoir donné la force de supporter ce
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quam oleo peininctus sim. » Unus autem de ipsis caKlenti-

bud» nondiie ApolliaariSi vidit duos angelos stantes ad

latus ejus, et dicentes illi: < Confortare, Timothee: missi

autem sunius ad te, ut ostendanius tibi Dominuiu Jesum

Christum, pro cujus nomiae sustines pœnas, ut videas quae

aguntor in codis. Erige caput taum , et vide. » Adspiciens

autem sanctiis Timotheus Tidit oœlos apertos, et Jesum ad

dexterani Patris, coronam tenenlem ex lapidibuspretiosis,ac

dicentem sibi: « Timothee, ha^c quani vides, libi parata est.

Acciptes Hiam tertia die immiuentn de manibus meis. » Et

angeli dixerunt ei : c Gonfortare, Timothee; » et abienmt in

ecdoe. i^llinaris vero quum hœc vidisset
,
proeidens ad

pedes ejus, dixit ei : Doiaine Timothee, ora pro me: ego

enim libentissime torquebor pro ûomine Christi, quia vidi

leeom locpientes viros splendidissimos, dum tecum loque*

raitur magnalia Dei illius qui régnât in code. » Tune prœ-

ses, ut vidit se esse confusuin, dixit: « Sistatur Apollinaris :

aûèrte autem mihi plumbum bulliens, et eûundite in os

supplice, il n'est pour moi qu'une douce onction. » Un de ceux

qui le battaient de verges, nommé Apollinaire , vit deux anges

debout h ses côtés. Ils lui disaient: « Courage, Timothée, nous

sommes envoyés vers toi pour te montrer le Seigneur Jésus-

Qurisl au nom duquel tu sonffires le supplice , et pour te faire

safoir oe qui se passe dans les deux : lève la tête et vois. »

Saint Timothée levant la tète vit les deux ouverts, et Jésus à

la droite de son père , tenant une couronne de pierres pré-

denses, f Timothée, lui disait-il , cette couronne que tu vois

t'est di'istinée. Tu la recevras de mes mains dans trois jours.»

« Courage, Timothée, »> lui dirent aussi les anges, et ils re-

toui'nèrent aux Cieux. A cette vue, Apolliiiaire tombant aux

pieds de Timothée : « Seigneur Timothée, lui dit-il
,

priez pour

moi. Je soufinrai très volontiers pour le nom de Jésus-Christ, car

l'ai vu deux hommes tout brillants de lumière qui s'entretenaient

avec vous et vous racontaient les grandeurs du Dieu qui règne

an dfli. » Alors le préfet se voyant confondu, dit: c Qu'on

arrête Apoflinaire
,
qu'on m'apporte du plomh bouillant

,
qu'on

U lui verse dans la bouche , afin qu'il ne tienne plus un pareil
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ipsius, ul non talia verbaloquatur. » Qimraque allalum fuis-

set plumbuiii bulliens,et niissum in ore ejus, factum est

frigidum tanquam glacies. Yiso autem hoc miraculo, mul-
Utudo magna credidit ia Dominum Jesum Ghristam. Tune
prseses iracnndia plenus et confusione , dixit: « Ducite iUos
in carcerera, usque dum e^o pertractem quo supplicio in-

terficiantur. » (Juum autem ducerentur, plurima turba se-

quebatur eos flens, et dicens : ce 0 injustum judicium quod
incidit in civitatem istam ! » Perducti sont vero in carcerem;

et mnlti erant circa eos , desiderantes eonsolari a sancto

Hmotheo. Ipsa autem nocte adveniens quidam presbyter,

nomine Maurus, multitudinem hominum baptizavit in no-
mine Domini nostri Jesu Cbristi. Apollinaris vero quum
baptizaretur, vidit cœlos apertos , et audivit angelam di-.

centem sibi: « Beatus es, Apollinaris, qui credidistij beatî

omnes qui tincti sunt in aqua , in qua tu purificatus es.

Quicumque bac nocte bic baptizatus fuerit, crasUna die in

paradiso suscipietur. > Hoc autem dictam omnes qui ibidem

aderant audierunt, et genua flectentes» dixenmt: « Parce

langage. Le plomb bouillant apporté et versé dans la bouche

d'Apollinaire y devint froid comme glace. Â la vue de ce miracle,

une grande maUitude crut en Jésiis-Ghrist. Alors le préfet» plein

de colère et de confiisioni dit: c Bmmenes-les en prisonjasqu'à

ce que je décide de leur sopi^ce.» Pendant qu'on les conduisait»

une foule nombreuse les suivait en pleurant et disait : c 0 Tin-

juste jugement qui frappe notre cité ! d Ils fui ent menés à la

prison et beaucoup de personnes les entouraient dans le désir

d'être consolées par saint Timolhée. La nuit môme, vint un
prêtre nommé Maur

,
qui baptisa un grand nombre de personnes

au nom de notre Seigneur Jésus-Christ. Au moment où Apol-

linaire reçevait le baptême, il vit les deux s'ouvrir, et entendit

un ange qui lui disait : a Tu es heureux d'avoir eni» Apollinaire!

Heureux tous ceux qui ont été lavés dans reao oû tu as été

purifié ! Qmoonque aura été baptisé cette nuit sera re^ demain

dans le paradis. > Tous les assistants entendirent ces paroles,

et tombant à e^enoux , ils s'écrièrent : « Pardonnez-nous, Sei-

gneur notre Dieu ; faites miséricorde à ceux qui chérissent votre
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nobiSy Domine Deus noster, et prtestamisericoicliaiu tuaia

his qui diliguntnomen tuum.^) Altéra autem diejussitpraeses

aidduci eos ante tribunal suum. Âdstaatibus autem illis pro-

ses dîxit: < Stulti hcNuines» qm res vos circumvenit, ut cre-

datîs in hominem cracifixum, qui sub Pontio Pilato multa

perpessus est, novissime autem crucifixus asseritur. » Tune
illi respoiideruntydiceutes: ^Vidimus in bac nocle angelum
Dei ioquentem cum Sanctis quos tu tenes in carcere ; et

ipsi angeli dizerunt nobis hodie itnros esse in paradisuin ^

et accepturos coronas quas lui oculi videre non merebun-
. tur. ' PraesesYero iracundiaplenus, jussit cunctos decoilari.

Quumqueducerentur Sancti extra civitatem» signavenmt se

signaeolo Christi, et sic martyrizati sunt, confitentes Pa-

trem et niium et Spiritum sanctum. Fuerunt autem
oinnes qui decollati sinU quinquaginta viri, sub die unde-

cimo calendas Sepiembris.

Altéra autem die, procedens prises sedit pro tribunal!

,

sanctum vero Timotheuia el Apollinarem adduci praîcepil.

Adstantibus autem iilis» ait ad eos prâBses: « Infelicissimi

nom. n Le lendemain le préfet les fit amener à son tribunal.

Lorsqu'ils furent arrivés: « Insensés, leur dit-il, quel aveu-

glement vous fait croire à un homme qui a été crucifié
,

qui

a soufiert mille maux sous Ponce-Pilate , et qui enfin a péri

sur h croix? & Ils lui répondirent: « Noos avons tu cette nuit

un ange de IHea s'entretenaot avec les saints que tu retiens en

prison , et les anges eux-mêmes nous ont dit que nous entrerons

aujourd'hui dans le paradis, et que nous recevrons une cou-

ronne que les yeux ue méi lieront pas de voir. » Le préfet, plein

de colère, donna Tordre de les décapiter tous. Tandis qu'on les

conduisait hors de la ville , ils se signèrent du signe de la

croix et reçurent le martyre en confessant le Père, le Fils et

le Saint-Ë^rit. Us furent décapités au nombre de cinquante le

oosièaie jour des calendes de Septembre.

Le lendemain, le préfet alla se placer sur son tribunal et

se ht amener saint Timothée et ApoUinairc. « Malheureux, »

leur dit-il, quand ils lurent en sa présence, « obéissez aux
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Jioiiiirmiii, conscnlitc pi'irrt'plis linpcrMloi'iiin, rl udoratct oï,

quos iili adorant. » TimotheuseiApolliiiaris dixerunt : « Nos

daemones non adoramus^ sed sohim Dominum Jesum Ghris-

tuin
,
qui est Deus vivus et verus : ipsum oporlet oonfiteri

nos. Tu ergo ne putes nos artibus tuis separari a caritate

cl a regno Dei. Hoc autem tibi notum sit, quia qua hora

nosputas mortificari, tune viviiicamur, sicut illi qui a te

hesterna die interfecti sunt et vivunt in ccelis. Te ergo

vere percutiet Jésus Christus ulcère pessimo. ? Iratusque

praiscs dixit : « Istos si non mui lificavero, alii multi ad no-

vamsectamvcnturisunt. » Sic dédit adversuseos sententiam,

ut gladio interfieerentur. lUi autem cum magna fiducia

perdncti sunt extra civitatem, in via quœ appeHatur Csesa-

rea, in lucum qui Buxitus dicilui
,

il>i(|ue inartyrizavit eos

sub die decimo calendas SepLembris, et coronati sunt ab

angelis. Et vox audita est» dicens: « Venite, Timothee et

ordonnanfes des empereurs et adorez les Dieux qu^ils adorent, *

c Nous n'adorons pas les démons, mais notre Seigneur âésm-
Christ seul, le vrai Dieu, le Dieu vivant : c'est lui que nous

devons confesser. Ne pense donc pas par tes artifices nous

détacher de l'amour et du royaume de Keu. Sache bien qae

cette heure même où tu penses nous donner la mort, nous

donne la vie ; c'est ainsi que ceux que tu as fait mourir hier,

vivent aujouid hui daiis le ciel. Pour toi, Jésus-Clirist te frap-

pera de la plaie la plus terrible c Si je ne les fais pas

périr, o dit alors le préfet dans sa colère, « beaucoup d'autres

embrasseront la secte nouvelle. > Aussitôt il prononça la sen-

tence et les condamna à périr par le glaive. Pour eux, pleins

de confiance^ ils fiu^nt conduits par hi voie Gésarée dans un
lieu nommé Buxitiis (1), et là, ils reçurent le martyre le dix

des calendes de Septembre (2). Us fiirent couronnés par les

anges, et Ton entendit une \oïx qui disait : a Timotliée el

(1) BuzitUB» aujourd'hui la Pompelle. a étn do haute antiquité le

but d'une procession aanufiUe qui se faisait le iendenaio de la Pen-
tecôte. Voir Marloî, liv. m, ch. U.

(S) 13 Août.
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ApoUinaris dilectîssimi mei» et ostendam vobis quanta

mirabitia meniistispro animabusvestris^quas obtulistis pro

Domine meo ; et scitote quae facturus sum Lampadio prae-

sidi. » Slatimque jacuium igneum descendit de cœlo, multis

videntibusy et ingressum est humerum ejus dextrum, et a

dieinomo arreptas vitam finivit. Corpora vero sanctorum

sepulta sunt a christianis die nono calendas Septembris.

Eusebius quidam, vir spectabilis, qui et ipse per verbum
ipsoram credidit, fabricavit illis basilicam, in qua multa

signa et remédia ostendenint. Gsecis yisum^claudis gressum

reddiderunt, et qui a daBmonibus vexabantur curati sunt in

noinine Doinini nostri Jesu Christi. Eorum vero corpora

domnus Tilpinus archiepiscopus veteri promovens tumulo,

sepulcnim ipsoram decenter argento decoravit et auro.

Altaie d^que quodante tombam eommdem stat médium,
sancti Maun fertur reliquiis et honore dicatum, qui eodem,

Apollinaire, venez, mes bien-aimés, je vais vous montrer les

merveilleuses récompenses que vous avez méritées en sacrifiant

votre vie pour la i:\o'iv{\ de mon nom. Appieiiez ce quo je

vais faire à Lampade. » A l'instant un trait entlammé descendit

du ciel à la vue d'un grand nombre de personnes et frappa à

l'épaule droite le préfet qui mourut emporté par le démon. Les

corps des saints fbrent ensevelis par les chrétiens , le neuf des

calendes de Septembre (1).

Un homme distingué, du nom d*Eusèbe, qui avait ciu à leur

prédication, leur éleva uiie étçlise où ils firent un grand nombre

de miracles et de guérisons. Aux aveugles» ils rendirent la

¥00; aux boiteux, la faculté de marcher; et ceux qui étaient

tourmentés par les démons en fiirent délivrés au nom de notre

Seigneur Jésus^Sirîst* L'ardievèque Tilpin (2) tira leurs corps

de raneien tombeau, et leur éleva un sépulcre qu'il enric^t

(l\)i7ieMients d'argent et d'or. Devant Icui^ tombeau , est un

autel sanctifié par les reliques de saint Maur qui souilrit le

(1) Voir Marlot, Hv. m, cli. 14 et 15.

(S) Tilpin, 769 8tl.
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quo praefati, tcmpui e pro Chrislo cîesus capite, ipsorum

meruit consortio lenitere. Cujus ossa in ecclesia Beati

Celsini servantur deposita. Caput autem infira dvilatem,

intra beaU)^ Dei genHrids Haria basUicam, in arca secus

altare veneratui reconditiirn. Ipsa etiam pnemissorurn

ecclesia Martyrum pignoribus complnrnim traditur insi-

gnita sanctorum. In cujus dextera parte sanctorum Sylvani

et Sylvianiy in sinistra vero sancti Tonantii et sancti Jovini

fenintar reservari corpora.

Hic etiam in eadem Sancturum hasiiica heatus Remigius

tumulum sibi parari prs&cepisse reperitur, ut post con-

ditam testamenti sui continentiain subintality addens:

€ Post conditum testamentum , imo signatam , occairit

sensibus meis, ut basilicaj (Idniaorum martyrum Timothei

et Apoiliuaris missorium argenteum sex librarum ibi de-

pntem, ut ex eo sedes futura meornm ossium compo*
natur. » Sed et in ipso le^tamento suo, duodecim solidos

martyre pour le Christ, à peu près à la même époque, et mé-
rita de partager leur destinée. Ses restes smit oonserrés dans

Féglise de Saint-Geisin (1). Son chef est placé dans l'élise de

la bienheureuse Marie, Mère de Dieu, dans Tintérieur de la ville,

et y est conservé religieusement dans une chasse près de rautel.

L'église des Martyrs dont nous venons de parler , est enrichie

des reliques de plusieiirs autiTs saints. Adroite, sont les corps de

saint Sylvain et de saint Sylvien {^) ; à gauche, ceux de saint

Tonance et de saint Jovin.

Ce fut dans cette église qpe saint Rémi voulut avoir sa sépui*

ture, ainsi qu'il Tordonna par cette clause ajoutée à son testament :

ff Mon testament terminé et même scellé, fl m'est venu à

l'esprit de léguer à l'église des saints martyrs Timothée ei Apol-

linaire un vase d'argent, du poids de six livres ,
pour les frais

du tombeau qui renfermera mes restes. » Dans le testament

même, il ordonne de donner douze sous pour faire la voûte de

(1) Saint Celsin était ills de sainte Balsamie, qai fut !a nourrice de

saint Remi. Elle fut enterrée dans l'église de Saint-Celsin qui depuis
fut appelée église de Sainte Balsamie ou de Sainte-Nourrice.

(S) Alias : Sylviniani.
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atl ijisius basiiicai camerain slruendarn jusserat dari.

Diversi quoc{ue diversis idem locupletavere dotibus tem*

plam : ubi domnus Gondebertus j vir clarissimus , cum
uxore sua Bertha , villam in pago Vontinse sitam »

Perthas nuinine, dédit. Repentur autem conprregationem

ibuiem nonniinquam viginti, nonnuaquam duoUecim fuisse

dericorum, ut in tempore Tfaeoderici régis, quando ad

eamdem basilicam prodiorom donaria plara leguntur tra-

dila. Et ust|uc ad recenlia nuper tempora, quibus, religione

déficiente, ad unius est redacta presbyteri litulum, Deo

serviealium cœtu dignoscitur insignita virorum. NonnuUis

etiam alîts templa locis, eoram splendent honore decorata :

qnoiiiani signis pluribus eis olim coruscantibus, aroatores

Cbristi meraoriis ipsoi uni suas excolere studuciunt atque

monire possesaiones. Quorum quidam, ceu Gregorius Tu-

ronensis episcopas in libre miracolorom referl, eorum
reliquias , aedificata horum honore basilica , dévolus ex*

celle église. Diverses personnes Tont aussi enrichie de leurs dons.

Goodebert (1), homme Iris illustre, et sa femme Berlhe, lui

donnèreol dans le pays de Voncq (2) , une ferme du nom de

Perthe (3). On y a vu quelquefois vingt, quelquefois douse

prêtres, comme du temps du roi Thierry, où plusieurs domaines

furent légués à cette église, et jusqu'à ces derniers temps, où

i'ailaibUssement de la foi Ta réduite à un seul prêtre, elle

fut illustrée par un clergé nombreux qui y servait h Seî-

• gneur. £n d^autres lieux, plusieurs églises ont été décorées du

nom des saints martyrs , et des miracles éclatants ont engagé

les serviteurs du Chitet à mettre sous leur protection la fertilité

et la sAreté de leurs possessions. Un dévot personnage raconte

Grégoire de Tours (4) dans son livre des IHracles, demanda

(1) Voir ci-dêiSQUs: Li?. ii, ch. 10, el Uv. iv, ch. 46 tjl 47, — MarUji,

Uv. Ti, ch. ts. — R&OanOiiiêi, M Avril el Ual.

(t) VoQcq, cantou d'ÂUiguy, arrondissement de Vouziers, département

d«s Ardennes.

(3) Perttie, canton de Jnniville, arrondînement de BeUiel, départe-

ment dee Afdennei.

(I De$ Miracles, ou de la Gloire des Martyrs, Liv. i, $
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petiit. Quas poiUilice loci per presbyterum honorifice diri-

gente, dum iter idem presbyter ageret, ab obvia quadam
muliere salutatus, obnixe importuneque ab ea rogatas est,

ut horam sibi quiddam pignorum condonaret. Qui diu nn-
tatim (lifïeiens, mulieiis improbitate tandem devictus ,

sacromm cinerum purliculam tradit ro<2:anti. Ascensoque

caballOy injunctum sibi moliens iter expedire, nuliatenus

eum percussis admodum lateribus, valet itineri promovere.

Insuper ipse quoque sic intérim praegravatas opprimitar

,

ut vîx valeret attollere caput. Ita demum animadvertens

virtule se detineri Martyrum , motus pœnitentia
,
recepit

opportune quod largiri praesumpsit incongrue, redhibitaque

sacromm quam dempserat portione, liber ad jussa relaxa-

tur abire. Apud Duodeciacum quoque vicum horum cons-

tructa décore sanctorum basilica Martyrum
,
magnoruni

prœdicatur radiare nitore magnalium, optabilique reful-

gère gratra sanitatum.

une partie de leurs reliqîies, pour une église qu il avait fait bâtir

en leur honneur. L'évêque du lieu les confia à un prêtre qui

devait les y porter avec respect. Chemin disant, ce prêtre trouva

sur son passage une femme qui, après l'avoir sahié, le pria de
lui donner quelque partie de ces reliques. Après avoir longtemps

hésité, le prêtre cédant à ses sollicitations importunes, lui donna
une parcelle des restes sacrés. Aussitôt, il remonte à cbeval, et

se met en devoir d'achever son voyage ; c'est en vain qu'il presse sa

monture, elle refuse d'avancer. Lui-iiK'me est atteint d'un mal

si violent qu'il lui est impossible de lever la tête. I^econnais-

sant enfin que c'est la vertu des martyrs qui le retient , il est

touché de repentir, reprend à propos ce qu'il n'avait pas le droit

de donner ; et rentrant en possession de la portion des reliques

qu'il avait détournée, il poursuivit librement son vojage. H existe

aussi à Oousy (1) une église construite en rhomieur des saints

Martyrs , et qui est devenue célèbre par les miracles édatanta

et les heureuses guérisons qui sTy sont opérés.

(f) Douzy
,

ranlon <li; Mouzon , arrondissement Sed.in
, départe-

ment des Axdeiuieb. Deux synodes y furent assemblés eu S71 et 874.

Digitized by Google



— 29 —
Beati denique Timothei ossa , rex Otho , concedente Ar^

laldo archiepiscopo , transferri fecit in Saxoniam , et mo-
nasterium monachorum in cjus inslituit honore. In qiia

translatione multa mira feruntur ostensa. Nam, ut Anno

tune abbas , nunc episcopus» mihi retulit, a quo eadem sa-

cra pignora translata sunt, prater alla plura remédiai duo-

decim inter claudos et cœcos fîiere curati. Beatus quoque

Apollinaris, ossibus suis in Orbacense monasterium trans-

latis y nonnuUis inibi Ûorere spectatur gratiarum insigni-

bus.

Elnfîn, avec la permission de Tarchevêque Ârtaud, le roi

Qihon (i) fit transporter en Saxe (â) une portion des reli-

qoes de saint Timothée» et fonda jun monastère en son honneur.

Lors de cette transhtion » fl se fit» dit-on , plusieurs miracles.

Annon (3), qui, alors abbé, est maintenant évèque, et par qui fut

opérée cette translation , m*a raconté que , outre plusieurs

guérisons, douze boiteux ou aveugles furent guéris. Saint Apol-

linaire, dont les reliques ont été portées au monastère d'Orbais (A),

s'y est acquis égaieiuent par des miracles une grande répu-

tation.

(1) Otfaon 1% dit le Giand. Sta4»T8.

(s) Cert à Magil^hottrg que se fit cette trsnslalbn, en 9S7. BûUan*

âiMtêê^ 9$ Août

(3) S. Aimmon ou Annon. moine de Saint Maxlmin à Tfèves» fut

nommé en SftS premier abbé de Saint-Jean de Magdc bourg, muaastère

de rOfdie de S'*Benoit. U fut élu ensuite évèque de Woims, où il mou-

rut en 974.

(4) Orbais, canton de Montmort, arrondissement d*Eperaay ,
déparle-

ment de la Marne.
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GAPITULUM Y.

De successorihus prcemissoruni immidum.

FrequentibusigiturpersecuUonum procellis intonantibus,

Ecclesiaepuppis noslr8ejactala,diversisque oppressa iluctibiis,

quoniam caput vix attoUere poterat, quauio sedes ipsa

tempore rectore vacua digno resederity haud facile pandi-
fur : adeo ut post prsemissos nostra fidei patres, beatum
Sixtum atqne Sinicium, unum duntaxat praesulem inve-

niamus Ainansium ad impehum usque Constantini , sub
quo Betausius reperitur» qui cum Primogenito diacone suo,

primus ex hac Belgica provincia legitur Arelatensi primae

interfuisse synodo , relatœ per Marinum episcopum bea*

tissimo papae Sylvestro, Volusiano et Âniano consulibus.

GHAPITHE y%

Successeurs des pontifes précédemment mmmés.

An milieu des orages de la persécution, le vaisseau de notre

Eglise, LalLu par la tempête et souvent submergé par les Ilots,

pouvait à peine se maintenir sur la surface des eaux. On ne sait

pas combien de temps elle demeura privée d'un chef digne de

la conduire. Après saint Sixte et saint Sinice, nos pères dans la

foi, nous ne trouvons qu'un seul pontife, Amansius» jusqu'au

règne de Constantin. Sous ce prince» on voit Bétausius, qui, avec

Primogenitus» son diacre^ assista le premier de la province Bel-

gique au premier concile d'Arles (1), rapporté par Févéque Marin

an pontificat du pape saint Sylvestre (2) , sous le consulat de

Volusius et d'Anianus. Après Bétausius fut Aper, puis Matemia-

nus, donl les reliques lurent envoyées à Louis d'Outre-IUiia par

l'archevêque Hiacmar (3), comme il le raconte dans une lettre

(1) En 31i. — •« Imbelausius episcopus, Primogenitus diaoonuft, de

civitatc Remorum. » Conciles de Labhef t. I, page 1430.

(2) SaÎQt Sylvestre, 914-835.

(3) Voir ei-deiMous : Liv. m, ch. ÎO.
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Post quein Aper, inde Maternîanus

,
cujus reliquias ossitim

domnus Hincmarus archiepiscopus Ludovico regi Trans-

rhenensi, se direxisse commémorât m epistola pro ejusdem

aliominque sanctorum pignoribus ad eumdem regem trans*

missa. Hînc Donatianus eztitit episcopus, cujus etiam pi-

gnora maritimas in partes episcopii No^omagensis vel

Toi naceusis perlata, varie signorum memorantur splendore

decorata. Quem beatus Vivenlius tam celsus illustris vitâe

mmtis» quam daro pontificalis sequitur ordine culminis.

Cojiis etiam sacra membra domno Ebone antistite nosiro

déférente, super fluvium Mosam translata, Braquis inslructa

ecclesia, dispositaque familiariiim caterva clericorum,

debito deponuntur honore servanda. Ubi etiam pluribus

olim renituisse prœdicatnr insignibus, daudis gressom,

eaacis quoque reformans aspectum. Gui snccessit Severus.

an roi où il lui parle des reliques de Maternianus et de plu-

mors autres saints. Ensuite vint Févéque Donatien , dont les

reliques portées dans les contrées iharitimes de Févéché de No3fon

ou de Tûurnay (1) furent illustrées par des miracles. 11 eut pour

successeur Vivenlius, aussi célèbre par les mérites de sa vie que

[\ar Î.T diimité ponlilicale. Ses vénérables restes furent, par l'ordre

de notre archevêque Ëbbon, transférés sur les rives^de la Meuse,

dans fégUse construite à Braux (2) et desservie par une nombreuse

ooDgrégation de clercs, chargés de les garder et de leur rendre les

hsmniages qui leur sont dus. Plusieors mirades y firent éclater

sa gloire : il rendait aux boiteux la fiundté de marcher» et aux

aveugles l'usage de la vue. Son successeur Ait Sévérus (3).

(1) L'église de Noyon et celle do Tuurnay furent réunies pendant

seo ans, depuis le temps de saint Médard jusqu'à celui de saint Ber*

aid. Les reliques de eaint Donatien furent transférées à Bruges qui

dépendait de Tégliie de Toumay. Voir Marlot» iiv. ut, ch. tl.

(1) n est prabible que c'eat Braux, canton de Monthermé, arron-

dîMneoi de Mésîèrea , département des Aidennes. Voir Jlfarlof , liv.

Ht, ch. IS.

(S) Voir irerlbf. liv ut, ch. \t et IS; liv iv, ch. S, S, 9, 10,

ff et IS.

r
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aPlTULlM VJ.

De samlo Nicasio,

Post prasmissos praesules beatus Nicasius cultu sequiiur

pontificatus, magnœ vir caritatis magnsque constanto,

sub Vandalica in Galliis persecutione, sanctœ sibi com-
missœ validissimiis rector Ecclesiai, in pace ciuidem nobi-

Utator ac decorator : m periculis veru xiiodei ator ei lutOFi

piis populum doctrinis et exemplis institaens, decoremque

codibis sponsœ Christi Ecdesiœ » fabricis et ornatibus altot

lens.

Is namque sedis hujus saact^ basilicam in honore

perpetuœ Virginis Dei Genitricis Marisa, divina traditur

admonitus revelatione fundasse, quam proprio quoque
consecnivil sanguine. Cathedra siquidcm pontificalis nnti-

quitus in ecclesia, quœ ad Apostolos dicitur» cxUtiâse

CHAPITRE VI.

SaifU Nkaise.

Après les évôques que nous avdiis nommés, le si* épiscopal

fut occupé par saint Nicaise , homme d'une grande chanté ei

d'une grande coQStance. Pendant les ravages des Vandales en

Gaule, il dirigea avecbeattooup de fermeté FËglise qui lui était

confiée; pendant la paix, il sut Fillustrer et TendMllir; au
milieu des dangers, il sut la diriger et la protéger, édifiant le

peuple par la piété de sa doctrine et de ses exemples, et re-

levant par des constructions et des embeUissementii la spleiidcw

de TEglise, chaste épouse de Jésus-Christ.

Ce fut) dit-on, sur une révélation céleste qu'il fonda, en Thon*

neur de la Vierge Marie Mère de Dieu , cette sainte basilique

qu'il consacra de son propre sang. Le siège pontifical était

primitivement dans l'église dite des Apôtres (1).

(l) Celle églisi' prit par la suite 1« nom de Satnt-Symphorieu.

Digitized by Google



— 33 —
fertur. Hic beatusantistes angelica pramonitioneinstnietus,

iutuiani longe ante praescisse docetur internecionem,

perniciosamque prosperitatis redargucndo securitatem

,

tminmeiitein divini praedixisse verberis ultionem. Portabat

autem carilaUs humeris anxius peccatorum crédit! sibi

giegis pondus, mori paralus pro omnibus, ut iiam indi-

gnationis Dei a populo avei leret , aut in ipsa cei te vindicta,

cœlestem clemeatiam humiUtatis spiritu et animo conliito

placaret, ne usque ad animam, licet temporalis, at non
«^rnalis perveniret gladios. Sed quia verbi Dei semen in

spinis divitiai uni suffocatur consitum, prospeiantesque, et

in vanitate sdBcuii gloriantes monita salutis, aure cordis ad

fracUficandum non admittont: imo perituris impliciti

oecupationibus » nec vera vita^, quin letifera peccati

iiiortisque stipendia sequentes, quoniam perfecte mala non

oderant, vera seclari l»ona (îip:ne non valebant. Piam in-

super religionemnegligere^divinitatis praBcepta postpcnere.

Le saint prélat, instruit par les avertissenu nts d'un ange,

prévit longtemps d'avance les massacres qui allaient avoir lieu,

et blâmant ia dangereuse sécurité que faisait naître la prospérité,

il annonça les coups dont la vengeance céleste allait frapper la

Gaole* Son inquiète charité portait le poids des péchés dn trou-

peau doot il avait la garde, fl était prêt à mourir pour tous,

afln de détourner de son peuple la colère céleste^ ou du moins,

afin de flécliir, à force d'humilité et de conlrilion, la clémence

de Dieu, au sein même de sa vengeance, et d'empêcher que le

glaive éternel ne pénétrât jusqu'aux âmes, s'il ne puuvait arrêter

le glaive temporel. Mais comme la semence de la parole de Dieu

est éif>u(rée au milieu des épines des richesses , ceux qui pro-

spèrent et qui se glonfient des vanités du siècle, n'ouvrent pas

leurs cœurs aux conseils salutaires et ne leur permettent pas

de porter des firuits. Bien au oontrairei embarrassés d*occupa-

tioAs frivoles, et rangés, non sous les véritables étendards de

la vie , mais sous les étendards funestes du péché et de la

mort, ils n'ont ni une haine complète du mal, ni la force de

poursuivre les vérilahles Iji^^ns. Bien plus, négliger la sainte re-

ligion, mépriser les commandements de Dieu, se rendre esclave

a
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vanitalibus insemre , concupisGentise vitiis inhaerere^ schis»

matica srandala suscitare
,
Deumquo

,
pi o dulor ! in his

omnibus liaud nietuebant oilendere. Et ecce subito eisdem

prosperitatis teniporibus, animositas dirissimarum gentium

commota, Dei offensionis iram in diversas vindicatura

provincias, intentione truculenta , Vandalorum multitudo

properanter accélérai ; subversis multarum munitionibus

urbium, gladioque inleremptis utriusque sexus progenito-

ribus cum filiis, non aliam dignitatis gloriam, noB aliud

aliquid in temporaiibus lucris tam desideranter coneupis^-

cere cernebatur, quam humanum haurire ac fnndere san-

guinem, et Christianorura duntaxat silire iiUernecionem.

Sub hujus vero tempestaiis turbine, gloriosi renitebant

in Galliis inter episcopos viri, sanctissimus Remonim
praesttl Nicasius, et beatissimus Aurelianensium pontifex

Anianus, sanctus quoque Lupus Trecassinus, et beatus

(les vanités, s'attacher aux vices de la concupiscence, susciter

des scandales et des schismes et offenser Dieu, 6 douleur! par

toutes ces iniquités : voilà ce qu'on ne craignait pas de faire alors.

Soudain, au milieu de ces prospérités, le Seigneur soulève la finie

des nations les plus cruelles. Instruments de la colère divine, et

poussées par un inslincl saniïuiiiaire, les hordes des Vandales

se précipitent sur diverses proviïices, renversent les fortifications

des villes, égortrent les pères et les ujères avec leurs enfants: ils

semblent n'amliitionner d'autre gloire, ne chercher d'autre avan-

tage que de verser des tlots de sang humain ; on dirait qu'ils

sont surtout altérés de celui des chrétiens. Au fort de cette

tempête, florissaient plusieurs hommes célèbres parmi les évéques

de la Gaule , saint iSicaise (1) , évéque de Reims> saint Agnan,

évéque d'Orléans, saint Loup de Troyes, saint Servais de Tongres,

et plusieurs autres personnages célèbres par leurs vertus, qui

par leurs Vnérites et leurs prières s'efforcèrent longtemps de

suspendre reiîet de la colère céleste, d'étouffer toutes les hérésie»

(1) Saint Nicaisc fut, suivant les uns, contemporain «le saint A^nan
il'Orléans, et Uo suint i.oup tic Troyes. Ils rapportent aux ravages des

Huns conduits par Attila, ce que i on raconte de sou martyre <l du
nac (le la vitte de Reiniii. D'autres état)! igsi>nt son épiscopat dès la i'm
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* Servatius Tongrcnsis antistes, aliique nonnulli virlulibus

insignes, qui liane indignationis Dei, suis merilis ac pre-

cibus, iram diu differre cerlaverunt, ut omnibus hœresi-

bus et pravitatibus populi restinctis^ ad catholicam relî-

gionem et veram Dei cullum per pœnitentiam revocarent
;

ac tanta? perseculionis et divin» animadveisionis gladiiim

ab Ecclesiap cervicibus avocarent. Scd, pro nefasi « Impius,

ut scriptum est, quum ia profundum peccalorum venerit,

eontemnit : » salutaribus eonim prasceptis nullatenus ob*

temperabant. Ai vir beatissimus Nicasius praesul, instanti-

Lus studiis, continuisque doctrinis ac prnribus, populum
Dei ad pœnitentiam seu patientiam et tiiumphum mar-
tyrii provocabat^ ut quos incauta prosperitas ad ofFensio-

nis impulerat foveam, adversitatis devota tolerantia, non
judicium damnalionis, sed graliam purgalionis, causamque
saiutis eÛiceret.

et toutes les iniquités du peuple, de le ramener par la pénitence

à la foi calliolique et au vrai culte de Dieu, enfin de détourner

de la tète des fidèles le glaive d'une si terrible persécution et

des vengeances divines, a Mais, ô crime ! Tiinpie, dit rEcriture(l),

arrivé au fond de Tabîme de ses iniquités, méprise tout. »

Les bommes n'obéissaient en rien à ces avis çalutaires ; mais le

saint pasteur Nicaise, par la ferveur de son 2èle, par Tassiduité

de ses instructions et de ses prières, appelait le peuple de Dieu

à la pénitence, ou du moins à la patience et au triomphe du mu -

lyre , afin que ceux qu'une prospérité imprévoynnte avait fait

tonilx T dans Tabîme du péché, trouvassent dans leur constance

à soulirir 1 adversité, non uoe condamnation, mais une justification

el une cause de salut.

du nr* siède, du vivant de saint Martin de Toars et de saint Félix de
Trêves. IlB pensent qu*îl fut martyrisé l'an 407» lors de Finvrision des
Vandales , des Snèves et des Alains. Il est vrai que saint Agoan et

Biint I^up étaient contemporains d'Attila, mais saint Servais de Tongres
était bien antérieur à l'uu et à l'autre. Consulter Mfarht , liv. tv,

rh. la.

(p Frmierbêi, chap. 18, v. 3.
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Interea castra metantur agmina Vandaloram circa urbem

Remorum, universaciue regione depopiilala, neces tantuai

iuibi iiâbitantiumrerventissime pertractantes GhrisUanorum^

hos yeluti Deorum saonim inimicos etmoribas paganorum
contrariosinterimere, penitusquede terra delereambiebant.

Beatus ilaque Nicasius animam suam profralribus, Christi

seqaens exemplum, ponere paratus elepit obnixeque pro-

posait sibi commissum nuUateaus omittere gregem : pro-

sasinstituity aut cam eis paritervivere, autpariter qaodeos

paterfamilias pcrpcti vellet sofferre, ne fugiendo, Christî

viderelur, sine quo non possunt hoinines vel vivcre vel fîeri

Christiani, deserere niinisterium. Unde et jn\la beali Aii-

gustini sententiam, majorem caritalis reperil ii uctum quam
qui non propter fratres , sed propter seipsum fugiens atque

comprehensus,nonnegavitChri$tuni^suscepitquemartyriam.

Metuebat cnuii potius Antisles sanctissimuS) ne^ se deserenle,

Cependant les Vandales placent leur camp autour de Reims,

dévastent tout le pays et s'acharnent à la perle des chrétiens

que renferme la ville. Leur ambition était de les faire périr,

de les foire disparaître de la surfiice de la terre, comme en-

nemis de leurs Dieux, comme adversaires des mœurs païennes.

Aussi saint Nicalse, à l'exemple de Jésu^-Ghrist, prèl à donner

sa vie pour ses frères, se proposa avec une ferme résolution

de ne jamais abandonner le troupeau cojiiic à ses soins. Il voulut

ou vivre au milieu d'eux, ou partager avec eux les souffrances

que voudrait leur envoyer le père de famille, de peur de paraître,

en fuyant, déserter le ministère de Jésus-Christ, sans lequel les

hommes ne peuvent vivre ni devenir chrétiens. Par là, suivant

la pensée de saint Augustin (1), il a recueilli plus de fruits de cha-

rité que celui qui, moins occupé de ses frères que de lui-même

et arrêté dans sa fuite, n'a pas nié le Christ, et a reçu la palme

du martyre. Le saint prélat craignait bien plus de laisser en son

absence éteindre les pierres vivantes, que de voir, en sa présence,

incendier les pierres et les charpentes des édifices terrestres.

(t) Ëpist. ISO.
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lapides vivi exsUiiguereatur, quam ne lapides et ligna ter-

renonim œdificiaram , se praesenle, incenderentar ; magis

iiinens ne destituta Cbristi corporis roembra spiritali

victu necarentur, quam ne menibra corporis sui hostili

oppressa impelu torquerentur ; paratus ad utrumque, ut si

non posset hic calix transire , fieret voluntas ejus, qui mali

• aliquid non potest velle. Nec requirebat quad sua sunt ; sed

imitans eum qui dixit : « Non qucero quod mihi utile est, sed

quod raullis, iit s.aivi fiant. » Et, ne magis fugiendo obesset

«xemplo, quam vivendo prodesset oiiicio, nuUa ratione

consensit esse âigiendum : neque temporalem mortem qu»
quandoque ventura est, etiam si caveatur, sed setemam

qua' jiotest, si non cavcatur, venire, et potest, si cîuealiir

etiam non venire, formidans; non sibi placens, nec per-

sonam suam in tantis periculis fuga digniorem, ut pote

gratîa excellentem, judicans ; ne ministerium in bis

Ge qifil redoutait plus, c'était que les membres de Jésus-

Chrifll ne périssent piifés de la nourriture spirituelle^ et n<m que

SM propres membres suceombassent sous les tortures de Tennemi.

Il était prépui é à tout évcueiiient, afin que si ce calice ne pou-

vait passer outre (1), il accomplît la volonté de celui qui ne peut

vouloir rien de mal. 11 ne cherchait point sou intérêt particulier,

mais il imitait celui qui a dit : t Je ne chc i ( he point ce qui

est avantageux pour moi, mais ce qui est avantageux à plusieurs,

afin qu'ils soient sauvés (2). » Dans la crainte de causer plus

de mal en prenant la (bite qu'il ne pourrait faire de bien en

conservant la vie, il ne put se déterminer à Mr; il ne re-

doutait pas la mort temporelle qui, quelque précaution qu'on

prenne, arrivera tût ou tard , mais la mort étemelle qui

peut surprendre, quand on ne se tient pas sur ses i^aides, et

qu'on peut éviter à force de précautions. Loin de se complaire

en lui-même, et de juger au milieu de si grands dniiirers que

sa vie fài plus que celle de tout autre digne d être sauvée par

la finte, comme s'il était supérieur en mérite, il ne voulut pas

{î)Saini Matthieu, chap. IS, v. U.

Première cpUw aux norinUiieiis, ch ip. 10, v. 3X
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liiuxiiae pericuiis necessarium ac licbiluia subtiuheretur

Ecclesiae : non, ut « mercenarius videns lupum Tenien-

(em dimissis ovibus fagit ; sed ut pastor bonus pro
grege sibi credito animam paralissimus obtulit. » El (jnod

melius agendum invenire potuit, sedulas ad Dominum
pro se suisque fuudere preces eiegit.

Fatigatis igitur tandem prseliatoribus impugnatione con*

tinua, excubiis et inedia, furentibusque circumquaque

hoslibus, ac fuilitcr bello concniienlibus urbem, nimio

terroris taBdio civitas universa percuisa, ad sanctissimum

Nicasium in orationibus prostratum decummt, foturam pa-

ganonim victoriam pertimescentes, et auxilium consolatîo-

nis ab eo, velut a patre lilii requirenles, inierrognnî, ({uid

uiilius cunsilii faciendum décernai, aut serviluti gentium

sese tradere, aut ad mortem mi\\ie pro salute urbis dimi-

care. Beatas autem Nicasius cœlitiis divina presciens reve-

latione Remorum subvertendam civitatem , consolans eos,

priver Féglise d'un ministère si nécessaire > surtout en de si

grands pérOs. B n'imita pas le mercenaire « qui , à la vue du loup

s'eofuit et abandonne ses brebis, mais à Texemple du bon pasteur,

il offrit sa vie avec le plus grand empressement pour le trou-

peau qui lui était coiilic (1) ; o il crut que ce qu'il y avait de mieux

à faire c*était d'adresser à Dieu de ferventes prières pour lui-

même et les siens.

Tandis que les assiégés sont épuisés par la continuité des

attaques, par les veilles et par la famine, tandis que de tous

côtés les ennemis exercent leur fureur et pressent la ville de

leurs armes victorieuses, la population entière, fhippée de cratate,

accourt vers saint Ntcaise prosterné en oraison. Redoutant la

victoire prochaine des [Kiieiis , elle venait, comme des fils vien-

nent auprès de leur père
,

pour demander des consolations.

Qu'y a-t-il de plus utile à faire, lui demande-t-on ? Faut-il se

soumettre au joug des païens ou combattre jusqu'à la mort

pour le salut de la ville? Mais saint Nicaise, que la révélation

divine avait instruit d'avance de la ruine de k cité Rémoise

,

(1^ Saint Jean, ch. 10, v. ts.
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i înfaiigabUiler Domini supplicabat ciemeDtiâB,quatenu$hdec

iribalatio mortis temporariae, non ad judiciuin , sed ad

indulpfpntiam, pnrsislcuùbns in vera fidei confcssione pro-

iioeret : pro anîmae pugnare sainte, non arniis visibilibus,

sedprobisdocens moribus, non corporalium fidiicia virium,

sedspiritalium exercitatione virtulum; banc supernam justo

^ Dei juiiicio peccanlium sceleribus exrilalam demonstrans

indignalionem ; certum salulis id praedicans esse consilium,

si ad divina compuncli flagella converlerent aninium^ sas-

eipientes haec non invitt aut desperantes, utiniquitatis filii,

qain patientes ac mansueli, ceu filii pielalis, pioinissa re-

^i cfpleslis piieniia percepturi; exhortans eos spesalutis

âstei'uai prassenteni devotissime suflerre tribulationem
,

allroque seipsos ad banc offerre momentaneam necem ,

que debitam reatibns perpeluse damnationis évadera me-
rerentur ullionein, qualenus eis mors prnnsens,non suppli-

ciuni, sedanimarum lierel porenne remediuni
; pro ininiicis

eos etiam admonens exorare, ut tandem aliquando resi-

coiisolait ses concitoyens el nt; se lassait point d'implorer la

clémence du Seii^nieur, afin que celle aftliction de la mort tem-

porelle contribuât , non n leur condamnation , mais à leur

pardon, s'ils persistaient à confesser la vraie foi. 11 les exhortait

i combattre pour le salât de TAme, non avec des armes visibles,

mais par la pureté de leurs mœars ; à mettre leur confiance

,

non dans des forces leuiporelles , maïs dans l'exercice des

vertus spii ihielîes. Il leur représentait qu'en vertu do la justice

de Dieu , ia vengeance céleste avait été soulevée par les ci'imes

des pécheurs. 11 leur annonçait qu'un moyen sur de salut, c'était

de se convertir avec componction sous la verge du Seigneur,

et d*en souffrir les coups, non avec crainte et désespoir, comme
des «liants d'iniquité , mais avec patience el douceur , comme
des enfiints de piété, destinés à recevoir les récompenses promises

dans le royaume des cieux. 11 les exhortait à supporter avec

courage des tribulalions d'un jour, dans l'espoir du salut éternel,

et à s'offrir voiuntaii-ement à celle mort d'un moment , afin

d'échapper h la damnation éternelle due à leurs péchés , el de

trouver dans une morl momentanée , non un suppllci^ , mais
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piscerent ab îniqiiitatibus suis, el, qui roinisiri iunc vîde-

bantur impietalis, poasent cuUores nonnunquam pietatis

sectatoies([ue lieri verilatis; seipsum paralura esse depro-

meiis, ut boiuiin decet pasturcia
,

pro ovibus animam

ponere, praesenlemque vilam conteamere, quatenus ipsi

peccalorum veniam et salutem secum mererentur œtemam
accipere.

Aderal etiain germnna sua beata Eutropia, virgo Ghrîsfî

sacratissima, qua3, ob castitatis niuuiUoiieiu, sanctissimum

seroper imitando ei adhaerendo sequebatur Episcopum
»

ut et ab spiritalibtts aliéna nequitiis a Domino servare-

lur purit.is iiienlis, et a caiiialium corruplione delec-

taUouuiu tegeretur imumnis inlegritas corporis. Aiubo

itaque plebem Dei pro viribus ad coronam i^martyrii piis

exhortationibus animabant, et agonem victoriœ suaa Domino
precibus commcndabant. Dei tandem décrète judicio, ir-

ruptiouis die, dum paganuruia furibundum beatus pr^sul

la guérîson de Jeurs âmes pour rélernité. 11 les engageait encore

à prier pour leurs ennemis , afin qu'un jour ils renonçassent

enfin à leurs iniquités, et que, de ministres de Firopiété qu'ils

étaient, ils devinssent les partisans de la piété et les sectateurs

de la vraie foi. Il se représentait comme prêt , ainsi que le doit

êlrc un bon pasteur, à donner sa vie pour ses brebis et à sacrifier

cette vie terreslre pour leur faire obtenir, ainsi qu'à lui-même, le

pardon des pèches et le salut éternel.

Avec saint Nicaise était sa sœur, sainte Eutropic
, vierge

consacrée au Christ, qui, pour mettre sa vertu à Fabri de tout

danger > ne quittait point le saint évéque, et s'attachait à suivre

ses exemples, afin que le Seigneur daignât préserver la pureté

de son âme de toute souillure, et la chasteté de son corps de

la corruption des plaisirs sensuel.^. Aussi tous deux
,
par leurs

pieuses cxhori allons, faisaient tous leurs efforts pour encrager le

peuple n cueillir la piilmo du martyre, et, dans leurs pi iores, ils

demandaient à Dieu de leur accorder le prix de la victoire. Enfin

. arriva le jour fixé par les déci ets de Dieu pour l'invasion des

barbares. Aussitôt que saint Nicatse apprend l'approcbe des
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Nicasius irruere comperit impetum^ Sancli Spiritus virtule

roboratus, aima comitante sorore, cum hymnts et canticis

spirilalibus ad osliuui basilicaB Sancta? Dei Genilricis Mariae,

quam ab eodem in hujus urbis arce fundatam memora-
vimiis» Iradilur occurrisse; damque divinse deditus psal-

modiasy versam Domino Davidicum pia voce décantât, in-

qoiens : « Adhœsit pavimento anima mea,» mox inscquente

gladio cervicem, ciusi verbum pietatib ab ore non defecil;

capite in terram cadente, immortalitatis, ut tradilur, sen-

fentiam prosecuto: t Viviûca me secundum verbum taum^»

inferendo.

Sancta vcro Euiropia videns impietatem circa se quasi

mitigalam, et pulchiitudinem suam ceu paganorumlitibus

reservatam^supereumdem sacerdotisinterfectorem insiliens^

œa^noque clamore increpitans, et ad martyrii sui bellum

provocans, sacrilegi alapa faciern percussi oculos divini

virtute numims evulsos in terram proditur eiTudisse. Quae

païens fuiieux , fortifié par la vertu de TEsprit-Saint, il se rend

avec sa sœur , en chantant des hymnes et de pieux cantiques,

à la porte de l'église de la sainte Vierge Marie, Mère de Dieu.

Nous avons dit précédemment que saint Nicaise Favait bâtie

dans la partie haute de la ville* Au milieu de la psalmodie,

tandis qa*il chante d'une voix pieuse ce verset de David (1) :

« Mon àœe s'est abaissée jusqu'à terre, » sa téte tombe tranchée

par le glaive • sans que les pieuses paroles expirent dans sa

bouche : car la téte tombant à terre poursuivait, dit-on, cette

sentence d'immortalité : « Vivifiez-moi, Seigneur, conformément

à votre parole. »

Sainte Ëutropie voyant la fureur des barbares s'adoucir à son

aspect et pensant que sa beauté allait être réservée à leur brutale

rivalité, s'élance sur le meurtrier de révèque, édate en invec^

tives , et provoquant eUennéme son martyre , le frappe au

visage ; puis, animée d'une vertu divine , lui arrache les yeux

et les fait rouler à terre. Bientôt égorgée par les ennemis en

(I) Psipume lis, V. Sâ.
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inox insanientium l'cno jiigulala, sacro fiiso sanguine

,

palmam victoiiie ciun gcrmano siio ponlifice Chrisli,

teiisque triuinplialoiibus sancUs,adipisci promcruit. Fuere

siquidem nonaulli, tam ex clero, quam ex laïcali cœlu »

constantiae hujus consectatores ac comités, qui per praesen-

tis lolorantitT parlicipntioneni, œlernœ bealiludinis cuin

liocbcalis<mio paire i^uu cunsequicerlavei'C coinmunieatio-

neni. Intcr cpios Florenlius diaconus , et beatus Jocundus

exstitisso ctarissiaii referuntur
,
quorum capita Remis posi

altare Sanctaî Dei Genitricis Mariae tumulata servantur.

Barbares ipilur de conslanlia virginis, et iji'ofuiii spicula-

toris subilanea inultatione stupefaclos, cxpieta ca^de, sacro

inundanlc cruore, tembilis omnes borror invasii
, quasi

cœlesles acies diroicantes^ lanli sceleris vindices^ adspîcien

les, ipsa quoqiie borrendo reboante basilica sonilu.Relictis

eryo jiiissiiu s[)oliis, lei rila Vandaloruiii aginina , dmn
divinam meluunl uitroneni, irrevocabililer per divcrsa lu-

gienteSy invasam trepidi deserunt civitatem. Qua diu sic

fureur, elle mérita par rcffiision de son sang, la palme de la

victoire, avec son frère le pontife du Cln ist et d'autres sainls

triomphateurs. En effet, plusieurs persujnK s
, soit du clergé

,

soit du peuple, imitèrent cette fermeté
,

el, participant aux

souffrances du moment^ méritèrent de prendre part a la béati-

tude étemelle avec leur bienheureux père en Jé$us-Ghrist« Les

plus illustres étaient le diacre Florence et saint Joconde , dont

les chefs sont conservés dans un tombeau derrière Tautel de Sainte

Marie, Mère de Dieu. Après tant de carnage, après avoir versé

des tlots de sang , les barbares éloiiiiés de la fermeté de la

vierge et du prompt châtiment inflige au [)roranc ineurlrier, fui eut

tous saisis d'horreur et d'effroi ; ils s'imaginri ont voir des années

célestes rangées en bataille pour lirer vengeance d'un si grand

crime; l'église elle-même retentissait d'un bruit effrayant. Les

Vandales, épouvantés et redoutant la vengeance divine, laissent

çà et là leur butin, s'enfuient confusément et abandonnent pour

jamais la ville qu'ils viennent d*envahir. Elle demeura longtemps

déserte, les chrétiens s^élant réfugiés dans les montagnes, de

peur d'être attaqués par les païens, tandis que ceux-ci redou-
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manente solitaria» Ghristiaiiis, qui ad muntttones moBtiiini

fogerant, incursiones paganorum tiepiclaiilibus, paganis

vero oBlestcs quos ibi pertulerant horrores pertimescen-

libtis» sub divina duntaxat angelicaque custodia, aancto-

rum servabantur inibi martyrum corpora ; ita ut in noo-

tibus a longe cœlestia cernerenlur lumina, et suavissimi

sidercis supernarum soni virtulum choreis dulciter reboan-

tibus, audirentur a nonnullis carniina. Uude et cœlestis

victoriae revelaiione confortati tandem concives, qui ad

sepelienda Sanctorum corpora, divina remanserant Provi-

dentia, cum precum votis ad urbem regrcdienles, ina3sti-

mabiieiu suavitatis odorem, ubi Sanctorum decorabantur

funera> hauriunt; gaudioque permiscentes gemitum, la-

crymosis Dominura laudibus magnificant, et ad tumulan-

dum sacra se praeparantes pignora congruis ea circa civi-

tatem locis veiieranter recoiidiinl, Bealissimi vero Nicasii

prsesulis ac sororis ejus sacratisslma solemniter in cœiue-

terio saocti Âgricote^ templo quondam a Jovino, christia-

taient les horreurs dont le ciel les avait frappés; les reliques

des martyrs y restèrent sous la protection seule de Dieu et des

anges. La nuit, on apercevait au loin les lumières d*en haut,

et plusieurs personnes entendirent les suaves accords et les

chants des chœurs célestes. Enfin, rassurés par celte révélation

du triom(^ des deux, les habitants que la Providence avait

conservés pour ensevelir les Saints, reviennent à la ville en

faisant des prières. Arrivés au lieu où les corps des martyrs

étaient ainsi glorifiés, ils sentent s'exhaler les parfums les plus

doux j mêlant les larmes à la Joie, ils célèbrent en pleurant les

louanges du Seigneur, se disposent à ensevelir les saintes reliques,

et les déposent avec respect en lieu convenable dans le voisinage

de la cité. Les précieux restes de saint Nicaîse et de sa sœur furent

sdennellement placés dans le cimetière de saint Agricole^

dont réglise avait été longtemps auparavant fondée et ri-

chement oniée par Joviu (1), homme trè^ chrétien et préfet

(I) L'église (ÏP Saint-Aericole fut liatie île 340 à 346 par Jovin en

1 honneur de saiul A^ruoie et lie »aiul Yilal. Elle prit deimis le uoiti île
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nissimo Romanœ mililids magistro, longe $cilicet ante

fundnto magnificeque dccornlo, collocant membra : ni

«ipparccit, inslinclu divinne procuralionis, ad celebrilalis

istornm dignilatem magis, qunm ad prima; proeparatum

fuisse condilionis auctoritatem. Hanc autem basiiicam pra-

falus vir Jovinus, bis versibus, aureo praelitulavH décore :

m F«lix militix sumpsit devota Jovinus

Cingula, virtutum rulmen provectiis in alluni,

liisqnc (latiis im-ritis oqnituni pedilumquo maf;islcr,

Exiulit u'IiMniiiii sjiTlorum in saMMila nomcn
;

Sed piclatf L'iavi tauta hac prjrcoin.i viril,

însi£;ncst}iH' triniiipl < s rrllipionr dicavit,

Ul (jn.m fama dabal ix'l»u> Mipcrait l lionoreiii,

Et \ii.nik laclis posset spcrarc pcrennem.

Conscius liic snncto nianantis fonte Balutis,

Scdem vivacem moribundis ponere membris,

Gorporis hoBpitiam Istas mctator adornat,

Reddendos vite flaWarî providet artus.

de la milice romaine, en sorte que la divine Providence semble

avoir préparé celte église pour l'honneur et la dignité de ees

marlyrs plutôt que pour sa destination première. Cette église por-*

tait cette inscription en vers que le même Jovin y avait fait graver

en lettres d*or :

o Jovin se consacra avec ardeur à la carrière des armes : il

y parvint aux premières dicrnités ; doux fois, son mérite l'éleva

au rang (k inaiLre de la cavalei ie el de 1 nilanlerie, et il s'est acquis

un nom immortel dans la poslérilé : mais tant de gloire est

encore surpassée par sa profonde piélé; la religion a con-

sacré ses éclatants triomphes, en sorte qu'il s'est élevé au-

dessus de la gloire que la renommée accordait à ses hauts

faits et quMl a pu par ses œuvres espérer la vie étemelle.

(Test ici, à la source même du salut, qu'il prépare à ses restes

mortels une vivante demeure, U embeliil avec joie l'asile destiné

saint Nicaisc ; on la voit cependant sous son titre primitif jusque

dans le xi' siècle, sous le règne de Philippe (/V. larbé , Heims ,

eh. sa. )
*

Jovin, illustre lémoîs, suivit Julien dans ses guerres contre les Pênes,

et oommanda Ja cavalerie de Tempire dans les Gaules. Voir HtarUa,

liv. IV, ch. 5.
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Omnipotens Christus, judcx venerabiiib atqutf

Terribilis, pie, longanimis, spes fida precanlum,

Nobiiis eximios famuiis non imputai actus.

Plus justo fidei ac pietatis prœmia vincant. »

Ubi posteaquam sunt horam deposita sanctoram Martyruni

corpora, innumerahilibus eadem ecclesia constat miracu-

lorum signis redimita ; ut et eorum mentis ac precibus

,

mnltiiudo langaentium recuperationis inibi percipiat ala-

critatem, et exemplis ipsorum plebs ad eœlestem discat

properare sublimitatem.

Meminit hujus barbaries persecutionis beatus Hierony-

mus scribens ad quamdam adolescentulam viduam Ageru-

cbiam nobtlem , et ediortans eam de perseverantia vidui-

latis, ita memorando inler caetera: « Innumeiabiles et

ferocissiinai nationes, iiniversas Gallias occupanint. Quid-

quid inter Alpes et Pyreneum , quod Oceano et Rheno

h son corps et poui voit à la conservation des membres qui doivent

être rt ridus à la vie. Le Christ tout puissmt, juge vénérable

et terrible , Dieu bon et miséricordieux , fidèle espoir de ceux

qui r implorent , ne tient pas compte à ses serviteurs de leurs

actions d'éclat
; préférons donc avec raison les œuvres de foi

et de piété (i). »

AussîtAt que les corps des saints martyrs eurent été déposés

dniis ccLle église , elle fut illustrée par un grand noaibre de
niiiucles. Par leui's mérites et leurs prières , iJs obtiennent la

gut risnn d'uru^ foule de malades , et par leurs exemples en-

seignent au peuple à se diriger vers le ciel.

Saint Jérôme fait mention de cette persécution des barbares

dans une lettre à une jeune veuve noble nommée Aféruchia.

n reihorte à persévérer dans son veuvage, et ajoute entr'autres

choses (2) :

tt Des nations iimorabrables de barbares ont envahi toutes

les Gaules. Tout le pays rentermé entre les Alpes et les

Pyrénées» entre l'Océan et le Rhin^ a été ravagé par les

(1) .Marloi, Hv. iv« ch. 4, transcrit ces ver» avec phi^iours variantes.

{t) Epitre 25 a Agérucliia.
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incluiliiiir, Quaiius, Vandalus^ Sannala, Âiani, Gepides^

lieruli, Saxones^ Burgundiones, Âlamanni, et, o lugenda

respublica! hostes Pannonii vastavenint: « Etenim Assur

veiiit cuiii illis. » Magonliacus, noliilis quuiulam civilas, i

capta atque subversa est, et in Kcciesia inulta millia ho-

minum tnicidata. Vangiones longa obsidione deletî.

Remorum urbs prapoiens, Ambiani, Atrabates, extremiqae

hoiiiiiuini Morini , Tornacus , Neinetes
,

Ar^entoracus

traiisialuî in Gennaiiiiim. Aqiiitîmia» iSuvenique populurum,

Lugdunensis et Marbonensis Provincise, pra^ter paucas

urbes , cuncta populata sunt , quas et ipsas foris gladius, <

intus vastat famés, etc. i
|

In pndatachMiique basilica bealus Rcmigiiis morandi ti a-

ditur habuisse consuetudioem, quatenus sanctorum mar^

tynim mentis, ut erat spiritu semper, ita proximus red-

deretur et corpore. Monstratilr adhuc aedicula secus altare

ubi socrcle Domino vacare, et inspectori siimnio,bcatissim»

speculationis hostias, turbis remotus pupularibus, devotis-

|

Quades , les Vandales , les Sarmates , les Alains, les Gépides

,

les Hcrules, les Saxons, les lîouiguii'iioiis , les Allemands, les

Pannoiiiens. 0 malheuii nx pays! u FAssyrien était avec eux (1). »

Mayeiice , ville autreluis laineuse , a été prise et détruite , et i

dans l'église , des milliers d'habitants ont été égorgés. La ville

des Yangions a été ruinée par un long siège. Les habitants I

de la puissante cité de Reims , les Ambiens , les Atrebates

,

\e& Morins , situés à l'extrémité du globe , ceux de Tournay, les
{

Némètes et ceux d*Argentoracus ont été transportés en Germanie.
|

Dans TAquitaine et la Novempopulanie , dans la Lyonnaise et la

Narbonnaise, tout a été saccagé, à l'exception d'un petit nombre

de villes ; au dehors le glaive , au dedans la famine, etc. » i

Enfin , on rapporte que c'est dans cette église que saint Rcmi

faisait son séjour presque habituel , afin d'être corporellement
{

aussi prés des saints martyrs qu'il l'était toujours par la pensée.

On montre encore près de l'autel une petite chapelle où il

avait coutume de prier en secret et de présenter loin du bruit

(l) l»s. 82« V. 9.
I
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sinie consuevt r;it immolare. Istnc enim iiitenlus , his

degebat officiis, quando comperto urbis incendio, cuin

divinitatis invocatione deproperans, sanctorum fuUus

soffragio, lapidibus ecclesiae graduum deinceps expressa

reliquit vestigia.

dtt monde » à celui qui voit tout » roffrande de la plus sainte

méditation. Ce fot là que remplissant un jour ce pieux devoir,

il apprit Fincendie de la ville. Aussitôt il se hâta d*accounr en

invoquant le Seigneur, et encouragé par les suflVages des saints, il

laissa Tempreinte de ses pas sur les marches de léglise.
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CAPITULUM VU.

De nUraciuUs ipsim ecdesÛB.

Diversis etiam multimoda clariiicâUoue iertur ha^ iU

lustrata temporibus sedes. Sed nos unum tantum, quod
nostris fere diebus actuin, referentibus nostris qui inter^

fuere palribus
,

agnovimus
,

propalandum pulavimiis.

Solemnilas hiemali tempore prœfatorum agebatur Mar-

tyrum
, quae solito xix. calendas Januarias celebrari

consuevit. Ad cujus celebritatis vigilias fratres temperius

exsurgentes, custodes ipsius ecclestse dormientes, osUa

quoqiie diligenter obserala reperiunt. Qua^que diulius ob-

terendo puisantes, duni neminem responsa dantem deinlus

accipiunt, domum presbyteri petunt, portamque crebris in-

cutientes ictibus, et tecta lapidibus verberantes, ubi nul*

lum sibi qui pandat excitare praevalent, templi januani

cuAPiTRË va.

ïkB miracles opérés dam cette égUse.

On rapporte que des miracles de tout genre ont à diverses

époques illustré cette église. Nous avons pensé qu*il suffit d'en

rapporter un seul qui s'est passé presque de nos jours et que

nous tenons de nos pères qui en ont été tcuioiiis. CYtait en

hiver, on célébrait la féte des martyrs à l'époi^ue habituelle

,

le dix-neuf des calendes de janvier (i) ; les frères qui s'étaient

levés de trop bonne heure s'étaient rendus à Téglise pour chanter

les vigiles de la fête: ils trouvèrent les gardiens endormis

et les portes soigneusement fermées. Après avoir longtemps heurté,

comme ils ne reçoivent aucune l éponse, ils vont à la maison

du prêtre
,
frappent à coups redoublés et jettent des pierres sur

les toits ; ne pouvant réveiller personne pour leur ouvrir Té-

glise, ils reviennent, et voient la porte qm s'était ouverte elle-

(IJ Le 14 décembre.

1
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repeluut, quam sponle paleuteni reperieiiies, accensa lu^-

minaria cuncta vident ; sed auctorem facti neminem intus

adspiciiint : sicque post orationem Ghristo graiias agentes,

noclurnas ineuiit laudes. Quibus jam magna parle decur-

sis, ad liorum voces presbyter excitatur^ rem cum suis

adioiralu&y hymnos dicturus cum cseteris stupefactus ap-

properat Nullumqiie demam accensionîs hujus Tel rese-

rationis reperire queani admînistratorem, nisi summum
iliviïii JuntaxQt muneris largiloreni, qui sanctorum suo-

i*um jugi mirorum splendore propagarc ma desislil ho-

Borem.

Hnjus autem beali ponlificis et marlyris pignora quaedam

^nvi^ill.lg«,'n^ilull episcopus quidam obtenta, siiam

pertulit ad civilatem. Quas lam apud ISoviomum^ quam
et apud Tomacum castrum ubî nunc quoque servari

même et totis les cierges allumés; mais ils n'aperçoivent dans

rintérieur personne qui puisse avoir fait tout cela. Après s'être

mis en prières^ après avoir rendu grftces à Jésua-Christ, ils

conunenoent rolBce de la nuit. Déjà ils en avaient chanté une

grande partie, lorsque le prêtre réveillé par leurs chants s'étonne

•hisi que ceux qui Fenlourent, et dans sa surprise, il se hàle de

venir tlianter roffice avec les auties. Dans ces cierges allumés,

dans ces portes ouvertes, ils ne peuvent s^empéclier de recon-

naître l'auteur de toute grâce divine, qui, par une suite incessante

de miracles éclatants, ne cesse de propager la gloire de ses saints.

Quelques reliques du bienheureux pontife et martyr furent

obtenues par un évéque de Noyon qui les porta dans sa ville

épiscopale (i). Elles furent illustrées par de grands et nom-
breux miracles, laiil à Noyon qu'à ïournay où l'on dit qu'on

les conserve encore. Mais dans la suite Farchevêque Foulques (2)

(I) Jadis une portion notable tics reliques de saint Nicaisc se trouvait

dans IV^glise Notre-Dame à Tournay. Cent ans aprcs Floilonrd, elles furent

transportées à Reims, sous rai rlievêché do Gervais: c'est pour cela que
I Felise de Reims célébrait la Iranslali )n de saint Nicaise le 23 Juillet,

(il nai^ occupa le h'u'^v de Hcims de ïObù a 1072.

'È) Foulques, 88i-90i.

f. 4
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perhibentur, claris multisque referunlur illustrata mim-
ciilis. Poshsi vero codera rorpons ejusdem martyiis

Fuico archiepiscopus^ siraul cum corpore beataa sororis

ejus Eutropias intra Remensia transveiit mcenia, retroque

post altare sanctse Dei Genitricis Mari®, ubi ea modo ve-

ncramur, juxta Iitad papae Calixti iiieuibra, débita recon-

didit reverentia.

a fait transporter dans l'intérieur de Reims le reste des reliques

de saint Nicaisc avec le roi [is do sainte Eutropie, sa sœur. Il les a

déposées avec tout le respect qui leur est dû, derrière Tautel de

Sainte-Marie^ Mère de Dieu^ et près des reliques du pape saint

Galixte^ où nous les révérons encore aujourd'hui.
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CAPITULLM YIJl

De saiido Oiiculo et sororibus ejtis,

Sub eadem Vandalorum vel Hunnoium perseculione,

quidam Dei servus, Oriculus nomine, Deo vacabat, cum
sororibus suis Oricula et Basilica, in hoc eodem episcopata

Remensi, in pago Dulcumensî, vîco Sinduno, în ecclesia

(juam construxtrat ; ubî ferlur qu3que pcremptus a Bar-

baris cum praediclis sororibus suis. Traditur etiam caput

suum, postquam decollatus est, ipse in quodam fonte la-

Tisse. De sanguine qlioque suo sîgnum crucis, quod adhuc

manifeste parère dicitur, in quadam petra digito figurasse

suo, et proprium manibus caput ferens, sepulcrura, quod

sibi consiruxerat, expetisse. Âd quod multa miracula re^

feruntur ostensa. Erat olim quidam rusticus ibi manens,

Pendnnl la persécution des Vandales ou des Iluns, un serviteur

lie Dieu, iioimuc Oride^ s'était consacré au Seigneur avec ses sœurs

Oricula et IJasilica. Ils habitaient dans l'cvéché de Reims, au village

iioninié Sindununi (1) en Dorraois, où il avait bâti une église. Ce

fot dans cette même église que ses sœurs et lui furent, dit-on,

rois à mort. On rapporte qu*après sa décollation^ il alla lui-

même iaver sa tête à une fontaine» et qtie, de son doigt trempé

dans son sang, il traça sur une pierre le signe de la croix :

ce signe, dit-on, se voit encore distinctement aujourd'hui. On

ajoute que, poi Laiit sa l^'lc entre ses mains, il se rendit au tom-

beau qu'il s'était construit , et qu'il s'y est opéré un giaiid

nombre de miracles. Dans ce village vivait jadis un paysan à qui il

fut révélé en songe de couvrir d'un toit la fontaine, où» comme nous

(t) ChMoeau traduit Sindunum par Senue, village du département des

Anlemies, canton de Grandpré.

r.HAPrriiE vni.

Siiinl Oridc el ses sœurs.
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cui rcvelatio in :>oiiiui> facla est» ul ioiiiein de cpio caput

sibi Sanctus Dei, ceu diximus, laverat, tecto cooperireL

Qui [> trjuam bis admonitas facere id distnlil, in infirmi-

talem decidil, in qua integro anno aci^rolans deculiiiviL

haec volis, ut jui^d couipleret, piuiiiL^si^, convaiuit,

et fontem ligneis tabulis circumdans, operuil : ex quo
fonte potantes a diyersis mulU curantur langnoribus.

Presbyler ojusdem loci, nominc Bcllo, baliiouiu ex ipsius

puteo, quem infra ocelebiaiu bic san( lus Martyr edidisse

traditur, sibi parari praecepit ; quo postquam ablutiis est

balneo, sic elanguit^ ut usque ad anni terminum segrotus

jacuisse, nec adhuc perfecte postea revîguisse constiterit.

Quorum -;iiictoruni corpora uiio duJuiii sarcophago recon-

dita, leuipore Seulfi arcbiepiscopi levantur e terra, humo
prias spontc patefacta, et loculo in quo jacebant ultro

sursum mirabiliter elevato.

TaTons dit^le Saint avait lavé sa téte. Après deux avertissements,

ayant différé d'obéir, il fut saisi d'une maladie qui le retint au lit

uneannée eotlère^ et il ne recouvra la santé, que lorsqu'il eut fait le

vœu d'exécuter l'ordre qu'il avait reçu. B entoura la fontaine

d'une enceinte de planclies et la ( ouvrit. Ceux qui vont boire à

cette l'ontaine sont guéris de diseises maladies.

Le prêtre du lieu, nomme Detlon^ se fit prépni or un bain de
Teau d'un puits que Je saint Martyr avait creusé, dit-on, dans
l'église. Au sortir du bain, Betton tomba en langueur, et il

demeura malade jusqu'au bout de Tannée; Une recouvra jamais

une sanié parfaite. Les corps de ces saints, renfermés longtemps

dans un seul tombeau, furent exhumes du temps de rarclievèque

Seulte (1). La terre s'était ouverte sj) iiinm ;ii<int, et le cercueil

où ils reposaient s était miraculeusement soulevé (2).

(t) Sculphc, 9ii-9i5.

(2) Voir Marlùt, \\\\ iv, rli. 23.
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CAPITULLM IX.

De successoribus beati NicaMi.

Post praememoratara Vandalorum discessionem, bealo

Nicasio Baruc episcopali sede traditiir snoressisse, quem
BaruciuSy inde Bamabas subsecuti feruntur ; tum Ben-

naditts, cajus tamen Bennapus nomen in lestamento

stto, propria ipsius manu, velut înibi legitur, perscripto,

reperilur caraxatum. llujus enim ipse lestnmenti auclori-

lale, rerum suarum haeredeui Remensem lecit Ecclesiao^

cum fratris sui ûlio, quem in sacro fonte, sub gratiae

sempiternae traditione, se commémorât soscepisse* Inler

caetera vero vas argenleum ab antecessoie sue sanctœ

recoidaiiûiiis episcopo Barnaba, sibi, ut meminit, lesta-'

CHAPITRE IX.

De» successeurs de sainl Sicaise,

Après le départ des Vandales, saint Nicaise eut, selon la tradi-

tion , pour successeurs sur le siège épiscopal Baruc, puis Baru-

cius (\), ensuite Darnabé (2); après Bamabé vint Bennade ,3)

ou Ikiiiiage, suivant le nom qu'on trouve dans le testament

écrit de sa propre main. Par ce testament, il institua l'Eglise

de Reims héritière de ses biens, conjointement avec le fils de

son frère, qu'il dit avoir tenu sur les fonts sacrés et enrichi des

dons éternds de la grâce. Ëntr^autres legs, il donne à FEglise

son héritière un vase d*argent qa*il rappelle lui avoir été laissé par

le testament de son prédécesseur de sainte mémoire^ Tévéque

Barnabé. Âu lieu de remployer à son usage personnd, comme

(1) Barucius, frerc de Baruc, n'occupa le siège qu'uu an et mouriit à

Botne ran 459. Barue et Banicîtts ne feraient-ils pas un même persooQage?

(t) Barnabé» sacré a Ronu-, re( ut le |»dUiam des mains du pape baiol

Léon, en *60, et inourul la nu ine aimée.

(3i bcniiatlt , on Ik-nnaiio fui saeré m ('. clail le fiére de saint

Hilaire, évoque d Aile:». H eut beaucoup a soufTrit' tl Epiliits, préfet d«s.

Romains à Soissons. Il mourut on 4o6.
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niento collatum, Ecclesiaa sua3 il( ley^at hœredi ; quod ad

ipsius ornamentuin , quum iUud proprios distrahere

potuisset in usus, se asseril réservasse. Députât et solides

viginfi ad ejusdem ecclesioc repara lioiieni, cum agellis et

silvis
;
presbyteris ipsius ecclesire solides octo, diaeonibus

solides quatuor, ad captivos solidos viginti^ subdiaconibus

solidos duos, lectoribus solidam unum, ostiariis et

exorcislis solidum iinuni, sancliiiionialibus et vicJuis in

matricula posilis solidos 1res. Ilieredem suam subinferendo

alloquens Ecclesianii ui in se ducat esse collatum, quid-

quid presbyteris, diaeonibus, ac diversis clericorum

scholis, captivis quoque et pauperibus, pro refirigerio soi

fuisset in commemoialione devotum.

il aurait pu le faire, il déclare l'avoir réservé pour romement
de l'église. Il lègue aussi pour la l éparaLiuii de Téglise vingt sous

avec des terres et des bois ; aux frères de la même église, huit

sous; aux diacres, quatre sous; aux prisonniers vingt sous; aux

sous-diacres^ deux sous ; aux lecteurs, un sou ; ^w^ ostiaires et

aux exorcistes, un sou ; aux religieuses et aux veuves portées sur

la matricule, trois sous. Puis s'adressaut à rËglise son héritière

il la prie de regarder comme son bien tout ce qu'il a laissé

aux prêtres^ aux diacres, aux diverses écoles de clercs, aux pr\-f

«onniers et aux pauvres pour le soulagement de sou âme.
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CAPITULU.M X.

De sando Remigio.

Prafato Bennadio beatissimus succedens Remigius im-

buendis ad fidem profulgridum surrexit lumen gentibus.

Ooem divina pietas, ut Forlunatus quoque poeta nosteF

asseril, non solum priusquam nasceretur, sed et aniequam

conciperelur^ elegit : in tantum, ut Montanus quidam

monachuS; dum levissimo sopore quiesceret, tertio fuisset

admonitione pnisatus, ut matri suse benedietae Ciliniae, quod
roasculum couceptura esset, veridica relatione praDdiccrcî,

et nonien ejus vei meritum designaret. Hic itaque Monta-

noSy înreclusionesolitariamvitamducens, jejuniis, vigiliis.

Le successeur de Bennage fut le bienheureux saint Hemi (i), qui

s*éie?a comme une lumière brillante pour guider les Gentils à la foi.

La bonté dinne, suivant Teipression de notre poète Fortunat,

rafait dioisîi non seulement avant sa naissance, mais encore avant

sa eoncefitîon (2). Sa naissance avait été prédite à sa bienheureuse^

mère Cilinie par un moine nommé Montan, qui, dormant d'un

léger soromeil, avait été par trois fois averti de lui annoncer cette

nouvelle, et de lui révéler le nom el lo mérite de son fils. Or Mon-

tan (3) vivait dans k solitude et la retraite, dans l'exercice habituel.

; i ) Saint Hemi, 434-530.

« Uic itaque primis ortus uatalibus, parentum nobilitate fulgebat*,^

quem divina pietas, non tolum priusquam nateereiur^ ied antiquam cofi-^

eiperetur, elegit (Vied$ saint Bemi.) »

(3) Saint Montan a sa féte le 17 mai. C'était une tradition à i'abbaye

d'Or\al que Montan avait habité entre Man ille et Montmédy une so-

litude qui [11 it son nom. ()n ajoute l'abbaye de Juvigny possédait

quelque^uues de ses reliques. Le heu où avait été la cellule de saint

Montai» appartenait ;i l'abbaye de Juvtgii) , el n'en e&t éloigné que d'une

dcuu-iieue i^BoUandistes],

CHAPITRE 1.

Saint Bemi.
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el oiationibus assidue vacans, caeteraruni quoque virliilum

iosignibus divinilati se commendabilem leddens, dum
supernam Ghristi clementiam pro pace sancta^ ipsias Ëccle-

$iae, qud3 variis apud Galliaruin provincias vexabalur afflic-

lionibus, indefessis precibus exoraret ; obi quadam nocle,

carnis compcllente fragililate, meinbra periiiiltit sopori,

quiele reparanda^ angelicis subito per diviuaai gratiam

choris, sanctarumque sibi videtur animarum cœtibus in-

teresse» celeberrimum quoque haurire coUoquium, eosque

de Gallicanse dejectione vel restitutione Ecclesiae conferen-

tes, el quia jam tcmpus esset misorendi ejus percensentes,

audire. Interea vocem a superionbus alque secretioribus

saavissime intonantem excipit : Quod < Dominus de excelso

sancto suo prospexit, de cœlo inJerram aspexit, ut audiret

gemitus compeditorura, ul solveret IjHos interemptorura^

ut annuntietur nomen ejus in gentibus, in conveniendo

du jeûne, des veilles et de ToraisoD^ se rendant recommandable à

Dieu par la pratique de toutes les vertus, el invoquant sans cesse

dans ses prières la miséricorde de Jésus-Christ pour la paix de sa

sainte Eglise, qui dans les provinces des Gaules était en proie à mille

afllictions. Une nuit, cédant à la fragilité de la chair, il s'aban-

donna au sommeil pour réparer ses forces. Tout à coup il se crut,

par un effet de la grâce diviue, transporté au milieu du chœur des

anges, et dans le séjour des âmes bienheureuses, il lui sembla qu'il

assistait à leurs entretiens, et qu'il les entendait discuter sur la

ruine ou le rétablissemeot de l'Eglise des Gaules, et dédarer qu'il

était temps de prendre pitié d'elle. £n même temps, il entend une

voix pleine de douceur sortir d'une région plus élevée et plus éloi-

gnée : Do hautde son sanctuaire le Seigneur a regardé ; des hau-

teurs du ciel il a jeté les yeux sur la terre pour entendre les gémis-

sements des captifs, pour délivrer les enfants de ceux qui ont été

mis à mort, pour que son nom soit annoncé parmi les nations, lors-

que les rois et les peuples se réuniront pour servir le Seigneur (1). »

Cette voix annonçait que Cilinie concevrait et metliaii au monde
un ûls nommé Remi, auquel devait être confié le salut du peuple.

(1) Ptiaiimc 10 1, vers. SO, ai, ss el 23.
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populos inunam et reges, ut serviant ei ; » et quod Cilinia

in iileio concipiens, filium pareret, nomine Remigium,

cui salvandns foret popuius commillendus.

Vir igitur iste veaerabilis tanto percepto solamine, post

tertiam diwiae super his praceptionis admonitionem, vi-

sionis setherese nuntiat oraculum Gilinisa. Hsec autem beata

geiiUrix in flore diidum juventutis, exunico viro suo J^rnilio

pepererat Principium, Sucssoruoi civitatis postea sanctum

epîscopuiD, et patrem beati Lupi, ejusdem Principii succès*-

sons. Miratnr beala CUinia, ut pote jam provecta, quonam
pacte sit anus paritura, vel sobolem laclalura. Et quia tam
vir ejus quain ipsa diebus jam mullis processerant, effœli

et came infœcundi, nec spes eis ullerius procieaudi^ nec

appetiUis iûerat pignons.

Beatus vero Montanus , ut meritis accresceret pa*

Ueiitiitî, corpuraiium privatus oculoruni ad tempus

Après avoir entâoda ces consolantes paroles, le vénérable Mon-
tan obéissant an triple avertissement de Dieu, annonce à Gilinie

Foracle transmis parla céleste siôiua. Cette bienheureuse mère
avciit eu longtemps auparavant^ lorsqu'elle était à la fleur de l'âge,

de son unique mari Etnilius, un fils nommé Principe (1), qui fut

dans la suite un saint évéque de Soissons, et un autre fils qui fut

père de saint Loup (2), successeur de Principe. Sainte GiJinie,

étonnée, ne sait comment dans nn âge si avancé elle pourra

donner le jour à un enlànt et le nourrir de son lait. Elle et son

mari, accablés d'années (3), épuisés et devenus stériles, n^avaient

plus ni Tespoir ni le désir d'avoir de nouveaux enfants.

Pour que la patience se joignît à ses autres mérites, le bienheu-

itMix Moiitan avait été momentaiiénu iit [irivé de la vue. Afin de

peisuader Gilime, d lui annonce qu li suffira de lui baigner les

(I) Saint Principe, frere ainé de saint Rcmi, mourut i-vëque de Sois-

sons, vers Tan 486, suivant Jfarto(. Saint Riiiii (l< p »s i ses restes dans

la chapelle rte Sainte-Thècle hors des murs de buissons ; sa (été a lieu

If -i^j x'plciiibre.

(2/ Samt ixjup, évèque de Soissoni-, tut institué par saint Hemi pour

son héritier. Il assista au concile d'Orléans en 511 et survécut à saint

Hemi. U mourut vers :)46.

(,3j Cilinie avait alors, dit-on, quatrc-vingl-da ans.
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exbùtcral iuiiiiuc. nui liit lis n\ hticiii facerel, ociilos

sibi lacté ipsius asserit perungeudos, moxque iumeu amis-

sum pueri sibi folu recipiendum. Gavisis ergo de lanla

coDSolatione parenlibus, concipitur fatorusChristi pontifei:

ciijus admininihiritr» ^aulia, féliciter editus, nomen sacro

sumit e foule Hemigius. in cujus iactalione promissum
pridem vati gaudium veraciler adimpletur, dam ejns

octtlis beat» matris illius lade tactis, Imnen oliio perdiUim

reparatur. Ortus est aulem puer isto, prœconiis declaraïu.

aiite(jiumi nalus, in pago Laudunensi, allô parentuiu san-

guine jaiii lamen senum diuque sterilium resplendeos,

insigne mirificatus in ortu, qui magnifiée disponebatur

mirificandus in actu. Nomen ilU digne di?ina imponîtor

jussione Reinigius. ut pote qui Ecclesiam Dei, specialiler-

que Remorum, in hujus fluctuantis vitac salo remis erat

doctrinri' rectums, et ad portam salutis aetems, meritis et

orationibus perdnclurus. Remedium tamen eum fuisse
*

vocatum in veteribus quibusdam reperitur scriptis ; quod

yeuxde son lait, pour que ce breuvage de reofant loi rende aussitôt

la vue. Une consolation si grande remplit de joie le père et la mère;

le futur pontife de Jésus-Christ est conçu ; avec le secours de la

grâce, il vient au inoi^de lieureusement et reçoit sur les saints fonts

du baptême le nom <]e Kemi (1). L'heureuse promesse faite au saint

prophète s'accompUt iidèlement
;
car, en allaitant son fds, la bien-

heureuse mère répand du lait sur les yeux de Montan, et lui £Eiit

recouvrer la vue. Cet enfant si célèbre, n^me avant sa naissance^

naquit au diocèse de Laon, de parents iUnstres^ déjà avancés

flge et depuis longtemps stériles. Ainsi se signalait par des mer-

veilles la naissance de celui qui^ pendant sa vie^ était destiné à

opérer tant de miracles. Suivant Tordre de Dieu, il reçoit à juste

titre le nom de Remi, puisqu il devait par sa doctrine, comme par

une rame puissante, diriger l'Eglise de Dieu, et spécialement l'Eglise

de Reims, sur la mer agitée de cette vie, et par ses mérites et se&

prières la conduire vers le port du salut éternel. On lit cepen-

dant dans de vieux écrits qu'il porta le nom de Remède, nom

que nous adopterions volontiers» en ne considérant que ses mérites

(I) Ën 437.
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el mérita vel acta ipsins attendentes^ rite crederemos, nisi

gestis emendatioribus^ oraculo illam dîvino, Remigium
nunciipari dobti e cognosceremus. In versibus eliam ab eo

compositis^ et ejus prsBceplo in vase quodam per eumdem
Deo dicato sculptis, ita lectCiin asseritur :

.» Hatiriat liinc pnpulus vitani de sanguine sairo»

Injrcto .TterniKs (niem fudit vulncrc Christus

Kcmigius i'cddit Doiuiao sua vola saccrdos. »

Quod vas osque ad moderna tempora perduravit^ donec

fusum, Normannis dudum in redemptionem datum est

Christi inorum.

liujus bealissimi Remigii nutiix heata Balsamia fuisse

traditur, quae mater exslilisse sancti Celsini momoralur :

qui et îpse beati Remigii discipulus fuisse famiiiaris asse*

ritur^ miraculis quoque postmodnm claniisse dignoscitur,

et aequoiuni maxime volis adhuc insi^rnis habetur :

in cujus et ipsa beata genitrix ejusdeui lequiescit

ecclesia.

et ses œuvres; mais des titres plus exacts nous font savoir qu'il

doit être nommé Remi^ selon l'oracle divin. On lisait même, dit-on,

dans des vers de sa composition qu'il avait fait graver sur un vase par

lui consacré h Dieu : (l Que le peuple puise ici la vie dans le sang

précieux que le Cbrist étemel a versé de sa blessure. Reini^ prêtre^

offre ses vœux au Seigneur. » Ce vase a eiisté jusqu'à ces derniers

temps, où il a été fondu et donné aux Normands pour la rançon

des chrétiens.

Suivant la tradition, saint Rcmi eut pour nourrice sainte Bal-

samie qui, dit-on, fut la mère de saint Celsin. Celui-ci, qui fut le

disciple bien-aimé de saint Remi, s'illustra dans la suite par ses

miracles et maintenant encore est célèbre par les vœux que lui

adressent les justes. C'est dans son église que reposent les restes

de sainte Balsamie^ sa mère (i).

(1) 11 y avait à Reims une église sous rinvocation de sainte Balinimie et

de saint Celsin. Le nom de la sainte rciiimc a fmi par faire oublier celui

de son fils. L'église était inéiiie quelquefois désignée sous le nom de sainte

Nourrice «
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Ti adiUib a pareulibus scholiii bealus Remigius lilleris

iuibuendiis, brevi coaâviâ^ sed et iialu majoribus doctrina

eminentior est effectus ; cunctos superans condiscipuios,

nioruni maturitate ac benevoleniiœ caritate, populonifii

stiidens turbas vitare, atque sulitai ius in reclusione Domino
deservire : quod et oblinuil, habitaque sanctae conver-

sationis studiis adolescens pius inclusione, Lauduni Christo

mlitavi t.

Envoyé par ses parents aux écoles pour y apprendre les belles-

lettres^ saint Rémi surpassa bientôt en science non-seulement

ceux de son âge^ mais encore ceux d'un âge plus avancé. Supé-

rieur à tous ses condisciples par la gravité de ses mœurs et la

douceur de sa charité, il s'attachait à fuir le brait de la foule

et à servir le Seigneur dans la solitude et la rctraile. Ses vœui

s'accomplirent : le pieux jeune Iion)me se livra dans la retraite

aux exercices de la piété > et s'eiuùla à Laon dans la milice du

Christ.
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GÂPITULUM XL

De ordinaiiùiie ipsius ad episcopatum Remensem,

Asl ubi vigesimiiia secuadum ^etalis subiil annum^ de-

funclo prsefato venerabili Bennadio archiepiscopo» in hac

urbe Remensi» omnium generaliter votis ad apicem pon-

Uficatus non tam electus, quam raptus faisse dîgnoscitur.

Fil siquidem populi concursus, diversi quidem sexus,

ronditionis, dignitalis et œlalis, una cndemqiie sententia,

iiunc vere Dec dignura, et qui popuiis prœfici debeiet,

acclamanti8. Sanctissimus igitur adolescens his depressus

angustiis^ quoniam nec fugse locus ei uspiam patebat, nec

populo, ut ab inlentione cœpla desisteret, ullo modo sa-

lisfacerc poterat, super œtatis iniirmie cœpit conqucn tem-

pore, el quod ecclesiastica régula banc œtatem ad tanlam

non admitleret dîgnitatem^ voce publica praîdicare. Sed

Saint Remi ?en|iit d'entrer dans sa vingt-deuxième année,

iuistju à la liiorl du vénérable archevêque l]ennade, uuiiiiiiê plus

haut, il fut, par les vœux unanimes de la population, moins élu

que poi lé à la dignité épiscupale dans celle ville de Reims (1).

Un imuiense concours de peuple de tout bexe, de toute con-

dition , de tout rang et de loutâge, prodame d'une voix una-

nime que c*est Thomme de Dieu
,
que c^est celui qu'il faut

mettre à la téte des peuples* Dans cette extrémité» le saint

jeune homme voyant qu'il ne peut ni fuir ni déterminer le peuple

à revenir sur sa résolution, commence à s'excuser sur la faiblesse

<le son ii^c, et proclame à fiautc voix que la règle ecclésiasliipje

I jMTniet pas d'élever un bitiinue si jeune à une si liaule

ùi|;uité (i). Mais tandis que la multitude indique par scsaccla-

Il Kn 4 à'».

i% Le déi'rt't ihi pa|K' Kaliien el k* onzi<-iiu> cnhoii du roiiciU* dv Svitvv^

^rrr 4lé(eiidettt de doiiuer la prélriiîe avant Tàge de treille ans.

CHAPITRE XI.

Saint Bemi est ordmfU évêque.
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(juuiu incvociibililer popuii adciamarct IVequentia, cl vir

Dei magna reniterelur constanlia, placuit omnipotenti Deo
manifeslissimis indiciis propalare quod ipsede eo judiciiuu
dignabalur liabore. Tradilar enim cœleslis radii lumen
super ipsiiis sanclum subilo descendisse verlicem^ et cum
ipso lumine cœlitus ejus infusum capili unguinis divini
liquorem, cujus sacri nectaris ejusdem tolum viderelur
capui infnsione delibutum. Omni ergo poslhabiia duhita-
lione, pra^sulum Remensis iinaniiniiate provinciae, poiiti-
ficali consecratur benedictione. Ad quod officium 'mirifice
mox dévolus et aplissimus apparuit exsequendum : largus
in cleemosynis, sedulusin vigiliis, allentusin oralionibus,
in humanitale profusus, in caiilale perfeclus, in doclrina
praecipuus, in conveisaliune sanctissimus. Mentis puris-
simœ sinceritalem, pii vultus praeferebal alacrilale, cle-
inenlissimique cordis benignitatem sermonis .ndîcabal
tranquillitate. Salutis saternae munia non minus impleus

malions sa volonté irrévocable el que riiomme de Dmi oppose
une ferme résistance, le Toul-PuissaiU daigne manileslerpardes
preuves indubitables le jugement qu'il porte sur le saint per-
sonnage. On rap[)orte, en ellel, qu'un rayon de bimière céleste
descendit tout à coup sur sa tête, qu'en niAne temps Tessence
d'une onclion divine se répandit sur sa che¥elure, et que toute
sa lête parut embaumée d'un parfum sacré. Aussi , sans plus
tarder

,
les évéques de la province de Reims , d*un consentement

unanime, lui donnèrent la consécration épiscopale. On vit
bientôt des preuves admirables de son dévouement et do son
aptitude à ce saint ministère II se faisait ieniarquer par la
libéralilé de ses aumônes, l'assiduité de ses veilles, la ferveur
de ses prières

,
la prodigalité de ses bienfaits , la perfecUon

do sa chanté
,

l'éclat de son enseignement et la sainteté de
sa vie. La candeur el la pureté de son âme se manifestaient
par la gaîté de son pieux visage, et la bienveillance de son
cœur cbanUble par le calme de ses discours. Dans ses onivre.
Il mettait en pratique les devoirs du salut aus^ lideitiiient iiu I les
enseignait par ses prédications. Grave dans son extéi ieur, vénérable
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opère, qaam edocens prodicatione^ reverendus adspechi^

enerandus incesso, metoendus severitate, ampleclendus
benignit;U(\, censuram districtionis peiiiuxtfone tempera-
bal mansuetudmis. Minai i quidem frontia videbatur auste-

ritas^ sed cordis biandiebatur serenitas : ut erga devofos
PetruB appareret in vultu, contra délinquantes Paulus
ideretur in spirilu

;
sicque graliarum diversilate in unum

conveniente, iiiius pietatis^ hnjus erat imitatoraucloritalis;

negleclor quietis^ refuga voluptatis, appelitor iaboris^ pa-

tiens abjectionis^ impatiens honoris^ pauper in pecunia,

dives in conscientia^ humilia ad mérita, superbus ad vilia.

Et ul ante nos de ipso praedicatum legitiir, sic in se di-

versas excoluit gratiarum virtutes, ut vix ita pauci tene-

rent singulas^ quomodo iUe implevil universas. Semper in

sancti operis exercitio, semper in compunctionis affeetu,

nulla illi ex omnibus propensior cura^ nisi aut de Deo in

leclione atque sermone, aut eum Deo in oratione loqui.

dans son roaintieD, redoutable par sa sévérité, aimable par sa

douceur, il savait tempérer par im mélange d'aménité Tamer-
lunic des reproches. S'il y avait quelque chose de menaçant
dans Tauslérité de son Iront, il y avait quelque cliose d'attrayant

dans !a sérénité de s ui rrpur. Les justes reconnaissaient en lui

le TC>n?rf^ bienveillant de saint Pierre^ et les pécheurs, Tesprit

de saint Paul. Ainsi par la réunion des grâces diverses, on le

vit reproduire la durité de Tun et Tautorité de Tautre, dédaigner

le repos, fuir le plaisir^ rechercher le travail^ souffrir l'abjection,

mépriser les honneurs, se montrer pauvre dans l'opulence,

riche en mérites, humble devant la vertu et iiUiaitable envers le

vice. Pour me servir d une expression employée avant nous i),

il pratiquait toutes les vci lus de telle manière, que peu d*hommes
en possédaient une seule avec autant de perieclion

, qu'il Jes

emlû'assait toutes ensemble. Toujours dans Texercico des bonnes
<euvrcs, toujours dans des sentiments de componclîon. Il n'avait

rien de plus à cœur que de s'occuper de Dieu dans la lecture

el la conversation, ou de s'entretenir avec Dieu dans la prière

ri) Hiiifinar* Vie de saint Htmi,
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Stcqtte attenuato continualis jejuniis corpore^ de persccQ-

tore certabat inimico jugî triumphare martyrio. Inter hsec

tamcii oinnia iiiLciidebal vir bcalissimus^ ut eliani ub aliis

de ipso jamdnduin pivTdicalum îegitur, jactaïUiani virtu-

tum fugere^ ia quo non poterat gralia celsa latei e. Prœe-

minebat enim ad admirationem omnium, veluti civitas

supra montis verticem sita ; nec sub modio voluit Demi-

nus hauc occuli luccrnam, quain supra candelabri ronsli-

tuerat eminenUam, igne divina^ tribuens cam cantaiis

ardere, claraque splendidarum Ëcclesiae suœ virlutum

lumina minislrare.

Le corps épuisé par des jcriiies non interrompus, il s'efforçait

par un martyre perpétuel de triompher des persécutions de

Feanemi. Malgré tant de qualités^ le saint bomme^ ainsi qu'il

a été dit longtemps avant nous , mettait tous ses soins â éviler

l'ostentation de la vertu ; mais la sublimité de ia grâce ne pouvait

en lui rester inconnue. Il attirait sur lui l'admiration de tous

les hommes, comme la cité bAtic sur le sommet de la nioiitagne;

et le Seigneur ne voulait pas cacher sous le boisseau la lumière

quil avait placée sur le chandelier . et à laqncllc il avait

donné de hiuler du t»;u de la charité divine et de répandre

sur son Eglise le vif éclat des vertus dirétiennes.

H) Saint Matlhieu.chaili, 5,v. 14 et 1 5.
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CAPITULUM XII.

De divems ab eo pairatis mirousuUSf H doctrina ipsius.

Ad cojus sanctitatis innoceatiam, non solum rationabi-

Itaniy sed etiam irrationabilium consuerant agrestia corda

mansaescere^ adeo ut, dum inter domesticos secrelins euia

contigissel habere convivium, et delectarelur in hilaritate

carorum, passeres ad eum sine trepidatione descenderent,

et mensag reliquias ab ejus manu colligerent^ discederent

alii saturi, accédèrent alii saturandi. Quod ab eodem ne-

quaquam jactantia propalabatur meritorum , scd id Do-
minus agi certa disposuerat ulilitate convivantium,, ut

hoc aliisque frequeutissimis per hune Christi famuium
yisis miraculisy sese dominicis ferventius studerent manci-

pare servitiis.

Ilic vir beatissimus, quum, ex more, quodam lemporc

paslorali sulertia parocbias rirciimiret, ut si iiegligenter

aliquid in divinis cuUibus agerelur fidelis Christi servus

CHAPITUE XII.

Miracles ei science de saint Htmi.

La sainteté de sa vie touchait les cœurs, non-seulement des

éCres raisonnables, mais encore des animaux dépourvus de raison.

Ainsi, au milieu d'un rcj)as ((u'il donnait à sa rainille, laadis qu'il

se faisait un bonheur de la joie de ceux qu'il aimait, les passereaux

descendaient sans crainte auprès de lui, venaient recevoir de sa

main les restes du festin, et, dès qu ils étaient rassasiés, faisaient

|iiace à d^autres qui se rassasiaient à leur tour. Ce n'était pas qu'il

fûolût tirer vanilé de ses mériles, mais le Seigneur, dans l'intérêt

des cooviveSi avait voulu que ce miracle et beaucoup d'autres opérés

par 08 serviteur de Jésus-Christ les invitassent à s'occuper avec plus

de ferveur du service de Dieu.

Un jour que, selon sa coutume, le saint évêque parcourait

les paroisses avec la sollicitude d'un pasteur, pour s'assurer, en

ûdèie serviteur de Jésus-Christ, si Ton n'apportait aucune né-

I. 5
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agnoscerot, in vicum, Caimicincum Domine, ipsius accessit

studii devolione. Ubi dum quidam cœcus ab eo misericor-

dise postalasset opem, cœpit qua dudura captus exstiterat

inH^slalione dœmonis , vpxationo torqueri corporis. Tune

sanctus Remigius in oralioiie, qua Deo semper sancta

inientione vacabat, corporea se dpjcctione prostravit, sta-

tiiiH}ue pristinum cseco lumen redbibens, immundi quoque

peslcin spirilus eiîugavit : Iriplici remedio, nimiruni victu

solans egenum, muoerans visu caccatuiu^ restîlueoâ Uljer-

tati caplivum.

Alio quoque lempore, dum pontificali soUicitudine pa-

rochiam pera^aret, rogatus a quadam sobrina sua,

noinine Celsa, Deo sacrata, villam ipsius vocol)ulo GeltunJ,

adiiL Ibi duiJi boatus vir, spii italilius colloquiis vitae pro-

pinat hospiti de more pocuia, niinister praafatao CelsaB,

vini sufficientiam dominsB suaBnuniiat non adesse. Re hu-

juscemodi cognita, sanctus Remigiushanc hilari consolatur

gligence dans le service divin, il arriva, dans le zèle de sa dévotion,

au bourg de Cbaurouzy (i). Là, un aveugle implorant son

secours et sa pitié fut tourmenté par le démon dont il était

possédé depuis longtemps Alors saint Reini, plein de cette

sainte ferveur avec laquelle il s'adressait à Dieu, se piostenia

en oraison, cl aussitôt, en rendant la lumière à l'aveugle, il mit

en fuite Tesprit immonde ,
triple bienfait par lequel il assista un

pauvre, rendit la vue à un aveugle, et donna la liberté à un captif

du démon.

Une autre fois que, dans sa soUicilude épiscopale, il parcourait

son diocèse, sur la prière de sa cousine, nommée Celsa, vierge

consacrée à Dieu, il se rendit au village de Sault (^) qu'elle

haliii.iit. T uidis que le saint homme, fidèle à ses usages, versait

dans un pieux entretien le vin de la vie h son hôtesse, l'in-

tendant de Celsa vint lui annoncer que le vin manquait. A ces

(1) Chaumuzy, canton de Ville» arrondissement de Reims.

(2) Peut-être Saull-Sainl-Remi , canton d'AsfeIti
, arrondivjsemenl de

liethel, département des Antennes, ou SauU-lès-Rethel, canton et arron-

dissemcnt de Rethel.

Digitized by Goo



— 07 —
vultii , et post blanda verbi solamina, ejusdem sibi domus
oslemli [»r;pc('j)il liabiUicula. Sicque (ie iiulustria jn ius per-

lustrans cadeia, tandoni iu\ colkiin penenit vinnriain
;

quam sibi faciens aperiri, ro^itat si forte remanserat in

alîquo vasorum quidpiam vini ; et designato sibi vase, in

quo tantiUum vini, pro salvando scilicet eodem, relictum

fuerat , clautii proecepit ostiuni
,
jussoque consistere loco

ceUararium: ipse vero ad alteiam acccdens vasis frontem,

super idem , quod erat non modicsB quantitatis, Christi

annotât cnicem , flectensque genua secus parietem , caelo

devotam dirigit precem. Cœpît interea , mirum dictu ! vi-

ijuiii per fmanion superius oxnndare, ac supra pavimori-

lum abundanter elUueie. Kxciamat boc viso ceilaiaiius

stupore perculsus; sed mox a sancto viro repressus, ne id

palani faciat, inhibetur. At quia tam clan lumen operis

lainirae valuit abscondi, ubi consobrina sua facluiu com-

peril, eanidem villam ipsi et errlesia^ ipsius perpetim

|H>ssidendam tradidit ac legaii jure conlirmavil.

mots , Hemi la consola gaîment , et après quelques paroles

propres à bannii- sa contrariété , il lui demande de lui iiioiilrer

tes diverses parties de son habitation. Après avoir parcouru à

dessein les autres pièces , il arrive enfin au cellier , il se le

foil ouvrir et demande s'il reste encore un peu de vin dans

quelque tonneau. On lui en montre un dans lequel
, pour le

consen'er, on avait gardé un peu de vin« Alors saint Remi
ordonne au cdlerier de fermer la porte et de ne point

quitter sa place; puis, s'approchant de Taulre l)oiit du lonneau,

.|ui ii'était pas de petite contenance , il fait dessus le sip:ne de

la croix , el s<^ niellant à genoux près de la muraille, il adresse

au ciel une tervente prière. Au même instaiil, 6 prodige ! le vin

sort par la bonde et se répand à grands Ûots sur le pavé. A cette

vue, le cellerier tout étonné se récrie ; mais bientôt ie saint

Iwiiune lui impose silence, et lui défend d'en parler. Néanmoins

il ne fut pas possible de tenir caché un miracle si éclatant. Dès

que la cousine en eut connaissance, elle donna à perpétuité sa

len-e de Sault à saint Remi et à son église, et elle confirma

il! duu par un acte authentique.
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Hulc siniilo leniic niiraniluni ab eoileiu domiio Heiiii-

gio in olei ferlur liquore paliatum. (Juum a^grolus (juidani

familise non ignobilis , nec tamen baptizatus , a sancio

Remigio se visitari postulasset, et jam velut in ultimo

spiritu se credere fateretur et baptîzari deposceret, beatus

pontifex a presbytero loci oleum et chrisraa requirens
,

jaiuque penilus in ampullis utrumquedeiecisse comperiens,

ipsas ampullas pene vacuas super altare posait, ac sese in

oratione prostravit. Surgens autem ab orationey vascula

plena reperit: et sic infirmum oleo divinitus dato penrn-
gens, ecclesiastico de more baptizavit, et chrismate cseli-

tus collato linivit, redditaque sanitate, tam animœ salule

cum rorporis iiiroluinîlate donavit.

Huniani denique generis bostis ostendere nequitiara

non desistens suae malignitatis, urbem Remorum, sur*

gentibus flammarum subito globis , immissione dira suc-

cendit
,
cnidelique vastalione jam parleni fere tertiam

concreniatio peracta cunsumpserat et quud residuum erat

Saint Rémi opéra sur de Thuile un miracle à peu prés sem-

blable. Un malade d'une famille dislinguée
,

lequel n'avait pas

encore élé baptisé , a\ait prié saint Remi de venir le voir, et

croyant sa fin jirorhaine , il demandait le haplème Le saint

évéque demande au |)rèlre du lieu Thuile et le saint-chréme ,

et voyant que les fioles ne contenaient plus rien , il les place

toutes vides sur l'autel et se met en oraison la face contre terre.

Sa prière finie , il se relève et trouve les fioles pleines. Faisant

donc les onctions sur le malade avee cette huile venue du ciel,

il le baptisa selon le rît de T^ise , Toignit de ce saint«-chréme

envoyé de Dieu, et piocura au malade la santé de Tâme en

môme temps que celle du corps.

Dans la siiile , Tenncmi du genre humain, qui ne cesse de

faire éclat* i- la perversité de sa malice, envoya tout-à-coup des

tourbillons de llammes qui embrasèrent la ville de Reims. Ce

cruel fléau avait dé']h consumé presque le tiers de la ville, et

la flamme victorieuse allait atteindre le ve&ia. Dés que le saint

évéque en est instruit , il a recours à la prière , son refuge

habituel , et se prosternant dans l'église de Saint-Nicaise, martyr»
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victrix flamma tambebat. Cujus rei nuiitiuin beatus Antis*

tes accipiens, ad solita sese confert orationis prœsidia» et

in beali Nicasii martyris basilica, ubi tune temporis mo-
randi consuetudinem fecerat , Christi prostratus exposcit

sullragia. Surgensqiie ab oratione, oculus ad cœîura

attollit, et exclamans cum gemitu, ait: a Deus, Deusmeus»

adesto voci meaB. » Sicque cursu concito, per gradus ante

ipsam lapidibus stratos ecclesiam descendens , civitatem

petiit. In quibus gradiîum lapidibus , ac si supra molle

luturn depressa
,
hodie(|ue ad meraoriam divini miraruli

signatavisunturvestigia. Celerique festinatione deproperans

se flammis objecit ; statimque ut, extensa contra ignem

dexiera , signum crucis cum invocatîone Christi nominis

edidit, totum illud incendium, IVacla, et in sese relisa

virtute, cedere atque ante viri Dei pra^senliam quasi

fiigere cœpit. Quod beatus Remigius insequens, et se inter

igneni et ea quœ adhnc videbantar intacta, cum signo

sanctitatis opponens , banc omnem ilammarum immanita*

*

qui était alors son séjour ordinaire, il implore le secours de

Jésns-Clirist. Sa prière faite , il se lèye ,
dirige ses yeux vers

le ciel, et s'écrie en géiuissant ; « iMoii Dieu, mon Dieu, é«outez

ma voix. » Il descend à la hâte 1^ degrés de pierre {>!;<( t s au

seuil et &è dirige vers la ville. Ces degrés, roiuiiHj s'ils eussent

été de molle argile
,

reçoivent Tempremle de ses pas, et main-

tenant encore on voit les vestiges qui rappellent ce niiiacle.

Saint Remi accourt en toute bâte , et s'oppose aux flammes ;

Q n'a pas plus tôt étendu la main droite et fait le signe de

la croix, en invoquant le nom de Jésus^iUirist , que tout cet

incendie vaincu et refoulé sur lui-même se retire et prend, pour

ainsi dire , la faite en présence de l'homme de Dieu. Saint

Remi le poui suil , et se plaçant avec le signe sacré entre la

flamme et les parties de la ville encore intactes, il pousse devant

lui ce terrible fléau , et , soutenu par la puissance divnic , il

le chasse hors de la ville par la porte Ouverte (i). Puis il

'%) P0rta-PaleDS était une porte située entre la porte de Mars et la

porte deCérèa. Ce passage étroit, dit M. Pr. Tarbé, ne se fermait jamais,
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tem anle se fugientem, per Patentem porlam, fuUusdivinsD

potentiae praesidiis, expulit, et eamdetn portam clausit

,

iilque nunqiiam aperiretur ab aliquo , cum interminatione

vindicUîi in eum qui velila hœc priesumpsisset , inliibnit.

Post aliquot vero annos civis quidam , nomine Ferciactus,

secusipsam portam commanens, maceriem qua eadem
porta fuerat obstracta, ut suae domus hinc ejiceret bradera,

perforavit. Sed mox ultio tanta fertur ejus audaciam con-

sccUla, ul non pecus, noc humo, clade superveniente

in eadem lemanserit doiiio.

Quaedam puella prœclaris ab urbe Tolosa natalibus orta,

maligni spiritus ab infantia tenebatttr obsidione captiva.

Quam (|uum tenero genitores amore diligerent, ad sepul-

crum sancti Pelri Apostoli cum magna devolione duxe-

runt. In eisdem namque parlibus enilebal tune virtute

venerabilis Benedictus, plurimis effulgens virtutibus. €ujus

comperta fama, puelte parantes hane ad eumdem perdu-^

ferme cette porte avec défense de rouvrir jamais , et menace

de punir quiconque osera désobéir à aom ordre. Quelques années

après y un habitas^ nommé Fercinet » qui demeurait près de là»

fit une ouverture à la maçonnerie i|ui bouchait la parte, et Ét

sortir par là les décombres de sa maison ; mais bientôt son audace

fat cruellement punie : îl survint une fieste qui ne laissa dans la

maison ni bêtes ni gens.

Une jeune fille de Toulouse , issue d'une noble fômîHe, était

depuis son critrinre possédée de Fesprît malin. Ses parents ^qui

Vaimaîent tendrement, h conduisirent en e:rande dévotion au

tombeau de l'apôtre saint IHerre. Or, dans cette contrée flo-

rissatt alors le vénénèle Benoist (i), célèbre par de nombreux

miracles. Attirés fnr sa réputalioii, ies parMS de la jemie fille

s'empressèrent de la conduire au «aint homme Hfaï n'épargna ni

et mÔEie, en lemps «If ciioire , on le laissait ouvert pour faciliter

l'entrée des approvisiouninunts.

(t) Saint Benoist, né en iSO, près de Nursic, se retira dans le désert

do Subiaco , où il hritit douze comciils. En 5S0 , il fonda le célobre

mona8tere du Mont Cassin 11 mourut en 543.
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cere satagimt. Oui, niultis jejuniis et oralionibus pro ipsius

emundatione laborans, quum diri serpentis virus ab ea non

^ahiisset ejicerei hoc lantam responsi, nominis divini ob-

testatione, ab antiqcio eitorquere potuit hoste
,
quod nun-

quam allerius de eodeni habilaculo, nisi hujus bealissimi

Remigii pontiiicis oiationibus posset expeUi. Tune paren*

tes ejus, tam ipsius beati Benedicti, quam etiam Gothorum
régis Alarici aiffatibiis suffragati, eorumque lilteris ad bea-

tam Remiginm datis, ut traditur, freti, ad eumdem sano
tiim Ântistitem cum devincla sobole pemnerunl, virtutem

deprecantes ejus in purgatione pioiis agnoscere, quam la-

tronis jam presciverant confessiomie. At beatissimus Re-

migins, quum diutuma reluctatione se non esse dignum
assererel, et humilitate solita repugnaret, precibus est po-

puli siipplicaïUis evictus, ut orationem pro ipsa funHeret

ac parenlum lacrymis condoleret. Meritis itaque sanclitatis

armatos, verbi pracepit imperio, ut iniquus prœdo per

jeûnes ni prières pour la délivrance de la pauvre entant. Il lui

fut impossible de faire sortir le venin du cruel serpent , et la

seule réponse qu'il pût arracher à l'antique ennemi du genre

humain y en invoquant le nom de Dieu , oe fut qu'il n'y avait

que les prières du bienheureux pontife Remi qui pussent

Fexpulser. Alors les parents déterminés par les conseils de saint

Benoist lui-même et d'Alaric, roi des Goths (1), el munis,

dit-on, de leurs lettres pour saint Hemi, se leudiient auprès

du saint évoque, avec la jeune fille possédée , et le supplièrent

de manifester par la guérison de la jeune fille la puissance que

leur avait déjà révélée Taveu même de Satan. Saint Remi résista

longtemps, se prétendant indigne d*une telle entreprise, et

refusa avec son humilité ordinahie. A la fin les supplications

du peuple le déterminèrent à prier pour la jeune fille et à

eompfttir aux larmes de ses parente. Alorsdonc armé des mérites

de sa sainteté , il ordonna au démon d'un ton impérieux de

sortii^ pat où il était entré et de laisser en libei Lé la servante

(I) AUric roi des Wisigoths, de 48i h «W.
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qttod ingressus fuerut discedens, Chrisli faraulani relaxaret.

Sicqiie, cum nimio vomitu et obscœno fœtore, per os quo

fuerat introniissus, abscessil. Sed paulo post lecedenle

Pontifice, dum nimio labore fessa nutaret, vitsB calore

privata spiritum vitalem amisit. Iteratis ergo preeibus,

torba supplicantam recarrit ad medicum. ^tas autem

Remigius se potins accusât facinus perpétrasse, quam sa-

nitntis remedium induisisse, liornicidiique reum extilisse,

non remedium contulisse. Igitur ad sancti Joannis basili-

cam, ubi corpus jacebat examine , populi obtentus depre-

catione regreditur : ibique cnm lacrymis ad pavimenta

sanctorum in oratione prosternitur, et reliqaos ut ita fa-

cerent adhortatur. Hinc effuso lacrymarum inibre cunsur-

genSy suscitavit mortuam, quam prius purgarat obsessam^

Quse protinus, apprehensa manu Pontificis» cum intégra

incolumitate surrexit, et ad propria féliciter remeavit.

de Jésus-Christ. Aussitôt le domon sortit par la bouche au

milieu de vomissements et d'exhalaisons fétides. Quelques in-

stants après, lorsq[ue le pontife se retirait, la jeune fille épuisée

de fatigue tomba privée de la chaleur vitale et rendit l'âme.

La foule eut encore recours aux prières, et vint de nouveau

supplier son sauveur. Saint Remi s'accuse d'avoir commis un

crime au lieu d'avoir opéré une guérison, d'avoir lue au lieu d'avoir

guéri. Vaincu par les iiisLanees du peuple, il retourne donc à

l'éi^liie de Saiiit-Jean (1) où gisait le corps inaninié. Là» il se

prosterne en oraison
,

baigne de pleurs le pavé du temple, et

engage tous les assistants à suivre son exemple. Puis après avoir

versé un torrent de larmes, il se lève et ressuscite la morte,

comme auparavant il Tavait délivrée de l'obsession du démon.

Aussitôt la jeune fille prenant la main de l'évèque se leva

pleine de santé et s'en retourna heureusement dans son pajs.

Quant à hi science, à la sainteté et à la sagesse qui éclatèrent

dans la personne du saint préhit, elles sont attestées par ses

(1) Lcgiise de Saiût-Jeau était sùuee sur la place Saint - Nicaise.

Reconstruite au treizième siècle, elle fut détruite à l't'poque de la ré-

>oluliou de 1793. (Prosp. farbé.J
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Cujus veru doctrinae

,
cujus sanctitatis atquc sapienlioî

bcatissiuius hic pater nitore radiaverit, opéra testantur ip-

sios : quia vera procul dubio sapientia esse dignoscitur,

qase operum exhibitionc, velut arbor fructibos, approba-

Cor. Testatur gens Francîca per eam ad fidem Christi

conversa, et haplismi sanctificalione consccrata. Testantur

diversa prudeuUssime ab ipso tam facla quam piâgdicata.

Testotur diverses ipsius personae temporis : ex quibus

Sidonii Arvernoram episcopi, viri eruditissimi, et lam
génère quam religione ac sermone clarissirai, epislolam

huic.beaUssimo pontifici direclam iuserere placuit.

€ Sidonins domno papœ Rcmigio salntcm ,

» Quidam ab Arvemis Belgicam petens (persona mihi

f'Ogiiila e;sl, causa incogûita, nec lefert) postquam Ilemos

adveuerat, scriiiam tuum sive bibiiupolam, pretio, fors

œuvres ; car la vraie sagesse se reconnaît h ses œuvres, comme
Farbre à ses fruits. Ëlles sont attestées par la nation des Francs

qu*il a convertie à la foi chrétienne et qu'il a consacrée par la sanc-

tification du baptême, par une multitude d'actions et de prédica*

tiona pleines de sagesse; enfin par divers personnages contem-

porains ; entr^autres par Sidoine» évèque de Glermont (1), homme
très savant, aussi illustre par sa naissance que par sa piclc et son

éloquence. Il m a paru bon d insérer une lettre pai lui adressée i\

notre saint évèque.

« Sidoine au seigneur pape (2) Remi, salut :

B Quelqu'im du pays des Arvernes est allé en Belgique CTesl

un personnage de ma connaissance, mais le motif de son voyage

m'est inconnu , et d nrimporle peu. Anivé à Ueinis , il a

(i; Sidoine Apollinaire, né en 430, fui évèque de Clennont en 472 ; il

oioonil an 4S0.

(3) Ce nom fat donné indietinclemeni à toae les évèques jusqu'au oom->

nenrement du onzième sièele. Déjà cependant, au axième, Ennodius et

Cawiodore le réiiervalent exclusivement h révêque de Rome.
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ofliciove dcmeritum, copiosissimo, velis nolis, decla-

mationum tuarum schedio eaiunxit. Qui redux nobis at(jue

oppido gloriabundus, quippe perceptis lot voluminibus,

quaecumqae detulerat, quanquam mercari paratis, quod

civis, nec erat injustum^ pro munere ingessit. Guro mihi

e vestigio fuit, hisque qui sludent, quum merito lectarire-

mus, plui iiiia Lciicre, cuncta Iranscribere. Omnium assensu

pronuntiatum, paucos nunc posse similia dictare. Etenim

raras aut nuUus est, cui meditaturo par assistât dispositio

per causas, positio per litteras, compositio per syllabas.

Ad hoc opporlunitas in exemplis, fides in teslimomis, pro-

prielas in cpithctis, urbanilas in figuris^ virtus in argu-

iDentis, poadus in sensibus, flumen in verbis, fulmen in

dattsulis. Structura vero fortis etfirma, conjnnclionumque

perfacetarum nexa caesuris insolubiUbus. Sed nec hinc

minus lubrica et Idevis, ac modis omnibus erotundata ;

quaeque lectoris linguam inoffensam deceiUei expédiât, ne

gagné, soit par des services, soit à prix d'argent votre secrétaire ou

bibliothécaire, et en a soutiré, avec oa sans votre consentement,

un manuscrit forl volumineux de vos sermons. De retour dans notre

pays, il était tout fier de la possession de tant d'ouviages; mais,

quoique nous fussions disposé à lui acheter tout ce qu'il avait

apporté, cependant, pu (lualilé de compaliiote, ce qui était

assez juste , il olfrit de nous en faire présent. Aussitôt

tous les hommes studieux et moi, avides de lire ces ouvrages

,

nous nous sommes mis à en apprendre la plupart de mémoire et à

les transcrire tous. D'un consentement unanime, il a été déclaré

qa*il 7 a maintenant peu de personnes capables d'écrire ainsi.

En effet, il y a peu d'auteurs, ou pour mieux dire, i] n'y en a

point qui sache, même à force de travail, ainsi disposer un

sujet, et mettre dans Tarrangemenl des mots et des phrases

autant de symétrie, ajoutez à cela le choix des exemples,

l'authenticité des témoignages, la propriété des épithètes, la

grâce des figures, la force des arguments, le mouvement des

passions, l'abondance du style et la vigueur foudroyante des

conclusions. La phrase est forte et nerveuse, les propositions sont

enchaînées entr'elles par d'élégantes transitions. Le style cou-
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salebrosas passa junctiiras, per camerani palati \ululala

balbutiât Tola denique liquida prorsus et duclilis, veluti

quum crystallinas crustas» aut onychintinas non impacto

digîtus ungue perlabitur : quippe si nihil «um rimosis

obicibus exceptura tenax fractura remoretur. Q\iu\ plura?

Non extat ad prtTsens vivi hominis oratio, quaiu jieritia

tua non sine labore transgredi queat ac supervadere. Unde
prope suspicor, Domne papa, propter eloqulum exnndans

alque ineffabile, venia sit dicto, te superbire. Sed licet

f>ono fulgeas , ut conscieiitia^ , sic dictionis ordinatissimae,

nos tamen libi minime suuius reiugiendi, qui bene scripta

laadamus, etsi laudanda non scribimus. Quocirca desine

in postenim nostra declinare judicia, qusB nihil mordax,

nihil quoque minantur increpatorium. Alioquin si distule-

ris nostram sleriliUitcm faciindis fœcundare colloqniis

,

aucupabimur nundinas invoiantum , et ultro scrinia tua

,

conniyentibns nobis ac subornantibus , elfractorum manus

lant, doux, toujours arrondi glisse sur la langue du lecteur, sans

jamais rcmbarrasser, et n'admet pas ces constructions rocail-

leuses qui forcent la langue à balbutier sous la voûte du palais.

Enfin, il est toujours limpide et facile : ainsi Tongle passe lé-

gèrement sur le cristal ou Fagathe, sans rencontrer aucune

aspérité, aucune fente qui puisse Farrêter. En un mot, il n'existe

pas de noire temps un orateur que votre habileté ne surpasse

- iiis peine et ne laisse bien loin derrière vous. Aussi, seigneur

pape, je suis près de soupçonner que vous êtes fier (pardonnez-

moi Texpression) de celte riche et admirable élocution; mais

bien que Téclat de votre talent égale celui de vos vertus » il

ne faut pas nous dédaigner» car si nous ne composons pas des

ouvrages dignes d'éloges, nous donnons des éloges aux bons écrits.

Gesses donc désonnais de dédiner notre jugement, dont vous nV
vei à redouter ni critiques mordantes ni reproches blessants.

Au reste si vous refusez de féconder notre stérilité par l'élo-

quence de vos entretiens, nous pietterons le moment favorable

•racheter aux passants, nous nou^ entemlions avec d adroits

voleui-s, nous les subornerons mênie pour dévaliser votre porte-

feuille, et si aujourd'hui, vous êtes insensible à nos prières, et
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ai^Lila populabitiir : inchoal)is(iiie Uinc frustra nioveri

spuliatus furto, si auac rogatus non moveris offîcio. »

à notre déférence, alors, mais vainement alors » vous serez

sensible au larcin (1). •>

(1) Livre ix, lettre 7.
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GAPrruLUM xm.

De œnversùme Francanm.

Cujus autem pnidentiœ
, quam sancii studii noster hic

pater ac pastor almus extiterit, quam fidelis et pradens

in eroganda Domini sui pecunia vigiierit, Francorum, ut

prîelulimus, ab idolis ad Deum verum facta per ipsuni

probat coQversio; qui gallicas eo tempore, transito Rheno»

deprodabantur provincias, et Agrippinam jam Coloniam,

quasdam quoque alias occapaverant GalUse ciyitates. At

poslquam rex ipsuium Clodoveus Siagrium, Romanum
quemdam principem» qui Galliis tune praeerat, evicit atque

peremit, omni pene Gallia^ dominari cœpit. Comperta

beatissimi gestorum fama Remigii , quod scilicet eniteret

virtnte sanclitatis ac sapientiaB, miraculorum pr?pclarus

exhibilione, reverebatur eum, et licel pagaiius diiigebat

tamen iilum.

CHAPITHE Xllh

Conversion des Francs.

Ce qui prouve la sagesse et le saiat zèle de ce boa père, de

ce bon pasteur, ce qui prouye. sa fidélité et sa prudence é

distribuer les trésors du seii;iieur, c'est la conversion des Francs

qu*il ramena y comme nous Favons rapporté plus haut, du culte

des idoles à celui du vrai Dieu. A celte épcHjue, les Francs,

ayant passé le Rhin, ravageaient les provinces de la Gaule, et

s'étaient emparés de ( loloarno et de plusieurs autres villes ; mais

quand leur roi Ciovis eut vaincu et tué Siagrius, chef des Ro-

mainsy alors gouverneur de la Gaule, il étendit sa domination

snr presque tout le pays. Déjà la renommée des belles

actions de saint Rémi était parvenue jusqu'à lui; déjà il avait

appris que le pieux évéque s*était signalé par sa sainteté et sa

sagesse et qu'il avait opéré des mirades éclatants; il avait conçu

du rcsi)ect pour lui, et, tout païen qu'il était, il Tavait pris en

adeiaion.

r
Digitized by Goo



Quo quondam secus urbem Remorum transitum faciente,

a quibusdaiii nulilibus ejus ugiuinis «ihlala (jiuedani lie-

mensis occlesife vasa refonintiir. Ea inter urceus eliam

magnus aigentcus, et décora pulchritudine complus, pro

quo beatus Remigius legatos ad eum direxisse traditur, ut

illum saltem recîpere mereretur. Ast ubi ad locum divî-

sionis pradae ventum est, ro^^at Rex milites suos, ut ipsum

sibi daro ne rennanl urceum. Pluribus igitur annuenfihiis,

quidam Francus bipenni percutiens urceum nihil hinc a

rege nisi sorte toltendum proclamât. Obstupefactis hac

temeritate cseteris, re\ injuriam patienter ad tempustole-

rans, npprehensiini
,
plui imi- laveniibus, vasculum eccle-

siastico recididit inissu, iraiii sub corde tectam rescnaiis.

Peracto denique anno , cunctum sui exercitus apparatum

solito prodire jubet in campum, ut armonim speculetur

de more nitorem ; quem conventum à Marte Martium vo-

care consucv<Mant. Rex ergo in.-lructas circuiniens rite

phalanges, ad eum qui dudum percusserat urceum perve-

Un jour qu'il passait près de la ville de Reims, quelques

soldats de son année rapporlèreiit des vases qu'ils avaient enlevés

à réglise de cette ville. Pai mi ces vases était une grande urne

d'argent d'un travail remarquable. Saint Remi députa au roi

pour lui demander au moins la ivsiitution de cette urne. Quand

on l'ut arrivé au lieu où se partageait le butin (1) , Clovis de-

manda à ses soldats de ne point lui refuser ce vase. La plupart

y consentaient, lorsqu'un Franc frappant Turne de sa francisque

s*écria que le roi n'emporterait que ce qui lui serait assigné par

le sort. Tant d'audace jetait tous les assistants dans la stupeur.

Le roi supportant pour le moment cette Injure avec patience,

prend le vase du consentement de la plupart des soldats et le

rend à l'envoyé de l'église, conservant néanmoins le ressentiment

au fond de son cœur. Un an après, il ordonne à son armée de

se rassembler suivant l'usaire dans une plaine, afin de s'assuicr

du bon état des armes. C elait 1 assemblée de Mars qm devail

son nom au mois de Mars. Le roi donc, ea passant devant les plut-

ôt) Soisisons.
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ait, spretiaque ipsius aniiis^ ejus tandeiu franciscam pro-

jecii in leriam. Ad quain recipiendam inclinaio militi rex

in capat suam defigit bipennem» qoam pridem in vase

perpetraverat, cum increpitationis acerbitale rememorans
praesunij tiuneni. Quo sic intereiupto, timor ingens Régis

bac super uiUone, c<iBLerorum perstringit corda Fraiico-

ram.
At postquam Clodoveus Thoringiam sibi provinciam sub-

jogavit, et regnum vel ditioneni suam dilatavit, eliam

Rolliildini, liliaiii Chilperici, IVatris Gundebaudi llurgiin-

dionum regxs, m maUimonium sumpsit. Uua) quuni esset

cbnsliana, et filios ex Rege susceptos bapUsmate conse-

crari, marito quoque nolente, fecissel, eliam virum ad

Cliristi lidem perducere cunabatur ; scd aniiiiuiii bai li.u i

ui ulier ad credcndum flectere non valebal. Inlcrea belluin

Francis adversus Alaniannos accidit, et, Francis cœdenimia

comnentibus^ rex ab Aureliano consiliario suo suadetur^

ut credens in Christam, ipsumque regem regum et cœli

langes rangées eji balaille, arrive au soldat qui avait frappé le

vrise, et se plaignant de ses armes, il lui jette sa francisque à

ten e , tamlis que le soldat se baisse pour la ramasser, le roi

lui décharge sur la téte un coup de sa hache, en lui reprochant

avec amertume Faudace avec laquelle il avait frappé le vase. Par

eette mort, la vengeance du roi inspira la terreur à tous les

Francs.

Lorsque Qofis eut subjugué la Thuringe et eut étendu sa do-

minalion et ses états, il épousa Glolilde, fille de GhilpériCy dont le

frère Gondebaud était roi des Bourguignons. Cette princesse

qui était chrétienne, et qui, m;ilgi"é son iiuiri, avait lait baptiser

les enfants qu'elle avait eus du roi, faisait tous ses efl'orls pour

attirer ce prince à la foi chrétienne ; mais une femme n'avait

pas asses de force pour fléchir le cœur du barbare. Sur ces en-

tremîtes, survient une guerre contre les Altemands» et, comme

les Français succombaient sous un affireux carnage, Aurélien,

amseillerdtt roi, l'engage à croire en Jésus-Christ, à le i*econ-

aaltre pour le roi des rois, Dieu du ciel et de la terre, à l'invoquer.
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ac terrai Deiun cunlilens invocel, (jui ei vidoriam pro veîle

possit conferre. Quod quinn fecisset^ Chrisli(|uc suûragium

jam dévolus expetisset, fiendumque se Christianum vovis-

set, si virtutem ipsius in capiendo victoriam eitperiri me^

ruisset
;

post hujus voli poUicit ilionem mox in fugam

vertunlur Alamanni, regeinque suum comperienles inter-

feclUED, Clodovei se subdunt ditioni. Quos iUe sub jugo

constîtaens tributario, revertitur victor in sua, gaudium

referens magnum reginae, quod ad învocationem scilicet

Ghristi nominis vicloi iani merueriL oblinerc.

Tune regina beulum Remigium vocal, tleprecans ul régi

viam salutis oslendal. Quem sanclus sacerdos doctrina

vitâB salularis informans, ad baptismi commonet venire

sacramenta. 111e se populum super his exhortatum ire

responden?, aflari studct exercilum, ut Dcos, qui eis sub-

venire non poleranl, deserentes, ipsius cultum susciperent,

qui tam prseclaram iargitus eis vidoriam iuerat. Concla-

mat multitudo, divina se praeveniente gratîa, mortales se

Deos relinquere, atque in Ghristum qui sibi prœsidio fue*

comme ayant la puissance de lui accorder, s'il lui plait, la victoire.

Le roi suivit ce conseil, demanda avec dévotion la protection de

lésus^hrisl, et promit de se faire chrétien, si par sa puissance

il obtenait la victoire. Â peine eut-il prononcé ce vœu, que les AUe^

mands sont mis en fuite, rt apprenant la mort de leur chef, se

soumettent à Clovis. Le roi leur imposa un li ibut et i en Ira victo-

rieux dans SCS états. Ce fut une grande joie pour la iciue d'apprendre

que, par F invocation du nom de Jésus-Christ, Clovis était revenu

triomphant.

Alors elle tait venir saint Remi et le supplie d'enseigner au roi

la voie du salut. Le saint prêtre Finstruit dans la doctrine de la

vie éternelle, et rengage à se présenter au sacrement de baptême.

Clovis répond qu'il va en informer son pettfde ; il s'efforce de

persuader à ses soldats d'abandonner les dieux qui n'avaient pu

les secourir et d'embrasser le culte de celui qui leur avait ac-

cordé une victoire si éclatante. La multitude inspirée par la

grâce de Dieu s'écria qu'elle renouyaiL à ses dieux mortels, et

qu'elle croyait en Jésus-Chrisl qui lui avait prêté secours. Cette
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rat, credere. Nuntiantur haec sancto Remigio qui^ magno
repletus gaiidio, regem populumque

, qualiter diabolo et

operibus ac pompis ipsius abrenuntiantes, Deum verum
credfrc d( béant, instruere satagit ; et quia paschalis so*

lemnitas immiuebat, indicit eis jejuniam juxta morem
fideliura.

Die vero passionis Dominicse, pridie scilicet antequam
baplismi gialiam percepturi erant, post hymnes precesque

nocturnas, prsesul regium cubiie petiit» ut absoluto curis

sœcalaribus rege^ liberius et committere sacri valeret

mysteria verbi. Quo reverenter a cabiculariis admisse, rex

prosiliens obvius alacriteroccurrit, etoratorium beatissimi

aposloloriim principis Pétri, ciil)iculo régis forte conli-

guum, paiiter ingrediuntur. Quumque dispositis sedilibus

pontifeX) rex atque regina consedûssent, introroissis qui-v

busdam dericis, sed et aliquibus régi neœssariis ac do-
mesticis , et vcnerabilis Pater regem inonitis imbueret

salutaribus , ad corroborandam salutiieram lidelis servi

soi doctrinam , Dominus etiam visibiliter dignitatus est

nouvelle est annoncée à saint Remi qui, rempli de joie, s'em-

presse d'enseigner au roi et nu peuple comment ils doivent renon-

cer à Satan, à ses œuvies cl à ses pompes, et croire au vrai Dieu;

puis^ comme la solennité de l^àques approchait^ il leur ordonne
lejeûoe, suivant l'usage des fidèles.

Or^ le Jour delà passioD de Notre-Seigneur (1), la veille de
edni eù ils devaient recevoir la grâce du baptême, après les

lijmDesetles offices de la nuit, Tévêqne se rendit à Tappartement

royal, afin de pouvoir, à l'heure où le prince n'était plus occupé

des alTaires de ce monde, lui faire entendre avec plus de liberté

les mystères de la snirite parole. Saiut Remi fut l'eçu avec res-

pect parles ulliiieis du roi qui se leva et courut avec empresse-

ment à la rencontre du prélat. Ensuite ils se rendent ensemble

dans Toratoire de Saint-Pierre, prince des apôtres, attenant à la

diambre à coucher du roi. Le prélat, le roi et la reine se placé*

(l)Flodoard, d*apm Hinenuir et Frédégaire, place le baplémc de
Ckivîs à la fête de Pâques. Hais la lettre d'Avîtiis, archevêque de Vienue

I. 6

r
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ostendere, sese fidelibus suis in nomine suo congregalis

,

ut proniiserat, s^mper adesse. Repente namque lux tam

copiosa totam replevit ecclesiam, ut solis videretur evin-

cere claritatem. Mox cum luce vox facta est, inquiens :

« Pax vobis : ego sum ; nolite limere, nianete in dilectione

mea. » Post quae vcrba lux quae advenerat abscessit, sed

inefiabiUs odor suavitatîs in eadem domo remansit , ut

evidenter valeret agnosci lucis, pacis atque piaB dulcedinis

illuc auctorem advenisse. Beatus eliam prassul ex eodem
iuiïiiric, non modicum visus est viiltus fulnorcin traxisse.

Rex igitur atque regina pedibus almi sacerdotis adstrali
,

cum magno pavore ipsius requirunt consolationein audire,

opère adimplere paratî quœ propalarenlur ore patroni.

rent sur les sièges qui leur avaient été préparés, et Ton ûi

entrer quelques clercs, des serviteurs et des officiers de la

maison. Tandis que le vénérable pontife adressait au roi

ses salutaires instructions, Dieu
,

pour fortifier la parole

sainte do son fidèle serviteur, daigna montrer ostensiblement

que, snivnnt sa promesse, il est toujours au milieu des fidèles

réuDjsenson nom (i ). Eu eflèt, toute la chapelle fut tont-à-coup

remplie d'une lumière si vive qu'elle semblait eÛ'acer l'éclat

du soleil. Puis, au milieu de cette lumière, une voix se fil

entendre : l.a paix soit avec vous ; c*cst moi ; ne cra^nes

point (âj , demeurez dans mon amour (3). » Après ces pa- .

rôles , la lumière disparut , mais la chapelle conserva un
parfîim d*une suavité ineffable ; en sorte qu*on reconnaissait

adressée à Clovis quelque ternies après son baptême, prouve qu*j| eut

lieu à Noël. Voici ses expressions : « Siquidem et occiduis partibus in

re^ non novo novi jubnris lumen cfTulgerat. Cajus splendorem congrue

Redemptoris nostri nativitas inchoavit ; ut consequenter eo die ad sa-

lutem regeaerari ex unda vos pareat
,
que Datum redemptioni su® cœli

Dominum mundus accepil. Igitur, qui celebris est iiatalis Domini, sit

et vestri
;
quo vos scilicet Christo

,
quo Chrisius orlus est mundo, etc. »

(Ij Saint Matthieu, ch. 18, v. 30.

(S) Soint lue, ch. 94, v. 36.

(3) Saint Jean, ch. là, v. 9.
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Delecl ili iiiiur eleuim verbis qiioe audierant, interius illu-

mina li quum viderant luce, licet exteriore terriU luminis

claritate. Sanctus autem Pater supernae repletus splendore

sapientiœ, de cœlestis eos instruit visionis consuetudine,

quae adventu quidein suo corda inurtaliiim terrct, sed li-

morem prsecedentnm siil)sequeiUi consulatione deaiulcet
;

ut quibus apparuit patribus, primurn quidcrn pavorein in*

cosserity atpostea per pietatis graliani laetitise blandiinenla

refuderit. Irradîatus quoque vir beatissimus Remigius, ut

exteriiis, veLeris exeuiplo le^islatoris, vultus illiistrationo

,

itii iJiuilO(|ue magis, ialerius, divini fulgoris illuiniiialioiie,

spiritu prophetico quâe ipsis vel eorum forent eventura

prosapise traditur prsedixisse : quomodo videlicet eorum

qu'en ce lieu était venu Tauteur de la lumière^ de la paix et de la

douce piélc. La même lumière répandit aussi sur le. visage du

Siiini prélat un éclat sunuilurel. Aussi le roi et la reine,

prosternés aux pieds du bon prèlic et saisis tle frayeur, le prient

de faire entendre des paroles de consolation, disposes à mettre

en pratique tout ce que leur prescrirait leur saint patron. En

effieti ils étaient charmés des paroles qu'ils avaient entendues.

Us avaient été intérieurement éclairés de la lumière qu'ils avaient

vue, quoique cet éclat extérieur les eût eiïrayés. Or^ le saint

évéque, rempli de la sagesse divine, leur fait connaître l'effet ordi-

naire des visions célestes
,

qui d'abord remplissent d'effroi

les cœurs des mui lels, puis ieinpèient leui* crainte eu la faisant

suivre de consolations. 11 leur apprend que les patriarilies qui

avaient eu des visions, en avaient d'abord été effrayés, et que,

grâce à la bonté divine, ils avaient été ensuite pénétrés de la

joie la plus douce. Saint Uemi lui-même, tout brillant à l'extérieur

de cet édat qui illuminait le visage de l'ancien législateur (i },

nais pli» brillant encore à l'intérieur de la lumière divine, saisi

de l'esprit prophétique, leur annonça, dit-on » ce qui devait

arriver soit à eux , soit à leurs descendants. Il leur prédit

comment leur poslêiilé étendrait i^lorieuscment les limites du

(I) BjwU^ ch. 3i, V. i9.
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posleril;i> rf^imiii ntiliililcr csset jiropa^iiUiru, Ecclesiaia

quoque Chnsii subiiuiaiura , romauaque digaitale vel

regnopolitQra,etvictoria8 conira impetus aliarum geniium

perceptara^ si non a bono dégénérantes, salutis viam forte

relin(|iierent, et (juibus Dcus offenclitur scelera conseclali,

peslireroruiii vilionini la(|uoos inciirn rriil, quibus régna

subverti aiquc de génie soient in geiileai ti ansferri.

A domo denique régis enndi ad baptislerium via pr»*

paralur, vela cortinaaque appenduntur, bine inde plateae

slernunlur, ecclesia componiliir
,

baptisteriiiin b;ilsantj

cœterisque otluraiiieiUis adspergilur, tantamque Dominus

populo graliam subminislrabal, ut odoribus se paradisi

refoveri gauderel. Sicque praecedentibus sacrosanctis evan-

geliis cl crucibus, cum litaniîs, hymnis el canticis spiri-

lalibus, saiiclus j)onlifex iiiaiium lenens régis, subséquente

regina cuiu populo, ab aula pergit ad baptisterium ; et

inter eundum rex rogitasse fertur episcopum, an id erat

Dei quod sibi promiserat regnum. c Non hoc
, prssul

royaume^, élèverait TEglise de Jésus-Christ, posséderait le sceptre

et Teropire i^omain, et triompherait des attaques des nations

étrangères, pourvu que, ne dégénérant point de la vertu, die

ne quittât pas la voie du salut, pourvu qu'elle ne s'adonnât point

aux crimes qui offensent Dieu, et qu'elle ne se laissât pas entraî-

ner dans les pièges de ces vices mortels, qui renversent les empires

et los font passer d'une nation à une autre (1).

Enfm, on prépare le chemin depuis le palais du roi jusqu'au •

baplislore. On suspend des voiles, des tentures ; les places sont

couvertes de tapis, l'église est parée, le baptistère est rempli

de baume et d'autres parfums, et le Seigneur répandait sa grâce

sur le peuple avec une telle abondance qu'on croyait respirer

les doux parfums du paradis. Précédé des évangiles et des croix,

au milieu du chant des litanies, des hymnes et des cantiques spi-

rituels, le saint ponlile s'avance du palais au baplislore, conduisant

le roi par la main, suivi de la reine et du peuple. Chemin

faisant, on rapporte que le roi demanda à révêque si c'était là

(i, EccU'siaHique, ch. Jt>, v. tt.
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inquit, illud est regnum sed inilium vii£ qua pervenitur

ad ipsum. » Ubi vero ad praeparaliim baptisterii î^orven-

Uifuest locum, clericus chrisma fereas» a populo inter-

ceptoSy ad fontem pertingere penitus est impeditus. Sanc-

tiftcato denique fonte, nutu divino, chrisma defuit.Sanctus

autcia ponlifex, uculis ad cœlum porrectis, tacite tradilur

orasse cum lacrymis. Et ecce subito coiumba ceu nix

advoiat candida^ rostro deferens ampullam cœlestis doni

chrismate repletaro.Cujus odoris mirabili respersi nectare,

insestimabiliqui aderant super omnia quibus antea delectati

fueranl, replenlur sunvitnle. Accepta itaipie sanctus prœsul

aiupuila^ postquam chiisrnate fonlem couspei^sit^ species

mox oolumbsa disparuit.Rex autem tantae gratisB conspecto

iniracalo laetus, actutum diaboli poropis et operibus abiie-

gatis, a rovcrendo se petit pontifico baptizari. Quo viloe

fontem peiennis ingresso , beatus profatur pra3sui ore

facundo : « Mitis depone colla , Sicamber : adora quod

incendisti, iacende quod adorasti.» Sicque post orlhodoxœ

le royaume de Dieu qu'il lui avait promis : « Non, répondit le

préîcif, c'est Tentrée de la route qui y conduit. » Quand on fut

arrivé au presbytère, le clerc qui [lorinit le saint-cbrême, arrêté par

ia foule, ne put arriver jusqu aux fonts baptismaux. Après la bé-

Qédiciioa des fonts
,
par une permission divine, le saiut-chréme

manqua. Alors le saint prélat levant au ciel ses yeux baignés

de tonnes^ adresse secrètement une prière à Dieu. Tout-à-«oupy

voilà qu'une colombe) blanche comme la neige, arrive portant

dans son bec une Gole envoyée du ciel et remplie de saint-chrème.

11 s'en exhale un parfum délicieux, et tous les assistants éprouvent

un plaisir ineffable qui surpasse loules les jouissance^ qu'ils avaient

gouiee:> jus<|u'al(ii Le saint prélat prit ia fiole, et, lorsqu'il eut

versé le saial-chréme sur l'eau baptismale , la colombe disparut

tout-à-K»up. A la vue d'une £aveur si miraculeusej le roi transporté

de joie renonce aussitôt aux pompes et aux œuvres du démon, et

demande le baptême au vénérable prélat. Lorsqu'il fut entré

dans la source de rétemelle vie, le saint prélat lui adressa ces

paroles éloquentes : € Sicambre, baisse la tête avec humilité :

adore ce que tu as brûlé, brûle ce que tu as adoi*é.» Puis, après
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confessionem Mei, Irina linctus mersione, divino sumin»
individuasque Trinitatis , Patris et Filii et Spiritus Sancti

suh nomine, suscipiliir ab eotleni sancto ponlifice, divoque

coiiserratur iiisignitus unguine. Baplizanlur sorores repris

Àlboiledis el Landehildis^ siaiulque de Fraocorum exercitu

virorum tria millia , prœter mulieram parvulorumque

nomina. Quo die magnum in cœlis celebratura sanctis

gaudiiim credcre possumus angelis, et honiinibus Ixtitiam

non modicain in lei l a tlevolis. Exercilus aulera pars magna
Francoriim necdum ad iidem Ciuisli conversa, cum quo-
dam Raganario principe, trans Somnam iluvium , post

aliquandiu in infidelitate versata esU donec, supema dis-

ponente gratia , praefato rege Ludovico gloriosis j)Olito vic-

loriis, idem iUiganarius nagitiorum sedator uc lui'jiiludi-

nuin , vinctus a Francis iradiiiis est et iuleremptus,

omnisque Francorum populus ad Cbri$ti tidem per beatum
Remigium convertitur, ac baptizatur.

avoir confessé la foi orihodoxc , le roi est plongé trois fois

dans Tcau sainte, au nom de la très liaute et indivisible Trinité

,

du Père , du Fils et du Saint-Esprit ; enfin il est relevé par

le saint prélat et consacré par Fonction divine. Avec le roi soni

baptisées ses deux sœurs AlboHède et Landéhile, et trois mille

hommes de l'armée des Francs , sans compter les femmes et les

enfaïUs. Noii.s pouvons croii'o qu'en ce jour les saints .ujuas éprou-

vèrent une grande joie dans le ciel, et que les liouiiues {lieux

se livrèrent sur la terre A une vive allégrosso. line i^randi' partie

de rnrmée, qui n'avait pas encore embrassé la foi chrétienne

^

demeura encore quelque temps dans rinûdéiilé sous un cb^
nommé Raganairc (1), au delà de la Somme. Lorsque, par la

grâce de Dieu, Clovis eut remporté de glorieuses victoires » Ra-
ganaire, coupable d'excès et de débauches honteuses , fut livré

pieds et poings liés par les Francs et mis à mort. Tout le

peuple Franc est alors converti à la foi chrétienne et baptisé par
saint Remi.

(1) D*autres hislurieiis Uinuionl à l e chef le noiu Ut- iui^uatan e.
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GAPITULUM XIV.

De poasesswtiii^us quas ei rex Ludavicas

et Franci contfderutU,

Rex igitur Francorumque potentes plurimas beato Re-

migio possessiones per diversas contulere proTincias ^ ex

qnibus ille, tam Remensem^ quam reliquas nonnullas

Francise dilavit Ecclesias. Non modicarn nocnon cjirum-

dom partem renim Ecclesia3 sanclii! Mariai Lauduni Glavali,

Reniensis parochiaa caslri, ubi nuli ilus fiieral , tradidit ;

ibique Genebaudum^ carne nobilem virum, tamque sacris

qaani saecularibus litteris eniditani^ qui relicta conjuge,

sancti Remigii, ceu iradilur, ncptc , reliLjiosani subieral

vilam, ordinavil episcopum
,

coniilalusque Laudunensis

eidem castro subjecit parochiam. Qui Genebaudusde ante

acta vitanimium, gradusqne sublimitate confidens, ab uxore

quam relîquerat, incaule, quasi pro inslruenda ea , se

crebrius visitai i permisit. Sed ut divina teslantur eloquia:

Donations faites à saint Remi par Clovis et les Francs.

Le roi el les seigneurs des Francs donnèrent à saint Remi un

grand nombre de possessions situées en diverses provinces, dont

il dota, tant TËglise de Reims que plusieurs autres Ëglises de

France. U en donna une grande partie à FEglise de Notre-Dame

de Laon (1), ville du diocèse de Reims où il avait été élevé. Ce
fîit dans cette Eglise qu'il ordonna évêque Géiiebaud, homme de

noble naissance, aussi instruit dans les études sacrées que dans

It'b sciences profanes
, qui avait quitté sa femme, nièce, dil-on

,

de saint Hemi, afin d'embrasser la vie religieuse. Il soumit à

cette Eglise toute l'étendue du comté de Laon. Génebaud ,
qui

mettait trop de confiance dans sa vie antérieure et dans la

hante dignité dont il était revêtu , eut l'imprudence de per-

mettre que sa femme, sous prétexte de recevoir ses instructions,

(tf On lit égaleuii'Ot iMuduntm on ijtgdmum Clavatum.

CHAPIIBE XIV.
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c Lapides excavani aciuœ, et alluvione lerra consumilur ,

et rupis transfertur de loco suo« » Ita qooque huic con-

tigit,ut fréquentes mulîerîs visitationes blandaqoecolloquia

durum validumque contra libidinem pectvis emollirent

episcopi, et quasi rupein de loco sanctitatis ad cœnum
transferrent luxuriae. Qui suasione diabolica in libidiuis

flammas exagitafus erupit, veterique se roiscens sodali,

filium ex eadem progenuit, quem velut in latrocinio pro-

crealum Latronern iiominari praecepit. Et quia culpa,

pluriljus ignota, ne in suspicionem hinc forte procederet,

si a solita se praBSulis visitatione femina submovcrety

cœpit , ut antea ^ domum frequentare pontificis. Sicqiie

factum est, ut horninibus culpa celata tacitusque tam viri

quam niulieris ardor, in cui de , libidinis
,
compunctum

prius contra peccatum , ad culpam tandem retraxerit

episcopum. Qui velut oblitus quod planxerat, ileravit

crimen quod deûeverat. At ubi exortam de ilagitio corn-

périt iiliam, nomen eidem mandat iniponi Vulpeculam^ut

lui ût de trop nombreuses visites. Mais, comme Tattestent les

divines Ecritures, « l'eau creuse la pierre^ le courant mine la terre

et transporte la roche loin du lieu qu'elle occupait (ij; » aussi

arrîva-t^il que les fréquentes visites et les doux entretiens de

sa tome amollirent ce cœur ferme et endurci contre la vo-

lupté et le transportèrent^ comme la roche , du faite de la

sainteté dans la fanp^e de la luxure. Cédant aux suggestions du
démon , il se laissa oiubrascr par les feux d'une passion cri-

minelle, et, reprenant ses relations avec son ancienne compagne,

il en eut un fils qui fut appelé Larron , comiiie fruit d'une

union furtive Cette faute demeura inconnue au public » et,

pour ne point exciter les soupçons en cessant ses visites habi-

tuelles à révéque, la femme continua de fréquenter sa maison.

11 en résulta que le secret de la première fente et la passion

cachée du mari et de la femme entraînèrent à une seconde

chûte révéque, d'abord tout contrit de son péché. Oubliant ce

qui lui avait causé tant de repentir, il retomba dans le crime

(I) Job, ch. !4, V. 19.
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pôle fraudibus arguUe matris generalam. Domino denuo,'

qui lituiturn Petrum respexerat, hune quoque respiciente,

compunctus mente Genebaudus sanctum Remigium petit

ire Laadimum. Quo cam débita veneratione «uscepto
y

postquam cabilis iniere secretum
, magfnum prorampens

in ejulatum, stolam depunere nititur reus, sancli sepatroni

prostemens pedibus. Quo doloris tanti causam diligenter

indagante, iacrymis singultuque praepediente» vix admissa

transgresser narrât ex ordine. Quem vir Dei contritum

videns , ac pene desperalum, blande consolari satagit,

dolere se prolestans,non tam de perpétra to facinore, quam
qaod ilie de Domini videbatur benignitâle diilidere , cui

constat nihil quod voluerit impossibile^ qui nullum ad
se revertentem peccatorem despicit, qui pro peccatoribus

eliam san^uinem suum fudit. Diversis itaque vii benignus

et prudens erigere lapsum cerlat exemplis^ quod apud

Deum scilicet facile reatus hujus veniam valeret obtinere,

si dignes pœnitentiœ fructos Deo studeret offerre. Sic

qv'il avait pleuré, et quand il sut qu'une fille était née de sen

péché, il voulut qu*on l'appelât Renardine, comme devant sa

naissance aux caresses insidieuses de sa aière. Mais le Seigneur

qui avait jeté sur saint Pierre un regard de miséricorde, jeta

aussi les ytii\ sur Génebaud qui, pénétré de repentir, pria saint

Rémi de venir à Laon. Il le reçoit avec le respect dû à sa per-

smne, et, lorsqu'ils furent entrés dans une chambre retirée, le

osapable, éclatant en sanglots, s'empresse d'éter son étole et se

prosterne aux pieds de son protecteur. Celui-ci s'informe

avec soin de la cause d'une si grande douleur, et le pécheur, au
nrilieu des larmes et des sanglots, raconte, non sans pdne, tous

les détails de sa fauLe. L homme de Dieu le voyant contrit

et presque désespéré, s'empresse de le consoler avec douceur;

il proteste qu'il est moins aflligé du crime qu'il a commis que

de le voir douter de la clémence de Dieu h qui rien n'est im-

possible, qui ne rejette jamais le coupable revenant à lui, et

qui même a versé son sang pour tous les pécheurs. Ainsi le

bon et sage évéque s'efforce de relever par des exemples le
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demain dignis exhorlationibas indicit animalo pœniienUaiiiy

stnictaque mansiuncula fenestellis parvis illuminata, cum
oratorio, quai adhuc secus ecclesiam san< (i Juliani manere

feruntur , in ea pœnitentera concluciit episcopuni. Ejus

quoque per annos septem gubernans parochiam , uoam
Remis Dominicam^Lauduni celebrare consueverat alteram.

Qua sub reclusione, quantœ contritionis ae continentiœ

dislriclione se vir pnEfatus coarlaverit, quaui diguos inibi

pœnilentiœ fructus exegerit, divina postmodum propalavil

Qlementia. Anno siquidem septicno, quum in vigiiia Gœnas

Dominicœ pœnitens pemoctaret in oratione
, seipâum

deflens in hoc, quoniam qui ad id usque provectus faerat^

ut Domino pœnilentes reconciliaret, hac dio ncc inter pœ-
nitentes ipse, crimindjus suis exigcntibiis , in ecclesia

merebalur consistere ; angélus Domini circa médiaai

noctem magna cum luce venit ad eum^ ubi pronus jacebat

in oratorio, talique decubantem compellasse fertur allo-

quio : « Gencbaudc, exauditfe sunl pro te ci alioncs palris

courage du coupable en lui montrant qu'il pourra facilement

obtenir de Dieu le pardon de sa faute, pourvu qu*il ofire au
Seigneur de dignes fruits de pénitence. Enfin, après l'avoir ranimé

par ses exhortations, il lui inflige une pénitence, lui l'aiL coiisti uire

une cellule éclairée par de petites fenêtres, ainsi qu'un oratoire

qu oii voit encore, dit-on, près de l'église de Saint-Julien et y en-

ferme Tévêque pénitent. Pendant sept ans, saint llcini gouverna

le diocèse de Génebaud et célébrait l'office un dimanche à Reims,

Fautre à Laon. La miséricorde de Dieu fit voir dans la suite jus-

qu'à quel excès de rigueur Génebaud^ dans sa réclusion, poussa

la contrition et la continmice, et quels dignes fruits de pénitence

il sut en recueillir.

La septième année, en effet, la veille de la Gène de Notre-Sei-

gneur, tandis qu'il passait la nuit en oraison^ et qu'il gémissait

de ce qu après avoir été élevé à rhouiieur de reconcilier les

pénitents avec le Seigneur , i! se voyait privé par ses fautes

do paraître en ce jour dans l'église ^ même au nombre des

pénitents, vers le milieu de la nuit, un ange du Seigneur, en-

vironné de lumière vint à lui dans l'oratoire où il était pro-
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tui Heniipii. Suscepil Donunus pœnilenliam tuam, et

dimissum est peccatum tuum. Surge, et hinc egredieos

fac ministerium episcopalis officii, et reconcilia Domino
pœDitenies de criminibus suis. » Genebaodas autem nimio
terrore perculsus, respondere non poterat. Tune angélus

hninini conlorlans eura, ne linieat hortatur, imo ^audeat

lie Uomini misericordia sibi coUata. Roboratus tandem

respondi'sse fertur, non se posse hinc egredi, quia domnus
el pater suus Remigius ostii clavem secum haberet, quod
et sigillo suo signassrL là anj^elus ad euni : g Ut non du-

bites,inquil, a Doiiano me niissuai, sicut palet libi cœlum,

sic et ostiuni istud patebit. > Et statim, saivo sigillo ac

sera^ ostium illud apertum est. Tune Genebaudus in modum
crucis se prosternens in limine, sic traditnr asseruisse :

* Ktianisi Dominus ipse Jésus Cliristus diguatus iuorit ad

lue pecca torero venire, non hine egrediar, nisi venerit ille,

qui me in ejus nomine sub bac reclusione constituit. »

Ad quse responsa mox angélus abscessit ab eo. Beatus

sterné et lui adressa ces paroles : « Géuebaud, les prières que saint

Remi, ton père , a faites en ta faveur, ont été eiaucéês. Dieu

accueille ton repentir et too péché t'est i*emi8. Lève-loi, sors

d*id, va remplir les devoirs épiscopaux et réconcilie les pénitents

avec le Seigneur, w Génebaud en proie à la frayeur ne pouvait

répondre ; alors Tange du Seigneur le rassure et Ten Liage à ne

pas avoir peur, niais à se réjouir au roîifraire de la misencorde de

Dieu envers lui. Génebaud rassuré répondit enfin qu'il ne pou-

vait sortir, parce que saint Rémi, son Seigneur et son père^

avait la clef de la ceiliiley et que sur la porte, il avait apposé son

CMhet. € Pour que tu n'aies plus de doute» répondit l'ange

,

que je suis envoyé de Dieu, cette porte va s'ouvrir, comme le

dd s'est déjà ouvert pour toi. » Et au même instaot, la porte

s'ouvrit , sans que le cachet el la seriure eussent été brisés.

Alors Génebaud se prosternant en * l'oix sur le seuil, iH oiKuira ces

paroles : <• Quand bien même Notre-Seigneur Jésus-Chnst dai-

perait venir en personne auprès de moi, pérln ui
,
je ne sor-

tirai d*ici qu'après l'arrivée de celui qui en sou nom m'a placé

dm ce lieu de réclusion. » A ces mots^ fange se retira. Or^
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autem R6migius in crypta, quœ subter ecclesiss sancl»

Marûe sedem Remis babetur, in oratione pernoctabat.

Ouam postoa cryptam pracsnl Heriveus in honore conse-

cravil ejusdein beatiââmù Kemigii* Ubi tune ipse vir sanctus,

igiliis fatigatus et quasi dormiens, in eicessum raptus,

vide! angelum sibi adsistentein, qui hœc ut acta fuerant

ila narrât, eidem jubens, ut (juantocius Laudunum petat,

atijue Genebauduiii sodi data; restituens, ei coram se pon-

tificali fungi minislerio persuadeat. Illico vir beatus nibil

haesitans adit magna cnm celeritate Laudunum. Quo per-

veniens^ in ostii limine salvo sigillo seraque reserati,

Gencbaudum jaccntera reperit
; «luem protensis brachiis,

cum gaudii laeryniis Domini clenieutiam collaudans, erexit,

eumque sedi et officie sacerdotali reddens, Remos cum
gaudio repedavit. Genebaudus autem in sanctitate postea

cunctos vitae suae dies, Dei fretus gratia, peragens, palam

queù sibi Dominas fecerat praedicabat. Obiit igitur Gene-

snintUemi passait cette même nuit en prières dans la crypte (1),

située sous l't^glise de Notre-Dame de Reims, et qui fut depuis

consacrée en l'honneur de saint Uemi par Tarchevêque llérivée.

Là, le saint homme épuisé par les veilles et comme endormi,

est ravi en extase et voit à ses cdtés un ange qui lui raconte

ce qui s'est passé, et lui ordonne de se rendre au plus nte à

Laon, de rétablir Génebaud sur son dége, et de M persuader

de reprendre en sa présence son nuoistère épiscopal. Aussitôt,

sans balancer, le saint prélat se rend en toute hâte à Laon.

A son arrivée , il trouve Génebaud prosterné sur le seuil de la

porte qui était ouverte sans que le cachet et la serrure eussent

été endommagés. Il lui tend les bras en versant des larmes de

joie, le relève en louant la miséricorde divme, et, après l'avoir

rendu à son siège et à ses fonctions sacerdotales , revient

à Reims rempli de joie. Quant à Gtoebaud, avec le se-

(i) Dans les temps anciens les cryptes éteient.des lieux souterrains on
s'assemblaient les fidèles pour échapper aux persécutions. Plus tard, à

rimitation des anciennes cryptes, on creusa des chapelles souterraines

pour y placer loa reliques des saints.
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baudus ia pacc sanclis Dei connumeratus, tamdm episco*

patu perfunctQS, at ei successeritLatro filius ejasepiscopas,

et ipse postea sanctus.

Rex denique Ludovicus m civitate Suessonica sedem

suam consliluens , delcctabatur prî?esentia et colloquio

saucli Reoiigii. Sed quia vir hic sauctus in civilatis hujus

Ticinia villas non habebat alias, nisi qaamdam parvam
quae sanclo Nîcasio data fuerat, Rex, suggerente Regina,

locorumque pclentibus incolis, qui multiplicibus erant ag-

grava li xeniis, nt quod Régi debebanl Ecclesia3 Ueraensi

persolverent, sancto proposuit Remigio, ut quantum cir-

cumiret dam, ipse meridie quiesceret» illi totum donaret.

Bealus igitur Remigius per fines qui videntur adhuc ma-
nifesli, profectus^ itinei is sui signa dimisit. In qun deler-

mmaùone quidam possidens molendinum repulit sauclum

virum, ne intra ipsos illum concluderet fines. Quem vir

Domini leniter aiFatus ait : « Amice» non sit tibi durum,

cours de la grâce de Dieu, il passa dans la sainteté le reste de

ses jours, et il publiait hautemenl ce que Dieu avait fait en

sa faveur. Gén^aud mourut en paix et fut compté au nombre

des saints. H occupa si longtemps le trône épiscopal, qu'il eât

pour successeur dans Tépiscopat son fils Larron qui fut aussi

ians la suite un saint.

Le roi Clovis avait fixé son séjour dans la ville de Soissons, et

se plaisait dans la société et la cx)nversalion de saint Remi.

Mais comme le saint homme n'avait dans le voisinage d*autrc

propriété qu'une petite métairie donnée à samt Nicaise, le roi,

d'après les conseils de la reine et sur la demande des habitants

qui, écrasés d'impôts» aimaient mieux payera F^Lglise de Reims

ce qu'ils devaient au roi, offrit à saint Remi de lui donner tout

le terrain qu'il parcourrait, tandis que lui-même ferait la mé*
ridienne* Saint Remi partit donc et suivant les limites que

l'on voit encore aujourd'hui j laissa partout des marques de son

passajîc. Tandis qu'il (ixait ces limites, il fut repoussé par

un m L UI lier qui ne voulait pas que son terrain y fût renfermé :

c Mon ami, lui dit avec douceur l'homme de Dieu, ne trouvez

pas mauvais que nous possédions ensemble ce moulin. » Mais
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ul liabeaimis simul liunc tiiolendiauin.» Al ilhMil eum i» -

jecit , slatim ia conlrahum roia molendiui verli cœpiL

Repulsor autem clamare cœpit posi sanctum Remigiam :

€ Serve Dei , veni , et babeamus pariter molendinum. »

liiii vir sanclus : « Ncc inihi , nec v> Mox tanla

proluiitlitas in eodeiu loco, tellure ne subducenle, facla

est y ut nunquam deinceps inibi molendinum haberi

posset.

A quihnsdam quoque repuisus, ne sylvulam quamdam
siios intra teriuinos comprclieiidorol, dixit, ut nec folium

unquuiii de ipsa sylva , licet esset contigua^ ti^ns fines

ipsos evolaret> neque fustis ex ea versus eosdem termines

caderet. Quod et observatum voluntate Dei traditur, donec

ipsa sylva perdurasse dignoscitur.

Abinde quoque procédons, venit ad villam, noaiinc Ca-

viniacum, quam fmibus suis nitens concludere, prohibetur

ab hominibus ejusdem villaa. Tune ille miti vultu, modo

le meunier repoussa sa demande, et aussitôt la roue du moulin

se mit à tourner dans le sens contraire. Alors le brutal crie

à saint Remi : c Serviteur de Dieu, venez et possédons ensemble

le moulin. » « 11 n\'ii)parUeii(lra plus ni vous, ni à moi. répon-

dît le saint honiiiio. .) Bienlot la (erre s'enlr'ouvril, et il s'v forma

un aijîiiie si profond que, jamais dans la suite, on no put y établir

un moulin.

11 fut encore repoussé par quelques paysans qui voulaient Tem-
pécber de comprendre un petit bois dans les limites de ses posses-

sions. Il défendit que, malgré la proximité, aucune feuille, aucune

branche ne tombât de ce bots dans le dos, et Dieu permit que cet

ordre s*accomplit, tant que subsista le bois.

Delà il arriva à un village nommé Chavignon (1). Comme il

voulait renclore daiJb ses domaines, les hommes du villasre s'y

opposèrent. Alors saint Uemi, tanlôi reculant, tantôt revenant,

sans rien perdre de la douceur de son visage, traça sur son pas-
#

(1) Cliavignon, canton de Vailly. arrondissement de Suissout»

(Aisne).
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rejeclus, înodo repropinquaiis

, signa quic parent adhuc

per suuui dimisit iler. Tandem repulsus^ dixisse fertur ad

illos : c Semper laborate , et egestatem sustinele ; > quod
bodîeqne compleri manentis sententiae virtus ostendit.Sur-*

jrens aiilenfi Rex a somno meridiano, qufcciimquc bealus

Kernigius anibilu sua; circuiliuni^ inrluserat, eidem ]>rœ-

cepto regia3 dédit auctoritatis. Quaruni lerum suutJulia-

cii$ et Codiciacus capita^ quae Remensis adhuc jure quieto

possidetEcclesia.

l>ulogius denique vir f|uiflnni [)ra^potens, convictus apud

regem Ludovicum super regiai majeslalis crimine, ad in-

tercessionem beati confugit Remigii. Gui vir sanctus tam

vitam , quam rerum obtinuit possessionem. Ipse yero ,

quasi recompensalîonis beneficio, benefico palrono Spar-

nacum villam suam obtulit in pi'oprietaleni. Bealiis au-

tem prsBsui, teropoi^aieni pro sua) intercessionis muuere

sage las marques que Ton voit encore. Enfin se voyant repoussé,

il leur dit : « Travaillez toujours et supportez la misère. •> Telle

est la force de cet arrêt qu'on en voit encore rexéculion aujour-

d'hui. Après avoir fait sa méridienne, le roi se lève, et par une

charte royale fait don à saint tiemi de tout ce qu'il avait enfermé

dans sa ligne d*enceinte. Les principaux lieux sont Jony (1)

et Coocj (2) que possède encore l'Eglise de Reims, sans aucune

contestation.

Un homme très puissant, nommé Euloge, convaincu du crime

de lèse-majesté envers le roi Clovis, eut recours à Tintercession

de saint Remi. I.e saint hoimiic lui obtint, non-seulement la

vie, mais entore la conservation de tous ses lilcns. Eu reconnais-

sance de ce bienfait, b]uloi;e oilril à son généreux [)rolecteur, en

toute propriété, le village d'Epernay (3) qui lui appartenait. Le

samt prélat ne voulut point recevoir un salaire temporel pour prk

il) Peul-olro Jouy . canton de Vailly , arrondisstmeut de Soissf)nî>

(Aisne). On croit, du rcï»li!, que Flodoaid a écrit Juliacus |H>ur Luliacus^

H C4>U'eDer traduit par î.etiilly, canton de Coucy, arrondisisemenl de Laon.

'2j CiOury, arroiiili>^( ninil de l^aon (Aisne).

iJj Epcrnay, ciiet-lieu d'arroiulissemenl (MarneJ.
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vitans relriliLilionem recipere, prœdicluiii viruni, quoniam

verecuuiiiie confusione depressus, quiu» ooûtra aalalium

decus suoram, vita donari per indulgentiam meruisset^

in habitu sœculari manere nolebat, salubriter exhortatus

est diceiis : ut si perfectus esse vellet, vendens omnia sua

daret pauperibus, et sequereliir Chrislum. Sicque taxatum

de Ibesauris ecclesiasticis pietiuin, quinque miiiia scilicet

argenii libras, Ëulogio fertur dédisse, ipsamque villam in

Ecclêsise possessionem comparasse. Bonum cunctis relio-

quens exempluiii episcopis ccoterisquc sacenlotihus , ut

duui pro his, (jui ad Ecclesiie sinuni vel servorum Dei

prassidia coaiugium i'aciunt, intercedunl^ aut bona quo-

libet agunt , hsec pro lemporali recotnpensatione non

eitpleant, nec transitoria velint recipere ; sed juxta man-
daiuiii Domini, qui gratis acceperunl, sludeant quuque

gratis impendere.

de son intercession ; mais voyant cet homme tout confus d'avoir,

malgré l'éclat de sa naissance, reçu la vie de la clémence du prince,

et décidé à ne plus rester dans Tétat séculier, il lui donna ce sage

conseil : c Si vous voulez être parfait, lui dit-il, vendez tous vos

biens, donoez-les aux pauvres et suives Jésus-Christ (i).» C'est

ainsi, di^-OHi que saint Rémi, après avoir fixé le prix^ tira

du trésor de TEglise cinq mille livres qu'il donna à Euloge et

acquit à FEglise la propriété de ce village. Par ce bon exemple

laissé aux évêques et aux prêtres, il leur apprend que, lorsqu ils

intercèdent pour ceux qui se réfugient dans le sem de l'Eglise ou

auprès des serviteurs de Dieu^ lorsqu'ils leur rendent quelque ser-

vice, ils ne doivent pas le faire en vue d*unc récompense tempo-

relle, ni recevoir des biens passagers
;
mais, au contraire, suivant

le commandement du Seigneur (â), s'attacher à donner gratuite-

ment ce qu'ils ont reçu gratuitement.

(I) Saint ^fatfhien, ch. iU, V. 21.

(2; Saint Matlhieu, ch. 10, v. 8.
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CAPITULUM XV.

De tncloriis L%idovici per amilium sancti RettUgU,

d fine ipûiis régis.
M

Rex itaque Ludovicus contra Goudebaudum et Godegi-

silum fratrem ejus ducens exercitoni^ percepta benedio

tione a beato Remigio victoriam sibi prœdicenle, accepit

in mandatis ab eo sibi datis, ut tamdiu contra hostes di-

micaret, quamdiu benedictuni sibi vinum, quod ei vir

Domini dederat, in usu quotidiano suiBceret. Gontra quem
Bargnndiones cum praedictis ducibus pugnajuri, venerunt

super Oscaram fluvium^ secus Divionem castmni. Ubi con-

fligenles atrociler Burgundiones in iuL:;iiii vf i tuntiir^ et in

Avinione castre se Gondebaudus concludeiis, a Ludovico

pacem per Arediuni consiliarium suum multis datis tbe*

saaris obtinuit. Ludovicus autem cum exercitu Francorum

pneda poiitus maxinia^ revertitur ad propria. Sic etiam

CHAPITRE XV.

Vidmres remportées par Cltwis par l'intercession

de saint Rémi. Mort du roi.

Le roi Glovis(l) se rail en marche contre Gondebaiid et son frère

Godégisèle. Après avoir reçu la béoédiciion de saint Rémi qui lui

prédit la victoire, il reçut, parmi les instructions que lui donna

révéque, la recommandation de combattre les ennemis tant que

le vin bénit qu'il lui avait donné suffirait à son usage journalier.

Les Bourguignons, sous la conduite des princes que nous avons

fioirunés. s'avancèrent, dans rinlention de combattre, jusque sur

les burds de l'Ouche (2) près de la ville de Dijon. Après un

combat opiniâtre , les Ik)urguignons sont mis en fuite , et Gon-

debaud se renfermant dans la ville d'Avignon^ obtient de Clovis, à

krce d'argent, la pan que négocie son conseiller Arédius. Clovis

avec l'armée des Francs revient dans son pays, chargé d'un riche

(i) Qovjs, avant son l>aplénie, est appelé CMoveus; plus tard» Flodoard

lenomma Ijudonieus,

(3) Oache, petite rivière qui |)as8c .i Dijon et se jette dans la Saône.

I. 7
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conslituto Parisius in honore IjcaLorum apostoloriiiii Pelri

et l^iiili h.i^ilica, et synode per sancli patroni sui Hemigii

consilium in uibe Âurelianensi habita
,
pergens contra

regem Alaricum arianum^ et accipiens a beato Remigio

benedictionero, redditur de victorise perceptione secarus.

Cm vir quoqiie sanclus, ut el pridem fecerat, vas, quod

vulgo flasconem vocant, vini a se beiieilîcti plénum dédit :

hoc idem quod antea mandans, ut eo usque ad belluin

procederel, donec sibi suisque, quibus exûide dare veUet,

hoc vinum de praediclo flascone non deflceret Bibit igitar

rex ex eo pluresque suorum, vas tamen vini non palitur

detrinienlum. Rellum vero cnm Gothis cuaferens, eos in

fugani vertit, el ipse, beaio Remigio se suifragante, victor

exslilit. In qua pugna dam duo Gothi contis eum in latera

feriunt, hujus patroni sui se protegentibus mentis, illum

laedcre nequiverunt. Multis autcm civilatibus suœ ditioni

su usque Tolosam perrexit, el Alarici thesnuros

accipiens, per Engolismam civitatem, cujus ante conspec-

butin. Après avoir fonde à Paris iim- éulise en l'honneur des apôtres

saint Pierre et saint Paul (1) et tenu un concile dans la ville

d'Orléans^ sur le conseil de saint Remi , son patron, il mar*
che contre le roi Alaric qui était arien, et reçoit de saint

Remiy avec sa bénédiction» Tassurance de la victoire. Comme aupa-

ravauty le saint homme lui donna un vase rempli de vin bénit,

en lui recommandant encore de poursuivre la guerre tant que te

flacon fournirait du vin à loi et à ceux des siens à qui il voudrait

en donner. Le roi donc en bul^ ainsi que plusieurs de ses ofiî-

ciers, sans que le vase se désemplît. Il en vient aux mains avec

les Golhs, les met en fuite , et par rinlercession de saint Remi,

il obtient la victoire. Dans ce cond)atj deux Gollis le frappèrent au

côté de leurs lances ; mais protégé par les mérites de son patron,

il ne put être blessé. Api^s avoir soumis plusieurs villes à sa

domination , il s'avança jusqu'à Toulouse, et s'empara des trésors

d*Alaric. Il revint par Angoulème dont les murs s*écroulèrent

(i) Ccst aujuuid hui 1 église de Saiiit-Eticuue-ilu-Mout.
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Uim ipsius mari comierunty interfectis Gothis qui erani

întas, ad propria cutn g^oriosa redit Victoria, vino flasco-

nis non déficiente, donec rcvcrsus est in sua.

Denique rex Ludovicus, exhortante sancto Rernigio,

regnum, hoc est coroaam cum gemmis prctiosis auream,

donum beato Petro apostolo misit ; et codicillos ab Ânasta-

sio imperatore pro consnlatu sibi nnissos, cum corona

aurea luiiicaque blattea, sumpsit, et abinde consul appel-

iatuâ esse memoratur. Hormisda quoque Romance sedis

pontifex sancto Remigio vices suas in regno Ludovici, lit-

teris suis ad ipsum directis, commisit. Post bfec mortuus

est Ludovicus rex in pace, ac sepultus in basilica sancli

Pétri apostoli, quam Parisius œdificaverat, corleinque

momento quo spiritum emisi^ révélante Spirilu Sancto,

iieàtas Remigius Remis positus, eum obisse cognovit, et

assistentibus sibi manifestavit.

é son aspect, et od fbrent massacrés tous les Goths qui b*j

trouvaient ; il rentra dans ses états victorieux et plein de gloire.

Le flacon ne s'épuisa que loisqu'il fut de retour dans son

rovaume.

' £olin le roi Clovis, sur les conseils de saint Remi , envojfa

en offrande à Tapôtre saint Pierre un re^um (1) ou couronne

d*or enriehie de pierres précieuses. Il reçut de l'empereur

Anastase (2) un diplôme qui lui conférait le titre de consul.

À ce diplôme étaient jmntes une couronne d'or et une robe

de pourpre. Dès ce moment, il se fil appeler consul. Hormîs-

tias, pontife de Rome
,

par une lettre adressée à saint Reirii

,

le nomma son vicaire dans les états de Clovis. Quelque temps

après mourut en pnix le roi Clovis : il fut enterré à Paris

dans réglise de Saint-Pierre et SaintrPaul qu'il avait tait bâtir.

An moment où il rendait le dernier soupir^ saint Remi, par

use révélation du Saint-Esprit» en ftit instruit à Reims et Tan*

aonça à ceux qui se trouvaient avec lui.

'I) Mariai, liv. v, eh tl.
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CAPITULUAI XVI.

De synodo ubi converlil hmrclicum,

Galliae quondam praesules ad synodum fidei gratia

convenieules, beatum Reniigiuni
,
utpole virum divinis

eloquiis eruditissimum et doclrinis ecclesiasticis exerci-

tatissimum^ ad idem conciliam venire petierunt Gui

coiivenlui arianus quidam episcopus acerrimus dîsputator

et dialccticis propositionihns ac coiidubionibiis confisus,

hincque nimis elatus, iutereiat. Ingredienle vero concilium

sancio Remigio, et a multitudine fratrum» reverenter ei

cunctis assurgentibus, excepto, superbus hœreticus illi

assurgere dedignaliir. Ai mox ut bealus Reiuigius ante

ipsum transiil^ iîle loculionis officium ore obhUuclo ami-

sit« Ëxspectaulibuâ universis ut post allocutionem sancti

Remigii ioqueretur ille, ne ullom quidem verbum proferre

potuit ; sicque beat! viri vestigia pronus tandem petens^

CHAPiTHE XVI.

Candie où saini Bemi comerHt m hérétique.

Les évéques de la Gaule^ assemblés en concile dans Tintérét

de la foi} appelèrent au milieu d'eux saint Rémi» comme le

plus savant dans la parole de Dieu et le plus versé dans la

doctrine de TËglise. A cette réunion assistait un évéque arien

,

homme très ardent à la dispute^ et plein de conflance dans

les raisonnements de la dialectique, dont il tirai L une vanité ex-

cessive. Saint Remi à son entrée au synode fiit aicueilli avec

respect par tous les evéques ; seul l'orgueilleux héiéf ique ne ilaiîîna

pas se lever. Mais au moment où saint Remi passa devant lui^

sa bouche s'obstrua et il perdit Fusage de la voix. Tout le monde
pensait qu'après le discours de saint Remi, cet homme allait

prendre la parole: il ne put pas même prononcer un seul mot.

Aussitôt il se prosterne aux pieds du saint Pontife et par signes

il lui demande grâce. Alors saint Remi : t Au nom de Jésus-

Christ Notre-Seigneur, vrai fils du Di^ vivant « si tu as de lui
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nutibus veniam poslulavit. Gui sanclus Remigius : « In

nomine» inquil, Domini nosUi Jesu Christi, veri filii Dei

vivi, si sic de eo recte sentis, loquere, et de illo, sicut

Callioliea crédit Ecclesia, crede et confitere. » Ad cujus

vocem hsereticus ante superbus, humilis jam factus atque

catholicuSy orthodoxam fidem de divina et inseparabili

Trinitate , ac de incamatione Ghristi catholice confessus

,

in eadeia canfessionis siiae fidc se permansurum repromi-

sit. Sicque aaiuia per infidelilatem perdito, et corporali

voce propter superbiam juste condemnato, virtute divina

venerabiûs pontifex, et animœ reddidit et corporis sanita-

lem : cunctis qui aderant, vel haec cognituri forent, sacer-

dotibus patenter ostendens , in hoc maie senti< nio de

Chiisto, qui proximus et frater nobis per humaiiitatem

fieri dignatus est, qualiter contra peccantes in ipsum, vel

in Ecdesiam, atque rebelles, et erga post recognoscentes

ac pœnitentes debeant agere.

une opinion orthodoxe , parle , crois et confesse ce que croit

FEglise catholique. » A ces mots, l'hérétique, si superbe aupa-

ravant, de?enu humble et catholique, confesse catholiquement

la foi orthodoxe sur la divine et indivisible Trinité, et sur Fln-

carnalion de Jésus-Christ, en promettant de persévérer dans la

confession de sa foi. Ainsi cet homme qui avait peidu son âme
par rinfidéfité , et qui justement condamné pour son orgueil

avait été privé de la voix , recouvra par les divins mérites du

vénérable pontife la santé de Tâme et celle du corps. Dans cet

homme mal pensant à r^;ard de Jésus-Christ, qui par amour

poDT les hommes a daigné se fiûre notre prochain et notre

frère, saint Remi a montré dahrement tant aux prêtres présents

su synode qu'à ceux qui dans la suite auraient connaissance de

ce miracle, comment ils doivent Uailer les hommes coupables

envers Dien et envers l'Eglise, et ceux qui reconnaissant leurs

erreui'b en foui pémtence.
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OAHTULUM XVU.

De mUigatione ignia , et obitu t^usdem,

vdsepuUura ipHus.

Seiiescente jam sancto Remigio
,

Deique spiritu sibi

révélante, quod abundantiam tunc praesentem fames secu-

tara foret » de fnigibus villanim episcopii nonnullos jussit

acervos fieri , fame laboratarm postmodum profuturos

plebi, quorum iii villa
,

quae Celtus vocatur , facti sunt

plures. At horaines ipsius viliae seditiosi et rebelles erant:

qui die quadam inebriati cœperunt inter se dicere : « Quid

ille Jubilœus (ita virum sanctum propter setalis prolixitafem

vocitantes) facere vellet ex his quas aggregaverat metis ?

An civitatem de ipsis faccre cogitaret
,
quia siciit tui i es

per muros civitatis, ita per circiiitum cortis dispositi

ceraebantur acervi. » Tandem suadente diabolo se mutuo
cohortati, miseruntmeos ignem. Quod qaam beato prae-«

GlIAPITAtl XVII.

ExUnciim d'm incendie. Mort et funéraUles

de saifU Remi.

Déjà saint Renii arrivait à la vieillesse. Le Saint-Esprit lui

révéla que l'abondance actuelle allait être suivie de la famine.

Saint Ucmi ordonna de faire des amas de grains au moyen des

récoltes faites dans les métairies de révêché, et de soulager le

peuple ijuand il souffrirait delà faim. Il y en eut plusieurs dans

le village appelé Sault, mais les habltaats de ce village étaient

séditieux et rebelles. Un jour qu'ils étaient ivres. Us se mirent

à dire entre eux : € Que prétend fiiire ce vieux jubilaire (c'est ainsi

qu'ils appelaient le saint homme à cause de son grand âge) de toutes

ces meules qu'il fait dresser ? En vuudraiL-il iaii c une ville ? » Car

semblables aux tours placées sur les murs d'une ville, on voyait

ces meules disposées en cercle iuitour de la ferme. Enfin à
* l'instigation du diable, ils s'animèrent les uns les autres et y

mirent le feu. Dés que cette nouvelle fut annoncée au saint

Digitizeci by Guv.kh^



- 103 —
suli nunoiatuiii iùisset in piopiaqua villa , quam Basilicae

corfem vocant, tune forte consistenti , ascenso protinus

equo» cderiter ad tantam compescendam prosumptionem
devenit Geltura. Quo quum pervenisset, ardentesque fruges

reperisset , ad ipsiim calefacere se cœpit igneni : « Sem-

per, inquiens, est bonus focus, si non super polesl. Ve-

rumtamen omnes qui hoc egerunt , et qui de ipsorum

germine iiati fuerint» viri ponderosi fiante et fœminœ
gutturis calamitate plectantur. » Quod ita quoque constat

impletum. Usque ad tempora siiiuieleni Caroli niagni, qui

hujuscemodi hommes de Gelto, quoniam Vicedoiuinuni

ecclesia Remensis in eadem villa necarunt
,
externiinavit,

cœdis auetoribus inlerfectis, et consentientibus per diver-

sas proYincias dispèrsis, atque perpetuo condemnatis exilio,

ac de caeteiib hajus episcopii villis eamdem restaurari

fecit. Ita viri faerninasque genei ationis hujus mulctati per-

mansenint , ut sancti viri sententia promulgavit. Et apte

quidem vir Dei» quoniam posteros eorum rebelles ac

évèque qui était alors dans un village voisin oomnié iiazancourt (l)»

il monta aussitôt à cheval et arriva en toute hûte à Sault, pour

réprimer une pai*eille audace. Aussitôt qu'il y fut arrivé et qu'il

vit le blé qui brûlait , il se met A se chauffer au feu, en disant:

« le feu est toujours bon, pourvu qu'il n*y en ait pas de trop.

Néanmoins que tous ceux qui ont allumé cet incendie, ainsi que

toute leur lignée
,
reçoivent un châtiment

;
que les hommes soient

affectés de hernies et les femmes de goitres, o II est constant que

cet arrêt reçut son exécution. Jusqu'au temps de Charlemagne,

où en punition de l'assassinat du vidame de lleiins (2 , commis à

Sauit , toute la population de ce village fut changée
,
par le sup-

plice des auteurs du crime, la dispersion et Texil perpétuel des

complices, enfin par Tintroduction de nouveaux habitants tirés

des domaines de Févéché, les hommes et les femmes issus des

coupables demeurèrent frappés de la condamnation infligée par

(i) Bazancourt, canton de 13oui|^o^nc, arrundisscnienl de Reims, dvpai -

tement de la Marne

.

(2^ Quelles étaient fonctions du Vid&iuc;' Voir .Hurlât, liv. iv. ch. 3B.
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aeditiosos lore pr<jevidit, bujusmodi viodicta non soium

prasumptores» sed etiam genus ipsorum plecti decrevit.

Post haec igitur aliaque multanim magnalia virtotum,

qiiu' l)t>iïiinus operari per liiinc fidelem suum famulum

dignatus est, gemitus illiuH exaudiens atque suspiria

,

quibus dicere consueverat : c Qaando veniam et parebo

ante fhciem Dei? Satiabor dum manifestabitur gloria

cjus ; » illi pin consolalioiie Dominus obilus sui diera

revelavit imiuimn'. (Jua rovL'latione fretus, rerum sunnim

condidit lestamentum, ad illam periingere feslinans he-

reditatem , de qua dicit Propheta : c Quum dederit dilectis

suis somnum» haec est hereditas Domini. % Sic ei^ sanctns

hic vir Dei ferrenam derclinqiiens , hereditalera porcepit

îctoniam. Condito siquidem testamenlo , et suis omnibus

rite dispositiSf quia venis agricola omnem vttis verae

palmttem firactam ferentem purgat, utfnictum plus afierat,

le saint homme. C'est avec raison que l'homme de Dieu pré-

voyant qae leurs descendants seraient rebelles et séditieux frappa

du même châtiment les auteurs du crime et leur postérité.

Après ces miracles et tant d'aiitius (jne le Seigneur daii^^iia opérer

par le ministère de son fidèle serviteur, Dieu prêta Toreille à ses

gémissements et à ses soupirs. Il ne cessait de s*écrier : c Quand

viendrai-je, quand parattrai-je devant la face de mon Dieu (1)?

Je serai rassasié, quand sa gloire se manifestera (2). » Le Seigneur,

par une douce consolation , lui révéla que le Jour de sa mort

était prochain. Plein de confiance dans cette révélation, saint

Remi fit son testament , se hâtant d'arriver à cet héritage dont

le prophète dit : « Quand Dieu auia accordé le sommeil à ses

Lien-aimés, voilà l'héritage du Sei^meur (3). n C*est ainsi que

rhomme de Dieu renonçant à l'héritage terrestre s*acquit l'héri-

tage éternel. Quand il eut t'ait son testament et mis en régie

toutes ses affaires , tel que le vrai vigneron qui émonde tout cep de

(1) Psaume il, v. 2.

(ij Psaume 16, v. 17.

(Z) Psaume ise, v. 4.
. \^
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oculoruiii corporaliuni lumine piivatus est aliqiiaiiiiiu
,

quo superaa, mentis oculis, ad quae toto auiielabat desi*

derio »
contemplari valeret attentius. Ipse vero studebat in

809e probationis tentatione seraper gratias agei e, laudibus,

hymniscjuc Deo diebus ac noctibus vacare , fideli mente

perlractans : quoniam qui patienter huniilitei(|ue llagella

guscipiuni, post flagella sublimiler ad requiem suscipiun-

tur. Cujus aetern» glorise pignus in eo Dominas volens

ostendere ,
priusquam decederet, ei visum restitait; unde,

sicut et de aiuissione, nomen Douiini benedixit. Et non

post iougum spatiuni , sciens adesse suî transitus diem,

per missanim celebrationem, et sacra communionis par-

ticipaUoneni, valefaciens, et dans pacem filiis suis, post-

quam sepluaginta quatuorannos in episcopalu religiosissime

lideiis servus et prudens Domino ministi avérât, nonagesimo

sexto setatis suas anno , idibus Jauuarii , cursu saucti

bonne vigne (i) portant des fruits , afin qu'il en rapporte davan-

tage, Dieu lui retira pendant quelque temps l'usage des yeux

du corps, âlin qu'il contemplât plus attentivement des yeux de

Tâme les biens célestes, objets de tous ses désirs Pour lui,

an milieu de Tépreuve, il s'empressait de remercier Dieu, de

chanter jour et nuit des hymnes à sa louange. Il se repré-

sentait sans cesse que ceux qui souffrent les aflOictions avec

hmnMité, sont, après ces afflictions, admis au repos des bien-

heureux. Dieu voulant lui donner un gage de la vie étemelle

qu'il lui destinait , lui rendit la vue avant son trépas ; il en

bénit le nom du Seigneur, eommo il l'nvail fait
,
lorsqu'il l'avait

perdue. Feu de temps après , sachant que le jour de son trépas

était arrivé, il fit ses adieux à ses enfants, en célébrant la

messe et eu les fitisant participer à la sainte conmiunion. Après

avoir religieusement servi le Seigneur en fidèle et prudent ser-

viteur pendant soixante-quatorze ansd'épiscopat, il mourut dans

la quatre-vingt-seizième année de son âge, le jour des ides de

janvier (2). Il avait saintement et courageusement fourni sa car-

Ci) Saint Jêan^ chap. Ift, v. 1 et 1.

'i; Ije îi janviiT.
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cerlaminis consummato , fide servata, cum mulUpUcî

bonorum operum fruclu , et aniinarum lucro , ut diu

desideravit , anima caelos penetrans terraB corpus reiiquil
;

accipiens stolam candidam, beatitudinem scilicet animsB

sempiternam» percepturusinresurrectione alteram^ beatam

videlicet ad gloriam resuscitati corporis immortalitatem ;

possessurus partem societatemquc cuin prsecipuis Chi isti

membris in regno caelesti , sicut attcstatur apostoHca sibi

collata gratia : gens siquidem Francica per ipsum ad fidem

Christi conversa, martyrii palma, longanimitas patientiae

in longœvitate ipsius viUe, confessionis gloria , orthodoxœ

fidei prœdicatio , magnaliumque tam in vita corporis

quampostobitum praeclara manifestatio.

Quum vero funus ipsius sanctissimum deferreturadsepul-

turam sanctorum martynim Timothei et Apollinaris in eccle-

sia prseparatam, ita feretrum in mediovico est aggravatum,

ut nullo modo posset, hominibus quotlibet annitentibus

,

rière, toujours fidèle à la foi, riche de ses bonnes œuvres

et du salut des Âmes, et comme il l'avait ioi^mps désiré

>

son âme laissant son corps sur la terre, pénétra dans les cieux.

n reçut la robe blanche , c'est-à-dire Fétenielle félicité de Tâmot
avec Tespérance d'en recevoii- au jour de la résurrection une

seconde, c'est-à-dire l'immortalité bienheureuse du corps ressus-

cité pour la gloire et d'avoir part à la société des principaux

membres de Jésus-Chi'ist dans le royaume des cieux, ainsi i|U(î

rattestent la grâce apostolique à lui conférée, iâ conversion des

Francs à la foi chrétienne, la palme du martyre, la longanimité

de sa patience pendant sa longue vie, la gloire de sa confes-

sion, la prédication de la foi orthodoxe et la manifestation des

flBuvres miraculeuses qui s*opérèrent pendant sa vie mortelle et

après sa mort.

Pendant qu oii portait son corps vénérable à la sépulture qui

lui avait été prépai ée dans i'I^^j^lisc des Saints-Martyrs Timothée et

Apollinaire, au milieu du chemin, le cercueil devint si lourd

que les porteurs, malgré tous leurs efforts, ne purent allei*

plus loin. Tout le monde s'étonne, on invoque la miséricorde

de Dieu pour qu'il daigne indiquer en quel lieu il veut que Ton

î
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amoveri. Slupefectis omnibus, Deique misericordiam pos^

lulantibus, ut dignaretur ostendere, quo in loco sancli sui

veliet recondi corpus, désignant ad basilicam pra3falorum

Martyrum, nec ferelrum movere possunt. Proponunt ad

ecclesiam Sancti Nicasii» nec capulum valet atloli. Décer-

nant ad sedem Sanctorum Sixti et Siniciî, nec sic potest

moveri. Tandem coacli^ quoniam parva supererat ccclesia

m honore beati Glirislophori martyris, el nullius propalati

corpus servabatur in ea sancti, circumjaceniibus tamen

atriiSi ecclesisB cœmeterium ferebatnr ex antiquo Remensis^-

petienint utDominusdeclararet, utrumnamin eadetn eccle-

siola pignus illud sacralissirnum reponi decemerel. Ad (juae

vota tanta facilitate loculum levant, ut nulkim portantes

onus sentirent. Recondita sunt autem reyerentissimi patris

hujus membra in hac ecclesiola, divina modérante dispo-

sitione, in loco ubi nunc habetur altare beat.ne virginis

Genofevse. Ubi veio feretrum constat ipsius aggravatum,

dépose le corps de son saint. On désigne l'église des Saints-

Martyrs nommés ci-dessus: le cercueil ne peut être soulevé. On
propose l'église de Saint-Nicaise sans {)lus de succès On prend la

résolution de le porter fi Tt i^lise de Saint-Sixte et Saiiit-Snuce :

les etforls sont inutiles. Enlin ils sont à bout, car il ne restait

plus qu'une petite église bâtie en Thonneur de saint Chris-

tophe {i)f martyr, laquelle ne renfermait les reliques d'aucun

saint, quoique dans les terrains environnants eût existé Jadis

le cimetière de Téglise de Reims. Ds demandèrent donc à Dieu

de déclarer s^il voulait que les précieuses reliques fussent déposées

dans ccUe petite église. A peine cette demande eut-( lie été for-

mulée que les porteurs soulèvent le cercueil avec assez d* ( i ililé

pour ne jtlus s'apercevoir d'aucune pesanteur. Les membres du

vénérable prélat furent donc par la disposition de la volonté

divine ensevelis dans cette petite église, à Tendroit où est

aiQOurd'hui Tautel de Sainte-Geneviève* A la place où le cer-

cueil devint plus pesant, on rapporte que plus tard s'opérèrent

(î) L*emplac«ment de cette petite égiise» compris dans retendue arltiellc

de réglÎM de Saint-Rcmi, était situé vers l*entrée du chœur, au midi.
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multa feruntur ostensa miracula postmodum. Hic etiam

cran exstat abinde posita^ columnae monimentis bis insig<-

nilaa praefixa :

Quiim transisset ex hoc muudo a() cœlestem pftlriam

Pnrsiil magniis bcatus Reoiigius,

Hue a plèbe t ant ta ditriie (iolatus est corpore,

In eçclesia continu lus i iniolhei martyris.

Tune hoc loco moram fccit, iiec movcri potnit,

Donec quo locandus esset revelavit Doiiiiiiiis :

Ubi nuiic, favcnlc Cluislo, prœpollel virtulibus

,

Priestaus hic Deo devotis apta benefieia,

Giecis visftm, claudis grcssum, et «egris remediam.

Igitar, profusis votis, exoremus Domînum,
Veniam ut ddictorum piis ejiis precibus

Mereamiir adipisci, et oœlomia gaudia.

^ncte Bemigi, confesser pretiose Domini

,

Adeloldi quoque lui miserere famuli.

plusieurs miracles. Là est encore une croix qui porte celte

inscription (i) :

€ Lorsque le grand évêque saint Remi passa de ce monde dans

la céleste patrie, la foule des fidèles porta avec respect son corps

jusqu'ici dans Tlntention de Fensevelir dans Téglise de Saint-

Timothée, martyr. Il s'arrêta en ce lieu et ne put en bouger,

Jusqu'à ce que le Seigneur eût révélé où il fallait le déposer.

C'est là que mainteiKiiU, par la grâce de Jésus-Christ, il mani-

feste la puissance de sa vertu par les bienfaits dont il comble les

fidèles, en rendant aux aieugles la vue, aux boiteux la faculté de

marcher, aux malades la santé. Adressons donc à Dieu de fer-

ventes prières, pour que, par sa pieuse intercession, nous luéri^

tiens d'obtenir le pardon de nos péchés et les joies du del. Saint

Bemi, glorieux confesseur de Jésus^Christ, prends aussi en pitié

ton serviteur Adelold* »

(1) Cette croix était située sur la place Salnt-Remi, à Fendroit où aboutit

la rue du Cerf. Elle a subsistéjusqu à la révolution.
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GAPITULUM XVUJ.

Teslarnentum ab ip^o edtiiua^

C IN NOUNE PATRIS, ET FILII, ET SPIRITUS SANGTI.

GLORIA mO, AMEN.

» Ego Remigius^ episcopus civitatis Remonim^ sacerdotii

compos, testamentum meum, condidi jore pratorio, atque

id codicilloi Liiu vice valere praccepi, si ei juris aliquid

videbitur defuisse. Quandoque ego Remigius episcopus de

hac luce transiero, tu mihi hœres esto, sancla et venerabi-

lis Ecclesia catholica urbis Remonim ; et tu» fili fratris mei,

Lupe episcope, quem pracipuo semper amore dilexî ; et

lu, nepos meus Agricola presbyter, qui mihi obsequio tuo

a pueritia placuisti : in omui substanlia mea, qusB mea

CHAPITRE XVIH 0)-

Testament de aaml Bemi.

c AU NOM DU PERE, DU FILS ET DU SAINT-ESPRIT.

GLOIRE A DIEU, AINSI SOIT-IL (2).

» Moi Hemi, évêque de la cilé de Reims, revêtu du sacerdoce»

ai lait mon testament conformément au droit prétorien, j'ai

voulu qu'il eût la force d^un codicille , dans le cas où il y
manquerait quelque formalité. Quand moi| Rémi, évéque,

faurai quitté cette vie
,

je t'institue mon héritière, 6 sainte et

vénérable Eglise catholique de la ville de Reims, et toi^ Loup (3),

évèque , (ils de mon frère
,

pour qui j'ai toujours eu une

affection porlicnlière, et toi, mon neveu. Agricole (i), prêtre,

qui dès ton eniauce m'a toiyours été agréable» à cause de ta

(ij Le maauscritda Notre-Dame place avant le testament de saint Remi
k chapitre 19 que nous donnons plus bas» comme l'a fait Colvener.

f^) Le manuscrit de Notre-Dame ne porte pas ces mots: • In nomine
l*atris et Filii et Spiritus Saacti. Gloria Deo, ameu. »

(3} Loup , évéque de Soissons , était fils d*un frère de saint Bemi
et de Principe.

(4) Agricole était peut-être fils d'une sœur de saint Remi.

r
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sorte obvéïuL aalequam inoriar, prieter id quod uuiciu-

qne donavero» legavero, dahve jumro, vel unumqoemque

vestram Yoluero habere pnecipaum.

Tu, sancta haeres mea Remensis Ecdesia, colonos quos

in Pm l* habeo terrilorio, vel tic palerna niatenuique

subblaulia, vel quos oum liatie lueo sanct^e memoriâg

Principio episcopo commutavi, vel donalos habeo, possi-

' debis, Dagaredum, Proftitunim^ Prudentium, Temnaicum,

Maurilionem, Ibiidoleifura, Provincioluiii ; Navialenam,

Lautam, Suliiomam colonas ; Amomiuin quuqiie servum,

cum omnibus quos intestatos reliquero, tuo doniinio vin-

dicabis. Necnon vUlas agrosque quos possideo in solo

Portensi, Tudiniacum scilicet, et Balatoniuin, sive Plerî-

nacura, et Vacculiacum, vel quaicuiaquc in eodem solo

déférence pour lAoi: je vous laisse tous les bieas qui m^appar-

iiendront au moment de ma mort, à Teiception des dons, legs et

présenta que j'aurai faits, et de ce que je voudrai donner spéciale-

ment à chacun de vous.

Sainte Eglise de Reims, mon héritière, tu posséderas les la-

boureurs qui sont à mon service sur la terre des Pelez (1),

ceux qui proviennent de rbérltage de mon père et de ma mère

,

ou que j'ai échangés avec mon frère de sainte mémoire, Principe,

évè^e, on que j'ai reçus en don: c'est Dagarède , Profutunis,

Prudence , Teninalc , Maurilion , Baudoleif » Provinciole ; les

femmes Navîatène, Lauta, SufiRronia. L'esclave Âmorinus,et

tous ceux dont je n'aurai pas disposé par mon testament,

apparliendront également à ton domaine. De plus, les terres

que je possède sur le territoire des Potez , c'est - à- dire Tu-

gny (2) , Baiham (3) ou Plérigny et Vacculiac (4) ,
et tout

ce que j'ai possédé à quelque titre que ce soit sur le même

(1) C'était là que saint Renii avait son patrimoine, qu'il laisse à l'Eglise

de Reims. Larisville dit qu'il contenait dix-sept villages, dont Mau-
bert-Fontaine était le chef. Maobert-Fontaine, canton et arrondissement

de Rocroi (Ârdennes).

(2) Tugny, canton et arrondissement de Rethel (Ârdennes).

(3) Balham, canton d'Asfeld (Ârdennes).

(4) N'est-ce pas Vailly , chef-lieu de canton ( arrondissemmit de

Soissons ) ?
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Porteasi qualibet aacloritate possedi, intègre cum omnibus

campis, pratis, pa$cuiB, dlvis, ad te teslamenti hujus

auctoritalc revocabis.

Simili modo^ sanclissima hseres mea, qua^cumque tibia

propinquis et amicis meis, in quocumque solo et territo-

rio eoUata sunt, sicuti disposaero in ptochiis, coenobiis,

martyriis, diaconiis, xenodochiis, omnibusque matricuHs

sob tua ditiuuc degenlibus, oïdinationem mcam futuii suc-

cessores mei, ordinis sui memores, sicut ego praedecesso-

rom meorum, ita quoque inconvulse etabsque uUa refra-

l^atione servabunt.

Ex quibus Celtus, quam per manum meam Celsa sobrina

lïiea libi Iradidil, et Huldriciaca villa, quam Iluldericus

comeSy ei loco ubi ossa mea sancti fratres et coepiscopi

territoire des Potez, lu les revendiqueras en vertu de ce tes-

tai) leni avec tous les champs, les prés, les pâturages et les

bois.

Semblablement , 6 ma très sainte héritière , quant aux biens

qui font été lé^és par mes parents et par mes amis , dans

quelque pays, en quelque Heu qu'ils soient situés^ et que j*aurai

répartis entre les hôpitaux pour les malades et pour les vo-

yageurs (1) , les monaslères les églises, les diaconies (2) et

toules les matricules de ta juridiction (3) ; que mes successeurs,

par res|>ecl pour la dignité épiscopnlc, eu observent la distribution

inviolablement et sans aucune opposition , comme moi j'ai res-

pecté les dispositions de mes prédécesseurs.

Au nombre de ces biens se trouve Sault (4>), que ma cousine

Celsa te donne par mes mains » et Heutrégiville, don du comte

(1) Ptocbia, hospice pour les pauvres. Xeuodochia, hospice pour les

pèlerins et les passants.

(2; Etablissement de cliaiilc huua 1 ailmiQistiaUuti d un diacre.

C'étaient des maisons de distribution de charité pour les pauvres,

di( Latourt. On donnait aussi le nom de Matru uic au rolcdes pauvres de

la paroisse.

(4) Celtus. Dans une Imlle d'Innocent IV, il est fait mention de « Altare

de Celto super fluvium Axonam. v
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diœcoseos luae ponenda elegf^rint, in teguraentis deserviant.

Silf]ue lonis illr» siicccssui ihus mois Reniormn episcopis

pecuiiahter propriuSy ci in alimouiis ibidem Deo miiilan-

liuro, viens exproprio^ in Portensi^ et.... Villaris quoque

ex episcopio in Remensi deserviant. Blandibaccius villa in

Portensi, qiinm a f oha redibus meis Benedicto el Hilario,

datis pretiis enii de tliesauro Ecclesia}, et Albuiiacus ex

episcopio» in alimoniis clericorum Kemensis Ëcclesiae

communiter deputentnr.

Qaibus etiam Berna ex episcopio^ quae pccuHaris pne-

decessoribus meis esse solebal, riini iliial>u> villis,

quas Ludovicus a me sacro baplismalis loiite susceplus
,

amore nominis mei, Piscofesbeim sua lingua vocatis,

lluklcric. Oue leurs revenus servent à la couverture du heu

que mes saints frères, les évêques de la province, auront clioi^i

pour ma sépulture. Ce lieu ajtparlicndra spécialement à mes

successeurs sur le siège épiscopai de iieiois. Je laisse pour ia nour-

riture de ceux qui se consacrent au service de Dieu le village

de (1), provenant de mon patrimoine des Potez, et ViUers

appartenant à révéché et situé sur le territoire de Reims. Le

village de Blombay (2) situé dans le domaine des Potez ,
que

j'ai acheté à mes cohéritiers Benoist et Hilaire et que j*ai payé

des deniers de l'Eglise, sera, avec le village d'Aubigny (3) qui

dépend de l'évêché, employé à la nourriture des clercs de l'Eglise

de Bcîms.

Berne qui dépend de l'évêché et qui appartenait plus spéciale-

ment à mes prédécesseurs, ... (4) les deux villages que Glovis m'a

donnés comme gages de son affection , après avoir reçu de moi

le baptême, c'est-à-dire Gosle (5) et Glen, qu'on appelle dans sa

langue Piscofesbeim (6), avec les bois, les prés, les pâturages que

(IJ II y a une lacune dans le manuscrit.

^2) Suivant M. Varin {Arehi», admirUstr. dêReims, t. I),c*est Blombay,
canton de Rocroy (Ardenncs). Ne serait-ce pas Blanxy ?

(3) Aubigny» canton de Craonne, arrondissement de Laon (Aisne).

(A) Nouvelle lacunedu manuscrit.

(ô) Gosle, prieure du Mont-Saiot-Remi, diod^sc deMayence.
(6) Piscofesbeim : c'est-à-dire. Maison de Tcvéque.
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milii iradidit, sive cum Coslo et Gieni, vel omnibus silvis^

pratis, pascuis, quaecumque per diverses ministres in

Yosugo, infra, circum et extra, tara ultra quam cilra

Rbeuuiii, pretiu dato coiupaiavi, picem aniiuatim minislret,

cundisque locis régula ribus, tam a me^ quam ab ante-

cessoribus meis ordinatis, sive in future ab episoopis

saceessoribus meis ordinandis, pro necessitate locoram,

ad vascula vinaria coinponenda annuatim clislrihu it.

Crusciniacum vero et Faram, sive villas quas sanctissima

virgo Chrisli Genofeva^ a rage Christiarnssimo Ludovico

pro compendio itineris sui» quum Remensem ecclesiam

sgepissime Tisitare soleret^ adipisci promeruit, alimoniisque

ibidem Dec famulantium deputavit, sicut ab ea ordinatum

est, ita coniîrmo, ut Crusciniacus futuri episcopi successo-

ris mei obsequiis, et sartatectis principalis ecclesise depu-

tetnr. Faram vero eidem episcopo, et sartatectis ecclesiae

ubi jacuero, perpetualiier servire jubeo.

j'ai acquis par Tentremise de diverses persomies dans les Vosges

et aux environs, en deçà ou au delà du Rhin, fourniront chaque

année aux clercs de Reiras et à tous les monastères fondés tant

par moi que par mes prédécessoiiî's, et même à ceux que mes

successeurs fonderont h Tavcnir, la poix qui scm nécessaire, sui-

vant les iieux^ pour enduire les tonneaux à mettre le vin.

Quant à Gmgny (1), à Fère (â) et à quelques autres villages

que le roi très chrétien Clovis avait donnés à Geneviève, très

sainte Vierge de Jésus-C hrist, pour fournir aux frais des voyages

qu'elle faisait très souvent à Reims dont elle venait visiter Té-

ghse, et qu'elle a assignés i\ la nouiriture de ceux qui y servent

Dieu, je coniinne ses dispositiun.s, et j'ordonne que Crugny soit

assigné au service du futur évêque, mon successeur, et aux répa-

rations de i'églis(^ cathédrale; que les revenus de Fère soient

employés à perpétuité au service du même évéque et aux répara-

tions de régûse où reposera mon corps.

(È) Crugny, canton àt Fismci, arrondisMiuent de Reims.

(3) Fère-en-Tardmoîfl, rhef-liea de canton, arrondissement de Gh&leau-

Thierry (Aisne;.

I. 8
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Sparnacu:^ villa, quuni dulis quinque uiiliia libri^ argcuU

ab Eulogio comparavi, lua» sancUssîma bœres mea, noo

extraneornm hsereduin meoinim esse cemiiur, eo qnod

quum cri III in is iicciisalione r<*gia} inajostatis idem tcnere-

lur obiiuxiuij el se iiiiaiine purgare possel, non suluni ne

occiderelur, dalo jam dicto preiio de ibesauiis luis, sed

ne pecunia ejus publicaretur, una tecum oblinai : et idée

ul prafata Sparnaeus perpetoaKter tibi ad restituendum

thcsaunim, slipendiisque lui ponliiicis des^iat, liberali

sancUoue iirmavi.

Duodeciacus vero, sicul a Clodovaldo nobilissimae indo-

lis puero confirroalum est, tibi, bœres mea, perpctualiter

famuletur.

Villas quas fiiibi duiiiau> illiisti ii.(jue nienioriie Luduvi-

cus Rex, quem de sacro baptismatis fonte suscepi
,
quum

adhuc paganus Deum ignoraret, ad proporium tradidit» locis

Le village d'Ëperoay que j*ai acheté à Ëuloge cinq mille

livres d'argent, t'appartieot, 6 ma très sainte héritière, et non à
des héritiei*8 étrangers ; car c'est avec Targent de Ion trésor que
j'ai payé, lorsque ce seigneur accusé du crime de lèse-majeslé ne

pouvait sejustiHer, ot que, de Loiicert avec toi, j ai obtenu pour lui

grâce non seulement de la mort, mais encore de la conbsraiîon.

J'ordonne en conséquence que ledit village d'Epernay soit, pour in-

demniser ton trésor, alTeclé perpéluelleraenl à Ion entretien el

aux besoins de ton évèque.

Que Douzy conformément aux volontés de Clodoald (3)^

enfant du plus noble caractère, soit â tout jamais votre propriété,

ô mon héritière.

A l'égard des villages (pie mon seigfieur d'illustre mémoire, le

roi Clovis que j'ai tenu sur les saints fonts du baptême, m'a

(1) Epernay a appartenu a 1 église de Heims juàqu'au pontificat de Gcr-
vais au onzième siècle.

(2) Douzy. canton deMouzon, anoiulissemcnt de Sedan (Ardennes).

(3) Clovaldo; alias: Ludov.ddo. -Clodoald, fils de Clcdomir, pelit^ilU

de Clovis. était un des disciples chéris de sauU Hemi.
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jiauperioMlms depulavi : ne iuilr, (junin e^sei iniidelîs,

cupidum ieiienarum rerum nie arbilrari posset, et non
polius suse salutera animaB, quam exteriora ab ipso bona

requirere. Quod et admiratus, intercedere me pro qui-

biiscumque necessilalem palienlibus, el iidclis, et anle fi-

dem, bénigne liberalilerque concessil.

Et quia ex omnibus episcopis Galliarum, pro fide et

convocatione Francorum potissimum me laborare cogno-

vit^ dédit roihi Deus tantam gratiam in conspeetu ejus,

vîrlusquc divina, quae per Spirilum Sanctum me peccalo-

rem pluiiina signa ad salutem piaBfataB gentis Francorum
operari fecit, ut non solum abiata omnibus Ecclesiis regni

Francorum restitueret^ sed etiam de proprio gratuita boni-

laie, plurinias ditaret Ecclesias. Neque prius de regno ejus,

quaiitum passus est pedis, Ecclesiai Remorum jungere vo-

lui, donec» ut hoc omnibus Ecclesiis adimpleret^ obtinui.

donnés en propre, lorsque, païen eneore, il ne connaissait pas le

vrai Dieu, je les ai consacrés aux lieux les plus pauvres, de peur

qu'il ne crût, iiilidèle qu'il était, que je fusse trop attaché aux

choses de ce monde et moins ocrupé de son salut que des biens

temporels. Il a admiré ma conduite, et a consenti avec bonté

el générosité, tant avant qu'après son baptême, que j'intercédasse

en faveur de tous ceux qui souffraient.

Ck>mme il a reconnu que, de tous les évéques de la Gaule (1),

c^est moi qui ai travaillé le plus à la conversion des Francs,

Dieu m*a donné tant de crédit auprès de lui , et la vertu

divine, par la grâce du Saint-Esprit, a fait opérer par moi,
pauvi'e pécheur, la ni de miracles pour le salut des Francs, que
le roi a iion-seulemeut reslitué à toutes les Eglises du rcynume
ce qu'on leur avait enlevé, mais encore en a enrichi beaucoup

d'autres de son bien propre, par un effet gratuit de sa libéralité.

Pour moi, je n'ai voulu accepter pour l'Eglise de lleims pas

même un pi^ de terre, jusqu'à ce qu'il eût accompli celle resti-

tution è toutes les Eglises.

(1) Lw évéqnes qui ont le plus travaillé à la conversion de Oovis sont

après saint Remi : saint Wast, saint Médard el saint Solemne, évêque de
Chartres.
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Scd neque posl ejus baplismum, nisi Codkiacuin ethi-

' liacum, super quibus jam dictus puer sanctissimus et

unanimus mihi Glodovaldos, et incolse loci ilHos multi-

plicibus xenîis gravati, obnixe deprecantes, quod Régi de-

bebanl Ecclesiae meae solvendum, me pelere compulerunt.

Quod idem piissimus rex et gralanter accipieus, pramptis-

sima voluntate largitus est, usibusque tuis, sanctissima

haeres mea, juxta ejusdem piissimi datons prœceptnni,

episcopali auctoritale firmavi.

Res etiîini quas sœpc dictus rex, piissimusfiuo i)rinceps,

tibi in Seplimania et Aquitania concessit, et ens quas in

Provincia Benedictus quidam, cujusfiliam mihi ab Alarico

missam, gratia Sancti Spiritus, per împositionem manus
mese peccatricis^ non solum a diabolîc» fraudis vinculo,

sed ab inferis revoeavit, ad usum luuiinis lui et loei ubi

Depuis son bapiêiuCjjc iVai voulu recevoir que Coucy et Leuilly (1).

Les habilants de ces lieux surchargés de redevances (2) éLaiciiL

venus avec Clodoald , ce pieux jeune homme qui n'a qu'un cœur
avec moi, me supplier d'obtenir qu'il leur fut permis de payer à

mon Eglise ce qu'ils devaient au roi; le pieux roi accueillit ma
demande avec plaisir, et l'exauça sur-le-champ. Conformément à

la volonté du pieux donateur, et en vertu démon nu torîlé épisco-

pale, j'assigne ces villages à tes besoins, 6 ma très sainte héritière.

Je veux que les biens qui t'ont été donnés dans la Septimanie (3>

et l'Aquitaine par le pieux roi Clovis, et dans la Provence par

Benoist dont la fille me lut envoyée par Alarie, et fut, par la

grâce du Saint-Esprit, non-seulement délivrée des liens du dé-

mon , mais encore rappelée à la vie par 1 imposition de ma main

pécheresse, je veux, dis-je
,
que ces biens et les villages d'Aus-

trasic (4; et de Thuringe (5 soient employés à perpétuité à l'en-

(1) JuUaeum pour LtOiacum, suivaDt ChtfMau, MarUtt et Vàloit.

{%) Xenia : c*étaicDt des prestations et une sorte de don gratuit à l'ort-

gîne, que l'usage transforma en un droit onéreux et annuel.

(3) Depuis, le Languedoc.

(i) L Austrasio on France oriculale 8 étendait entre la Meuse et Ir Rhin.

ib) I.a Ihuringe tenait )c milieu du pays où senties comtés de Mons, de
bithier, le pays de Liège, et^*.
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corpus meum jacuerit, continuatim deservire prsecipio,

villasque in Au s tri a sive Toringa.

Future episcopo successori meo amphibalum album

paschalem relinquo, stragula columbina duo, vel tria, qua
sunt ad osUa diebus festis tricUnii, cellsa et culinae.

Vas argenteum triginta, et aliud decem et octo librarum

inîer le, hœres mea, et dîœcesim tuam Ecclesiam Laudu-

ueusem, faciis patenis atque caiicibus ad ministerium

sacrosanctum, pro ut volui, Deo annuente, distribui.

niud quoque vas aureum decem libraram, quod mihi

saepe nominatus doranus illustrisque memoriae Ludovicus

rex, queni, ut prtedixi^ de sacro baptisiiialis fonte suscepi,

donare dignatus est^ ut de eo facerem quod ipse voluis-

sem, tibi, haeredi meae Ecclesiae supra memoratae, jubeo

turriculum et imaginaturo caUcem fabricari, et epigram-^

iretien de ton laminaire et de celui de l'église où reposera mon
corps.

Je laisse au futur évêque^ mon successeur, un mantel blanc (1)

pour roffice de Pâques, deui: tentures bleues et tiois voiles qu'on

suspend, les jours de féte, aux portes de la salle à manger^ du

cellier et de la cuisine.

D'après la volonté de Dieu, j'ai partagé entre toi, mon héritière,

et r£glise de Laon qui appartient à la province, un vase d'ar-

gent de trente livres, et un autre de dix-huit livres, dont

on a fait, sur mon ordre, des patènes et des calices pour le saint

ministère.

Le roi Uovis , d'illustre mémoire , dont j'ai parlé souvent et

que j'ai tenu sur les fonts de baptême, comme je Tai dit plus

haut , a daigné me donner un vase d'or de dix livres ,
pour

en ûûre ce que je jugerais à pro{M>s. J'ordonne qu^on en fasse

pour toi, à mon héritière, un ciborium en forme de tour (^2; et un

(1) Manteau à chaperon, suivant les Aete$ dê Ut Prwinee d» Rmnu-^

tome l^*. Noos ne voyons pastontefois qu il y ait ici rien qui diffère de

1« chasuble ancienne encore appelée aujourd'hui Jlfoniel dans TEglifle de

ReîiBa.

(S) On conservait ordinairement la sainte eucharioUe suHpendue au*

deasos de Tautel, dans une tour ou sous un pavillon.

Digitized by Goo



- 418 —
mata, quûD Lauduni in argenleo ipse diclavi. in hoc quoque

conscribi voîo. Quocl fai iam per me, si habuero spatium

vitâe ; siautem clauseio uUimuin diem, lu, fili fratris mei,

Lupe episcope» spccics ante dictas, lui ordinis memor,
efficias.

Conipresbyteris meis et diaconibus qui sunt Remis, vi-

ginti quinque solides [equalilcr dividendes in commune
dimitto. VUis plantain super vineam meam ad suburba-

num positam» simili modo communiter possidebunt, cum
Melanio vinitore, quem do in loco ecclestastici hominis

Albovichi, ul Albovichus libertale plenissima pcrfniatur.

Subdiaconibus solides duodecim, lectoribus, ostiariis et

junioribus solides octo jubeo dari.

calice orné de figures (1), el je Yeux qu'on y place rinscripiion (2)

que j'ai M% mettre sur un calice d'ai^ent de l'église de Laon ; ce

que je ferai moi-même, si je vis assez longtemps ; et si je viens

à mourir, c'est vous, 6 Loup, évôque, fils de mon frère,

qui, par respect pour la dignité épiscopale , vous chargerez de

ce soin.

Je laisse aux prêtres, inos confrères, et aux diacres de Reims

vingts-cinq sous à partager également entre eux. Ils auront aussi

en commun la propriété d'un plant de vigne situé au-dessus

de ma vigne du faubourg. Je leur donne le vigneron Mélanius

en place d'Âlbovicfaus ^ homme de l'église »
qui jouira d*une

entière liberté. Je veux qu'on donne aux sous-diacres douze

(1) On voit dSDS le traité de TertuUien de PudMtia que l'usage d*or-

ner les calices de bas-reliefs est très auciea On y mettait les images

des siiots, des Âpotres, du Bon-Pasteur, de Jésus-Christ et de la Saiate

Vierge.

(2) Voir plus haut, livre l", cliap. 10, rinscripiion que saint Remi fil

graver sur un grand calice destiné h la communion des fidèles. On con-

servait à Notre-Dame de Reims el l'inventaire de 1669 mentionne un
calice que la tradition désigne sous le nom de calice de saint R( nii, et

que possède aujourd'hui la biWiolhèque impériale. On lit sur le [tied :

c< Quicumque hune calicem in\ adiaverit, vel ab bac ecclesia Kemcnst
aliquo modo alienaverit, analhema sit. Fiat. Âmen. »



I

- i49 —
Pauperibus duodecini in malricula posilis, ante fores ec-

clesisB exspectantibus stipem, duo solidi unde se reficiant,

inferentur» qoibns Corcelium villam dudttm deservire prœ--

cepi. Aliis pauperibus tribus, ubi fratres quoUdie pedes

lavare debent, quibus etiam Balalofonim, quod dicilur

XenodochioOy ad hoc ministerium statui^ soiidus unus

dabitor.

Vtduis quadraginta in porticu ecclesiae alimoniam prœ-

stoiantibus, quibus de decimis villaiurn Calmisciaco, Tes-

siaco, Novavilla stipendia miuistrabanlur» superaddo de

villa Huldriciaca superius memoratay eis in perpetuum
stipendia inferri, et très soUdos et denarios quatuor dari

jubeo.

S0U8 (1)« et aux lecteurs^ aux portiers et aux plus jeunes clercs

buit sous.
'

Aux douze pauvres inscrits sur la matricule , qui attendent

Taumône devant les portes de l'église , on doiiiiera deux sous

pou[- leur nourriture. J'ai déjà affecté le village de Goui celles à

celte destination. Aux trois autres pauvres (2) demeurant à

rendroit où les frères doivent chaque jour leur laver les pieds »

on donnera un sou. J'ai assigné pour ce service Balatofore, au-

trement dit Xenodadhion ou l'hospice.

Je veux que Von donne aux quarante veuves (3) qui de-

mandent leur vie sous \v. portique de Téglise, trois sous quatre

deniers que Ton prendra sur les dîmes de (-liaumuzy, de Taissy et

de la iSeuville, etj'^ ajoute â perpétuité les revenus d'Ueulrégiville.

(1) si Ton en croit Hincoiar {Vte de taini Remi), il s agit ici du sou

d'or, lequel valait 40 deniers, ou 15 francs 30 centimefl de notre moDDaie
actuelle, suivaul le calcul de M. de Saulcy (Ifomie de numUmatiqué^
tome f).

(2) Il est difficile de décider si ces trois pauvres deraeu raient à l'emiroit

où Ir>; prêtres et ceux qui composaient. le clergé qii»^ saint Remi api)clait

plus haut ses frères lavaient leurs pieils, ou si ce n'était pas à ces pauvres

que les prêtres lavaient les pieds tous les jours. Il resta longtemps des

vestiges de (tt offirr de piété. Pendant le carême, le chanoine semainier

allait h niolei-Dieu avec le diacre et le sous-diacre, cl lavait les pieds ;\

duu2e pauvre» r(»mme le fait encore l archevêquc le Jeudi Saint.

(3) Ces quarante veuves sonl celles dont il est fait mention au livre
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Eeclesiae Sancti Viclorîs ad porlam Suessonicam soirdos

duos ; ecclesife Sancti Martini ad portam Coilaliliam soU-

dos duos ; ecclesiœ Sancti Ililarii ad porlam Martis soli-

dos duos ; Ëcclesiae Sanctorum Crispini et ( rispiniani ad

porlam Trevericam, solides duos ; ecclesisa Sancti Pétri

infra urbeni, (]ua} curtis Dominica dicUur^ solides duos ;

ëcclesiae quam in honore omnium Martyrum supra

cryplam Remorum sediiicavi, quum per auxiiium virtutis

A l'église de Saint-Victor (1) ,
près de la porte de Soissons,

deux sous ; à l'église de Saint-Martin (2) ,
près de la porte

Collatice (3), deux sous; à l'église de Saint-Hilaire (4), près

de la porte de Mars, deux sous ; à l'église des Saints-Grépift-et-

Grépinien (5), près de la porte de Trêves (6), deux sous ; à

l'église de Saint-Pierre (1), dans la ville, que Ton nomme la

cour du Seigneur, deux sous; à l'église des Saints-Blartyrs (8)«

«

premier Ue Flodoard, ch. 24, que saint Remi établit à rendroit précédem-

ment occupé par des femmes de mauvaise vie.

(1) Vis-a-vis la jiorte aux I ti iuiis, dans la rue du Bour^-de-Vesle, était

une croix en mémoire de saint Victor, à rendroit où était la cliapelle

dédiée à ce saint martyr.

(2j L'église de Saint-Martin, hors des murs, étail siluée dans le quartier

Saint-Nicaise. V. plus bas, liv. 4, ch. 49.

(3; La porte Collatice, appelée depuis porte lîazce, étail située a l'extré-

mité de la rue de i Université, à rentrée du Barbàlre.

(4) L'église de Saint Ililaire, hors de la ville, a été détruite pendant la

guerre contre les Aii^iais en 1339. V. plus bas, liv. i, ch. 48.

(5) L'église de Saint-Crépin a clé détruite; on croit qu ellti ttait à l'en-

droit où se. trouve aujourd'hui la croix devant la porte Céres, hors de la

Ville.

(6) La porte de Trêves est la porte Gérés, c'est de là que partait la route de

J\eims à Trêves.

(7) On voyait encore, il y a quelques années, des vestiges de cette église,

àTangle des rues du Cadran-Sainl-l'icne et desTelliers.

(8) L'Eglise des Saints-Martyrs. On n'est pas certain de la situation de
cette église; ceux qui croient que c « l'église de Saint-Etienne appuient

leurs conjectures sur le nom de la rue voisine qui s'appelait rue d^
Martyrs avant de s'appeler rue Saint-Etienne.

L*église de Saint-Etienne fut vendue et démolie en 179ô.



Dei, ab igne dsenionis pêne jam totam urbem concrema-

tam enpaîy soiidos duos ; ecclesise, quam pro eodem si^o
virlulis Dei, in honore Sancti Marlini et omnium Gonfes-

sorum infra uiLem tedificavi, solides iliios; diaconiie infra

urbem, quae dicitur ad Âpostolos, solides duos ; litulo

sancti Mauritii , in via Gœsarea» solides duos ; ecclesise

Jovioianœ, tituli beati Agricole, ubi ipse vir christianissi-

mu6 Jovinus, et sanclus martyr iNicasius, cura plurimis

que fai fait bfltir sur la crypte de Reims ,
lorsque , avec le

secours de la poissance divine, j*ai arradié la ^Ue presque tout

entière à l'incendie allunié par le démon, deux sous; à Téglise

que j'ai fait construire dans la ville en rhonneur de Saint-Mar-

Un [i) el de tous les (lonfesseurs, en mémuii e de ce signe de la

puissance de Dieu, deux sous; à la diaconie (2) qui est dans

la ville et qui est dédiée aux apôtres , deux sous ; au titre

de Saint-Maurice (3) sur la voie Gésarée, deux sous; à Téglise

du titre de Saint-Âgricole (4)| bfttie par Jovin, et où reposent

Jovin luinnéine» homme très chrétien» saint Nicaise martyr et

(I) Cette seconde ég)i>»e de Saint-Marliu n'cvisU; plus; quelques-uns

disent qu'il y en avait des vestiges dans Téglise de Saint-Eticnue, à Paile

droite. D*aotre8 veuleat que ce eoit la chapelle et Veapace ooeupé depuis

par rbospice de Saiut^Antoine et la Congrégation de Notre-Dame.

{i) L'église de Saint-Symphorien était la diaconie doot il est parié ici :

nos premiers évéques y tinrent leur siège. Sainl Nicaise transféra le clergé

à Notre-Dame, église élevée par lui dans Tancienne forteresse de la ville,

L*ég!ise des Saints-Apétres fut destinée depuis à nn autre usaige, et Ton en

fit une diaconie, c*e8t«-à-dire le titre d*on diacre qui avait soin de distri-

huer des aumônes. L'église de Satnt-Sympborien fut démolie en 17as ;

elle était située dans la rue qui porte son nom.

(3) Le titre de Saînt*Maurlce. Anciennement on appelait titres les églises

à causedu nom qu^elles tiraient du saint auquel ellài étaient dédiées; le

prêtre qui la desservait retenait ce nom et il était désigné par son titre.

Voie Césarée. C'est ce que l'on appelle actuellement la rue du Barbàtrc.

Célaitia plus importante des voles romaines à Reims; elle conduisait à

Eome. C'est par cette voie que César et ses légions étaient entrés à

Betms.

(i) L'église de Saint-Agricolt , fondée i>ar Jovin de340à3i6, reçut les

restes des évéques Aper (82S), Maternien (Sdl-36U), Donatien {3eo-3tfO),

Sévère (390). En t050, elle tombait en ruines; en loeo, la dédicace d'une
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societaiis suœ Cbristi martyi ibus, requiescunl ; ubi etiam

quinque confessores pro»mi antecessores domnî Nicasii^

cum sanctissima virgine et martyre Eutropia conditi sunt,

solidus très ; eidem qiHMjiie ecclesiae propnuiii quod lue-

rat Jovini in solo Suessoiiico, cum ecclesia beati Mkhîielis

,

rébus prioribus superaddidi. Ecclesiae sanctorura marly-

rum Tiuiothei et Apollinaris^ ubi etiam^ Domino dante, si

fratribus ac filiis meis episcopis dioeeeseos nostra yisum

fuerit, ossa mea ponere disposai, solidos quatuor ; eccle-

siiB Sancti Johanuis, ubi virtus Ghristi, me orante, filiam

Benedicti suscilavit, solidos duos ; ecclesidB Sancti Sixti,

ubi cum tribus successoribus suis requiescit^ solidos très,

cui etiam de proprio meo Plebeias supra Matronam ad-

junxi ; ecclesiœ Sancti Martini in eodem buio sanctaB

un grand nombre de ses compagnons morts avec lui pour Jésus-

Christ, où sont inhumés aussi les cinq confesseurs qui ont im*

médiatement précédé saint Nicaise, avec sainte Eutropie, vierge

et martyre, trois sous. J'y ai ajouté en faveur de la même église»

ce qui a appartenu à Jovin sur le territoire de Soissons , avec

Féglise de Saint-Michel. A Téglise des saints martyrs Timothée

et Apollinaire (1), où, s*il plaît à Dieu, el si mes Irères et racs

fils les évêques de notre province y consentent, j'ai dessein d'être

inhumé, quatre sous ; à l'église -de^Saint-Jean, où la puissance de

Jésus-Christ a ressuscité à ma prière la fille de Benoist, deux sous
;

à l'église de Saint-Sixte (2), où cet évéque ropose avec trois de'ses

successeurs, trois sous, et j'y ajoute[de mon propre domaine l^village

de Plivot-fiur--Marae (3) ; à Vég^ de Saint-Martin (4), bâtie sur le

terrain de la sainte Eglise de Reims, deux sous ; à Tégiise de Saint*

nottvelJe église fut faite par l'archevêque Gervais Cette égli«e, mal con-
struite, fut rebâtie cent goixante ans après bous le vocable deSaiut-Nîcaiae,

et fut démolie en 1794.

(1)L*égli8ede Saint-Timothée n'existe plusdepuis la révolutionde 1789.

(2) Lïglise de Saint^Sixte, fondée d*aboid eous Finvocation de Saint-

Pierre fut détruite en 17i5.

(3) Plivot autrefois s'appelait Pliville.

(4) Celle é^VisQ de Saint-Martin^ b&tie sur le fond de la cathédrale, était

une paroisse hors de la cité, suivant Laeourt,
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Remensis ecclesiœ positœ , soiidos duos ; ecclesiae Sancti

Christophori, soiidos duos ; ecclesiae Sancti Germani, quam
ipse ia solo Remensi a^dificavi, solides duos ; ecclesiae

sanctorum martyrum Cosmae et Damiani^ in proefalœ ina-

tris solo positae, soiidos duos ; matricule Sanctse Marisa,

quae dicitur Xenodocbion, ubi duodecim pauperes stipem

exspeclanl, solidus dabitur. Quam denique matriculam loco

ubicumque fralribus mais et filiis ossa niea ponere placue-

ril, perseverare pra^cipio, et ut diu noctuque pro peccatis

atque criminibus meis Dominum deprecentur, de proprio

hœreditatis mesa jure, rébus quas antecessores mei in

eomm slipendiis Domino dederunt, siiperaddo eliam

villani Scladronam, et villam Sancti Stepliani, et quidquid

in villa Herimundi mihi per successionem evenit. Quod

Christophe (1), deux sous; à I rirliso de Saint-Germain (2), que

j'ai fait construire sur le territoire de Heims, deux sous ; à Téglise

des Saints-Martjrs Cosme et Damien (3), bâtie sur le terrain de

Ui métropole, deux sous ; à la matricule de Notre-Dame appelée

Jimodoehûm , où doiue pauvres demandent l'aumône , on

doBnera un sou. Je veux que cette matricule soit entretenue au

lieu oà il plaira à mes frères et à mes fils de faire reposer mes
os ; et afin que, jour et nuit, ils prient le Seigneur pour mes fautes

et mes péchés, j'ajoute de mes biens patrimoniaux aux legs que

leur ont faits mes piédécesseurs pour leur subsistance, les villages

de Scladron (4) et de Saint-Etienne (5) et tout ce qui m'est échu

par succession à tiermonville (6) . Quant aux acquisitiona quêtai

^1) Y. plus haut, p. 107.

(i; L*égUie deSalui-Gerniaio oceapail la i>lace de ta chapelle qui porte

à préMot le nom de Saint-Marcool dans Téglise de Saint-Rcmi.

(3) L'église de Saint-Gosme était ancieDoement un prieuré, et fut ensuite

occupée par lea frères Minimes. Le couvent des Minimes fut vendu et

détruit lors de la révolution.

[l, Cest peut-être Eclaron, canton de Saint-Disîer, arrondissement de

Vaasy (Haute-Marne), ou Esclaires, canton de Dommartin, arrondissement

de Sainte-Menébould (Marne).

(&) Saint-Ëtienne-8ur>Suippe, canton de Bourgogne, arrond. de Reims.

Bf HeriDonville, canton de Fismes, arrondissement de Reims.
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vero ptetio ibidem comparavi^ ecclesisB Sancti Quinttoi

martyris jamdiu delegavi.

De jam dicto Vacculiaco, Framiniom, Dagaleifum, Da-*

garedum^ Ducrionem, Baudovicum^ L'dulfum, Vinofeifam^

liberos esse prcccipio. Tennaredus, qui de ingenua nasci-

lur maire, statu libertatis iitalur.

Tu vero^ fili fratris mei, Lupe epîscope, tuo dominio

vindicabis Nifasiem, et matrem suam MutaiD, vineam quoque
quaiii /Eiieas viiiilor colii. iî^neam et Monulfum ejus

filium juniorem jubeo libertatc perfungi. Melloficiim f)or-

carium et Paschasidem conjugem suam^ Verviniaaum

cum filiis suis, eicepto Widragasio, cui tribui libertalem,

tuo juri deputabis. Serviim meum de Cesarnico tuum
esse praecipio. Agroriim partem ail te, quam frater meus
Principius episcopus tenait, cum silvis, pratis, pascuis,

revocabis. Scrvum meum quem Mellovicus tenuit^ Vite-

redum tibi derelinquo. Teneursolum, Capalinum» et uxo-

rem suam Theodorosenam tuo juri dpminioque transcribo.

faites dans ce village, il y a longtemps que je les ai léguées à l'Oise

de Saint-Qoenlin (1).

. Je donne la liberté à Fruminlus, Dagaleife, Oagarède^ Baadovîc^

Udulfe et Vinofeife, qui sont du village de VaecuUac, nommé
dessus. Tennaredei née d'une mère libre, jouira de la liberté.

Quant ù vous, Loup, évèque, fils de moik fière, vous aurez

pour vous Nifaste et Muta , sa mère ; vous posséderez la

vii,ne cultivée par Enée le vigneron. Je veux qu Enée et Aiu-

nuUè, son jeune fils, jouissent de la liberté. Mellofic^ le porcher,

et Paschaside, sa femme, Vervinien avec ses fils , à rexceptioo

de Widragase que j*ai affiranchi, passeront à votre service.

L*esclave que j*ai à Cerny (2; vous appartiendra. La portion de

terre qu'a possédée mon frère, Févécpie Principe, ainsi que les

bois, les prés et les pâturages, reviendra à votre propriété. Je

vous laisse mon esclave Viterède qui a appartenu à Hellovic. Je

(I) L'église de Satot*^uentin : il 8*agit do &iint-<)aentia en Vemuto-
dois (Aisne}.

(S) n y a plusieurs Cerny dans le département de FAisne.
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Thoodonima tjuoqne ex niea praeceptioiic sit liberii. Edo-

veitani, qiiae honiiiii tuo sociata fuit, eX ejus cognationeni

relinebis. Uxoreiu Âregildi et cogaalionem suarn ingenuos

es$e jabeo. Partem meam de pralo quod Laoduni juxta

vos babeo, ad imifatem montiiim posifo^ et quœ Jovia

sunl pratella quas tenui, ad te revocabis. Labriuacuiu tibi,

ubi assa genitricis mese posui, cum praBfixis terminis de-

putavi.

Tibi aiifein, nepos meus, Agiicola presbyter, qui intra

fJomeslicos parictes meos exegisti pueritiam luam, trado

alqiie tianscribo Mcrumvasteni serviim, et uxoreni suarn

Meratenam, et eoruni filium nomine Marcovicum. Ejjus

frairem Medovicum jubeo esse liberum. Amantium et uxo-

rem suam tibimet derelinquo. Ëorum filiam esse praecipio

liberain Da.^oundam. Alaricum servum turo deputo portio-

ni, cujus uxorem, quam redemi et rnaniimisi^ comaiendo

îngenuam defendendam. Bebrimodum et uxorem suam

Horiam tao dominio vindicabis. Eorum filius Monacha-

vous lègue Téneursol, Capalin el sa femme Théodorosène. Je veux

que Théodonime soit libre. Vous retiendrez avec ses enfants Edovéife

qui a été mariée à un de vos esclaves La femme d'Arégilde et sa

famille seront mises en liberté. La jmrlion de prés que je possède

près des vôtres, au pied (1) delà montagne de Laon, et les présJ»

-

viens que j'ai possèdes, vou.s reviendront. Lavergny, où j'ai lait dé-

poser les restes de ma mère, vous appartiendra avec ses dépendances.

Et vonsy mon neveu Agricole, prêtre, qui avec passé votre

en&nce dans mes foyers domestiques, je vous lègue el transmets

resdave Mérovaste, sa femme Hératène et leur fils Marcovic.

Je donne la liberté à Médovic, son frère. Je vous laisse Amaniius

et sa femme ; leur fille Dasounda sera mise en liberté. Je mets

dans votre part l'esclave Alaric ; (piant à :sa femme que j'ai

rachetée et affranchie, je recommande que la liberté lui soit

assurée. Vous réclamerez comme voire propriété Hébrimode et

sa femme Moria. ilonachaire sera giatilié du bienfait de la liberté.

(r Imilalem; alias: unitatem. — Jovia; aUa$: ei obvia.

r
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rius grululabitur beneikiu iiberlalis. Mellaiicuin et u&orera

sunm Placidiain ad tuiim dominiuni revocabis ; Medaridus

eunim lilius sil liberlus. Vineam (juaiii .>îellai icus Lauduiii

facit, libi doao ; Brilobaudem servuiu laeuoi, necnon

etiam Gibericum. Vineam quam Bebrimodus facit, tibi

eatenus derelinquo, ut, dicbus festis et omnibus diebus

Doiniiiicis, sacris altarihus m» ;i iude ofleralur oblalio,

alque aiinua conviviu Hemeatiiijus presbytcris et diacuni-

bus prœbeantur.

Delegoque nepoti meo Pratextato Moderatum, Tolticio-

nem, Marcovicum, Innocentium servum, quem accepi a

Proftîlviro ()ri<;iiiario meo, coclilearia quatuor de niajoril)\i>,

acctabuluiii, lacernam, quani raihi Iribunus i riaredu^dc-

dity el argenteam cabutam figuratam. Filiolo illius Parovio,

acetabulum, et tria cochlearia, et casulam cujus fimbrias

commutavi. Remigiae cochlearia tria, quae meo sunt no-

mine litulala^ iii;inlile ipsius(]uod habeo feriale, transcribo:

hicbinaculum quuque donc illi, de quo ûondebaudo disi.

Mellaric et sa femme Placidie appartiendront à votre domaine;

leur fils Médarid sera affranchi. Je vous donne la vi<?ne que

Mellaric cullive à Laon avec Biitobaude, mon serf, ainsi que

Giberic. Je vous laisse la vigne cultivée par Bébrimode, à con-

dilioii qu'on en tirera le vin qui sera offert, en mou nom sur

les saints autels les dimanches el jours de fete, et celui qui

sera donné dans les repas annuels servis aux prêtres cl aux

diacres de Reims.

A Prétextât, mon neveu, je lègue Modératus, Totticîon, Ma^
covic, Fcsclave Innocent que j'ai reçu de Profulorus, mon com-

patriote, quatre cuillières venant de mes ancêtres, un vinaifirier,

un manteau (1) que m'a donné le tribun Friarè<lo , et une

crusse d'argent enrichie de figures. A f'niuvins, son jeune fils,

une burette à vinaigre , trois cuillères el une chasuble dont

j*ai renouvelé les franges. A Remielte, trois cuillères marquées

à mon nom, la nappe dont je me sers les jours de féte el

qui me vient d'elle. Je lui donne encore le vase dont fai parlé

à Gondebaud.

(I) Le .If. N. D.j Sirmond et Marlot portent Lucernam.
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nelego(jue benediclae lilia' meac Hitariae diacona} aric ill«uii

Domîue Nocam, et vitium pedalurara^ quae suae juiigilur

vine^i quam Catusio facit, dono ; et partem meam de Tal-

pusciaco transcribOy pro obsequiis quae mibi indesinenter

inipendit.

Aelionepoli meo parlera de Cesurnico, qua^ mihi sorte di-

visionisobvenit^ euro omni jure quod tenui alque possedi.

Ambrosiuro quoqoe puerum ad jus illius dominiumque
transroiito.

Vitalem colonnm liberum esse jubeo^ et familiitni suam

ad nepotem meum Agathimerum pertinere ; oui vineam

donc quam posui VindonissaB et meo labore constitui, sub

ea eonditione^ ul a partibus suis, omnibus diebus feslis ac

Dominicis pro commemoralione mea sacris allaribus offe-

ralur oblalio, et Laudiinensibus presbyteris atqiie diaco-

nibus annua convivia, concédante Domino, pragbeantur.

Dono EcclesiaB Laudunensi ex vilUs quas mihi sanctae

recordattonis praefatusrexLudovicus dedil, duas, Anisiacum
»

Je laisse à ma chère fille Hiiaire
y diaoonnesse^ la servante

nommée Noca, avec une pièce de vigne attenant à la sienne, que

cultive Cotusion ; et je lui donne ma part dans les biens de

Talpossiac, en reconnaissance des services qu'elle me rend tous

les jours.

Je donne à mon neveu Aétius la part qui m*est échue dans

le domaine de Cerny, avec les droits dont j'ai joui. Je lui donne

encore le jeune Ambroise en toute propriété*

Je veux que Vital, mon laboureur , soit libre, et que sa fa-

mille appartienne à mon neveu Agalhimère Je lui donne la vigne

que j'ai fait planter à Vindonisse (1) et que j'ai mise en bon état,

à condili'iri (]ue tous les dimanches et jours de fête il sera fait

une offrande en mon nom sur les saints autels, et que cliaque

année que Dieu donnera, un repas sera servi aux prêtres et aux

«ttacres de rilglise de Laon.

Je donne A l'Eglise de Laon deux des villages que m'a donnés

<\) Vinfioniî»a. Pt-iil tHrc est-ce Vandivros. «anUm du Chàtiiion, arrou-

ilUscmeul lic Ut iais, ou bien Veudeuil, canlun de 1 isines, arrondissement
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solidosque decem el octo^ quos presbyteri el diaconi

inicr se sequali divi$ione dislribuant. Partem meam de

Secio ex inlegro ad se revocet Ecelesia Lauduiiensis, el

Lauscitam, quam mibi carissima filia^ et soror raea vir-

goque, ul credo, Chiisti sanclissima Genovefa, in usibus

pauperum Ghrisli tibi dandam ad integrum delegavit.

Commendo sanctitati tuse^ fili fratris mei Lupe episcopc,

ex pueialis villis, quos libeilos esse prsecipio, Gatusio-

nem, el Aulialenam conjuj>eiii suam, Noiinioiiem qui

naeam vineam facit, Sumnoveifam^ quam caplivam redemi,

bonis parentibus natam, et ejas filium Leutiberedum

,

Mellaridum, et Hellatenam, Yasantem, Cocum, Gœsari^iû,

Dagarasevam, el Baiidorosevam Lconis neplem, et Marco-

leifum filiuni Tulnuiiis : hos lotos, fili fratris niei Lupe
episcope, sacerdotali aucloritate liberos defensabis, .

T

le roi Clovis de sainte mémoire
,

Anisy et dix-huit sous d'or

que se partageront également entr'eux les prêtres et les diacres.

Elle possédera enlièrenieiil la part qui me revient dans le doinaiiir

de Séry cl le village de Lauscita que m'a remis, pour le

consacrer aux pauvres de Jésus-Christ, ma très chère fille et sœur

Geneviève, que je regarde comme la plus sainte vierge de Jésus^

Christ.

Je recommande à votre sainteté, ô Loup, évèque, fils de

mon frère, les serfs des villages sus-nommés ^ auxquels je veux

qu'on donne Taffranchissement : Gatusion et Auliatène^ sa femme,

Nonnion qui cultive mes vignes , Somnoveife , née de bonne

famille, que j'ai rachetée de captivité, son fils Leutibérède,

Mellarid et Mellalèiic , Vaséint (2), Cocus, Césaiie, Dagarasève

et Baudorosève, nièce de Léon, Mar('oîeif(\ fds d^^Tolnon. 0 î.onp.

évéque, fils de mon frère, vous emploierez Tautorité sacerdotale

pour leur conserver à tous la liberté.

de Reims* — Suivant M. Varin (Archiv. adm. t. I), c>st Yadenay, canton

de Suippes, arroiulissemcnt de Chàlous, ou Vendresse, canton d*^ Traonne.

arrondissement de Laon. Il y a un autre Yendresse, cautou d OmonI,
arrondissement ilc Mé/it rcs (Ardennes).

! Séry, raiiton de Novion, arrondissement de Rctln l /Aîiimncs .

(2) Sirmond donne » Vasantem coquum, Vasant Icrutsinier.
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Tibi autein, hœredi EcclesisB meae, Flavianum et uxorem

î^uam Spaïaiiildem dono. Eorum filiolam parvulain Flava-

rasenaui liberam esbc coiistiLui. Fedamiam iixorem Melani

et eorum parvulam Remenses presbyleri et diaconi possi-

debunt. Cispiciolum coionum liberum esse prœcipiOy et ad

ncpolem meum Aelium ejus familiam pertinere; ad

uiruinque, id est ad Aelium et Af^alhimei iiin perveaire n
colooicam Passiacurn. Proncpli ineœ Prœlextatae dono

Modorosevam. Profuluro Leudochariuin puerum Irado.

Profuturae dari jubeo Leudoveram.

Lauthmensibus subdiaconibus^ lecloribus, ostiariis et

junioribus quatuor solidos derelinquo. Pauperibus in

matricula positis solidus dabilui* ad eorum refectionem.

Delegoque, ex dato prsfati principis, Salvonarias supra

Moram, et decem solidos Ecclesiœ Suessonicse pro

A mon héritière, T Eglise de Reims, je donne Flavien et sa

femme Sparagilde. J'ai donné la liberté à leur jeune fille

Flavarasène. Fédamie, femme de Mèlan, et leur jewie Me
appartiendront aux prêtres et aux diacres de Reims. Je veux

4)ue Cispiciol le laboureur soit libre et que sa famille appartienne

à mon neveu Aétius. A lui et à AgatUmère appartiendra en

commun la leiiiie de Passy (1). A ma petite nièce Prétextate

je donne Modorosèvc ; à PiotuluiLis, le jeune Leudochair. Je

veux qu'on donne à Proiutuia Leudovère.

Je laisse quatre sous aux sous-diacres, aux lecteurs, aux portiers

elaox jeunes clercs de l'Eglise de Laon On donnera aux pauvres

inscrits sur la matricule un sou pour leur nourriture.

Je lègue à l'Eglise de Soissons Sablonnières-sur-More (2) que

m*a donné le roi Govis, et dix sons pour qu'elle fasse

(1) Est-ee Passy^Valois , arrondinement de Chàteftii-Thierry ? ou

i>a«6y-Grigny , canton de (Mlilloa , anondiasemMit de Reiois ? ou

Patty-wir- Marne, canton de Gondé, arrondlfleement de Cbâleau-

(t) SablonnièKe , canton de Rebats, anondiisement de Goulommien

(Seino«l-llanic9, situé sur le Pelit-Morin. Suivant If. Varin, Sablon-

Mène-sur-Mànie, bameau dépendant de la commune de Montieuil-aux*

lions» canton de Chariy, arrondissement de Chàteau-Tbierry.

r
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comniemorationenoniinis mei : nom Sablonarias supra Ma-

tronam lu-credibas mcisdcputavi. Gatalaunensi Ëcclesi», ex

dnto StTfie dicti filii mei, Gellonos supra Matronam, et

s» ! liKs (loccm ; ccclcsiœ Sancli Meiiimii, Fascinarins ex

ci( iis prcescripU principis, et solidos octo ; Mosoixiagensi,

solidos quinque; Vongensi» agrum apud officinam moU-

nanim quie ibi est constituta ; Gatarigensi ecclesi» solidos

quatuor ; tolideni(iue Porlensi pro coramemoratione mei

Dominis inferontur.

Ecclesise Âlrabatcnsi» cui^ Uomiao annuente, Vedaslum

fratrem roeum carissimuoi episcopum consecravi, ex donc

jani dicti principis villas duas in alimoniis clericomm

deputavi, Oiro? vidolicet et Sabucetum : quibus eLiarn pro

iDemoria noiiuais mei solidos viginli darijubeo.

commémoration de mon nom
;
quniil à Saltioiniièi e»-î>ur-Marne, je

l'ai légué à mes héritiers. A l'Eglise de Cliùlons, Jalons-sur-

Marne (1), que je tiens de mon fils le prince sus-nommé, et

de plus dix sous ; à l'église de Sainl-Memmiey Fagnières (â)^ qui

m*a été donné par le susdit prince, et de plus huit sous; à YégUse

de Mouzott (3), cinq sous; à Féglise de Yoncq (4), le champ

près du moulin bâti en ce lieu; à Téglise de Chéry (5 , quatre

sous, et autant ;i celle de Chàtcau-Porcieii, pour qu'elles fassent

mémoire de mon nom.

A ^EgIl^e dWrras , à laquelle, avec la grâce de Dieu, j'ai

donné pour évêque i^O) Wasl , mon très cher frère , je laisse

pour la nourriture des clercs les villages qui m'ont été donnés

(1) Jalons, canton d'Ecury, arrondissement de Chàlons (Marne).

(2) Ne serait-ce pas Fagnicrt s, i auton de Chàlons (Marne) ?

(3) Moiizon, chef-lieu de eaiilou, arrondissement de Sedan (Ardennesj.

(4) Voucq, canton d'Atlii;ny. arrondissement de Youziers (Ardennesj.

(b) CUéry-Chartreuve, caoton de Braisne, arrondissement de Soissons

(Aisne).

(6) Saint Wasl, n^- vers la fiii du v" siècle dans les environs de Limoges

ou de nériizueux, prépara (llovis au Ijaptènie. Le l oi des Francs le recom-

manda a saint Reiui qui le plaça sur le sié^ed Arras. Saint Wast mourut
eu 540.
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Ursi archidiaconi familiaribus usus ubsequiis, dono ei

doiiutextilis casulaiii subtileni, et aliam pleriiorem, duo

saga delkata, lapele quod habeo in lecto, et tunicam quant

tempore transitas mei rcliquero meliorem.

Hœredes mei. Lape episcope et Agricola presbyter,

puicu.> meos inter vos a:î(]ualiler dividelis. Frinredus, qiiem,

ne occklerctur, quatuordecim solidis coiuparavi , duos

concessos babeat, duodecim det ad basilicsB domnorom
martynim Timotbei et Apollinaris cameram faciendam.

Haec ila do, ita Icgo, ita lester. Cajlcri omncs exhairedes

eslole, SLuUote.

Uuic autem testamento meo dolus malus abest, abentque

in quo si qua litura, ve) caraxaiura fuerit invita, facta

est me prasente, dam a me relegitur et emendatar. Ne*

que ei duo priora leblanienta, prinium quideni quud ante

par le susdit prince» Ourton (1 < et Souches (2). Je veux qu'on

leur donne vingt sous pour qu'ils fassent mémoire de mol.

En reconnaissance des soins partit aliers que j'ai reçus de l'archi-

diacre Ursus
,

je lui laisse un manteau de fin tissu , un autre

plus fort, deux habits d'étoffe line, li rouvorture de mon

lit, et la meilleure tunique que j'aurai au moment de mon
trépas.

Loup, év6que, et Agricole» prêtre» mes héritiers, vous parta-

gerez mes porcs également entre vous. Friarède» que j'ai acheté

quatorze sous pour le sauver de la mort, en retiendra deux que

je lui cède et en donnera douze pour faire une voûte à l'église

des saints martyrs Timothéc et Apollinaire. Tels sont nies dons,

mes leçrs pï mon tesi iiiiuiit : que tous ceux qui n'y soiU pas com-

pris, soient exclus de mon héritage.

J'ai fait ce testament sans mauvaise intention, ni quant à pré-

sent» ni pour l'avenir. Si Ton y trouve quelque rature» quelque

surcharge» cela a été (ait en ma présence» lorsque je Faî relu et

corrigé. Les deux testaments antérieurs que j*ai faits» le premier»

f\) (>uiUin, canioa d'Houdaia , arrondissemeiit de Bétbuae (Pa^-de-

(i; Souchez, canton de Vimy, arrondissement d Arras (l*as-dc Allais».
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quattiordecim, et allcrum quod anic ^eptcm condidi annosy

obsislere, obvîare, aul uUatenus nocere poterunt : eo

quod quidquid in ipsis continebatur, in prsesentia fratrniD

raeoruiu hic inserta, el quae deerant adjuncta, iiisujitr et

qu8& Donûouâ miiii iargiri in poslniodum dignalus est,

saperaddita noscunlur. Sed inconvulsum ei inconlamina-

tum prdesens hoc quod condidi testamentum, a fralribus

meis successoribus, videlicel Remoruro episcopis, conser-

valum : a rcf^ibus quotjue Fraiicorum, filiis scilicet meis

carissimis, quos pcr baptismum, Jesu Christi douo et gvar

lia Spirilus Sancti coopérante. Domino consecravi, ubique

defensum atque protectum contra omnîa, et in omnibus,

inviolabilem perpetuamque semper oblineal iiruiitalem.

Et si quis, m ordinc clericali, a presbylero usque ad

tonsum, contradicere aut obviare ei praesumpserit, et

correptus a successore meo satisfacere neglexerit, convoca-

lis ex vicinioribus locis Remonim diœceseos tribus episco-

pis, deponatur a gradu.

il y a quatorze ans, et l'autre, il y a sept ans, ne poununt déroger,

contrevenir ou préjudicicr en rien à celui-ci. Toutes les disposi-

tions contenues dans les premiei s ont été insérées dans celui-ci ; en

présence de mes frères, j'en ai ajouté plusieurs qui manquaient »

et j'y ai fait entrer les biens que Dieu a eu la bonté de m'octroyer

depuis.Queleprésent testament, observé fidèlement etiaviolalilement

par mes frères et successeurs les évèques de Reims, maintenu et

défendu par les rois des Francs, mes très chers fils, que j'ai

consacrés au Seigneur dans le baptême, par le bienfait de Jésus-

Christ et la coopéiaLioa de la grâce du Saint-Esprit, obtienne de

leur protection à tout jamais une force inviolable et perpétuelle

dans toutes ses dispositions.

Si quelqu'un de Tordre clérical, depuis le prêtre jusqu^au sim-

ple tonsuré, a l'audace d*y porter atteinte; si, malgré les remon-
trances de mon successeur, il refuse de s'y conformer, que Ton

réunisse trois évèques des sièges les plus voisins parmi ceux de la

province de Reims, et qu'il soit dégradé.

S'il arrive, contre mes désirs , mes vœux et mes espérances,
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Si vero, quod non opto nec cupio^ sed neque spero »

successor quilibel mihi in hac sed6 Remorum episcopns,

exsecrabili cnpiditate dactus, res praefatas, sicut a me

,

auctore Domino meo Jesu Christo, ad illius lionorem,

et ejus pauperuni consolationem ordinatœ sunl, aliorsum

distrahere, iinmutare, commutare^ sea quolibet oblentu

ÎD iisus laicorom, beneficii gratia dare, aut a quolibet

dataSy favere, aut consentire praesumpserit, convocatis

totius diœceseos Reiiiumm episcopis, presbylerisque ac

diaconibuSy necnon et ex fiLiis meis camsimis Francis

religiosis quam plurimis^ reatns sui poenam, privatione

sui episcopatus, persolvat ; et nequaquam uHra recupera-

tionem gradus amissi in hoc saeculo promerebitur.

Quicumque vero ex laico habitu a nobis statuta parvi

pendensy sibiqoe favens, qaœ pauperibus Ecclesiae attribula

sunt, abutiy aut usurpare quolibet obtentu praesumpserit,

pari simul perpetuaque damnatione, alienator, petitor,

dutur, acceptor, pervasor, aiialhematis vinculo ab Ecclesia

que quelqu'un de mes successeur sur le siège de Reims, entraîné

par une exécrable cupidité, ose distraire, changer ou dénaturer

les dispositions indiquées ci-dessus, telles que je les ai établies

sous rinspiration de Notre-Seigneur Jésus-Christ pour Thonneur

de Dieu et le soulagement des pauvres^ s'il ose, sous quelque pré-

teste que ce soit, donner quelque chose à titre de bienfait aux

laïques, ou bien fiivoriser et approuver quelque donation faite

par d'autres aux dépens de l'Eglise
,
que l'on convoque les évèques

de toute la province de Reims , les prêtres et les diacres , et

le plus que Ton pourra d'hommes religieux parmi les Francs,

mes enfants chéris
;

qu'il expie la peine de son crime par la

privation de son évf^ché, et que, de sa vie, il ne puisse espérer de

rentrer en possession de sa dignité perdue.

Si quelque laïque, au mépris de ces dispositions, ne consul-

tant que ses intérêts, ose détourner ou usurper, sous quelque

prétexte que ce soit, les biens légués aux pauvres de FEglise, que

celui qui aura aliéné, demandé, donné, accepté ou usurpé ces

biens, soit, par l'analhème, séparé de l'Eglise catholique, jusqu'à

Digitized by Goo



— m —
Catholica sejuiigantur, donec valeant, Deo miserante, con-

dign8B salisfaclionis emendatione indulgentiain promereri.

Sin aulciii in hoc perscverare cujuscumque donationis oc-

casione quilibct deloL^erit, spes ci praesealis ac futurae

restitutionis a successore meo, Remoi um scilicet episcopo,

omnimodis auferatur.

Generi tantummodo regio^ quod ad honorem sanctaB

Ecclesiae, et defensionem pauperum, una cum fratrîbus

meis et coepiscopis omnibus Gcrmaniaî, Galliie atque

Keustriae, in regiœ majeslatis culinen perpétue regnalu-

rum statuens elegi, baptizavi, a fonte sacre suscepi, do*

noque septiformis Spiritus consignavi^ et per ejusdem sacri

chrismatis unctîonem ordinato in regem^ parcens. statoo,

Ht si aliquando genus ilhid regium per benedictionem

meam toliens Domino consecratum, mala pro bonis red-

dens, ecclesiarum Dei pervasor, destructor, depopulator^

gravis aut contrarius exsislere voluerit, convocatis Remo-
mm diœceseos episcopis, primum moneatur; et deinde

ce que, par la miséricorde divine, une digne Batisfaction lui mérite

l'indulgence de TEglise. Hais », sous prétexte d'une donation,

il persévère dans sa faute, que toute espérance de réconciliation

présente ou fuluie lui soit ùtée par mon successeur 1 évèque

île Reims

Seulement, par égard pour la iamiile royale, que, de concert avec

mes frères et coévêques de la Germanie, de la Gaule et de la

Neustrie , et pour l'honneur de la sainte Ëglise et la défense des

pauvres^ j'ai choisie pour être élevée à tout jamais à la majesté

royale, que j*ai baptisée, tenue sur les fonts de baptême, enri-

chie des sept dons du Saint-Esprit , et sacrée de Fonetion du
saint-chrème, si quelque jour cette famille tant de fois consa-

crée au Seigneur par mes bénédictions, rendant le mal pour le

bien, usurpe, ravage ou détruit les églises de Dieu, et s'en

déclare l'ennemie ou la persécutrice, j'ordonne que les évêques

delà province de Ikitus mioiit convoqués et lui fassent d'abord

des remontrances, qu'ensuite l'Eglise de licims, s'acyoignant sa

sœur rËglise de Trêves, aille une seconde fois trouver le roi*
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Ecclesia Remensi praafata» adjuncta sibi sorore, Ëcclesia

scilicetTreverensiy iterom conveniatur. Tertio vero, archie-

piscopis taïUunimodo Galiiaram tribus aul quatuor con-

vocatis, prioceps ille, quicuiuque iuerit^ moaealur : ita

ut usque ad septimam monitioneiDy si piius satisfaeere

renuerit, paterna) pietatis longanimîtale differatur. Tan-

demque, si, postpositis omnibus prœfatis beiiedictioiiibus^

iiicun igibilis contumnciae spiiiLuui non doposuerit, et, se

par omma Ûeo subdi nolens» benedictiouibus Ecclesia} pai-

ticipare noluerit, elogium segregationis a corpore Chrisli

ab omnibus ei porrigatur, quod per prophetaro et

regem David longe anle, eodem qui in episcopis est, dic-

tante Spiritu Sancto, noscilur decantatum : « Quia persé-

cutas est, inquit^ hominem inopem, et mendicuoi, et

compunctum corde» et non est recordatus facere miseri-

cordîam, et dilexit maledictioneni, et veniet ei ; et nohiit

benedictioncm, et elongabitur ab eo. » Tolu nique ei quud

in peisona JudiC traditoris Domini iXostri Jesu Christi, et

La troisième fois, que Iruis ou quatre archevê(jues des Gaules

seulement soient convoqués et lassent des remonlraiices au prince,

qaelqu'il soit, en sorte que la longanimité de la tendresse pater-

nelle diffère jusqu'an septième avertissement , si les premiers

n*d)tlennent aucon succès. Enfin, si au mépris de toutes les re-

montrances, il ne dépose pas cet esprit* d'obstination incorrigible,

^îl refuse de se soumettre à Dieu et de participer aux bénédictions

de rÉglise^ que tous prononcent contre lui la sentence pro-

noncée, il y a longtemps, par le roi prophète i)a\id, sous l'inspi-

ration du même F^spril-Saint qui anime aujuuni'hui les évêques :

c Parce qu'il a persécute, dit-il, le pauvre, l'indigent el l'homme

» au c(£ur navré de douleur^ parce qu'il n'a pas songé à la mi-

j» séricorde^ et qu'il a aimé la malédiction, la malédiction re-

> tombera sur lui ; parce qu'il a rejeté la bénédiction , la bé-

f nédiction lui sera refusée (i). » Que dans chaque église, on

prononce contre lui toutes les malédictions que l'Eglise prononce

contre la personne de Judas qui a trahi Notre-Seigneur Jésus-

H) l^unie las, v. la, li et lii.
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nialignorum episcoporum, Ecclesia decantarc solet, per

singulas ei decantetur ecclesias : quia Dominus dixit :

c Quamdia fecistis uni ex minimis ineis, mihi fecistis ; et

qiiamdiu his non fecistis, nec mihi fecistis. » Et ideo quod

probatur in capite, in membris iiitelligendum esse non
dubitctur. Unum tantummodo ibi verbum per iuterposi-

tionem commutelar : c Fiant dies ejus pauci, et principa-

tom ejus accipiat alter. i

Quod utique si snccessores mei, Remorum scilicet ar*

chiepiscopi, operari, sicut a me ordinatum est, neglexe-

rinty in se quidquid in principibus resecandam fiieral,

maledictionibus depmati reperiant : t Ut fiant dies eorum
pauei, episcopatum eorum accipiat alter. »

Si vero Dominus meus Jésus Cinistus vocem orationis

me.T, quam quolidie pro génère illo in conspeclu divinjB

majestatis specialiter fundo, audire dignatus fuerit, ut,

sicut a me accepit, ita in dispositione regni» et ordinatione

Christ^ et contre les mauvaig évêques; car Notre-SeigDeur a dit :

c Toutes les fois que vous avex agi en Êiveur du plus petit de mes
1 frères^ c'est en ma faveur que vous avez agi ; toutes les fois que
» vous ne l'avez pas Ml^ c'est à moi que vous avez refusé de le

» faire (1). » 11 ne faut pas douter que ce qui est vrai pour le chef

ne soit aussi vrai pour les membres. H ne fiiut dianger qu'un seul

mot par inlerposition : « Que ses jours soient abié^^és, et qu un

aulre^ reçoive l'autorité royale (^2 . j)

Si mes successeurs les archevêques de Heims négligent d'accom-

plir ce que j'ai ordonné^ qu'ils soient frappés de malédictions et

qu'ils subissent les peines portées contre les princes : « Que leurs

jours soient abrégés et qu'un autre reçoive leurévêché. »

Hais si Notre-Seigneur Jésus-Christ daigne entendre les prières

que je fais spécialement en présence de la majesté divine pour

cette lace royale^ afm c^ue, fidèle aux instructions qu'elle a reçues

fl) Saini MaUMeu, ch. 2», v. 40 et 4ft.

(S) Psaume 108, v. 7. Le texte porte epiieopaittm que saint Beml a
remplacé pur prineipatum.
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saocta> Dei Ecclesi» persévère!, beaedictionibus quas Spi-

ritus Sanctus per manum meam peccatricem super caput

ejos infudit, plurim» super caput ilHus per eamdem Spi-

rilum Sonclum superaddantur ; et e\ ipso rcpres et impe-

ratores procédant, qui in prœsenti et in iuturo, juxta

volonlateni Domini, ad augmentam sanctae sus Ecclesiae,

virtute ejusdem in judicio et justitia confirinati et corro-

borati, ref^num oblinere atque augere quolidie valeant
;

et in doiiio David, hoc est in cœlesti Ilierusalein, cum
Domino in œtemum regnaturi» sublimari mereantur.

Amen.
Peracfum Remis, die et consule supradicto, interceden-

tîbus et mediîs signatoribus :

j- Ego Remigius episcopus testamentum meum relegi,

signavi, subscripsi, etinnomîne Patris, et Filii^ et Spiri-

tus Sancti, Dec adjuvante, complevi.

f Vedastus, episcopus : Cui pater meus Remigius male-

de moi, elle persévère dans la sage administration de TÉtat et la

protection de la sainte Eglise de Dieu, qu'aux bénédictions que le

Saint-Esprit a versées par ma main pécheresse sur la tête de son

chef, le même Esprit-&iint joigne d*aatres bénédictions plus abon-

dantes ;
que de lui sortent des rois» des empereurs, qui,

poor le temps présent et pour l'avenir, suivant la volonté de INeu

et raccroisseiiienl ilo sa sainte Eglise, soient fortifiés par sa grâce

et afTciiiiis dans la justice et l'équité; puissent-ils conserver le

royaume et en i eculer chaque jour les limites
;

puissent-ils êlre

élevés aussi sur le trône dans la maison de David^ c'est-à-dire

dans la Jérusalem céleste, pour | régner éternellement avec le

Saigneor. Ainsi soit-il.

Fait à lieiiiis, [iirine jour que dessus, et sous le consul

sus -nommé, eu présence et avec la participation des sous-

4gnés:

f Moi, Rémi, évêque, j'ai relu, signé, scellé et fermé ce testa-

ment, avec la grâce de Dieu, au nom du Père, du Fils et du

baiot-Ësprit.
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dixit, maledixi, et cui benedixit, benedixi : inlerfui quoquc

atque subscripsi.

t Genebaudus, epîscopus : Gui pater, etc.

f Medardus, episcopus : Cui pater, etc.

f Lupus, episcopus : Cui pater, etc.

f Benediclus, episcopus : Cui pater, etc.

f Eulogius, episcopus : Cui pater, etc.

f Agricola, presbyter : Cui pater, etc.

f Theodericus, presbyter : Gui pater, etc.

f Celsinus, presbyter : Gui pater, etc.

V. C. Papolus : Interfui et subscripsi.

V. G. Eulodius : Inlerfui et subscripsi.

V. G. Ëusebius : Interfui et subscripsi.

f Wast, évêr|nc : Je maudis celui que Remi, mon père, a maudit,

je bénis celui qu*îl a bénit, j'ai assisté et ai signé.

f Génébaud, évêque : Je maudis, etc.

-f Mcdard, évêque : Je maudis, etc. (1).

f Loup, évêque : Je maudis, etc. (2).

f Benoist, évêque : Je maudis, etc. (3).

f Euloge, évêque: Je maudis, etc. (4).

•J*
Agricole, prêtre : Je maudis, etc.

f Ttiéodéric, prêtre ; Je maudis^ etc.

f Gelsin, prêtre: Je maudis, etc.

Papole : J'ai assisté et j*ai signé (5 ).

Eu loi le : J'ai assisté et j'ai signé.

£uâèbe : J*ai assisté et j'ai signé.

(1) StMédard, évêque de Noyon, mourut en 545, d'autres disent en 561

.

(2) Loup laourut en 633, aux caleudes de novembre; celle dulc peut

faire conjecturer celle du testament.

(3) On croit que ce Benoist est le même que Béat, évêque d'Amiens, qui

prit part au concile d'Orléans en 511.

(4) Ou n'est pas d'accord sur Euloge, on lit dans d autres L^Kimlis

(5) Les lettres V. C. qui, lians le texte, précedeut ce nom t t les cinq

suivants, sont par abréviation pour Kir Clarus, ou Vir Consuiaris.
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V. G. Ruslicolus : Inteifui et subscripsi.

V. G. Eutropius : Interfui et subscripsi.

V. G. Dauveus: Interfui et subscripsi.

Po^t condilum leslamentum, imo signatum, occurrit

sensiinis meis ut basilicie {luiimorum marlvnim Timothei

et ApoUinaris missorîuni argenteum sex librarum ibi de-

putem, ut ex eo sedes futura meorum ossium componatur.

Husticole : J'ai assisté et j'ai signé.

Ëutrope : J'ai assisté et j'ai signé.

Dauvé : J'ai assisté et fai signé.

Après que mon testament a été clos eX m ollê, il m'est vonu

à la jH'iisée de léguer à l'église des saints liiarlyrs ïimolhée et

ÂpoIlîuaii*e un bassin d'argent du poids de six livres, pour que le

prix en soit employé à la construction du monument qui doit

renfenner mes restes.
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GAPmiLUM XIX.

De remédia pesHs inguinariœ, d cœiens per*

ipsum cottaiis.

Post hujus beatissimi patris obitum, «quutn lues îngui-

naria, » veluti Gregorîus Turonensis enarrat, « populum

primas Germanie devastaret, et omnes hujus ciadis terre-

rcBtur auditu, concurrit Remensis populus ad SancU se-

pulcbrum^ congfnium hujus causas flagitare remedîuiD.

Accensis cereis lyclinisque non paucis, hymnîs psalmisque

cœlestibus per lotam excubat noctem. Mane autem fado

quid adhuc precatui desit in tractatu rimatur* Reperiunt

eteniin» révélante Deo^ qualiter oratione pra^missa majori

adhuc propugnaculo urbis propugnacula munirentur.

Assumplam igitur pallam de beati sepulchro componunt

CHAPITRE XIX.

Gaérism de la peste tn^tnatre, et anêres guérisotM

obtenues par l'entremise de saint Eemi.

Après la mort du saint Pontife, « lorsque la peste inguinairej o

ainsi que le raconte Grégoire de Tourf^ (1), « ravageait la population

de la première Germaniei et que tous les habitants (remblaient

é la nouvelle de ce fléau, le peuple de Reims accourut en foule

au tombeau du Saint demander un moyen efficace d*écbapper à

la maladie. On allume des ciei^es, des lampes en grand nom-
bre, on passe la nuit à chanter des hymnes et des psaumes.

Le Lendemain matin , dans une conférence , les habitants

cherchent ce qu'il faut ajouter à la prière ; sur une révélation

de Dieu , ils trouvent le moyen de placer devant les remparts

de la ville un rempart plus puissant encore ; ils tirent donc du
tombeau du saint un drap dont ils couvrent une sorte de

(1) Grégoire deToan« Uber de ffhïia eanfèMtorum, chap. f«.

Digitized by Google



— 141 —
in modum ferelri> accensisque super cnices cereis alque

ceroferariis, dant voces in canticis, circumeunt uvhcm
cum viris, nec praîtereunt ullum hospilium quod non hac

circumiiioue concludant. Nec post muUos dies ûnes hujus

civitatis laes aggreditur memorata ; verumtameii asque ad

eom locum accedens, quo Beati pignus accessil» ac si

conslilutum cerne rel lerniiiium, inlro ingredi non est

ausa : sed eliam qua3 in principio pervaserat, hujus vir»

tutis repulsu reliquit. > Multa denique post modum ad

îpsius sepulchrum sunt divinitus ostensa miracula, qum
per negligenliam non habentur scripta.

bière; puis, avec les croix et les cierges allumés, ils font le

loor de la ville et des bourgs^ en chantant des cantiques^ et ne

laissant aucmie habitation sans la comprendre dans ce parcours.

feu de jours après, la peste atteignit le territoire de la ville
,

mais elle ne s'avança que jusqu'au lieu où était venu le corps

du Saint, et, comme si elle voyait la limite qui lui était assignée,

elle n'osa pénélrer-dans Tintérieur ; bien plus, la même puissance

la força d'abandonner les lieux que dans le principe elle avait

envahis. » Enfin Dieu a permis que beaucoup de mirades s'opé-

rassent dans la suite au tombeau de saint Remi, mais on a eu la

n^Ugence de ne pas les écrire.

Digitized by Google



— 142 —

GAPITULUM XX.

De translatiom corpoHs ipsius, et quibusda$n

denuo palratis miraculis,

Sepiilto igilur in praîmemorata basilica bealissimi Re-

migii corporc, quum multa stupendaque in eadem per

Dominî gratiam fièrent miracula, diiataia et exaltala est

ipsa ecclesia, factaque crypta post altare in qua tranfer-

retur pii^nus venerabile. Dctcgunt humo loculiim, quo
prœpaiàLiim deponant in antrum, sed ipsiim peiiiUis luo-

vere non possunt. Superveniente vero nocte, multis accen-

sis luminaribus, circa noctis médium sopor excubantes

occupât omnes. Quibus evigîlantibus, invenitur transveclus

sacro cum tbesauro sarcopbagus, in pra^paratum, non nisi

manibiis angelicis, habilacuium dcportatus. Tantaquc

cuncti replentur odoris suavitate quantam Ungua non valet

Après la sépulture de saint Heiui dans l'église que nous

avons nommée, comme un grand nombre de miracles surpre-

nants s'y opéraient par la grftce de Dieu, on agrandit^ on

exhaussa l'église^ et^ derrière l'autel^ on fit une erypte pour

recevoir les vénérables reliques du saint. On découvre le cercueil

pour le placer dans le caveau préparé, maïs on ne peut le

mouvoir. A rentrée de la iiiiil, on alluoie un i^vand nombre

de cierges, et vers minuit, tous ceux qui veillaient se laissent aller

au sommeil ; à leur réveil , ils trouvent que le cercueil avec

son précieux trésor avait été transporté , sans doute par la

main des anges , dans le lieu préparé. Tout autour, s'exhale

un parfum dont la langue de l'homme ne saurait exprimer la

douceur. Cette délicieuse odeur s'entretint dans la même église,

non seulement ce jour4à tout entier^ mais encore le lendemain.

CHAPrrRE XX.

Translation du corps de saint Remi ;

nouveaux miracles opérés.
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humana propalare. Qiue Jelectationis aiaœnilas in eadem,

per loiain diem illam, sed et in crnstina, persoveravit

eccicsia. Hac igitur die Uanslationis ejus, sciiicet calcn-

dis Octobris, cum divinis laudibus suinptœ sunt reliquiae

de capillis ejus, et casula^ tunicaque ipsius ; et integrum,

liccl exsiccatuiii, corpus ejusdem rubeo constat brandeo

involiitum.

Hic itaque pater reverendus, et in vita corporis, et post

obilom, sicut infirmîs sanitatam gratiam conlulit, sic et

in pervasores \e] pra^"^miii>{(tics ssepissîme vindex appîiruit.

De que praefatus episcopus Gregoiius referre studuil, quod

ex ipsius hic verbis indere placuit. c Erat enim haud procul

a basilica fundus tellure foecondus ( taies incolse Olcas

vocant) et hic datus basilica» Sancli lue rat
;
qucin uiins e

civibii?^ pcn'adit, despiciens liuiuinom qui eum loco sancto

contulerat. Qui quum ab episcopo ac loci abbate crebro

conventus fuisse!, ui quas injuste pervaserat redderet^

parvi pendens verba quse audiebat, perlinaci direpta

Le jour de la translalion, laquelle eut lieu aux calendes d'Oc-

tobre, on prit, au inilicu des chants sacrés, de ses cheveux, de sa

chasuble et île sa tnniqiîe, et sou corps entier, quoique desséché,

demeura enveloppé dans un suaire de pourpre.

Si, pendant sa vie et après sa mort, le vénérabie prélat rendit

la saaté aux malades , très-souveot aussi il fît éclater sa ven^

peance contre les usurpateurs et les envahisseurs. L'é^êque

Gn^goire n'a pns manqué de raconter un fait que j'ai cru bon

iW pl.icer ici d'après sa narralion. ' Non loin de l'église était

un terrain fertile (les habitants appellent ces pîj^res de terres

Oscbes) 'J), qui avait été donné à Téglise du saint. (> h i l ain fui

usurpé par un des habitants du pnys, au mépris d( > i dona-

tion faite au saint lieu. Plusieurs fois Tévéque et Tabbé du lieu

allèrent lui demander de restituer ce qu'il avait usurpé. Plein

de mépris pour leurs remontrances, il maintint avec opiniâtreté

(t; Terre labourable, jardia ou verger entouré de fo^Hés ou de haies.
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defensabat inlentione. Deniqae causa exstittt, et non
devotio, al urbero adîens properaretad Sancti basiiicani.

Arguitur ilerura ab abbale pro campi pervasione ; sed nihil

dignum ralione lespondet, explicilisque negoliis ascenso

equo domum redire disponit. Sed obstal nisui ejus sac^rdo-

lis iiquria : nam saucialus a sanguine, diruit in terram ;

obligalur lingua quae locula fuerat campum tolli ; claudun-

tur oculi, qui concupierant ; manus conlrahunlm% qu^e

apprehenderanl. Tune balbutions et vix sermoneiii expli-

care valent, ail ; « Deferte me ad basilicani Sancti, et

quantumcumque super me auri est ad sepulchrum ejus

projicile : peccavi enim auferendo res ejus. » Adspiciens

autem dator campi hune cum muneribus deferri, ait : c Ne
accipias, quaeso, SancteDei, inunera ejus, quae nunquam
cupide accipere cousuevisti. Ne sià, deprecor, adjutor

ejus, qui, inOammante concupisccntîa rerum tuarum,

nequam possessor exstitit. » Nec distulit Sanctus audii^

vocem pauperis sui. Nam homo ille licet dedisset munera,

son usurpation. Enfin un motif étranger à la dévotion ! amena à

la Ville et le conduisit à l'église de Saint-Remi. L'abbé lui adressa

de nouveau des reinonlranccs sur Tusurpation du champ. Il

ne fait aucune réponse satisfaisante. Ses affaires terminées, il

remonte à cheval et se dispose à retourner chez lui ; mais il

eo est empêché par l'outrage fait au prêtre. 11 tombe à terre

frappé d'un coup de sang; des liens enchaînent cette langue qui

avait ordonné l'asurpation du champ ; des ténèbres couvrent ces

yeux qui l'avaient convoité ; la paralysie frappe ces mains qui

lavaient usurpé. Alors balbutiant et pouvant à peine se iàireen»

tendre, il dit : « Portea-moi à Fégltse de Saînl-Hemi, et jetez sur

son tombeau tout l'or que j'ai sur moi : car j'ai péché en usurpant

ce qui lui ajjparlient. » En le voyant apporter avec ses présents, le

donateur du chanip s'écria : a 0 Saint de Dieu, ne recevez pas, je

vous prie, les présents de cet homme, vous qui n'avez jamais rien

reçu par cupidité. Je vous en supplie, ne venez pas au secours de

celui qui, enflammé par Tavarice, a injustement retenu votre bien.»

IjC Saint ne laixia pas à exaucer les prièresde son serviteur; car, bien



— 445 —
osiendit Sanctus Domini se illa non acceptasse^ dum re-

diens pervasor domum amisit spiritnni) et recepil ecclesia

res suas. »

Tcmporibus Chilperici Francorum Régis exstitisse ferlur

Moderamnus, Redonensis EcclesisB praesul, vir nobili pro-

sapia oriundas : qui par licentiatn prœdicti régis lîmina

sancti Pelri ndire disponens, divertit in inonasleiiuni

beali Reraigii silinii in suburbio lieinensis urbis. Ubi li-

beraliter a fratribus ejusdem loci susceptus, impetravit a

Bernehardo sacrorum custode reliquias de stola , cilicio

atque sudario sancH Reniîgîi. Quibus gratanler acceptis^

lier incajUuiiî helus apens, (luni perment Italian) , in

monte Rardonum quadam nocte melalum habeas, mémo-
ratas in ilicis ramo suspendit reliquias. Quumque diluculo

surgens iter cœptum arriperet immemor borum, ( nutu,

cea ci cdilur, divino) hxc ibidem remansere pignora. Pro-

redenlc vero aiiquanlo longius ej^iscopo, ubi relictaïuui

memor iit reliquiarum, suum stalim ad bas recipiendas

que cet bomme eût offert des présents, le Saint de Dieu montra

qu'il ne les agréait pas; Tusurpateury en retournant cbez lui, rendit

Fesprit, et Féglise recouvra son bien. >

Uu temps de Chilpéric, roi des Francs, vivait Modéramne,

évèque de TÉglise de Rennes, homme de noble famille. Se dispo-

sant, avec la permission du roi, à visiter Téglise de Saint-Pierre,

il logea au monastère de Saint-Reroi situé dans un faubourg de

k ville de Reims. Accueilli généreusement par les frères du cou-

vent, il obtint de Remhard, gardien de Féglise, des reliques de

Félole, du cîlice et du suaire de s»int Renii. Plein de recon-

iiaissaiiL-e d'un tel présent, ii toiiliinif^ avec joie son voyage à

Iravtrs Tîtalie. Une nuit qu'il s'ét.nl ;u jêle sur le luunt Bardon,

il suspendit ses reliques m\ branciies d'un chêne. Au point du

jour, il se lève et se remet en roule, oubliant^ sans doute par

la volonté de Dieu, les reliques qui restèrent en cet endroit»

Après avoir fait quelque cbemin , Févèque se rappelle qu*il a

oublié ses reliques, et envoie aussitôt, pour les reprendre^ un derc

I. 10
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dirigit clericum, noimue Vuliaikun. Quo ad lias perve-

niente, nullo valet eas ingenio conliiigoïc, duni niirabili

signOy ut eas attingere vellet, clevarentur in sublime. Hoc

prafaius episcopus audito miraoulo regrediens^ in eodem

loco fixit tentorium : sed relicta pignora eadem nocte

minime valuit reciperc ; donec faclo inanc, ia inonaslerio

quod vocalur Bercctiim, in lionore sancti Al)iin(Jii martyris

iaibi consUuctum, missam ceiebrans, praedictorum partem

muneram devoveret ibidem se relicturum. Sicque rapta

sîbi recîpiens, împlelo venerabiliter volo, cœptum ropelit

iter. Cui obvius laclus Luilbiandus Ilaloriim rex slrenuus,

qui hanc aiiditu jam conipereral sacrorum virlutem, amore

beati Remigii duclus^ idem monasterium^ Bercetum scili-

cet, cum omnibus adjacentiis, omnique abbatia, mansos
octingentos, ut tradunt, continenti, prsefalo prosuli Mo-

deramno delegavit, eique in prœseuLia fideîium suorum,

légal i de more, veslituram ex ea et chartam fecit. Rc-

means autem ab urbe Roma memoralus prassul, accessit

ad venerandum beati Remigii sepulebrum, atque sicut iUi

nommé Vulfade. Celui-ci arriva à l'endroil, mais il iic put en

aucune manière parvenir A les atteindre. Par un prodic:e mer-
veilleux, dès qu*il voulait y toucher, elles s'élevaient en Tair.

A la nouvelle de ce miracle , l'évêquc revint sur ses pas et dressa

une tente en ce lieu. Mais pour cette nuit, il ne lui fut pas

possible de reprendre les reliques. Le lendemain matin, en célé-

brant la messe au monastère appelé Bercetum (i)^ fondé en l'hon-

neur de saint Avond, martyr, il fit vœu de laisser au monastère

une partie des reliques. A cette condition, recouvrant ce qu^il

avait perdu , après avoir religieusement accompli son vœu , il

poursuivît son voyage. Le généreux Luitprand, roi d'Italie, qui déjà

avait eiUciidu parler de la vertu de ces reliques, vint à sa ren-

contre. Par amour pour saint Uemi, il fit don h l'ovèque Mo-
déramnc du monastère de Bercetum avec toutes ses dépendan-

ces et tous les il(uiiaines de l'abbaye qui contenait, dit-on, huit

cents arpents. En présence de ses fidèles, il lui e?i donna juri-

diquement rinvestiture^ et lui oclroya une charte. Au retour

(I) Aujoard'hui Berzelto, petite ville du duché de Paime.
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promissus rex hanc ierram tradidit» ita nihilominus ille

sancto Remigîo eamdem contoIiL Sicque prospère in suum
reversus episcopiiim, successorem sibi ordiriari fecit, et

valelacieiis filiis suis, IkMTetnm monasterium repeliit, et

usque ad obitus sui diem iu luco illo moderato et honeste

ni senrus Dei, conyersatus vixit. Qui quoque nonnullis

deinceps locas miraculis illustratus claruit.

Processu denique temporis rij)[iinus rex, Caroli magni
paler^ episcopii Laudunensis villain, quœ dicitur Anisiacus,

accipere nisus quasi sub censu ^ velut alias quasdam fece-

rat, Tenit in eam. Ubi quum dormiret, appaniit ei sanctus

Reraigius, dicens : t Tu quîd hic facis ? Quare in hanc
villaiii iatrasli, qimm mihi Homo le di vniior dédit, et (juam

ego Ecclesise Duoiiuie me£e Dei Genitricis donavi? » Ëtila-

gellavii enm satis acriter, ita ut livores in ejus postea cor-

pore parèrent. At ubi dispamit beatus Remigius, surrexit

Pippinus, et cori^ptus valida febre (juantociiis ah ipsa villa

recessit. De qua febre non parvo teinpore laboravit. Dein*

ceps vero regni princeps inibi usque ad moderna tempora

de Rome y l'éftque se reodit au vénérable tombeau de saint Rémi,

et, comme le roi Luitprand lui avait donné cette terre, il la donna
de la même manière à saint Remi. Rentré heureusement dans

son diocèse, il se fit donner un successeur, et, disant adieu à

ses enfants, il revint au monastère de lîcrcetuni, où, jusqu*au

jour de sa mort, il vct ut dans la régularité et In saintelé, comme
un serviteur de Dieu. Dans la suite^ ce lieu fut illusiré par plusieurs

miracles.

Plus tard le roi Pépin, père de Gharlemagne^ voulut s*em'-

parer d'une terre de l'évéché de Laon , appelée Anizy, comme il

avait &it de plusieurs autres , et se rendit dans ce lieu. Pendant

son sommeil, saint Remi lui apparut et lui dît : « Que faîs-tu ici ?

Pourquoi es-tu venu dans ce douiaiuc (^ue m'a donné un homme plus

dtrvot que toi, et dont j'ai lait à mon tour donation à Téglise de

Noire-Dame, Mère de Dieu ? » et il le flauella si rudement que l'on

vojaît longtemps après les traces des coups sur son corps. A peine

saint Remi eul-il disparu, que Pépin se leva, et, saisi d'une fièvre

violente» il s'éloigna au plus vite d'Anizy. U fut longtemps malade

de cette lièvre. Dans la suite, aucun prince jusqu'à nos jours n'y
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non inaiisit, ni nec in Godiciaro vel Juliaco, nisi Ludovî-

cus rex Gerinanicu, qui, (juaiitlo fratris sui Caroli regnuin

pervasit) in Julîaco mansil, et iode turpiter in crastiaura

fugiens ante ipsum fralrem suum, vix evasit.

Partem quoqae magnam silvse in saltu Vosago beatus

hic palei* dato comparaviL prelio. Viilulas eliam quasdam

inibi constituisse ici lui;, quai Cosla et Gleni vocanlur ;

incolasque de vicina episcopii villdi Domine Berna^ du-

doDi sibi a Francis data, in eas transferens, ibidem ma-
nere dîsposuit^ et» ut picem religiosis annuatim locis

EcclesicC Remoiisis administrarenl, insliluit. Quilms et

pensani Iribuil, quic hodieque ab ipsorum succcssoribus

accipitur, cum qua suum quoque persoivunt debitum.

Hnjus etiam suae coemptionis fines ita per gyrum deter-

minavit, ut et omnibus videntibus pateat ipsa deterrainatio,

et hactcnus ipsi fines ab eo denolati nomine tenus vociten-

tur et assignentur. In quibus determinationibus, ligni

cujusdam concave^ manu sua petram eonjecisse traditur :

séjourna, pas plus qu'à Coucy et h Leuilly, à rcxceptiou ilc Louis,

roi de Germanie (1), qui logea à Leuilly^ lorsqu'il vint envahir le

royaume de son frère, devant lequel il s'enfuit honteusement, et le

lendemain il ne s'échappa qu*avec peine.

Le saint prélat avait acheté à deniers comptants une grande par-

tie de bois dans la forêt des Vosges. On rapporte qu'il y bâtit de

petits villages qu'on appelle Coslc cl Glen. Il y Iraiisporta les li-ibi-

lanls d'un village voisin de révèihé, nommé Berne, qui lui avait

éié donné, il y a lon2:lcnips, pai' les Francs^ et les établit dans ces

lieux à condilion de loui nlr de poix^ chaque année, les maisons re-

ligieuses de rEglise de Reims. 11 leur accorda aussi un salaire»

qui maintenant encore est reçu parleurs successeurs^ et avec lequd

ils acquittent leur redevance. Il plaça des bornes autour de son

acquisition , afin que les limites en fussent bien connues de tout

le monde ; et maintenant encore elles subsistent avec les noms qu'il

leur a donnés. On rapporte qu*en fixant ces limites, il jeta de

(I) Loui.s-k'-Cicrmauique tutia liaa» les étals de son Une (^luii lei>-le-

Chauve, el reçut même des serments de fidélité à Ponlyoïi eu 868.



quam quicuinque volucrint contreclare, manuni in ipsain

cavernam valent inferre^ lapidem devolvere, sed ab eadem
concavilate nallo modo queunt educere. Post aliqua vero

lemporn^ quidam beali viri laudibus iiividcns, ipsom manu
petram de ligno nisus est evellero : quod explerc non

valens^ ipsuai securi foramen tealavil anipliare. Sed elevato

ferroy ut arborem percuteret, arefacta mox dextera, quam
procaciter exlulit, ipsum qiioque lumen oculorum amisit :

et qui famam sancti (iatris bujus exstinguere voluil, vene-

ratiuiiem laudis adaiixit invilus.

Istius partem silvie hujus almi patroni nostri sludiis

emptae, duo quidam fratres custodes regii saltus invadentes^

asserebant quod potius ad fiscum quam ad jus sancti Remi-

gii pertinerel. Aceidit itiitcm, duni quondani cuin incolis

Ecclesiic Reinensis diliuni subditis ob id altercai'eiUur, ut

unus eorum veniens ad porcos sucs» quos in earadem sil-

Tam pastum miserai, lupum inter eos inveniret : quem as-

censo equo celeriter insecu.lus, eumque percutere molitos^

sa main une pierre dans le creux d'un arbre. Tous ceux qui veu-

lent loucher à la pierre, peuvent introduire la raain dans le creux de

Tarbre et luire rouler l;i [iierre, mais il est impossible de l'en faire

sortir. Quelque temps après, un homme jaloux de la gloire de

saint l\emi, entreprit de tirer la pierre du creux de l'arbre, et

ne pouvant y parvenir, il essaya d'en agrandir Touverlurc à coups

de îiache ; mais à peine avait-il levé le bras pour frapper l'arbre,

que tout-à-coup se dessécha la main qu'il avait levée avco tant

d'insolence et qu*il perdit la vue: ainsi celui qui avait voulu

étouffer la réputation du saint évéque, agi*andit, sans le vouloir»

le respect dû à son nom.

Une partiedecette forêt, achetée par notre saint patron, fut usur-

pée par deux frères, gardes des forêts royales ; ils prétendaient

qu'elle apparlciiail au lise, pluLuL qu'à saint Renii. iVaidanL les

altercations entr'eux et les habitants sujets de l'Eglise de Reims,

il arriva que l'un des frères a Ihi ni visiter ses porcs qui paissaient

dans la forêt, aperçut un loup au milieu d'eux. Aussitôt il monte a

cheval, se met à sa poursuiie^ Gi, tandis qu'il lait uu ell'ort pour
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equo pavefacto caputad quamdani oollisit arborem, cerebro-

que ipsius m lerram defluente, mortuus est. Frater vero

ipsius in aileram pergens partem, pervenit ad (|uami]ain pe-

tram, diccns : a Omnibus noium sit^ quia iisque ad hanc

pctram est isla silva imperatoris ; » eoque sic lapidem cum
dicto bipenniquam mana gestabat percutiente, saxi particu

în ejas oculos ab ipso prosiliunt, et câecus efficitur. Sicque

pi'iBSumptionis uterquo mciccdcm recepit et mendacu sui.

Quidam vir nobilis exterritorio Nivcrnensi, beali Reinigii

reliquiis obtenlis, oraloi iuni în sua proprietate sub ipsius

sedificavit bonore : ubi Dominus nonnulla propter bujus

dilecti sui mérita propalanda dignatus est ostendere signa.

Quuiii denique, Ludovico imperatore defuncto, Aquilani

absque pi incipis jugo facti, genlilitiaque mobilitate per-

motiy prout quisque poterat, effône sese, mutuoque inapu-

gnare, ac per contiguos pagos debaechari cœpissent,

pauperes quique res suas in ecclesiis reponere studuenint.

Uiidc confisi virlutum quse iiubi ûebant opinione, sua

mulli servanda in eodem cerlatim recondunt oratorio.

le frapper, son cheval s'effraie, et lui brise la tôte contre un
arbre ; sa cervelle se répandit à terre, et il mourut. Dans une
autre partie de la forêt, l'autre frère se dirigea vers une borne et

dit : « Que tout le monde sache bien que la forêt impériale s'étend

juscjii'à celle pierre. » Tandis qu'il prononçait ces paroles, il frappa

de la haclie qu'il portait à la main la pierre dont les éclats lui

sautèrent aux yeux et l'aveuglèrent. Ce fut ainsi que l'un et l'autre

reçurent la récompense de leur usurpation et de leur mensoni^^e.

Un homme noble du pays de Nevers ayant obtenu quelques reli-

ques de saint Remi, construisit sur sa propriété un oratoire en

son honneur ; et là Dieu^ pour divulguer les mérites de son bien*

aimé, daignaopérer plusieurs miracles. Après la mort de l'empe-

reur Louis, les Aquitains, affiranchis de la domination du prince,

et entraînés par leur inconstance naturelle, se soulevèrent et se

firent réciproquement la guerre. Au milieu des incursions qui

ravagèrent les pays voisins, les pauvres gens s'empressèrent de

placer dans les églises tout ce qu'ils possédaient. Pleins de confiance

dans les miracles qui se faisaient dans cet oratoire, beaucoup

d'habitants y avaient à l'envi déposé leurs biens. Ur des brigands
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Audîentes aulem prsedones hoc opibus oratorium pluribus

referlofli plarimorum, eas vi diripere nituntur. Quorum
qnodam obserali seram conante frangere ostii, mox ut

januam calce percussit, eidem cobsBrente pede ipsius osUo,

resupinus in teiTam prssumptor cecidil. Quod alii cer-

iMites, aufugiunt. Ipse vero miser, cogente Grociatn, cum
iiiaxinio suos ejulalu cœpit exprimere dolores^ et aniaris-

simis promitlere cuiii lacrymis, quia, si Deus, per mérita

.-aiîcti Remigii pedem ipsius nb bac compede solveret^

ulterios Banquam, vel de illa, vel de qualibet aliquid

ecclesia lolleret, aut tolH, quantum ex ipso esset, ullo

modo consentirel. Caballiiin quoque suum cum sella, et

alia quas potuit ad eamdein donavit ecclesiam. Sicque post

oonfessionem, lacrymas et votum, pes ejus ab ostio, cui

adbaeseral, est solutos. Venimtaroen eo post modnm pede

claudus pcrmaiiMt, dura, ci ure femoreque coaipuU escente,

morte dccessit.

Quando très fratres Lotbarius, Ludovicus el Garolus

regnum sibi Francorum post patris obitum divisere, villas

ayant appris que l'oratoire était rempli de richesses , tentèreiil do

k foi'cer et de le pilier, lia d'enlr'eux, après avoir essayé de briser

la serrure, donna un coup de pied dans la porte, mais son pied

y demeura attaché, et le sacrilège tomba à la renverse. A cette

vue les autres s'enfuirent. Quant à ce malheureux, vaincu par la

souffrance, il exprimait sa douleur par ses gémissements et pro»

mettait, en versant des larmes amèi*es, que si^ par les mérites de

saint hemi^ Dieu lui déi^nuM aiL le pied, il ne prendrait jamais rien

iJi .1 celte chapelle, ni à aucune autre, et ne soullriiait jamais,

Ululant qu'il dépendrait de lui, qu'on leur fît aucun dommage. I|

lit même don à l'église de son cheval avec la selle et de tout ce

qu'il put donner. Ce fut ainsi qu'après cette protestation , ces

larmes et ce vœu, son pied sortit libre de la porte où il était

demeuré attaché. Cependant il resta boiteux, puis sa jambe et sa

cuisse tombèrent en putréfoction et il mourut.

Loisque, après la mort de leur père, les trois frères Lothaire,

Louis et Charles se divisèrent le royaume des Francs, Charles (1)

• I) Charles le-Gliauve. — V. livre m» chap. l cl l.
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episcopii Reniensis, quoil tenebat Fulco presbjler, Carolus

suis distribuit militibus. Ex quibus viUam Juliacum caidam
Ricuino dédit. Cujus uxor nomine Berta, dum in îpsius

villaB cubiculo jacerel, venit ad eam sanctus Remigius iû

somnis, dicens : « Non est iste locus luus ad jacendum,

Âlterius meriU et officii débet esse, qui banc viilam ba-
bere» et in hoc cubiculo débet jacere. Sui*ge quantociaSi

et hinc abscede. » Quod illa parvi pendit, putans inane se

vîsum videre. Iterum quoque apparuit ei Sanctus Doiiiiai,

dicens : « Cur bine non abscessisti, sicut libi pimepi ?

Vide ne te bic amplius inveniam. j> Quod ipsa ceu prius

etiam nunc pro nihilo duxit. Tertio venit ad eamdeoi

beatissimus praesul, et dixit : « Nonne jam semel et se-

cundo tibi jnssi, ul hinc absceclcres ? Sed quia pergere

conlempsisti, aliorum depoi tatione discedes. » Et perçu ssit

illam virga quam tenebat in manu, quas mox in maximum
toto corpore conversa tumorem, viro suo. quod viderai

altisque nonnullis dixit, et per aliquot dies severissime

distribua à ses soldats les terres de révêcbé de Reims, qu'occupait

alors le prêtre Foulques. Un de ces soldats nommé Ricuin, reçut le

village de Leuilly. Tandis que sa femme, nommée Berte^ reposait

en ce village dans sa maison, saint Remi lui apparat en songe , et

lui dit : « (le n'est point ici un lieu où lu puissci reposer. Il faut

d'autres mérites et d'autres qualités pour posséder ce village et

reposer dans cette chambre ; lève-toi au plus vite et va-t'en. »>

Cette fptnuie n'y iïl pas attention^ croyant que c'était un reve

insigniiiant. Le Saint du Seigneur lui apparut une seconde fois et

lui dit: < Pourquoi n'es-tu pas partie comme je te l'ai ordonné ?

Prends garde que je te retrouve encore ici. ËUene fit pas plus

de cas de cette injonction que de la première. Le saint évéque se

présenta devant eUe une troisième fois et lui dit : « Ne t'ai-je pas

donné une première et une seconde fols Tordre de sortir d'ici ?

Puisque tu dédaignes d'obéir, tu ne t'en iras que portée par

d'autres. » Et il la frappa d'une baguette qu'il portait à la main.

Aussitôt elleenila pur iowi le corps ; elle raconta ce qu'elle avait vu

à son mari et à plusieurs autres personnes, puis, après quelques

ioun» des plus horribles soufirances, elle mourut. Son mari lit
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eruciata vitam ûnivit. Cujus corpus vir ejus in ecclesiam

sancti Remigii deportari et ibidem sepeliri fecit. Quod
aatem funus ipsîus in ecclesia sua pater hic almus rece->

péril, non adeo mirabilur, si (jiiis cligne perpcnderit, quu

:>aiit li vindiclab in (Ir luKiiir iilcs exercere ^^uicant intenlionc :

videiicet^ ut si pœailuerint, liic recipiant quod merentur^

ne post aelernis suppliciis addicantar, ut in Regum libro

de propbeta legitur^ qui ori Domini inobediens exstitit^

et a leone percussus iiiteriit
; atque post iillionem per-

ceptam corpus ipsius inlactum a fera remansit. Quod vero

prsemissam mulierem ter admonere cui^verit, nec eam
primo vel secundo visitans, percutere voluit^ quam tamen

ultione pleclendara, utpole Deo conjunctus^ non ignoravit,

quid aliud (juaiii palieiiliœ nol)is exempla proposuit? Ne

Âcilicet ad proferendara in qucuique sententiam laciles

simas^ qui Deo per diversa disjungimur^ quum et eum
patienter exspectare probemus, quem Deo cohœrere alque

cum ipso judicare confidimus.

porter et ensevdir son corps dans l'église de Saint>Reim« On ne

îi'étomiefa pas qne le Saint ait admis dans son église le corps de

cette fémme, quand on examinera avec soin dans quelle intention

les saints exercent leur vengeance contre les pécheurs: c'est qu*à-

près avoir fait pénilence, ils reçoivent sur terre le châtiment qu'ils

mériteril, alin de n'être point dans la siiiie exposés à des supplices

éternels. C'est ainsi que nous lison> dans le Livre dru Hois ; 1) que

le Prophète désobéissant à la parole de Dieu, mou ml sous la grille

du iiou ; naais ia vengeance accomplie, son cadavre fut respecté par

les bètes féroces* Si saint Uemi prit soin de donner trois avertisse-

ments à cette fenune, s*il ne voulut pas la frapper dès la première

et b seconde visite ( quoiqu'il sût bien, étant uni au Seigneur,

qu'elle devait être punie ), a-t-il voulu nous laisser autre chose

que des exemples de patience ? U nous enseigne A ne point être

légers à prononcer un jugement, nous que tant d imperfections

séparent du Seigneur, puisque nous voyons attendre avec patience

celui que nous savons être uni à liieu et juger avec lui.

ft) Li\. m, diap* b.
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Moderno lempore coloiius quidam villaû Heiuensis epis-

Oopii, qu8B Piumbea Fontoaa dicilur, manens juxta regii

villam fidci quam Rosetum yocant, neque messem, neque

pratum^ deterumve peculiuni, propter fiscalinorum in-

feslationem, habere qiiiete valebat ; unde sa^pe jiistitiam

apud m^aisleriules regius isibi fieri pcUit, nec oblmere po-

tuil. Invenit autem tandem sibi saiubre consilium. Nam
cozit panes et carnes^ et accepta cerevisia, prout visum

fuit, in vasculis, hœc omnia vehiculo, quod vulgo bcniia

dicilur, impo-uit, et junclis bobus ad basilicam sancti

Remigii, caudeiam manu ierens properavit. Que perve-

nienSy cibariis quœ detulit matricularios pavit, ad sepul-

chrum Sancti candelam posuît, et ejus auxilium contra

suos oppressoies expeliit. Pulverem quoque de paviaiento

ecclesiiJD coUigens^ panno coUigavit^ et in pra^dicta benna

ponens^ linleum desuper (ut supra corpus mortui solet

fieri) composuit, et ad pi opria remeare cœpit. Si qui vero

de obviantibus eum interrogabant, quid in illo carre

De nos jours, un colon d'une ferme de révêché de Heims, appelée

Fontaine de Plomb, habitant près d'un village du fisc rayai, nommé
Rosoj (1 \ était pillé par les gens du domaine royal, et ne pouvait

faire tranquillement ni la moissoD, ni les foins, ni aucune récolte.

SouTent il a?ait demandé justice aux officiers do roi , sans aucun

succès. Enfin il trouva un moyen efficace : il fit cuire ilu pain et de

ia viande, et ayant mis dans des bouteilles une quantité suffisante de

bière, il mit le tout sur un chariot qu'on appelle vulirairement

i)aane, y attela des bœufs et se rendit à l'église de Saint-Uemi^

un cîei^e à la main. Dès qu'il y fut arrivé , il nourrit les pauvres

de la matricule des aliments qu'il avait apportés, posa le cierge

devant la tombe du Saint, et implora son secours contre ses oppres-

seurs. Puis, recueillant la poussière du pavé de l'église^ il renferma

dans un linge et plaça le linge dans sa banne. Enfin, étendant au-

dessus une Loiic, comme on le fait urdinairemenl sur un corps mort,

il retourna chez lui. Quand les passants lui demandaient ce

qu'il portail dans ce chariot, il répondait : t C'est saint iiemi.» Tout

(1) Koj»oy-sur>Serre, arroudissemcnt de Laon, département de l'Aistoe.
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ducerel, lespondebat se sanctuin iieinigium ducere. Mijca-

bantar autem onmes ia diclis et factis illius^ amentem
hune esse ferentes. In pratum vero suum perveniens,

pastores inibi de Roseto diversi ^enerîs aiiimalia pascenles

invenit. Ast iilii snncluin Reiiiigium ferre sibi suffrogia

postuians invocavit, cœpere boves^ birci, capraque invi-

cem se cornibus impetere, porci cum porcis confligere,

Terveces cum vervecibus se collidere, pastores se fustibus

et pugnis mutuo percutere
; maximoque surgcntc turbine,

pastores ejulantes, animalia quseque Juxta genus suum
magno sonitu perstrependo, ita cœperunt Rosetum versus

fugere, ac si multitude persequentium flagris videretur

insistere. O'iod cernenles fiscalini^ lerrore pcrculsi, mol-

lis iniiiiiuern sibi pericula verili, landemque correpti, ces-

sarunt ab alllictione pauperis saucli Reraigii. Sed quia

secus amnem Saram loco lutoso manebat^ et in suis ha-

bitaculis a serpenlibus molestiam magnam sustinebat, ae-

cipiens pulverem quem secum ab ecclesioe pavimenlo

coUectum détalerai, per habitacuia sua re:»pei sit : ac poslea

te monde s'étonnait de ses paroles et de ses actions, on le prenait

pour un Ibu. Arrivé à son pré, il y trouva les bergers de Hosoy qui

^usaient paître des troopeaui de toute espèce. Dès qu'il eut invo-

qué saint Remi et imploré son secours, aussitôt les bœufi, les boucs,

las cbèvres se heurtèrent à coups de cornes, les moutons se je-

tèrent sur les moutons, les porcs sur les porcs, les bergers se char-

gèrent à cuups de poiiii;s et de bâtons. En même temps, il s'éleva

un ouragan ; aussitôt les berji^ers se lamentant , et les ammaux

criant chacun à sa ftiçon, s'entuirent h Hosoy, comme s'ils étaient

poursuivis par une multitude de gens armés de fouets. A cette vue,

les gens du domaine royal
,
frappés de terreur, craignirent d'être

menacés de mort ; enfin ils se repentirent et cessèrent de tourmen-

ter le pauvre serviteur de saint Remi. De plus, comme il habitait sur

les bords de la Serre, dans un lieu marécageux et souvent infesté de

serpents, il prit la poussière qu'il avait recueillie sur le pavé de

Téglise et la sema dans son habitation. Depuis, on ne vit plus de

serpents en ce lieu. On rapporte d'ailleurs, comme un fait certain»
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serpens in eisdem locis non apparuit. Goropertam quoqae
tiaditiir, quod in omnibus ecclesiœ beati Remi<zii cir-

cumjacentibus alriis vcl cœmeleriis coluber nunquam so-

leat inveniri ; sed et si delatus hue aliquo modo fuerit,

nuUalenus hic vivere possit.

Tcmpore domni llincinari priesulis, quidam Dlitgarius

ecclesiae mansuia in villa Tenoilo, apiid ipsius ecclesiae

custodem impetravit pretio, undc famulos sancli Rcmigii

ejecit cum flagellis, conclamantibus eis sanctum Remigium
sibi ferre subsidium. Quibus idem Blitgarim cum irrisione

dixit : <r Modo |)arcl)it (jualiter vos sanclus Rcmigins ad-

juvabiU Videte quoiiiodo in adjutorium veslrum venit. »

Moxque inier haec verba, maximo clamore ingemiscens,

mirabili turgore distentus intumuit, et expirans crepuit

médius. Qua viiulicla coinmonemur ullionciii divinam [)er-

timescore, cnuleliler ecclesiasticnm non tracta re famil io m,
et in Deum ac sanctos ejus summopere cavere blaspbe-

miam.

que jamais oa ne trouve une couleuvre dans aucun des parvis^ ni

des cimetières attenants à l'église de Saint-Kemi ; bien plus» que
si on en porte une, elle n'y peut vivre.

Du temps du seigneur évêque Hincmar (1), un certain Blilgaire

atliela tiu livsorier de l'église une ferme, située au villnge deThé-

nailles et en chassa à coup.s de fouet les gens de Saiiit-Hemi qui

invuquaienl à grands cris la prolcrlion du Saint. Blitsraire leur di-

sait avec moquerie: i On verra bientôt de quelle manière vous se-

courra saint Remi. Voyez comme il vient à votre aide. » Âu milieu

de ces paroles, il pousse un cri perçant ; son ventre, s'enflant d'une

manière prodigieuse, crève, et notre homme expire à Tinstant.

Cette punition nous avertit de redouter la vengeance divine

,

de ne point traiter avec cruauté les gens de l'Eglise et de nous

garder surtout de blasphémer contre Dieu et ses ;>aini:>.

(1) Ilincmar, ai5-8S2.

(2) ThéoaUles , cantoD et ari-ondittsement de Venins, di^parlemcnt de

l'AiBoe.
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Nostris oiim diebus^ quidam Varneriufi pagi Vormaceiisis

Comes^ res sancti Remigii prasmissas, in Vosago sitas, in-

vatieiis, hominibus suis distribuerat. Veniens aulem beatus

Remigius ad Herigarium Moguntiae praBsulein^ in soranis

ei visus est, praecipiens ut iret ad Couradum regem,

Gommonens eum jubere sibi subjectis quatenus dimitfe-

rent lerram su» dilionis. Qui consurgens a somno, licet

mil ii lus de visione, régi tamen omisit indicare. Ruisus

posi aliquot dies apparens ei sanctus Remigius redaiguit

eoniy quare mandata non adimpiesset illius^ admonens

îterum ne différât, quin régi jussa denuntiet. Item, ceu

prius, ille visum repulans inane, neglexit pcrficere jus-

siuiicm. Tertio bunc jam en mi flagello Sanctus adiens,

ipsius increpavit eontumaciam, quemque per brachium

comprebendens, lecto visus est extraxisse ; sicque flagello»

quod tenebat, eum verberans, acriter csesum diroisit et

humiliatum. Non amplius enim jam temnere jussa prae-

sumens, regeai mox adit, secretum petit, vestem deponit»
m

De nos jours, un certain ^Va^riier, comte de Woriiis, avait

usurpé les biens de saint Herai situés dans les Vosj^es et les avait

distribués à ses gens. Saint Remi apparut en songe à Uérigaire,

évêque de Mayenoe, et lui ordonna d'aller avertir le roi Conrad (1)

d'enjoindre à ses sujets de quitter la terre qui lui appartenait. A
son réveil, Hérigaire, quoique étonné de cette vision, négligea

d'en parler an roi. Quelques jours après, saint Remi lui apparut

une seconde fois et lui reprocha de ne pas avoir exécuté ses or-

dres; en même teiiips il lui j t ( oihiikiihIu de ne plus différer.

LVvAque l'cgardant ce songe coninie une vaine vision, négligea

encore de suivre ses ordres. La troisième fois saint Remi se pré-

senta armé d'un fouet, lui reprocha son obstination, et, le prenant

par le bras, sembla le tirer du lit ; puis, le frappant du fouet qu'il

tenait à la main, il le laissa cruellement fustigé et humilié. M'osant

mépriser plus longtemps Tordre qu'il avait reçu, il va sur le champ
trouver le roi, lui demande une audience particulière, die ses

(1) Conrad, roi de Germanie, »i i-dis.
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Imdum corpus ostendtt, et dicta vel acta fideliter en or-

dine pandit. Accidit aulem, ut eadem die legalus domnî
prgesulis nostri Herivei, nominc Teudoinus^ ab codem
seniorc suo pio ipsis rébus repetendis ad regem cum
muneribus deveniret, atque horam qua régi prasentari

passet, extra stans, exspectaret. Qaumque rem gestam rex

admii alus requiri praecepisset, si quis iUic inter suos forte

îiostris e parlibus invenirelur, ille pro bac eadem re forîs

sustiaens reperiiur adesse, régi nuntiatur, eo Jubente

coram deducitur, et ei res quae propalata fuerat aperitur.

nie gratias agens, pro rebas ipsis se missum retegit, res

rege reddcnte recipit, el^ eodem favente, praefalo ponlî-

lici Ilcrigario tutnndas ad fidelitalem sancli Remigii

committiLPosteaque domnus prsesul Heriveus^ dum advixit,

ex iisdem rébus aimuatim debitum sine contradictione

censum recepit.

Easdem res domnus Arlaldus episcopus dudum Conrado

duci commiserat
; quas ille Ragcmbaîdo cuidam suoi uni

delegaverat. Qui Ragembaidus earumdem rerum colonos

vêtements, et, lui montrant son corps tout noir, il lui raconte fidè-

lement et de point en point tout ce qui lui a?QÎt été dit et fait.

Or, il arriva que, le même jour, un envoyé de noli c seigneur évè-

que Hérivée (1), nommé Tciuloin, vint à la cour avec des présents,

pour réclamer de la part de ce prélat les biens qui lui appar-

tenaient. Il attendait au dehors l'heure à laquelle il pourrait être

présenté au roi. Etonné du récit d'Hérigaire^ le roi demanda s'il

y avait parmi ses gens quelqu'un de notre pays, et Ton trouva

précisément à la porte le messager envoyé pour cet objet* On
Tannonce au roi qui se le &it présenter^ et on lui raconte ce

qui s'était passé. Teudoin, rendant grâces à Dieu, dédare qu'il est

envoyé pour le même objet , reçoit du roi les terres réclamées et

les confie, avec son autorisation, au même évèque llérigaire, pour les

conserver fidèlement à saint Uemi. Depuis
, révôque Hérivée reçut

durant toute sa vie le revenu de res biens sans aucune difticnlté.

Ces mêmes terres avaient été contiées par farclievêque Arlauid ^2)

(1) Ik-rivée, 90 i -922.

(2; ArtaulU, tt3â-U5i.



valde affli^ebat. Ipsi vcio pro afïïictione sua saepe ad sanc-

Imn Kemigium clamabaat, Remis venieules^ et ipsius pa*

troni sui patrocinia requirentes. Pro qua re, nuper anno

pralerito, cam rege Ottone etprofato duce locuti sumiis^

(juando Aquis ad eumdem regem rnissi fuinius ; secl ut

idem Ilagenibaldus ab ipsariim rerum dlreplionc désiste-

rei, impelrare nequivimus. Uude contigit horno, ut dum
quodam sabbato eosdem colonos ad opns qaoddam per<*

agendum congregalos haberet^ prœciperetque presbytère

ne signa vespertinalia nsque prope noctem piilsaret, ope-

rique impiendo insisleret, percuteretur peicussore inviso.

Qui dom requireret quis eum percussissel, omnesqne se

idisse negareot, furiis exagitatus, sensum amisit, gravi-

terque vexatus, spirilum exhalavit. Quo comperto^ dux

Conradus nimium territus ad Sanclum Remigium venit,

eique res ipsas reddidit, quas pratmissus prsesul Artaldus

Hincmaro abbati ac caeleris monachis^ ad supplennentum

vicluSy altribuit.

au duc Conrad qui les avait déléguées à uo de ses parents nommé
Raimbaud. Ce Raimbaud tourmentait beaucoup les colons de TE-

^jàte. Dans leur détresse, ib recouraiait souvent à saint Remi et

Tenaient i Reims rédamer la protection de leur patron. L*an der-

nier, nous en avons parlé au roi Othon (i) et au due Conrad»

lorsque nous avons été envoyés auprès de ce roi à Aix-la-Gha-

pellc : mais nous n'avons pu obteiiii que Raimbaud cessât ses dé-

j'iidatious. Aussi cotte année même, un samedi, <omiiie

ii rassemblait les colons pour terminer un ouvrage, qu'il or-

donnait au prêtre de ne sonner les vêpres qu*à la nuit et quMl pres-

sait la fin des travaux, il fut frappé par un bras invisible. Il de-»

mande qni Ta frappé; tout le monde répond qu'on n'a vu pei^

sonne ; alors transporté de foreur, il perd la raison et rend râme
an milieu de cruelles souffirances. A celte nouvelle, le duc

Conrad, plein d'eiïroi, vint à Saînl-Uenii et lui rendit ces terres.

L'év^'qne Arlauld les assii^na à 1 abbé linicraar et aux autres moines,

cooune supplément de subsistance.

(I) otii.'ii Ie^ 936 973. — On voit |)ar ce passage que Flodoard écrivait

tui au apri^s sou retour d'Allemagne.
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in Vuliiniaco Rivo, pago Laadunensi, babetur oratorium

in honore sancti Remigii dedicatum. In quo, dum Rodai-

fus rex lleriberLum comilem persequereUir, qui cpisco-

paium Uemensem a rege sibi commendalum Icuebat,

homines ipsius villœ res suas propler hostiles incursus

recondere sluduerunt. At dum rex praefatus ad obsidendam

ïlemensein venissct urheuî, el in Culmissiaco mclatus es-

set, exerciliib ('jus viciuas occiipavit villas. Ouidani vero

illoruiU) qui in piaBUOlala villa, scilicot Vuliiniaco Rivo,

xnetatum habebant^ vinum quod in ecclesia timoris causa

recondttum fuerat^ invadit, et quasi tabernam constituens

in eadem ecclesia, paribus suis illud vcndere ccip|)it. lîœc

dum ageret, pcrcussus uiorbo, repenle sensum auiisit^ ore

sibi ad aurem usque pene retorto
;
diuque cruciatus tor-

mento^ vitam finivit. Quod cémentes cœteri, eidem loco

sacro débitant deinceps exhibentes reverentiam, ab hujus-

Oiodi sese cohibuere praisumptione.

A Boufiignereux (1), au pays de Laoïi, est une chapelle dédiée

à saint llenii. A l'époque où le roi Raoul (2) poursuivait le comte

Iléribert qui tenait i'éviklié de Reims à lui confié parle roi, les gens

du village s'empressèrent de cacher tout ce qu'ils possédaient, pour

le garantir du pillage des ennemis. Lorsque le roi Raoul vint

assiéger la ville de Reims, il avait son camp à Gormicy (3) et son

armée occupait les villages voisins. Un des soldats campés à Bouf-

fignereux s'empara du vin que, par crainte du pillage, on avait

cadié dans l'église, et, faisant de Féglise une espèce de taverne, il

serait à vendre du vin aux autres soldats. Pendant ce trafic, il fut

frappé d'une maladie et perdit lout-à-coup la raison. Sa bouche se

coiilouiMia de manière à toucher l'oreille
;

enlin_, après de longues

souiïrances, il mourut. Témoins de cette punition, les autres sol-

dats rendirent à ce saint lieu le respect qui lui est dû et se gardèrent

bien dans la suite d*une pareille profanation.

{ 1
)
Bouffignereux, canton de Neufchâtel, arrondissement de Laon.

(2) Raoul, 923-936. — Héribert II, comte de Vcrmandois, 900-943.

(3) Cormicy, cantoa de Bourgogne, arroudissement de Reims (Marne).
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GAPITULUMm
De alUra vei tier€iki translatùme^ sm reUUtone

corporis gus ad urbem*

Uujus beatissimi patris nostri venerabile pignus,domnus

Hincmanis archiepiscopos, adhuc ampliata ipsius eoclesia,

cryptaque opéra majore atque pulchriore proparata^prae-

senlibus et adnilentibus episcopis (liœceseos hujus Re-

mensis, Iranslulit; integrumque illud cura brandeo, quo

prius repertum fuerat iuvolutum y in argenteo locello

transposuit. Sudarium vero» quod super caput ipsius erat,

cnm parte prsedicti brandei, scriniolo reconditum ebnr-

neo, Rerais abindc reservatur, in ecclesia bealae Deî

Genitricîs Mariae. Denique dum corpus ipsius sacratissi-

mum de lapideo sarcophage in prasmisso transponilur

locolo , Rado quidam Suessonicae tune Eodesise subdia-

conus, qui cum episcopo suo Rothado illuc advenerat
,

CUAP1TR£ XXi.

Seconde Uran^aHm de sanii Emi. Son eorps est rapporté

dam la ville.

Le seigneur archevêque Hineuiar, après avoir agrandi TégUse de

SaintpRemiy après avoir construit une ci7pte plus ornée et plus

belle, j transféra les vénérables restes de notre bienheureux père

en Jésus-Christ (i \ en présence et avec le concours des évéques de

la province de Reims. Le corps, enveloppé dans le drap de pourpre

où il avail été trouvé, fut enfermé en entier dans une châsse d'ar-

gent. Quant au suaire qui couvrait la téte du saint, il fut placé,

avec une partie de ce drap de pourpre, dans un reliquaire d'ivoire,

et depuis ce temjts, on le conserve en l'église de Notre-Dame, Mère

de Dieu. Tandis que Ton transportait le corps saint du sépulcre

de pierre dans hi cbtae d'argent» un certain Radon, sous-diacre

de l'E^liie de Soissons qui était venu à Reims avec son évéquc

;i) iw octobre S63.

L 11
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adeo dolorc denlium per inlegram vexatus anaum, ut

doloris nimietate perdituras metuerelur sensurn,raaxillain

peste gravnl;im loco ubi sancluin pifznus junierat, aj)posuîl;

et niox ab bac liber redditus n:'griliu]ine, iluiorem dein-

ceps hujusceiuodi meruil non seniire, Uaceadem die^ duo

quidambomines morbo contracti, ap\id pagum Ribuarimn,

in oratorio qiiodnm menfioria^ hujus beali nostri patron!

(JodicatM, s.tiiihiti iii niiulKinlur récépissé. In ipsius autora

qua corpore cpiicscil ba.^ilicn, continua fieri non omiUim-

tur insignia, dum advenientes a^groti sanantur, peijuri

dasmone pervaduntur, energumeni liberantur, illuminan*-

tur caîci, eriguniur claudi : ut in cœlis gloriose cura

Christo vivcre dernonslrcliir, (pii tôt niiraculoruiii signis,

ubi corpus exanioie servatur, in terra vivere comprobalur.

In ioculo verOy ubi tune depositum corpus ejus est, hi

versus a domno Hincmaro editi, leguntur insculpti :

« Hic famulus llincmar domiui sacra meoibm locavit*

Dulcis RoyQuigii Uucti» amore pîo.

Rothade^ et qui, depuis une année entière, souffrait tellement des

dents qu'il y avait à craindre que ïexcè& de la douleur ne lui fît

perdre la raison^ appliqua la mâchoire soutîrante é Tendroit où la

sainte relique avait été placée > et sur-le-champ délivré de son

mal, il eut le bonheur de ne plus éprouver aucune douleur de ce

genre. Le même jour, au pays de ftibemont (1), dans une chapelle

dédiée à notre saint patron, deux malades, dit-on, recouvrèrent

la santé. Quant à Tégiise où repose son corps, les miracles s*y

succède] il sans interruption. Les malades sont guéris, les parjures

dcvieiim lit la proie du démon, les énerjrumènes sont délivrés, les

aveugles recouvrent la vue, les boiteux sont redressés, afin qu*il

soit constant que celui dont la puissance sur la terre est manifestée

par tant de miracles au lieu où Ton conserve son corps inanimé,

vit glorieusement dans le ciel avec Jésus-Christ.

Sur la châsse où maintenant est déposé le corps de saint Remi,

on lit les vers suivants composés par le seigneur llincmar :

(1) Bruyêre-sous-Laou (Abiic), scion Colrmer.
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Qui prius est sanctut; mundo quani matre croatus,

El magniis dii tus ( (l'iitus ore Dei.

Bis denos binosque gerens felicitt-r aunos,

Sorte Dei sumpsit ponliticale tlecus.

Sexagiola simul bis M'ptem maiiserat anuis

Istius uiLis huiior, piasul, et orl.is amor.

Vitam dcfuiictis, rcddcns quoque luamia caicis :

Egerat et viveos plurima mira satis.

Nam damait fera corda aitimo pins, ore profusus,

Skambr» i^entia regîa sceptra sacnms.

NonagioU quidiem sex quum compleverat anoos,

Splendida lux nostras dcserait tenebraa.

Idtts jam plenas quom Janus menais habçret,

Emeritus miles preemia digna capit.

Idem HiBcmarufi primus hac sede saoerdoB,

Post triginta, locoeonstitit e t numéro :

Oui sextus decimus sub bac radiante lucerna,

Remigio Remis muoia cara dédit.

Anois septcnis, quinis ar mensibus cptit

Pasloris curam, hivc n.coloiula patraus :

Octingcnteno qiiinquajimoqiu' sccundd

Quo Deus est aniio Yiigiae uatus Huoiu :

« Ci-git le corps du bon saint lienii
,

que son serviteur

Hincmar, obéissant à une pieuse vénération, y a placé, ii était saint

avant que sa mère l'eût mis au monde, et, du haut du cielja bouche

de Dieu avait proclamé sa grandeur. Dieu voulut qu'à Tâgede vingt-

deux ans^ il reçut la dignité pontificale. Pendant les soixante-

quatorze ans de son épiscopat , il fut Thonneur de cette ville

et l'amour du monde entier. Même de son vivant, il rendit la vie

aux tjiorts. la vue aux aveugles et opéra un giaïul nombre de mi-

racles. Par sa piété, par son éloquence, il dompta des cœurs fa-

rouches. Il sacra les rois de la nation Sicarnbro. La quatre-vingt-

seizième année était révolue, lorsque cet astre brillant quitta les

ténèbres de notre terre ; déjà les ides de Janvier étaient passées^

quand le soldat vieilli sous les armes reçut le prix de ses ser-

vices. Hincmar fut le trente-et-unième évéque qui occupa le

même siège et la même dignité, et le seizième après cet illustre

prélat : c*est lui qui a élevé dans Reims à saint Bemi ce monu-

ment de sa piété II remplissait les fonctions pastorales depuis

sept ans et cinq Im ^iju'il s'acquitta de ce pieux devoir, la

Iulit cent cinquante-deuxième année depuis que riiommc-Dieu
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Tiilius el Caiolus re^ui comimiuTct «iclus.

Ot liniher primam quum (iaret atquedieiD,

Ac ter rentenus (X'taviis taugeret aDUus,

Hic jiistus Domini quo petit astra j)oli.

Ttr coiiUiin fuoraut, Ireseldeni qualer anui,

Otio vitiu Francos gurgite lavil ovans.

Ipsiui! is |)recibu8 ccelesli in scttc locelur,

Quem teriis coluit verus umulur. Amen. »

Accidit autem postea, peccatoram meritis exigentibus,

ul Dominical Incarnalionis anno oclingenlesimo octoge-

sirno secundo , sub rege Carloiuanno, prajiiicto domno
Hincmaro archiepiscopo satagente, transferretur venera-

bile pignos corporis hujus sacratissimi patris et domni
nostri Remigii

,
propter infestationem paganorum , ad

villam ipsius jam supia laxalam , noniine Sjiarnacum,

quia civilas Remorum lunc temporis non habebat ia

ambitu sui murum. Cujus obientu , lotius tunc pagi ad
queni delatum munus boc habetur amantissimum, provisa

est né d*uue Vierge, sous le règne de Charles III (l),Ie premier jour

d'Octobre, trois-cent-huit années après celle où lejuste du Seigneur

fat reçu dans le cid , trois-cent-cinquante-deux ans (2) depuis

qu'il eut le bonheur de baigner les Francs dans l'eau sainte.Puisse

Hincmar obtenir une place dans le séjour céleste par les prières

de celui pour lequel sur la terre il eut une sincère affection !

Ainsi soit-il. »

Dans la suite, Tao huit cent qualre-vhigt-deux de Fbicarnation

de Notre-Seigneur, sous le règne de Garloman (3), les lautesdes

pécheurs attirèrent sur la France une invasion de païens, et, par

les soins du seigneur archevêque Hincmar, les vénérables* restes

de saint Rémi, notre père et seigneur, furent transportés dans le

village d'Epernay, dont nous avons parlé plus haut, qui lui appar-

tenait, la ville de Reims n'étant pas alurs enceinte de murs. La

protection du Saint préserva certainement le lieu, où fut apporté

ce précieux dépôt, de l'invasion des barbares et du pillage des bri-

(1) Charles-le-Chauve, Hincmar considérant Charles-Martel comme le

premier et Charlemagne comme le second du nom.

(2) D'après le calcul d'HiDcniar, le baptême de Clovis eut lieu en Fan

(ai Carlooiau, S77-8S4.
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probatur salus a pervasione barbarorum vel incuisu praî-

donum. PoslHincmari denique ponliûcis obitum, deside-

rabilis hic sacrorum thésaurus membrorum ad Orbacense

perducitur monaslerium. Hic quoque beatissimi hujus

patroni noslri sufîragiis omnis commoditas aeris circum-

quaque degentibus attribuitur iocolis^ cum iûsolita ferti-

litaie telluris.

Post decessum vero saepe dicU prasulis Hincmari,quum

pontificatns snbiisset honorem Fulco, sui primo prœsula-

tus anno referre decrevil aima beatissimi hujus nostri

patiis ossa. Quod ubi aggreditur, pervenientejam eo^ cum
coepiscopis et cleri plurimis, ad locum ubi pignus servaba-

tnr pretiosnm , quum esset magna cœli serenitas sed

fervcns admodum siccilas, subito se lantus efTutlii imber,

ut Lotiiis hujus siiperficiem terrse videretur ubertim irrî-

gasse. la crastînum vero dum sacra referre promoveni

mimera, concta clara, cuncta joconda, cuncta mundauae

gands. x\près la mort de l'archevêque Hincmar (1 \ ce trésor ines-

timable fut transporté dans le monastère d'Orbais (2). C*est en-

core à la protection de notre saint patron que les habitants des

lieux circonYoi&ins attribuent la salubrité de l'air et la fertilité

alraordinaire du sol

Après le décès de rarclievéque HîDcmar, Foulques, qui loi succéda

dans la dignité épiscopale, résolut, dès la première année de son

pontificat, de ramener à Reims les reliques de notre bienbeoreoi

père. Il met donc ce projet à exécution et se rend, avec les évêques

de la province et un clergé nombi eux, au lieu où Ton couseï vait le

précieux dépôt. Là, malgré la pureté et la sérénité du ciel, malgré

une brûlante sécheresse, il tomba tout-à-coup une pluie si abon-

dante que la surface du sol paraissait avoir été largement arrosée.

Mais le lendemain , au moment où Ton fit la levée des saintes

reliques, le ciel s'édaimt , tout prit dans la nature un air de

bonhenret d'allégresse. On se met en marche au milieu d'une

population joyeuse accourue de toutes parts, et l'on arrive à

(1) Hincmar mourut en #2.
(i) Orbais, canton de Montmort, arrondissement d'Epemay (Marne}.
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spef ioi rediluiilm aiiiœnu ;
prosperocjue progressu con-

ûueuiâbus undiquô populisy ad vicum deveniuntCaimicia-

Guni, in qao DOimulla pater hic eximius adhuc carne

aeptus» virlatum dignoscitur exhibutsse magnalia. Hic

meinl)ni veueranda iii ecclesia déponentes ejus iioinine

dedicata, iiuctis quiele fessa levant corpora. Post requiei

subsidium ,
jam terras solis illuslraate jubare , voces

undique Deum benedicentiuni coBcrepant atqne laudan-

Uum, quod eis pastorem, patroirain, ac protectorero red-

deret eorfioraliter pn)j)riuni, queiii semper aj)iid divinam

ciemenLiaui lutercessorem et assiduum se habere couiidaiit

advocalum.

Praflatus interea praBSul, cœlestium sacramentis myste-

riorum rite celebralis, imminentis jup:a cum laudibus

scandit raontis , comitantibus undique secus populo-

rum stipatus catervis. Hic ubi ^ pro populi delectis et

ira mitigatîone cœlestis, ad Dominum fudisset oratio-

nem, paululumque processisscnt^ adhuc clarifieare Ghris-

tus , iiiiriiicare atque glorificare dispoiieas hune beatis-

Gbaumuzy (1 \ o\\ notre saint père avait opéré plusieurs miracles

pendant qu'il était encore dans les liens de la chair. Là on dépose les

vénérables reliques dans Téglise dédiée à saint Remi» et le sommeil

répare les fati^es de la journée. Après le repos de la nuit ^

quand le soleil répandit ses rayons sur la terre, de tous cdtés se

firent entendre des milliers de voix qui bénissaient Dieu et le re-

merciaient de leur avoir rendu le corps du pasteur, du patron,du

protecteur qu'ils espéraient loujoui s avoir pour intercesseur et pour

avocat auprès de la miséricorde divine.

Cependant rarchevéque, après avoir célébré les saints mystères»

monte au milieu des dianls sacrés sur le sommet de la montagne,

suivi de toute la population. Là
,
quand il eut adressé ses

prières au Seigneur pour iléchir, en faveui* du peuple pécheur, le

courroux du ciel , et qu'on eut fait quelques pas , Jésus-

(l^ C.Uaumuzy, canton île Ville, arromlis.>emenl de Reims (Marne).
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siinum palrem nostrum in terris, quem magnificare cum
angelis elegerat in cœlis, quanti sit apud se mcriti concur-

renli propalare decernit muiliiudiui.

Oirist voulant illustrer , gloulier et exalter sur la terre celui

à qui il avait donné dans le ciel une place si belle parmi les

anges^ fit voir à la multitude accourue quel cas il fait de ses

mérites.

r
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GAMTULUM XXD.

De remediis subinde pluribu^ impenns,

Accedit itaque mulier cœca, nomine Doda, manu sibi

gressus regentis innixa, quae mox ut cominus approperat,

visum sibi rcslilui i (U cUii oiunibiis impelrat. Quod pia^sul

audiens, hymnuin laudis Dci cum populo, magno repletus

concélébrai gaudio. Necdum finierant odas exultatione

cœlum replenteS) et ecce frastratus quidam muitis gressu

diebus cum intégra procedit incolumîtate tetabundus.

Tramiere cuni lauJibus inde paulibpcr , et mulier

quaedum Tuanuum polita sanitate succediL Duplicant ergo

triplicantque comitantia gratianim actiones agmina. Tre-

mefacti proxiini quique mirabilium magnitudine, tantisper

a tantœ délibérant secedere sanctitaiis sublimilate. Nec

vox reciproca laudantium defecerat ab ore, dum quidam

CHAPITRE XXIL

Nombreuses gaérisons opérées par saint Remi.

Il se présenta , en effet , une femme aveugle, nommée Dode,

appuyée sur le bras d*une personne qui dirigeait sa marche: à peine

sVst-el!e un peu approcliée
,

qu'elle rocouvre la vue en présence

de tout le monde. En apprenant œ miracle, le prélat rempli

de joie entonne avec le peuple Fhymne de louange au Seigneur.

Ils n'avaient pas encore achevé ces chants d'allégresse qui reten-

tissaient dans les airs, qu'un homme» qui depuis longtemps ne

pouvait faire usage de sesmembresi se mit tout-à-coup à marcher

tout joyeux et parfaitement guéri.

On avance un peu, en clianlant les louanges du Seigneur, et

voilà qu'une femme recouvre Tusaixe de ses mains : aussi la

foule qui accompagne le cortège
,
double, triple ses actions de

grâces. Les plus voisins de la châsse, étonnés de tant de mer-

veilles» songent à se tenir à quelque distance d'une sainteté si

Digitized by Google



— 169 -
puer, Grimoidus ooinine, diu luiuine privaiuâ, os quoque

miserabiliter a rectitodinis k>co distortus» invisaque defor-

mitate turpalus, a parentibus obviant delaUis , pristi-

num quem dudum amiseral, est visum consecutus , et in

propnam sanclissimi pains hujus opitulatione mirabiliter

est efligiem restiiutais. Interjecto velut unius hora spalio,

poer alias a contractione corporis ejusdem patroni suf-

fragiis féliciter est erectîis. Gobors igitur devota, melodiis

davidica no(jiiaquam sufïiciens reboare carmina, maximo

eordis aiîeclu permola, iater iaudum voces^ eliciente gaudio

lacrymis oira rigare profusis, et suspiria singultusque

formare pro canticis. Concurrentium quoque nimia stipa-

tio plebiuni, sacri muneris gerulum deosculaii cupientium

ioculum,imporlunitate valida vehentium cœpil figere gres-

sum. Mirorum siquidem qua^ gerebanlur, percrebi escebat

opînio ; certatimque tam sani, qnam diTersis calamitatibas

adiriti, properare studebant, cupientes intueri magnalia

quse Dominus onnùpotens, in Sancti sui clarificalione»

édataBte Les actions de grâces n'étaient pas encore achevées «

JonqaTon enfiuit nommé Grimold» depuis longtemps privé de la

vue, dont la bouche était tordue d'une manière hideuse et le

visage horriblement défiguré, fui amené par ses parents sur le

{litssnge (le la chftssc : il recouvra la vue dont il ne jouissait

plus depuis iongleiijps, et avec le secours du Saint, il reprit par

un miracle étonnant sa figure naturelle. Environ une heure après,

un autre enfant dont les membres étaient noués, fut heureusement

redreflBé par les secours de ce saint protecteur : aussi la multitude

pieuse n'a plus la force de chanter les saintes mélodies de David.

Saisie de la plus vive émotion, an milieu des chants sacrés, elle

verse des larmes de joie, et au lieu de cantiques , on n'entend

plus que soupirs et sanglots ; la population qui accourt en

foule dans le désir de baiser la châsse où sont renfennées les

&ainles reliques, ohlii:e les porteurs, à force d*importunités, à sus-

pendre la marche. En efl'et, déjà se répandait le bruit des mira-

cles qui s'étaient opérés, et l'on voyait accourir à Fenvi les gens

eosanté ei ceux qui étaient atteints de diverMS maladies, dans le

déiir de voir les merveilles que le Seigneur toot-puiasant daignait
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muUi|>ticare (n uposueral. Pi'<> magnu iiauKiue sibi ciainno

quisque reputabat, imo delictum deputabai» non modo si

non proceÂerety venim si postiemns accederel.

Approperanlas autem cives obvtam, dum grata deferri

cernunt munera, terra? se proslcrnentes, soli deosculaiitur

terga; suspicieiitcsque^ubi contemplantur loculum,preùosœ

divini dîademaUs gemoMe bajnlani, mollas inler exiroia

gaudia lacrymas fundunt, obsecrantes ne amplius ejasdem

patris affici censeantur absentia, qiiin perpétua mereantur

gratulari pr?esentia. Pater iiiterea beatissimus fîliornm

devotioni pra^claris favens nutibus , addit adhuc divinis

plebem siiani multipiiciler exbilarare mirabilibns. Ëtenim
dmn clerus cum sacerdotibiia, psalmis^ hyinnis et cantids

intonanl s|)ii iLalibus, populus etiam jubilationis immensœ
reboat vocibus, ul mirabilem Deum in sanctis suis, jocun-

dioribns adbuc prœconarentur animia» pristinam muUitudo
ianguentium sospitateni manifeste conspidtur recuperare,

levatis pluribus varia peste corporibus; adeoqueper singula

nmlUplier pour la gioriri''r>tinn de son Saint. Chacun regardait

comme an malheur, et même comme un péché, je ne dis pas

de laisser passer la foale sans se joindre à elle, mais d'arriver

le dernier.

Les habitants de la ville accourent au devant du cortège

,

et, lorsqu'ils voient passer les saintes reliques, ils se prosternent

et baisent la terre : puis, levant les yeux et aperçevant le précieux

joyau du divin diaclènic, ils versent des larmes de joie, ils de-

mandent à Dieu de ne plus les atUiger par Téloignement de leur

père, et de leur accorder au contraire le bonheur de le posséder

à tout jamais» Cependant le bienbeureai père» favorisant la dévo-

tion de ses enfants par d'éclatants témoignages de sa paissance
y

multiplie les miradéB et redouble leur joie. En effet , tandis

que le clergé et les prêtres entonnent les psaumes, les hymnes

et les cantiques spirituels, et que le peuple y répond par des

cris de joie, alin de proclamer avuc plus d'allégresse les mer-

veilles de Dieu dans sci; saints, une multitude de malades re-

couvrent la santé, un grand nombre de personnes atteintes de

diverses maladies obtiemient guérison , et , presque à chaque
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psene momeiita, cœlestia pandebantitr miracuia, ut ad haec

loconim vel teinpontni vix enumeranda censeri valere&t

inlerstitia.

Timc igitur Osanaa qusedam muiier, cum admiratione

gandentiunif céleri merait prosperitate recipere visiim ;

et post pusillnin, claudns quidam felici munere consequi-

tnr gressum. Deodata quadam, patefactis aui ium janiiis
,

adipiscitur auditum. Quidam, nomine Teuto, desideiabili

potitur îUuminationis dono. Item qusedam mulier eodem
gavisa Isetatur beneficio. Similiter Ausoldus quoque lu*

mine, quod nimio flagrnbat asscqiii dcsidcrio , fido ceu

(Tcdidit anirno, putris Inijiis piissimo perfniitur suiïragio.

Quidam Gerbertus paralysis est a dissniiitione sanatus.

Quidam quoque alius ejusdem muneris exsultathic largitate

perfunctus.

Quumque cerlalim quiqiie stiulio pia? dcvolionis obviam

studerent occurrere» ac non modo benigui cordis intea-

tioneiD^ quin eliam rerum temporaliura exhibitionem
,

instant, les miracles se succèdent au point que le temps et la place

manqueraient pour en faire le dénombrement.

En ce moment une femme, nommée Osanna , au milieu de

Fadmiration et de l'allégresse générale, eut le bonheur de recou-

vrer subitement la vue. Quelques instants après, un boiteux fiit

assez heureux pour obtenir la faculté de marcher. Une femme,

du nom de Déodate , sentit ses oreilles s'ouvrir et reprit la

faculté d*entendre. Un aveugle , nommé Teuton
,

reçut le don

précieux de la lumière , une femme se réjouit du môme bien-

fait. Ausold
,

qui désirait ardemment aussi revoir la lumière,

obtint, en récompense de sa foi, la protection de ce tendre père;

un c^tain Gerbert fut guéri de paralysie ; uu autre obtint avec

joie le même bienfait.

Tandis (pie les habitants, entraînés par le zèle d'une pieuse dé-

\utiun, se pressaiejit à Tenvi sur son passage et lui offraient non-

stiuJrinrul j't'hui d'un co'ur dévoué, mais encore les doiis des biens

temporels , chacun suivant set» moyens , une pauvre femme
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prout coique facultés suppetebat» afferrent» mulier qm-
dam paupercula, de civitale properans in occursuro, manu
ceieuni IV^'ebal, (jui accensus uui^juam fuerat. MiiaLule

dictu ! subilu cœlilus nutu divino cereus in manu gerentis

estilluminalus ; ipsumquedum per tolam defert illa viam,

Dei confitendo miraculum « nequaquaui superni luminis

amittit ille bcneficium^ donec mirifici pignora patris in

slationis propriai perferrenlur doiiium, hictiue a puniilice

soiemnia ceiebrarentur missaium. Tune femina cereum
lumine flagrantem mirabilis basilic» tradit custodi : qui

ob supernae gratiae quod conligerat gaudium, luminaria.

qudecumque per ecclesiam videbanlur ardere , mandat
exlingiii, luminequc divinilus hoc dato rursus accendi

;

hujus vero partem cerei cœlo dati miraculi decernil in

testimonium reservari.

Rotgardis quœdam femina de pago Caslricio, gradiendi

carens uHh io, pi istince gaudet cum incolumilatis do no :

ut quaB plaustiû devebente fuerat adducta
,
propriis post-

accourut de la ville au devant du cortège, portant à la main
un cierge qui n'avait jamais été allumé. 0 miracle! tout-à-coup,

par un eflcL de la volonté divine, un leu céleste allume le cierge

dans la main de cette femme, et, tandis qu'elle le porte le reste du
chemin, en confessant le miracle^ le cierge conserve sa lumière

céleste, jusqu'à ce que les restes du glorieux saint Remi aient été

portés dans leur demeure et que l'archevêque ait célébré la messe.

Alors cette femme donne le cierge miraculeux au Irésorîer de

réglise. Celui-ci, en réjouissance de la faveur céleste^ fait étein-

dre tous les cierges qui ijrùiaient dans l'église, et les fait rallunicr

au moyen de cette lumière venue du ciel. Quant au cierge, il ré-

solut d'en garder une partie en témoignage de ce miracle.

Une femme du comté de Gastrice (1), nommé Rotgarde, qui ne

<1) Le comté de Castrice dont il est parlé plus bas, Uv. u, cbap. la,

etliv. lY, chap. 16, parait avoir été confondu plus tard avec les comtés

de Rethel et de Chàteau Porcien Marlot, liv. viii, cbap. 5, dit : « Le comté
de Castrice ayant changé de main, perdit son ancien nom , et il ne se

trouve plus rien du mot Castrice dans nos histoires, si ce n'est peut-être

le Chatelet, bourg dépendant du duché de Rethel. »
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modom pedibus remeare valeretad sua. Pi^aeterea loulier

qnasdam secum pairalam sex annonim fera defert filiam,

uoiiiine Vulflidem. Qua^ dum quadam die cum coaevis

laderet , ab aliqua Iranseunle forte muliere percussa fuerat

ia capite ; quo ictu IsRsa, ita ut ejus rétro reilexum inhaa-

rare cervici videretur occipitium, nec in aliam capat re-

clinare partem valeret , cibi vero nullam , nisi liquidam

sumere posset sustenlalionem, quae inlegrum sub tali fer-

me labore duxerat anni curriculum. Quam mater affectu

diligens tenero, deque salutis ipsius sollicita recuperatione^

stodoil obviam deducere. Dumque cominus ob densitatem

multitudinis non valet accedere, procurât aliquantulum

vnlprus antecedere. Mox in via per quam iter eral agen-

dum, sese proslernens simul cum sobole, fulta valida

fide, preces ad Dominum devota dirigit mente. Necdum
ab ofatione cessarat, et ecce ipsius cœpit vociferari filia.

Ouann genitrix, ut maternis consoletur blanditiis, surgens,

intuita caput ejus ab ioilexione videt ad propriam recti-

pouvait mardicr, eut la joie de recouvrer la santé: elle était

venue sur uuchariol, clic put s'en retourner à pied dans son

pays. Une autre femme amena avec elle une petite fille d'environ

six ansy nommée Vulflide, qui, en jouant avec les en&nts de son

âfe» avait été par mégarde frappée à la téte par une femme qui

passait. La blessure avait été si violente que Toociputy rejeté en

arrièfBt semblait attaché à la nuque» sans qu'elle pikt indiner la

léto d'aucun autre côté. Elle ne pouvait prendre que des aliments

liquides, et il y avait près d'un an qu'elle souffrait celle infir-

mité. Sa mère
,

qui l'ainiaiL tendrement et qui avait à cœur

sa guérison, s'empressa de l'amener sur le passa^^e des reliques.

Ne pouvant approcher à cause de l'épaisseur de la foule , elle

a'efldrce de prendre un peu les devants; puis, se prosternant

avec sa fille au milieu de la route où doit passer le cortège , son-

tenoe par une foi solide» elle adresse avec dévotion ses prières

M Scieur* Elle n'avait pas encore achevé que la jeune fiHe se

met è pousserun cri. La mère se relève pour consoler son enAmt
par ses caresses maternelles ; elle jette les yeux sur sa fUle et

s'apervoil que la téte a repris sa posiliun naturelle. Alors trans-
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tudinis liiieaiii remeas^ju. Tune nimia hiiaiitate repleta,

sed et Aû proU& sanitale conûsa, perluslraos vulneris

locum, cernit saoguine inadidam^nervosque diu coniractos

ac si funes extendi productos. Sic accepta misericordiae

(ju iiii ){u:esicrnt benedicUoue, duiuuiu iieU cum graliarum

Hac igUur digoitate claiiiioaiionig el reroin gestarum

admiratîone cobors stipatay votoque gratulatîonis
, abrep-

lum toto fervoris itor adnisu , cum caiiticis hyiiinisque

peicuirere solafrcbat. Proecesserat equiduiu priesul ; sed

reversuSy clari coniilaalibuschoris, pretioâissimuiupropriis

thesauruin sumil bumeris, el sic ad ipsius propriam

l>6atissiini domum palris, cura magna perfert gloria jubi-

latiouis. Asl ubi pervenitiir m ccclcsiani, quic ( uiii]>elei*e

visa sunl rite dispositis, iiichoata jara victima^ spirilalis

immolatione, mulici' qua^dam de pago Ti ecassino mem-
brorum omnium agitatione muUata» veniens coram altari,

ruit in paviroento; ibique miserabiliter diu vexata, hujus

piissimi consolaloris miseraliune surgit incolumis ellecta.

portée de joie et sûre de la guérison , elle examine la place de

la blessure el voit qu'elle est (einte de sang et qtie le«; nerfs

longtemps contractés s^étaieiit relâchés, comme l'aurait lait une

oorde. Ayant obtenu ainsi la bénédiction et la faveur qu'eUe était

venue cherober , elle relouitta {deine de joie dans son pays en

rendant gràoee à Dien.

Au milieu de ees témoignages éclatants, de ces ftiits miraculeux,

de ces actions de frràces , le cortège poursuivait sa route avec

ferveur, en chanlauL des hymnes el des cantiques. L'archevêque avait

pris les devants, mais en rentrant avec son clergé, il prit sur ses

épaules le précieux fardeau et le rétablit dans sa propre demeure>

an milieu des acclamations de joie. Quand on fut arrivé à Té-

glise, que les dispositions nécessaires eurent été prises, et qu*oo

eut eommenoé le sacrifice de la victime spiritoelle, une femme
du pays de Troyes, affligée d'un tremblement de tous les mem-
bres, vient devant l'autel et se prosterne sur les dalles. Là , après

de longues et cruelles soulTrances, elle se relève guérie par la
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Quae saper éventa tant» consulta calamitaiis» iieGein se

propriœ confitetur perpétrasse matris. MîssanuB- deniqne

solemnibus ex more peractis, sua quKjue repetunt, rever-

iuri nialure in crastiuum, ad hoc tulelre suae praBsidiura

in civilalem peiiereadum. Mane jani facto, dum adcon*

dictom studiose contenditar , Ërluidis qusedam mulier

,

haiid procul ab urbe degens, ad tant» processionis spec-»

tacnluiii disponebat exire ,
quatenus oplatœ sospiiatis uti

mei^iur munere. Qu» quia jam per quixiquenniuai lan-

guore pressa, parfem corporis dextram prasmortuam

peneque gestabat inatilein, nisn qiio poterat accédera^ et

ad visenduin sacri liiini> muneris loculiim soso molitur

promovere. Quumque laii conamine jain fere médium pcr-

agrassei itineris hujus spatium, non valens ultra proce-

dere, gravi corruit confecta iabore. Medîtatur domom
redire, sed nequit hoc uUatenos adimplere. Q\m postquam

hm aliquandiu nutans jacnit ha^sifationc, drrniim resump-

io ffloiiminis ausu, tentât an valeat adhuc uliquantulum

propinquare ; moxque divina miserante clementia, vigor

compassion de ce charîtable consolateur. On Tinlerroge sar la

cause d'une si grande affliction, et elle avoue ({u elle a donné la

mort k sa propre mère. La messe terminée avec les cérémonies

usitées, chacun retourne à sa maison, dans l'intenlion de re-

venir le lendeiiiaiij
,
pour porter dans la ville le défenseur de

la cité. Le lendemain matin , tandis (ju'oa se presse d'arriver

à rheure indiquée, une fennme, nommée Krluide, qui demeurait

près de la ville^ se disposait à aller voir la procession pour obtenir

sa goérîson. Depuis cinq ans elle était tombée en paralysie; son

cM droit était privé de vie et n'était plus qu'un inutile fardeau.

Cette femme s'avance comme elle peut et (ait tous ses efforts pour

àBer voir la châsse et les reliques. Déjà elle avait fait à grand'peîne

la rouillé du chemin, lorsque, ne puuvaiU aller plus loin, elle

tombe épuisée de falii^^ac. Klle sonjçe ^^ roluut uer chez elle, mais

Hie ne peut y pan^enir. Après être restée quelque temps étendue à

terre, et ne sachant quel parti prendre, elle fait un nouvel eiïort

H essaie d'avancer encore quelques pas. Aussitôt, et grâce a b mi-
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aagris additur nisibus

; viribusque cuin salabnluie receptW,

libéra festinans oeleritate, nimiaque tripudians hilaritate

,

quo decreverat œgrota se trabere, agili cœpil incessu

gaudens approperaro. Infirmitatis etiam susù solamen

manu fereiis baculum, iter peragit destinatum , non ut

ejus aniplius egeret auxilio, sed ut id in bujus datae sibi

sanitatis ostenderet testimonio ; perveniensque quo deside-

rayerai , landabunda devotas interventori suo rependit

gialias
;

hicrjiie perla tu in (iiniiUens bacillum
, priscœ

calamitatis sua' sulatium, alacris jam , nec opis bujus

mdiga, repelit iter enfiensum, referens IsBta quœsitam di-

vin» consolattonis suffragium*

Adveniens denîqiie pontifex, cleri magnatumque stipa-

tus aj^^Tiine, vicliina sihilis oblata, v<'^til)us nlbis indutus,

cum cbûris psalleuliuni gralissinium deducil ad mœnia
civitatis thesaurum. lllis autem /eHciter eo progredienti-

bus et gratanter ad destinaluin locum tendentibus, omni-

potens Deus in iiujus carissiaii sui glui iiicatione lualem

séricorde divine, ses elTorls jusque-là impuissants deviennent fruc-

tueux, elle recouvre les foices avec la santé ; marchant librement

et sautant de joie, ses pas la portent en un instant où elle

avait résolu de se traîner, malgré son infirmilé. Elle achève

sa route en portant à sa main le bâton^ naguère appui de sa lai-

blesse : elle n'a pas besoin de ce secours, mais elle veut qu'il serve

de témoignage à sa guérisoD. Parvenue au but désiré, elle

remercie son intercesseur, lui rend grftces avec dévotion ;
puis,

déposant le bâton qu'elle avait apporté et qui Pavait aidée à sup-

porter son infortune, alerte désoiiiidis et n'ayant plus besoin de

secours, elle relourne chez elle, hcuK use de rapporter les con-

solations divines qu'elle était venue chercher.

Le pontife arrive enfin, accompagné du clergé et d'une foule de

grands ; il offre la victime du salut^ et, vêtu d'ornements blancs, il

conduit vers la ville le trésor précieux, au milieu des chants sacrés.

Tandis que le cortège arrive heureusement au but de son voyage

et fait éclater sa reconnaissance , le Dieu tout-puissant daigna,

pour la gloire de son bien-aimé, épancher les sources de sa bonté
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siHB benigûitatis ac largitatis abunde est dignatas effim^.

dere : ut vîx lingua quselibet effari yaleat, quœ hoc tune

îtinere per ipsa pene momonlanea gesla probantur hora-

rum ialerstitia. Nam laAlam Domiuuç bic operatus est

bac die mir^culorum magnitudinem , ut viri quatuor

,

feminde vero novem , visum , viri quoque duo gressum

reciperc mererentur. Gum hujus ilaque pncclai ii' giatu-

lalionis admiralione, m civilatem ad ecclesiaiu Dei Geni-

tricis, prosperrima pervenitur exsullalione. Sicque lucerna

hase luceos et ardens seternaliter, in altaria sistitur cre-

pidine ; dum praesul igitur ad saerandum viviGci munus
accedit mysterii, quis tam ferreum peclus, tani lapideum

cor gessity qui non geiuitus ederet, pectus tunderet , la-

crymas funderet, dum tam stupenda divinorum dona cha*

rismatum conspiceret? Quis etenim queat enumerare mi-

rorum copiam cœlitus hic ea die profusam ? Nemo rêvera,

qui pncvaleat expedire sermone, quoi oegrotanles saiiali

,

quot titubantes erecti, quot ipsa die diversis bic sunt cla-

dibus absoluti.

Post eipleta mysticorum discedentes sacra, maturabaut

et de sa muniiicence, au point que jnni us hmgue ne pourra ra-

conter les miracles qui s'opérèreiil pres<ju'a tous les instants de ce

voyage. Dieu mullipba tellement les merveilles dans cette journée,

que quatre homoies et neuf femmes recouvrèrent la vue, et deux

hommes Tusage de leurs jambes. Au milieu des transports de

Fadmiration et de la reconnaissance, on arrive plein de joie à

réglise de Notre-Dame, Âmsi ce flambeau étincelanty dont la

lumière doit être étemelle, est placé sur l'autel ; au moment où

révéque s'avancn pour offrir les divins mystères, il aurait tnllu èire

de pierre, avoir un cœur de fer, pour ne pas éclater en gémisse-

mentSj puai ne pas frapper f^a poitrine et ne point verser des

larmes, à la vue des prodiges de grûces dus à la bonté de Dieu.

Qui pourrait compter les miracles que Uieu opéra en ce Jour ?

Personne» en effet, ne pourrait dire combien de malades furent

goériS) combien de boiteux furent redressés, combien de personnes

Airent délivrées de leurs infirmités.

Après la célébration des saints mystères, chacun sort de Téglise

I. 1â
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qttique repeiere sua. Sed inier abscedendum mkiax oriri

territatio, niibes teterrimœ terribilesque consurgere , tni-

culenta polum caligine claudere, micare fulgura, con-

crepare toiiitrua, grandoque solum verberare capit non

miaima. Quo tci roi c percui&i rediere plui imi, clemeatiam

deprecanles Altisaimi» quaienus hujus mtdrcessione patria

beatissimi mererentur ab his imminentibus periculis erui.

Mi rum in inodum perturbatio, qux tcrrorera incusserat,

immutari» nubium rarcsccre lenebrosilas, cessare fulgura,

miligari toniUruay cunctaque sedari cœpit ac dissipari

tempestas» et ex tnid conversa in exoplabilem plaviain

grandîne, telluris nbertim superficies, quas nimio solis

CTUSta fervebat ardore, perfusa feciuido »alubriler refove-

turbumore. Sicque maaiieste dignosci datur indigaatio-

nis ad boram concitata permotio, salutis immutata subsi-

dio. Deniqne benignissimi patris hujus solatio, totius dina

peslis noslris videtur finibiis climinaUi corruplio ; saliiijris

aer, pluvia data congruens; limor etiam qui regaum

et retourne chez soi* Mais pendant qu'on se retire, voilà qu'il

s'élève un orage menaçant : des nuages noirs et effrayants se ras-

semblent, le ciel se couvre d'une obscurité affreuse, les éclairs

brillent, le tonnerre gronde, la grêle bat la terre avec fureur.

Frappés de terreur, la plupart reviennent à réglise iiivo(|uer la

misérit orde divine du Très-Hniil cl deinaiidcr par l'inlercession de

saint Uemi d'être délivrés des dangers qui les menacent. Le trouble

des éléments qui avait cause tant de frayeur cesse tout-à-eoup

d'une manière miraculeuse. Les nuages s'éclaircissent, Forage se

calme et se dissipe, et l'horrible grêle se change en pluie féconde.

La terre, auparavant brûlée par une excessive sécheresse, retrouve

une nouvelle vie dans cette humidité. Il devient ainsi manifeste

que la colère divine s'était raomentanénienL allumée pour se

changer en bienfait. Enfin la protection de ce bon père a éloigné

de nous le cruel fléau de la peste. C'est à lui que nous devons la

salubrité de l'air, les pluies dispensées avec mesure ; c'est par lui

que la crainte même de Tennerni qui avait envahi tout le royaume

s'est changée peu à peu, grâce à la tranquillité de la paix^ en

espoir de sécurité.
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peraseiat hosUlis, in spem pauialim aecuritalîs tranquillî^

laie verlitur pacis.

Hac eadem prcclala sciliccl illaLionib sacri eorporis ia

urbem die, lingui fervida jani solis oceano rota petenle
,

quidam, Nivolus nomiae, de villa qua^ vocatur Dominica,

Bemorom monUs in latere sita» surdus et mutus , mani-

bas quoque per annos novem debilis ac pedibus , quali-

cuai<|ue valuit per totinn liiem conamine, ab ipsius sur-

gealis auroras lumuie, per quinque ieruie pas;>uuin repens

millia^ vix ad ipsius aedis sepulchri limina, quasi décima

tandem pervenit hora. Qui dum veniens, sacrum corpus

ibidem non adesse comperissel, lemplique fores serisdili-

genler oblirmalis clausas perspicerel, cadens in faciera

super terram ,
quadam pr<esumpliouis iaiportuuilate ,

sanctilatis aures clandestino cœpit clamore pulsare , tam

magno se conquerens labore Tatigatum, nec sibi fore

permissuni videro saltciii loculum saci i pignoris bajuium,

qui iamea ejus sibi posse subvenire celsuiu nequaquani

Ce même jour de la Irarir^lation à Reims des saiiites reliques^ à

l'heure où le char du soleil se plonge dans rocéan, un certain

Nivol, du village de Villedommange (1), silué sur le penchaiU de

la colline de Reims, sourd et muet, qui depuis neuf ans était perclus

des mains et des pieds, était parvenu par des efforts cootinueis,

depuis le le?er de Taurore jusqu'à la dixième heure du jour, àlaire

en rampant dnq mille pas, et était arrivé au seuil de l'église oà

est le tombeau de saint Remi. Là, voyant que le corps n'y était

plus, et que les portes étaient fermées ;i la cJel, il se jcLlc la lace

contre terre, et, par une confiante ii[i|io) tunité, il fatigue les oreilles

du Saint de ses muettes prières. 11 se plaint d'avoir essuyé tant de

latigues, sans avoir eu la coosolaUon de voir au moins la cbâsse,

déposîtiiire des saintes reliques, lui qui n'avait pas désespéré de sa

lanle pmtectioii. Tandis que ces pensées s*agiteni secrètement

dans son coeur, peu à pau la force et la vie circulent dans ses

membres, et U s*étonne en même temps de recouvrer Tusage de

(1) YinedonmiaDge, canton de Ville, arrondififiement de Reims (Marne).
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diflidoret prasidium. Talia deniqiie dum Incita secum vo-

îutal meule , salulis vigor ipsius pcr membra qiiaque

sensim cœpii irrepere, priscasque simul stupet omnium
vires sensunin recaperare. QuumqQe nimor hujasce-

modi operationis, (]uibuâdaiii nuntiantibus» aures percel-

Icrel plurimonim, ccrlalira quique procuiTuut, adiinrynda

Dei iiiagiialia laelaules adspiciunt ; iwiiifor horninem ad

locum veneiandi sepulchri perducunt, caiapanas puisant,

laetabimdis Deo laudes vocibus intonant. Hiyus mtraeuli

permoti faina, qiiain plurimi domum peluni ecclesiœ, vi-

dere cupientes mai^iialia Dci. Videiiles, ut audieianl, di-

vinarum signa virliitimi, iiianibus gratanter in cœlum
porrectis^ benedicuni Dominum. Quod divinsB benignitatis

miraculum valde tune profoisse dignoscitur ad eorom
solaiiuin, qui se corporaliter deserî lanto querebantur

paUuiiu. Quibus tamen spiritaliler se non déesse, taii pa-

Irata^ pielatis declaravit indicio

.

In ecclesia quoque beat» Dei Genitrieis, ubi venerabile

patris hujus servabalur pignus, nonnulli diversis œgroli

6unt intérim curati languoribus. Nam quidam nomine

tous ses sens. Le bruit de cette guérison, répandu par quelques

personnes, arrive bientôt à un plus grand nombre. On accourt à

PenvT^ on contemple avec joie les merveilles admirables de Dieu ;

on porte cet homme en triomphe à la tombe révérée, on sonne les

cloches, et, d'une voix joyeiiso, on célèbre les louanges du Sei-

firneur. Attirée par la renommée de ce miriicle, nne foule iiinum-

brable se rend à l'église pour v admirer les mervt illes de Dieu
;

puis voyant, comme on le leur avait annoncé, ce témoignage de la

puissance divine, ils bénissent le Seigneur^ en levant les mains ^an

dei avec reconnaissance. Ce miracle de la divine miséricorde con-

tribua beaucoup à consoler ceux qui se plaignaient d'être aban-

donnés corporellement d'un si puissant protecteur. Il prouva par un

le! acte de compassion qu'il ne les abandonnait pas spirituellement.

Dans l'église de Notre-Dame, ou l on conservait les vénérables reli-

lues de notre père,plusieui*s malades lurent aussi guéris de diverses
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Natalis de Bardenaco , mulier etiam quaedam dicta

Teutbei^» item mulier altéra nomine GonthUdis» hi\jus

patFocinio patris visum recipere meraerunt. Alia quœdam
quoque mulier unius oculi visum in eadem domo recu-

peravit amissum. Quaodam praeterea puella, cogiiomine

FlotgiidiSy ex villa qnx vocatur Caucella, secus Libram ri-

vulam sita, quatuor circiter aetatis annos gerens, lubrp-

cando prolapsa , utramque sibi genu debilitaverat : ita

clauda fada, ut omnino nec gressum figerc, nec pedibus

valeret insistere. Quara parentes ejus quamvis pauperes
,

de sospitate tameo ipsius solliciti, per diversas déferre

sanctorum curaverunt ecclesias. Ast ubijamper duodénum
fere annonim spatium tali vexaretur languoris acerbitate,

nec remedium po^set doloris invenire^ comperien^ ilo lo-

laiione sacri corporis operumque miraculis, quo valuit

nîsu repère cœpit, nec se carpento permittit imponi, sed

tractu, prout valet, illud agere gesiit iter. Ad templum

vero perveniens, quo preliosuni salutis audierat nuinus

inesse, fusis Domini clementiam volis pro bui flagitat 11-

beratione. Sed et propriis fertur pavimenta lacrymis

maladies. Un homme de Bourdenay (i), nommé Noël, une femme
nommée Teulberge et une autre du nom de (jonthiide recouvré*

rent In vue par riiiterc( ssion de saint Rcmi. Dans la même église,

une autre femme recouvra l'usage d*un œil qu'elle avait perdu.

Unejeune ûlle nommée Floigilde, au vitlageder.au( elle (;2), situé sur

le ruisseau de Livre, était tombée en glissant, à Tàge de quatre ans»

et s'était blessée aux deux geooux. Elle en était devenue si infirme

qu'elle ne pouvait absolument ni faire un pas, ni se tenir sur ses

pieds. Ses parents, tout pauvres qu'ils étaient, dans le désir de la

guérir, Pavaient conduite aux églises de plusieurs saints. Depuis

• douze ans environ, elle ci^ni allligée de celle infirmité, sans qu'on

eill trouvé un remède à se*? souHj ances. Apprenant alors la transla-

tion du corps de saint Uemi el les miracles qui s'étaient opérés,

elle se mit à ramper en rassemblant toutes ses forces ; elle ne vou-

lut pas monter sur un char, mais elle fit la route en se traînant

(1) Boufdeoay* i*ant«m de MarcUly, arrondiîiftemetit tl«' NogrnI-siir-Spiur

'Aube).— (S) Alia*: Caurrila.
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humectasse. Quse postquam per lies ita dies egissel, dam
denuo precibus incumberet» divina sibi gratia superve-

niente , vim medicinse vix valens ferre , magnis cœpit

vocibiis strcpere et ejulatas acerbos edcre. Sicque nodis

nervorum resolutis, omnique poplitum contractione re-

laxala , unius bora spalio , vn ibus exhausta, jacuit quasi

mortua. Sed qui contuiii absolutionis opem, roboris ad-

didit quoque vigorem. Moxque, ceu de gravi evigilans

sorniio, ubi supernum sibi sentit obvenisse beneficium,

pignoris almi petit loculum, cujus gralia sibi contigisse

non baBsitabat remedium. Debinc gratias hic agens, ibir

demque degere gratifica decemens , et precibus crebris

insistens, débitas medicatori suo célébrât excubias , ac

salutaris quotidie lîbaminis offert oblatîones.

Fuit aulem Remis in prsefata Dei Genilricis ecclesia

corpus illud sacratissimum beatissimi patroni nostri Re-

migii» dum praamerooratus antistes domnus Fulco prsesu-»

comme elle put. Arrivée à Téglise où on lui avait dit que se

trouvait ce précieux gage de salut, elle se met en prière et invoque

la miséricorde de Dieu pour sa guérison. On dit même qu'elle

arrosa de ses larmes le pavé de l'église. Elle passa ainsi trois

jours de suite, et se remeltaiL en prière lorsque la grâce

de Dieu descendit sur elle. La jeune fille pouvant à peine supporter

la force du remède, se mit à pousser de grands cris et des

gémissements plaintifs. Ses nerfs se dénouèrent, ses jarrets se

déployèrent, et, pendant une beure entière, elle demeura étendue

sans force et comme morte. Mais celui qui lui avait prêté son

secours pour sa délivrance, y ajouta le don de la force. Bientôt la

jeune fille sortant comme d'un lourd sommeil, et sentant que la

feveor du ciel lui avait été accordée, se dirigea vers la châsse du
Saint, à la piulection duquel elle n'iiésiiail pas à attribuer sa

guérison. Puis elle lui adressa ses remerciements. Dans sa recon-

naissance, elle prit la résolution de passer sa vie en ce lieu, pour

s'y livrer à la prière. Elle consacra ses veilles à bénir son sauveur,

,/et chaque jour elle renouvela les témoignages de cette piélô qui lui

avait valu sa guérison.
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la lus iungitur oilicio, sciiicet usque ad cpiscopalum veue-

nbilis Herivei archiepiscopi, qui» cessante Normannoruni
pereecutione, per solam Dei cleroentiam pace recaperata,

raunus idem supernum propria sepullura? ipsius referre

decrevit intra mœnia. Quod dum convocatis quibusdam

regni proceribus agere maturaret^ accumulare Dominas
ejus non distolit darificationem , suorum repelentis os-

sium sedem. Contigil enim , dum magna populi con-

fluenlis sliparelur calerva, postquam sunt urbem egressi,

quidam claudus et ariditate nervorum popUiomque

contractuSy Abraham nomine, qui scabellulis haerens, per

lerram se tantummodo trahebat, ut poterat, ubi secus

bem veniens, iter ad Sanctibasilicam inchoasset inlendere,

divina tactus potentia, cuinpaîrum durilia resoluta, cœpit

ad salutis extendi remédia. Quem sospitate rocepta piuri- -

bus vidimus annis incolumem, erectum gradientem» colla-

laque sibi prosperitate gaudentem. In eo vero loco ubi

Le corps sacré de saint Remi^ notre bienheureux pairoo, demeura

dans relise de Notre-Dame de Reims tant que dora le pontificat

de Foulques (i\ c'est-à-dire» jusqu'à celui du vénérable Hérivée (2) ^

qui, lorsque les Normands casèrent leurs ravages, et que la paix

fut rétablie par la seule miséricorde de Dieu, résolut de reporter

les reliques de saint Remi au lieu de sa première sépultuie. 11

convoqua plusieurs des grands du roy.Tiime, et, tandis qu il s'em-

pressait de mettre ce projet à exécution, le Seigneur ne tnrda pas

à mettre le comble à la gloire du Saint, au moment où il rega-

gnait son ancienne demeure. Tandis que la foule accourue de

toutes parts accompagnait le cortège, au sortir de la ville, un

boitmt, nommé Abraham, dont les nerfe s'étaient desséchés et

les jarrets repliés, qui, appuyé sur deux escabeUes, ne pouvait que

ramper à terre, se dirigea vers l'église de Saint-Remi, et soudain

touché de la puissance divine, il sentit ses nerfs jusqu'alors endur-

cis se délier et s*étendre pour sa guérison. Piusiours années après,

nous l'avcms vu jouir d'une parfaite santé, marcher droit et lémoi-

(1) Fottlqiwa, SS2-90I.

En Ml. - Hérivée, SOt-Sit.
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hoc salutis accidil doiiiun, posita deiuceps exstat columna

cruce prœflxa, gtorificationis bujus continens monimenta.

Sed et tam prius creberrinie
,
quam postea claridsimis

saepe tnullipli* ihnsque niiraculis ejus scpulchri decoratur

eeclesia, quas aequaquam lilteris habeutur comprehensa :

sunt namque multimoda.

gner une grande joie du bienfait qu'il avait reçu. Une colonne

suraiontée d'une croix a été placée depuis, en Fhonneur du Saint,

à Fendroit où s'est opérée cette guérison. Mais avant comme après

cette époque, l'égiise de saint Remi s*est illustrée par une foule de
miradeséclatantSi dont on n'a jamais fait le rédt, tant il y en eut

4e toutes sortes.
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CAPITULUM XXIU.

De discipulis ejmdem beati Remigii.

Fuerunt hujus denique beatissimi patris nostri tempo-

ribus , in hac urbc , vii i cknissiim Deoque virLutibus

accepti, tam ex clero quam ex online laicali, uipote qui

lali
f tam venerando tamque sanctissimo famulabantur

patri. Quorum videlur exîmius Àgricola nepos ipsius ,

presbyler vcnerandus, et eidem obsequiis, ut ipse testatur^

a pueritia placilus^ quam domesticos cjus cxcgit intra i)a-

rietes
; quem cliam cum Ecclesia Remensi, beatoqiie Lupo

episcopo fratris sui niio, ia omni substantia sua^ prsBter

îd quod specialiter unîcuique donaveral darive jusserat
^

haeredem constituit. Ei quoque mancipia nonnuUa cum
vineis peculiariter deputans, tradidit, hoc illî fldenter in-

jungens^ ut, diebus feslis et omnibus Dominicis, sacris alla-

ribus ejus oiTerretur oblatio^annuaque convivîa Remensibus

presbyteris et diaoonîbus praaberentur.

CHAPITRE xxui.

Disciplen de Saint iiemt.

Du temps de notre bienheureux père, il existait à Reims pliH

âeurs personnages, tant du clergé que de Tordre laïque, que leurs

vertus rendaient agi éables à Dieu et qui se faisaient les serviteurs

du vénérable et saint pontife. Le plus illustre d'entre eux fut

Agricole, son neveu, prêtre respectable qui^ dès son enfance, vi-

vant dans la maison de son oncle, mérita, comme saint Rcmi lui-

même Tatleste^ son attachement par le respect qu'il lui témoigna.

Ce fut lui qu'il institua, coiyoiDtement avec l'Eglise de Reims et

Févéque saint Loup, fils de son firère, l'héritier de tous ses biens^

à la réserve des legs et des dons particuliers. H lui légua spécia-

lement plusieurs esclaves, avec des vignes, sous l'obligation que,

tous les dimanches et tous les jours de fôte, le vin qui en provien-

drait serait offert sur les saints autels, et que, chaque année^ un

repas serait donné aux prêtres et aux diacres de Ùeinis.
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Erat et alius nepos ejus , Aetius nomine , cui partem

deCesurnico quassibisoi le divisionis obveaerat,cuia omm
jure quod ibi tenuerai atqae posséderai;Ainbrosium quoque
pueram, cum familiis quibasdam designans, ad jus illius

dorainiumque Iransmittit. Aderat et Agathiraerus, aeque ne-

pos ipsius, cui familias quasdam delegans, vineam quoque,

quam pater idem beatissîmus Vindonissaa posuerat et suo

labore constitaerat, sub ea conditione donavit,ut omnibus

diebus festis ac Dominicis pro commemoratione sua sacris

altaribus ofTenetur oblatio, et Laudunensibus presbyteris

atque diaconibus annua coiivivia pararealar. Archidiaconi

sui Ursi se familiaribus asserens obsequiis usum^ donal ei

casulam quamdam subtilem, et aliam pleniorem, duo saga

delicata, tapete quoque quod habebat in lecto, et tunicam

quam lempore transitas sui relinqueret meliorera.

Erant et alii probali viri tune Remis ex clero, tam près-

byteri quam diaconi , quos munere suo dignos ostendit y

quibusque dona largitus, et vineam delegat cominuntter

n avait un autre neveu du nom de Âétius, auquel il laissa la

portion du domaine de Gemy (1) qui lui était échue en partage»

avec tous les droits dont il avait joui lui-même. Il lui donne im
esclave, nommé Ambroise, avec d'autres familles qu'il lui désigne^

On y voyait aussi Agathimère, également son neveu, auquel illègae

plusieurs familles de serfs, et une vigne que le saint prélat avait

plantée et cultivée à A inilouisse, à condition que tous les jours de

fêtes et tous les dimanches^ le vin en provenant serait offert pour

lui sur les saints autels, et que, chaque année, il serait donné un

repas aux prêtres et aux diacres de Laon. Déclarant avoir reçu

de bons services de son archidiacre Ursus, il lui donne une robe

légère et une autre plus forte, deux saies de fine étoffe, le tapis

placé sur son lit et la mdlleure tunique qu'il aurait au moment
de sa mort.
^ D y avait encore d'antres hommes reoommandables du dergé

(1) Cerny-en-LaoDnois, eanton de Craonne, arrondissement de Laon
(Aisne^, ou Geniy-les^uMy, canton et arrondissement de Laon.
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possideiidam cuia vinilore^addeas eis aiia quaedam quoqua
maucipia.

Aderat Hilaria diacona , quam benedicens idem pater

sanclissimus, filiam vocat; cui ancillam quamdam députai,

et vitiiim pedaluram, quae suas jungebalur vine?^, donat,

partemque suam de Talpusciaco, pro obsequiis quae sibi

indesinenter ab ea înipensa testatur , ei transcribit. Ërat

et Remigia, cui dat cochlearia tria, quae ipsius beatissimi

patris fuerant nomine titulata, delegans illi alia qucsdani

quoque munuscula.

Sed et laici clarissimi nonnulli renitebant viri, quorum
Papolus» Eulodius, Ëusebius, Rusticolus, Ëutropius et Dau-
veus privatis beati viri rébus interfuerunt, et ipsius testa-

mento subscribenles nomina propria subdidcrunt.

Ënituit etiam \ir prasclarus Attolus, qui , sicut in ejus

epitaphio legitur, amore studioque sancti Remigii , xeno*

dochia duodecim rébus e propriis struxit ; sepultusque

de Reims, prêtres ou diacres, qu'il jugea dignes de ses dons.

Il leur légua une vigne pour être possédée en commun, et y
ajouta le vigneron et quelques autres esclaves.

n y avait la diaconesse Hilarle, qu'il appelle sa fille, en lai

donnant sa bénédiction ; il lui lègue une semnle et un plant de

vigne attenant à la sienne et une partie du domaine de Talpus-

ciac, en reconnaissance des soins qu*il reconnaît avoir reçus d'elle

en toute occasion. Il y avait aussi Remiette, à laquelle il lègue

trois cuillères qui portaient le nom de saint Remi ; il lui fait en-

core plusieurs autres petits présents.

Parmi les laïques^ se distinguaient plusieurs hommes illustres :

c'étaient Papole, Ëulode, Eusèbe, Rusticole, Ëutrope et Dauvé »

*

qui prir^t part à ses affaires privées et signèrent son tes-

tament.

On vit briller encore un homme remarquable, Attole qui,

comme on le lit dans son épitaphe, par anioui et par attachement

pour saint lieuii, construisit de ses propres deniers douze hos-

pices pour les étrangers. Il est enterré avec son û\s et sa fille
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cuai fiUo et filia post altare in ecclesia Beati Juliani mar-

tyris, hune sepuîturae declaratur habere tiiulum templi

pinnaculo innotatum :

« Hic igitui- imiluiu laleat, quid terra retentat,

Ne quis si ciipiat disccre, cassus eat.

Subtus cûiin tria consistunt moiiumeiita petriua,

In quibus almorum corpora condita sunt :

Hic pater est Âtolus, nato nataque sepoltus ;

Exspeclautque diem nmic Domini properam.

Illias certe natusmemoratur Elanus, ,

Nata deinde sua dicitur Eofrasia.

Qui placueie Deo dictis factisque supremo ;

NuDC pariter quorum membra tcneot loculum.

Is struxit I)is seaa suis xeuodochia rébus*

Jure fovcns plol)es, divitiis inopes.

Sic propriuin censuiii ro lum transvexit ad altum.

In quo susccpit quod uiiscrando doclit.

Hoc totuin sub amore sacri studioque li*mi^i,

Ob quod prœrutilum detinet ipse poliuu. »

Hanc esse quoque reor ecclesiam, de qua Gregorius

Turonensisrefert, quod quidam Belgica^ secondas provincisB

derrière l'autel^ dans relise de Saint-JulieOy niart]fr. Void son

épitaphe^ telle qu'elle se lit sur le fronton de F église :

Que personne n'ignore ce qu'ici renferme la terre^ et^ si Ton

veut le savoir, qu'on ne se retire pas sans s'être satisfait. Ci-des-

sous sont trois tombeaux de pienc qui renferment les corps de

trois bienfaiteurs , Attole avec son fils ot sa fille ; ils y attendent

le jour du Seigneur. Le nom de son fils est Elanus, celui de sa

fille Euphrasie. Leurs paroles et leurs actions les rendirent chers

au Dieu Très-Haut, et maintenant leurs restes sont contenus dans

le même tombeau. Attole fonda de ses biens douze hospices pour

^ les étrangers ; il fut le protecteur du peuple et le bienfaiteur des

pauvres. C'est ainsi qu'il transporta ses trésors dans le del où il a

reçu ce que sa charité a donné sur la terre. Tout cela, il l'a fiât

par attaehment, par affection pour saint ; tout cela hii a

valu la gloire du ciel. »

Je crois qu'il s'agit ici de l'églisf! suburbaine (1) que Grégoire de

Tours dit avoir été bâtie en 1 honneur du bienheureux mar-

(1) Située vers le chevet de eeile de Saint-Remi,au midi, depuis détruite.
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111 subnrbio Remensis urbis iii liunore beati marlyris

liujus basilicani studiosc construxit. Cujus reliquias post

perfectam fabricaiDy fideliler expetens acdevole, percepit;

acceptisque» viatim psallendo regrediens, dum Reraensem

cum bis campaniam ingreditur, a pen^asione daemonis

horno quidain, saacti sibi martyris bujus pigaoribus appli-

ciUs, liberalur.

ijr par un habitant de la seconde Belgique. Après l'achèvement

de réglise, il alla avec foi et dévotion chercher les reliques de

saint Julien. Quand il les eut reçues, fl revint en chantant des can-

tiques le long de la route ; et lorsqu'il ariiva sur le territoire de

Reims, un homme possédé du démon fut guéri par rappiicalioa

des reliques du saint martyr.
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CâPITULUH XXIV.

De saneto Tkeoderico*

Exstîtit his etiam bcatissimi Remigii temporibus bealus

vir Theodericiis, almi magistri pîus discipulus, quem non
ex alto voluit adeo sanguine generarî, qui sublimiter

hune in genoralione justoruni decreverat nobiiilare. Ortus

auiem pa^Jio Remensi, villa, ut tradilur, Alamannorum

corte, pâtre lalrone, veluti rosa spinarum procrealur hor-

rore. Âd declarandam vero castitatis ejus muDditiam, quo
infantîKum ejusdem cunarum panniculi fenintur abluti ,

non soiclium jactu, non alicujus immunditiae puleus in-

quinamento, licet os ejus ex tune de more pateat^ adslrui-

lur infioi. Beatus itaque Theodericus ad annos usque

pubertaUs laudabililer educatus, juxta morem propaga-

tionis humande^ studio parentum coactus, spoasam cœpît

CHAPITRE XXIV.

Saint Tkierrif.

Du temps de saint Hemi, vivait aussi un saint homme, nommd
Thierry, pieax disciple d'un exceHent maître. Celui qui avait résolu

de lui donner le plus haut degré d'illustration dans la génération

des justes, ne voulut pas qu'il sortit d'un sang noble. Suivant la

tradition, il naquit au village d'Auménancourt^ dans le pays de
Reims (i), d*un père voleur. Cesl ainsi que la rose naît au iiiilicu

des épines. Un laconte pour preuve de sa purclé et de sa chasteté

que jamais ordures ni immondices ne souillèrent le puits où furent

lavés ses langes, quoique en ce temps-là, suivant l'usage, ce puîf s

ne fût pas fermé. Jusqu'à l'âge de puberté, saint Thierry reçut une

excellente éducation. Alors^ forcé par la volonté de ses parents de

céder à Tusage établi pour la propagation de l'espèce humaine, il

prit une femme qui n'avait que le nom de son épouse, et résolu!

(1) Auménaneourt, canton de Bourgogne, arrondisfiement de Reim»
(Marne).
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habere aomine tenus uxorem, cea non liabitunis. Aiuore

siquidem cœlestium latenter inûaininatus, fieri studebât

Dei collor occultus. Hujus igitur angelici cultus habuit in

proiciino,quo sanaretur medicum, quo juvaretur patronum,

qno docerelur ma^istrum, beatissuiiuin videlicet patrem

religionis suae Remigium, Ciijus piissimi praeceptoris irra-

dialus exemplis , ardens desiderio virlutum , certatim

crescebat in virum perfectum. Copulœ nuptialis amor
amarescit, et castitatis dilectio indulcescit ; deslderium de-

siderio restinguilur, et ardor carnis ardore spiritus su-

peratur. Abrenuntiat auialor pudicitiie mundo, fœdus init

cum Dec. Bellum continentiœ indicilur hosti, singulari

locus quœritur certamini. AUoquitur beatus Theodericus

sponsam, et ad sponsi cœlestis hortatur amorem, perpe-

tuuiiitjue pro vir<rinilate pollicoUir honorein. Sed sponsa

tabescens amore caiûalis desiderii, spernitsalutaria monita

sponsi, et amaro animo respondet, dum se despectam

videt.

de se conduire avec elle comme 8*U n'en avait pas : car^ secrè-

tement épris d*amour pour les choses célestes, il désirait devenir en

secret le serviteur de Dieu. Dans celte voieangélique, il trouva près

de lui un médecin pour le guérir, un protecteur pour le soutenir,

un maître pour le guider : ce fut saint Remi, son père dans la vie

spirituelle. Eclairé parles exemples de ce pieux insLiluleur, brûlant

de l'amour de la vertu, il s avançait chaquejour dans la perfection.

Bientôt Famour charnel n'a plus pour lui que de Tainertume

,

Tamour de la chasteté n'a plus pour lui que de la douceur ; le

désir est étouffé par le désir, l'ardeur de la chair est vaincue par

Pardeur de Fesprit ; l'amant de la chasteté renonce au monde et

fait alliance avec Dieu, il déclare la guerre à Fennemi de la con-

tinence, il cherche un lieu où il puisse l'attaquer en combat singu-

lier. Saint Thierry s'adresse à sa femme, Fengage à aimer le céleste

époux, et, en récompensede sa vii Liinilé, lui promet une gloire éter-

nelle ; mais la femoiey consumée par les désirs charnelsi dédaigne

les avis salutaires de son mari, elle lui répond avec aigreur , se

voyant méprisée.
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Ouuinque Dei servus cerneret, quod ejus in animo

sponsœ cohortatio locum non haberel, dissentienlem de-

seiit, et urbem Hemensem propere petens, abbalissam

qaamdam cselibis vitse cultricem, nomine Susannam, re^

quirit. Sobrius adit sobriam, pudicus pudicam, virgo

virgincm
;
qusB sub tatela beati Remigiî puellari praeerat

congregationi, femina virilis aiiiuii, virago proiuadi con-

silii. consiliatrix allions ingenii.

Ad cujus piissimœ matris sinus mitissimos sanctus se

contulit Theodericus, solo sternitur ante pedes spiritalis

malris, cique pi'odit arcana soli Deo cognila sui cordis,

erurapenlibus lacrymis, gemitu contiirbatur, singiiUii con-

cutitur, atqu6 salubre consilium sibi cum subsidio precum
subnixe ferri precatur. Ad hune compunctionis mcerorem

devolissimi juvenis commota sunt viscera benignissim»

matris^ llenti compalitur, liigenlem consolalur, mœrenlcni

Idetiûcat, et ut eum voti compotem facial, Dominum pieialis

Le serviteur de Dieu s'aperçcvant que ses exhortations ne trou-

vent aucun accès nnprèsdu cœur de sa femme et que leurs senti-

ments sont tout opposés, se sépare d'elle, et^ se rendant à Reims

ea toute hâte, il va trouver une abbesse, nommée Suzanne, fidèle

observatrice de la cbasteté. L'homme sobre se rend auprès de la

femme sobre, Thomme chaste auprès de la femme chaste^ Tbomme
vierge auprès de la femme viei'ge. Celle-ci, sous la protection de
saint Remi, était à la tête d*une congrégation de jeunes fiUes.Cétait

une femme d'un esprit mâle, d'une profonde sagesse, d'un esprit

élevé.

Saint Thierry se jette entre les bras de cette charitable mère, il

se précipite à ses pieds , lui dévoile les secrets de son cœur qui

étaient connus de Dieu seul, il fond en larmes, éclate en sanglots

et en gémissements, et lui demande avec instance un salutaire con-

seil et le secours de ses prières. A la vue de la profonde dou-

leur du pieux jeune homme , cette tendre mère sentit ses en-

trailles émues, die compatit à ses larmes , elle le console dans

son affliction , elle fait succéder dans son cœur la joie h la

tristesse et prie le Dieu de niiséricorde d'exautt r son désir. Tous
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exorai. Communis itaque pater utriusqae piissinius , ab

utroque simul hac de causa sanctus consulitur Reroigîus,

rujus inslitutione sublimiler jam beatus profecerat Theode-

rirus. Pro sponsa (ieiinjue millitur, aclernae pi ciiiaium retri-

buiionis in virginitate pei severaniibus a paire servari de-

monstralory et qaia virginitas angelîeœ grata munditiaB 8it

arnica, propalatar. Adquiescit sponsa demum prudentissimi

patris, iiiio complectilur atlamina, vita3 ca^lestis dulcedine

mellita ; seseque pollicetur, si Chrislo rnereatur adhaprere

,

incorruptam saiva pudicitia permanere. Lastus tandem

castîtatis décore sponsus amplexatur sponsam quant videt

a voluntate seductoris et voluptate Garnis ereptam, condi-

torique jam sub inlegritalis honore niancipalam.

Dirigitur ad providendum sibi locum babitationis cum
virgiae virgo» Susanna cum Tbeoderico. Est siivula in

monte sila tribus a civitate mîllibus separata : în quo vi-

sum est venerabili semper in divmis flapranli patri Bemigio

conairui cœnobium : quo sub pii regimine ductoiis, quem

deux voiU consulter à ce sujet leur père comiiiuii , saint Remi,

sous la direction duquel saint Thierry avait déjà fait tant d)

pritgrès. Alors saint ïîemi écrit à la lenime, il lui représente

que Dieu résene des récompenses éternelles à ceux qui persé-

vèreni dans la vii^inilé, et que la chasteté est aimée et chérie

des anges. L*épouse se rend enfin» elle goûte les conseils du
saint évéqoe» et charmée de la donceur de la vie céleste» elle

promet» si elle est jugée digne de s'unir à Jésus-Christ, de

conserver sa virginité pure ei sans tache. Enfin Tépoux enchante de

conserver le trésor de la chasteté, embrasse son épouse qu*il

voit arrachée aux dcsii s du séducteur et aux plaisirs de la chair,

pour s attacher au créateur par le vœu de virginiU'

La femme vierge et Thomme vierge» Suzanne et Thierry vont

choisir un lieu d'babitatîor.. A trois miUes de la ville est un petit

bots situé sur une montagne. C'est lâ que saint Remt» toujours

plein d*ardeur pour le service de Dieu, avait eu la pensée de

ronslruireun monastère, où, sous la coiiduiLe du pieux duecleur

qu il voyait croître dans l'exercice de la vertu» il pût enrôler un

u l«1
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prolieere probabat exemple virtutuin , catervam Chrisio

mililantium colligeret fratrum. GonsceUso denique silvosi

mentis vertice» dam circumferentes oealonim aciem, de

roonasterii corde Tolutant positione, subito sublimi cœlo-

rum mittitur aliger index a culnuiie, per quem cœlos

scansuro locus in terris bealo depromerelur Theoderico.

Nam mysticus aies aquila spatiando gyrans^ et gyrando

circumTolans, quantum in ipso fiiit, locam monasterii

capaeem secans aera designavit. Et ut expressius ostende-

ret, qiiid Dominus vellet, unius fere horae spalio, supra

iibi ecclesia construi debuit, lentis volalibus stetit; et, ne

hoc ab incredulis casu coniigisse putaretur, ipso natalis

Domini die, quadriennio continuo supervolandOy monaste-

rium circumire, mirantibus plurimis, eadem aquila cerne-

badir. Q\m vero virtulum opéra, quant;! miiaculonim

miles Christi Thendf^i inis inibi fressil insigûia, non huma-
nus sermo valet enarrare per singula.

Post successum denique temporis, ubi presbyteralis

grand nombre de frères au service de Jésus-Christ. Us mouteot

enfin sur le sommet de la montagne couverte de bois, et tandb
qu'ils portent les yeux de tous côtés pour choisir remplacement

d'un monastère, lout-à-coiip du haut des cieux descend un aigle

pour indiquer le lieu que doit habittir sur la terre saint Thierry,

destiné à monter un jour au ciel. L'oiseau mystérieux traçant des

cercles dans Tnir indiqua, autant ffu'il le put par son vo), un espace

assez grand pour contenir le monastère
;
puis, pour montrer plus

clairement la volonté du Seigneur, il plana lentement pendant plus

d'une heure au-dessus deTendroit où l'église devait être oonstniite.

Ët afin que les incrédules ne pussent attribuer cette apparition au

hasard, on vît« quatre années de suite, le jour de Noél, le même
aigle faire en votant le tour du monastère, à la grande admiration

de la multitude. Le langage de Thomme est insuffisant pour racon-'

ter en détail les œuvres merveilleuses et les miracles insignes que

fit en ce lieu le serviteur de Jésus-Christ, Thierry.

Plus tard
, quand il eut été revêtu de la dignité de la prê-

trise, voulant remplir les devoirs du sarerdoce, il se mit h
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subit omis honoris^ implere volens oflicium sacerdolis
,

|>n»Hli<'nr<^ cœpit omnibus pr.i i cpta salulis. Specialiter au-

(em tangit animuui piissinice pi olis carissimi cura geni-

toris. Filius sapiens laelificat patrem
, cœloque régénérât

lerrae se generantem. De lubrico nionachum, de latrone

dalorem largissimum, de scrvo diaboli Chrisli facit liber-

tiim. Jrirnjamque viritim de eo sancta per [lopulos divul-

gabatur opinio. Et ne veluii lucerna contecta lateret sub

modiOy sed omnibus in Dei luceret domo, qaantum su-

blimis erat meritis, tantum coruscis cœpit insignis eifulgere

mil aculis. Ejus namque beatissima fama pervenerat usque

ad Francoruiu régis palatia, quorum rex tune eiat Theo-

dericus, Clodovei ûlius, cujus oculus doloris subiti nimiis

cmciatibus ita fiieral oppressus , ut nullis diversi generis

medicaminibus ad sanitatem pristinam posset ullus eum
reducere raedicns. Unius oculi lacryniabilis anaritudo mul-

toruni lacrymas oculorum provocaverat in populo. Mentem
régis varii conturbant exitus cladis. Hinc metas stimulât

prêcher à tous les préceptes du salut. Hais en lils pieux, tl ne prend

rien tant o cœur que le salut de son père chéri. La sagesse du

fils fait la joie da père (1); il engendre au del celui dont il

a?ait été engendré sur hi terre ; d'un douché, il fait un moine,

d'an voleur un bienfaiteur généreux, d'un esclave du démon
un affranchi de Jésus-Christ. Déjà se répandait peu-à-peu dans

la pupulation la réputation de sa sainteté. Afin (]u'\\ ne restât pas

inconnu, comme la lumière cachée sous le boisM^-au, mais qu'au

fX)ntraire li éclairât tous les lidèles dans la maison du Soii^iieur,

Dieu permit que ses miracles fussent aussi éclatants que ses mé-
rites. La renommée de sa sainteté était parvenue jusqu'à la cour

do roi des Francs , Thierry , fils de Qovis. Ce prince avait été

. atteint toat-à-ooup d'une ophthaimie qui lui causait d'horribles

souffrances et tous les remèdes avaient été impuissants pour

le guérir. La déplorable maladie d'un seul œil faisait couler dans

tout le royaume les larmes de tous les yeux. L'âme du roi était

(ij Piwerhes, cbap. lo, v. t.
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amittendi luminis : îllinc tmininentis pudor deformitatis.

Nam si rex adforet luscus , maYÎmtiin fuisset in populo

dedecus. Aul enim tui|nter rcpiando, laMlilatis gestaret

opprobhum : aut cum iuminis amissione iorte perdidisset

et regnum. Unum ergo restabat régi consilium, quatenus

ubi remedittm ces88d>at humanum, divinum requireretar

auxilium. Mitlit igitur ad venerabilem Theodericiim , cui

vonionti pandit miserabilis oculi inorbum. Prodit pœnap
({uaui patUur : praveiiit precibus pericula qua^ veretur.

At vir Dei virtutem sciens operationis esse divinie » non
fragilitatis humansB, corpus solo sternit , animum supra

cœlos erigit, orationi se tolum committit. Tandem finitis

suigeus precibus, ad sidera vullu sublalo, sanctae Tiinita-

lis nomen invocans, olei sanctificati paululum summîtati

poUicis infundit» et oeulo maie babenti signum salutiferae

crucis imprimens, siroul cum sospitate lumen in momento
icsUluil. Regem regiini magnificat rex laBlus, celebri

en proie à mille inquiétudes : d'un côté il craint la perte de son

œil , de Tautre il a honte de la difiormité dont il est menacé.

Ce serait un grand déshonneur pour la nation que d'avoir un

roi borgne; ou il aurait à supporter sur le trOne Topprobre d'une

tdle difformité; ou en perdant la vue, il perdrait aussi le trône.

11 ne restait donc plus au roi qu'une seule ressource, c'était

d'implorer le secours de Dieu , puisque les hommes ne pouvaient

le secourir. Il envoie donc cherclier le véiiLirible Thierry, et,

dès son arrivée, il lui luniilro la déplorable m.iladie de son œil.

Il lui fait concevoir toute ia peine qu'il en ressent, cl h conjure

d'éloigner le danger qu'il redoute. Mais Tbomme de Dieu sa-

chant bien que le pouvoir de guérir est une œuvre de la puis-

sance divine et non de la fragilité humaine, prosterne son corps i

terre 9 élève son esprit vers le ciel et met toute sa confiance

dans la prière. Quand il eut cessé de prier, il se lève, dirige

ses regards vers le ciel et invoque le nom de la Sainte Trinité ;

puis, versant sur l'exlrémîté de son pouce un peu d'huile con-

sacrée et imprima ni sur l'œil lualade le signe salutau'e de la

croix , il lui rend en un instant la vue et la santé. Le roi, pleui

Digitized by Google



— 197 —
i*epietur lietitia populus, exsultat ingenti gaudio cunctus

senatus : laudatur Theodericus Dei servus, et glorificatur

ab omnibus mirabilis in sancds suis Deus. Gonvocantur

a rege primates popiili, de raagnUudine congralulaïUur

miraculi» quod tam cito rex senserit virtutem spiritalis

medicamenti, et nullius cicatricis vestigia, nullius caliginis,

vel glaucomae resideret in oculo saluti reddito macula.

Quantis honoribus rex sublimaret famulum Chrisli, si vel-

lel, acquantib muncritnis vel dignilatibus remuneraret, si

contemptor ipse digaitatum permitteret. Quid enim oculo

in corpore carius ? Sed humanse laudis et mundanae re-

tributionis refîiga, gratis dare maluit quod gratis accepit :•

atque vir inagaae hiiniililaûs, sollicitus ne régi foret uni-

vocus, petit ut non Theodericus de caitero, quin vocetur

Tfaeodorio. Tune rex admiratus purissimse simplicitatis

humilitatem^ venerabiles manus deosculans, sacerdotis

benedictionem dévote postulat, et eum honorifice ad suum

de joie, glorifie le roi des rois; le peuple se livre aux traiispurts

de rallégresse que partagent tous les grands ; on ( oiiil)le de

louanges Thierry, serviteur de Dieu ; on glorifie le Seigneur qui

dans ses saints fait admirer sa grandeur. Les principaux d'entre

le peuple sont convoqués par le roi , ils le complimentent sur la

grandeur du miracle, ils le Mcitent d'avoir éprouvé si vite la

vertu du remède spirituel , sans qu*it soit resté sur Tceil aucune

cicatrice» aucun nuage, aucune tache. A quels honneurs le roi

n'élèverait-il pas le serviteur du Christ , s*il voulait y consentir?

De quels présents, de quelles dignités ne paierait-il pas un tel

bienfait , sans son mépris pour les hoiiueurs ? Dans le corps en

effet, ([uoi (le plus précieux que l'œil ? Mais fuyant les louanges

humaines et les récompenses d'ici-bas
,
Thierry aima mieux don-

ner gratuitement ce qu'il avait reçu gratuitement; et, dans son

extrême humilité
,
craignant de porter hi même nom que le roi

,

il voulut être appelé désormais non plus Thierry, mais Thiérion.

Alors le roi, plein d*admiration pour une humilité si pure et si

simj^e, couvre de baisers les mains du vénérable prêtre, lui de-

mande dévotement sa bénédiction, et le fait reconduire avec

Digitized by Google



— 19S —
deduci monasterium mandat. Quantas tanc cerneres ad

eum confliiere debilium multitudines, quae sine moi a

quaasitus reœpeie sanitates I

Reperiiur etiam praefati régis filiam vita defimctam

magnificus hic Domini praeco vilœ reformasse spiraculo
,

pro qua languente rex ad sanctum direxerat Remigium
,

pelem ut ad se veniiet, atque cum precibus aegrotanti

ïilise manum imponeret. At pius prœsul molestia quadam
corporis, ut fertur, detentus^ beato Theoderico, quem
pie casleque nulrierat, et spiritalibus doctrinis instruxe-

rat, quemque gratia curationum replctum videbat , ne-

gotium quod petebatur, ut pater filio, commeiidat. Qui

magistri jussa cupiens solerter explere , dum festinus iter

ad palatium régis ageret» adfiituram sibi divinam confia

dens clementiam, nuniiis accipit obiisse puellam : et, ne

fatigari debeat, suadetur propriam répétera cellam. Ille

vero praeceptoris parère non desistens iiiiperio, pervenit

ad palatium : mœrore pareates aifici, luctu palatinos in-

honneur diuis son monastère. Combien alors vous auriez vu de
malades accourir à lui cl recevoir aussitôt la guénson l

La tradiiioiî rapporte encore que cet illustre envoyé de Dieu

rappela à la vie la fille du môme rui, laquelle venait de mourir.

Le roi la voyant lans^nir avait invilé saint Remi à venir à la

cour, à prier pour sa liile malade et à lui imposer les mains. Le

pieux évéque retenu, dit-on, par une indisposition, remit, comme
un père à son fils , cette mission à saint Thierry qu'il avait nourri

dans la piété et la charité , qu'il avait instruit dans les doctrines

spiritueUes et qu'il savait en possession du don de guérir. Celui-ci

jaloux d'accomplir les ordres de son mattre, se rend en toute hâte

au palais du roi, persuadé que la bonté divine viendra le seconder;

mais en chemin, on vient lui annoncer que la jeune fille était morte,

el pour lui épargner une fatigue inutile, on lui conseille de re-

tourner chez lui ; mais lui, u en continuant pas moins à obéir aux

ordres de son maître, se rend nu pnhiis, où il li ouve les parents

dans la douleur et toute la cour dans le deuil. Touche de leurs

larmes, Thomme de Dieu ordonne à la plupart des assistants de
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venit comprimi. Quorum lai rymis et ipse sanctus Dei

pprnictiis, plures secedere picecipit , cum paucis ad

iunebna resedit. Cor et oculos ad cœlum cum manibus

extefidity devotas in cubiculo mentis Deo preces compunc-

tionis, perfiisas faciem lacrymis, effudit. At ubi exauditnm

se spiritu sentit, ad exanime corpus acccdit, oleo sancto

sensuum vias cum tactu poiiicis iilinit
,
mirumque in mo-

dum membra mortua in rediviva reparantur officia. Oculi

himen faaariunt» vox admoto pectoris impulsa prorumpit,

et puella se beat! Theoderici votis redditam pandit saluti.

Accurruiit genitores cum oraudio miraculum stupentes ,

omnis ezsultat aula » tripudiaus Iffîtaiur iamiiia. Yeneratur

sanctus tam a rege quam a proceribus ,
gloiificatar a

palatinis omnibus, laudibus effertur a lurmis vulgaribus.

Rex itaque non soluia discipuluiii , sanclum scilicet Theo-

deriijuiii, sed et beatum Remigium cupiens muniiicentiœ

subiimare dono, villam quam dicunt Venderam , sitam

se retirer ; et restant avec quelques personnes seulement , il s'as-

sied auprès du lit mortuaire, il élève vers le ciel son âme et ses

mains^ dirige son eœor vers Dieu, et, le visage baigné de larmes, li

adresse au Seigneur dans le secret de son âme des prières pleines

de componction. Mais dès qu*0 eut senti intérieurement qu'il était

emieé, il s'approcha du cadawe, et de son pouce plongé dans

l'huile sainte, il oignit les organes des sens ; aussitôt les membres

iiappés de mort sont miraculeusement rappelés h la vie. Les

' yeux s'ouvrent à la lumière, la poitrine reprend son mauve-

ment , la voix s'ouvre un passage, et la jeune fille proclame que

c'est par les prières de saint Tbieri^ qu'elle a été rendue à lu

?ie. Le père et la mère accourent joyeux et stupé&its de

ce miracle: toute la cour est dans l'ivresse de la joie, tous

les gens du palais se livrent à l'allégresse. Le saint est un ob-

jet de vénération pour le roi et les grands ; tous les courtisans

célèbrent sa gloire , le peuple entier le cumbK; de louanges. Aussi

le roi voulant donner un gage de sa umiiificence , non seule-

ment à saint Thierry, mais encore à saint liemi, sun maître,

lait don à mni Remi, par ordonnance royale , du village appelé
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super fluTÎum Matronam, reverendo patri Remigio ; 6au-
giacum vero in pago Rcnien^i, prseccpto suae auctoritatis,

sancto contulit Theoderico. Processu Henique temporis ,

Caroio, Ludovici imperatoris ûlio, sceptra regni Franco-

mm gabemante^ Angilrannùs aulioomm quidam , tradi*

tionis hujus ignarus, a rege Venderam sibi postulat dari.

Quod ubi rex annuisset, audiens domnus llincmarus

praesiil, qui scdem tenebat, ecclesiae Reraensis, hanc in-

(iscari villam» regalis praBceptis chartam in ecclesia hujus

archivo repertam, dationis hujusce seriem continentem^

Carolo mittit, et ne contra legcm canonicam res usurpet

ecclesia3 , commonefacere satagil. In quo prœcepto ma-
nifeste legitiir

,
quomodo rex Theodericus, pro resuscita-

tione filise sancti Theoderici precibus obtenta » non solum

praenotatam conferens ei villam, Dei servum sui muneris

honore praetulerit, quin et magistro, praestantissîmo

scilicet Remigio , oui Dominus tantam gratiam contnlerat,

Vandières (i), situé sur la Marne» et à saint Thierry du do^

maine de Gaugias (2) au territoire de Reims. Plus tard, à Tépoque

où Charles (3), fils de reropereur Louis, tçnsdt le sceptre des.

Francs , un des seigneurs de la cour, nommé Angyranne^ ignorant

cette donation, demanda au roi de lui donner Vandières. Le roi

le lui accorda. L'archevêque liuiciiiar (4) qui occupait alors le siège

de Reims
y
apprenant celte usurpation , trouva dans les arciiives de

Féglise la charte dedonaliuii octroyée par le roi, et 1 envoya à Charles,

en lui recommandant de ne point usurper les biens de Féglise au

mépris des lois canoniques. Dan/s cette charte, on voit cliûremeai

comment le roi Thierry, en reconnaissance de la résurrection de.

sa fille» obtenue par les prières de saint Thierry, avait voulu»

en lui donnant le domaine ci-dessus, non seulement honorer de

(1) Vandières, canton de Chàtillon , arrondissement de Reims (Marne).

(2) Gaiigis on (jaugias occupait l'cmplacempiit où. se troin r actuelle-

ment le village de Saiat Tbierry, canton de Bourgogne, arrondibsemeni

de Reims

.

(3) Charles le-Ghauve, ûl» de Louis le-Débonnaire, S40-S'Ï1.

(i) llincmar, 8i5-SS2.2
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ut talciii ijiscipulum haberet, qui spiritus saiicli dono

,

sicut et magister, mortuos resuscitaret, beneficentidBgratia,

yillam Venderam obtulerit. Haec ut ita se habere ex ipsis

chartamin monimentis Carolus animadvertit, a pervasione

villîe destitit, et ecclesiae propriis libère uli permisit.

Traditur hujus beati viri suggestione sanctus Remigius

coUectionem meretricam, quae ad id uscpie temporis pros-

tîbula feriur extra civitatem retinuisse , subversis fornici-

bus, in viHiiai um quadi apfinta congregationem permutasse,

sumptusque quotidiauo victui necessarios instituisse

,

ipsumque numerum viduarum perpetim manere, ut adhuc

quoque manet, decrevisse. Nam dum sanctus Remigius

monasterium sancti Theoderici visitans, secus merelricium,

psaliiios cuni eodem carissimo discipulo suo concinendo

transirety ac sancto Theoderico vox faucibus hsBsisset

,

iteramque , in redeundo scilicet, idem in eodem , ceu

memoratur, looo et versiculo contigisset, admiralus pater

sa mnnificenoe le serviteur de Dieu, mais encore par un acte de

générosité donner le village de Vandières au grand saint Rémi»

à qui le Seigneur avait fait la grâce d*âvoir un disciple en pos-

session, comme son maître, du don de resi>usciler les morts. Le roi

Charles reconnut par le témoignage des chartes la vérité de

cette assertion , renonça à s'approprier ce domaine , et en laissa

la libre jouissance à Tégiise.

Ou rapporte que ce fut par les conseils de saint Thierry que

saint Remi chassa une troupe de prostituées qui jusqu'alors avaient

eu leur maison aux portes de la ville. Après la destruction de ce

lieu de débauche, il établit à leur place une congrégation de qua-

rante veuves ; il assigna les fonds nécessaires à leur subsistance

joumalièrei et arrêta que ce nombre demeurerait à perpétuité y

comme il eilste encore aigourd'hui. Un jour que saint Remi allant

visiter le monastère de saint Thierry, passait devant la maison des

prostituées en chantant des psaumes avec son cher disciple, la voix

marjqua à saiijt Ttiierry, et au retuur la même chose lui arriva au

même lieu et au iuème verset. Le saint s*étonne, il demande com-

ment il se fait que son disciple si versé dans les louanges du
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sanctissimus, et requirens cur discipulus solers in Dei

laudibus contra morem litubavei it, accipit dolere beatum

virum de animarum dispendio perditarum, et in tain sancti

patris vîcînia, lam foedœ Uirpitudinis tanta diabolo crescere

îucra. Sicque persuasum patri piissimo» discipulo sugge-

rente castissimo, subvertere latibula diaboli , et deceplas

atque decipientes animas in castimoniaui transducere

Ghristi.

Multa$ priBlerea constat virtutum per hune fidelem

Dei famulum patratas operationes. Gsecis nempe visum

,

surdis auditum . rlaudis gressum restaurans, aridas con-

tractasque manus relaxans, obsessos a daemombus liberans,

mille nocendi Satanae fraudes per divin» medicinx des-

truebat oppositiones. Et rêvera felieem gregis Ghristi

dnctorem, cui datnm est tam corporibus quam animabus

conferre salutem ! Perseveravit autem in Dei famalatu

usque in linem, et quod ore docuit, exeinplis evidentis-

simis demonstravit. Qui post multarum virtutum opéra ,

Seigneur ait hésité contre son habitude. U apprend que le saint

homme s'afflige de voir tant d'âmes se perdre ainsi et le diable

établir Finfilme trafic de tant de turpitudes dans le voisinage de

son saint maitre. Ce fut ainsi que le pieux évéque , à la sug-

gestion de son sage disciple
,
prit la résolution de renverser les

repaires du démon, et de ramener à la chasteté de Jésus-Christ

les âmes séduites et les âmes séductrices.

U est constant que beaucoup d'autres miracles se sont opérés

par Tentremise de ce fidèle serviteur de Dieu. Il rendait la vue aux

aveugles, i'ouie aux sfNirds, la faculté de marcher aux boiteux, le

mouvement aux mains desséchées et paralysées, il délivrait les

possédés et il douait les mille ruses de Satan, en y opposant les

remèdes de la grftce céleste. Mille fois heureux le pasteur du trea-

peau de lésus-Ghrist, lorsqu'il lui est donné de conférer le salut du

corps aussi bien que celui de l'àme ! Il persévéra jusqu'à la fin dans

le service de Dieu, et ce (|u'il enseigna par la parole, il le prouva

par de liéquents exemples. Après un grand nombre de bonnes

œuvres et de miracles insignes, après avoir combattu généreusement
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f>ost miiaculoiuui iusignia, bono certaiaiiie ad victoriam

perdiH to, felici cursu consummato» saactis eî obviantibus

spiiitibus, et gaudenler eum angelis suscipientitms , die

calendarum Juliarum cum gloria migravit ad Christum.

Cujus audito transitu pretiosissimo
,

praefalus rex Theode-

ricus ad moAasienum propere cum magna venit multitu-

dine, praerogatique sibi beneficii memoPy sed et débitas

servitutis non immemor, ad tumulum beatissimi corpus

abbatis propriis evehere studuil humeris ; nec niirum si

rex hoiiiinuia illius membra cnndiderit tumulo
,

cujus

animam cuni gaudio rex angeloi um suscepit in cœlo. Ad
cujus venerabile sepulchrum divina virtas usque in fao*

diemum diem multiinodani dignatur operari salutem.

Desidia vero vel raritate scriptonim , {iluriiua silenlio

constat negiectâ mirorum. Nos tamen unum» quod nuper

comperimos actum , decrevimus inferendum.

Quadam denique Sabbatorum die, jani vespera Dominici

diei accedente
,
quaedam paupercula , nornine Gillaidis , ex

jusqu'au jour de la virtfjïrc, après avoir heuieuscraeiU tounii

sa carrière, environne des saints esprits venus à sa rencontre

,

accueilli avec joie par les anges, il passa de ce monde dans la gloire

de Jésus-Christ, le jour des calendes de Juillet. A la nouvelle

de son glorieux trépas , le roi Thierry se rendit en hâte au

monastère, avec une suite nombreuse ; et loin d'oublier le bienfait

qu^il en avait reçu, se rappelant l'hommage qu'il lui devait, il

vouhit porter sur ses épaules le corps du saint abbé jusqu'au

lieu de sa sépulture; et Ton ne doit pas s'étonner qu un roi

sur la terre ait déposé au tombeau les membres de celui dont

l'âme fut reçue avec joie dans le ciel par le roi des auges. Mainte-

nant encore la puissance divine opère une (bule de guérisons sur le

vénérahle tombeau du saint.

D est certam que la négligence ou la rareté des écrivams a Mi
ensevelir dans l'oubli un grand nombre de miracles En voici un qui

a eu lieu tout récemment et que nous avons résolu de rapporter ici.

Un samedi à 1 heure des pi emières vêpres du dimanche, une

pauvre femme du nom de GiUaïde» du nombre des sei'is de saint
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familia sancti Dionysii, villse Gortis superioris, dum molam
manu verteret^ manubrium molae ipsius inhâesit dextero»

ut divelli posset a nemme. Tandem mola» manubrium ex

utraque parte manus abscindere cogitur, indicium nolens

secum déferre miserahilis operae. At salutis suae sollicita,

quoniam beati Dionysii lune Remis ob infestationem paga-

norum servabantur membra, veloci gressu ad ejusdem

sancti martyris domini sui contendit accédera pignora.

Perveniens ergo, cum magna timoré ac reverentia solo

prolapsa, liberationeiu deprecalur a tantae confusionis

miseria. Id quum die peregisset ac noctc, remedium inde

non desperans accipere, apparaît in somnis ei quidam
dericali habitu^ veste indutus candida, fecie jocuBda,

capillo admodum albo , vultu paulisper macil^to , dicens

illi : « Surge hinc, et vade ad sanctum Theodericum :

quia secunda feria, quae est post cras, i})siiis erit festivi-

tas celebrauda, et vide ne in domo ejus appareas vacua ;

sed aceipe ceram prout iibi ad prsesens suppetit facultas,

Denis, au village de Goncevreux (1) , tournait la ineuie, lorsque

sa main s'attacha à la manivelle sans que personne pût Fen

détacher. Enfin elle est obligée de couper la manivelle de chaque

côté delà main, ne voulant pas porter avec elle la preuve de son

malheureux travail. Inquiète au sujet de sa guérison, et les

vages des païens ayant forcé de porter à Rdms les reliques de

saint Denis, elle court à Reims au tombeau du saint martyr, son

seigneur. A son arrivée, elle se prosterne à terre avec ciaiiiLe et

raspect et demande à être délivrée d'un châtiment si honteui.

Tandis qu'elle passe le jour et la nuit en prières, ne désespérant

pas de sa guérison, elle voit en songe un homme d'un extérieur

ecclésiastique, vêtu d'une aube, Tair riaut, les cheveux tout blancs

et le visage quelque peu amaigri : « Lève-toi, » lui dit-il, c va trou-

ver saint Thierry : le lundi qui est après demain, on célébrera sa

fôte, aie soin de ne pas te présenter les mains vides ;
prends un

cierge tel que le permettent tes moyens actuels, va & son église, at

(I) Goneevreux, canton de Nenfofaàlel, arrondissemeiit de Laon (Aime).

's
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et SIC ad ecclesiara ipsius perge, et iilius quod imploras

obtinebis interventione. » lUa mox evigilans, bac de vi-

none stapefacta, orat ex voluntate Dei sibi confirmari

visa, et cum gaudio festinat peragere jussa. Venit igitur

ad ecclesiam sancti, venerandi^ soleninitatis die, beati sci-

licet Theoderici, très hebdomadas babeus ex quo id

discriminis acciderat illi. Tune se ante sepulchrum ipsius

com lacrymis sternéns, pro salute sua preces effundît ,

ibique tota nocte perseverans in malione, veniam de

piaculis suis humiliter ac lidenter exposcit. Dumque adbuc

ante tambam jaceret beati confessons Christi , divina ju-

bente gratis, per intercessionem sancti cœpit manus ipsius

feminae paulatim a ligno disjungi, et absque Isesione

cujuslibet doloris aperiri. Sicque dein tot a ni anus expan-

ditur, et lignum dicto citius in pavimento proiabitur, ac

si manui nunquam adhœsisse videretur. Multi vero qui

aderant, hoc supernae pietatis cémentes miraculum, glo-

riflcaveruiil mirabiiein in sanctis suis Deum.

parm intêroession, tu obtiendras la faveur que tu implores. » Bien-

fM cette femme s'éveille tout étonnée de cette vision, elle prie le

Seigneur de la lui confirmer el s'empresse avec joie d'obéir à Tordre

qu'elle a reçu. Elle arrive donc à l'église le jour de la fôte de saint

Thierry, trois semaines apiès l'accident qui lui est arrivé Là, elle se

prosterne tout en pleurs devant le tombeau du saint, demande avec

instance sa guérison, et, passant la nuit entière en prières, elle

implore le pardon de ses fautes avec autant d'humilité que de

foi. Pendant qu'elle était étendue devant la tombe dîi saint confes-

seur de Jésus-Christ, par l'efiet de la grâce divine et par l'inter-

cession du saint, la main de cette femme se sépare peu à peu du

bois et s'ouvre sans aucune douleur. Bientôt toute la main s'étend,

le bois tombe à terre plus vite que la parole, comme s'il n'avait

jamais été attaché â la main. Les nombreux spectateurs, témoins

de ce miracle de la bonté divine, glorifièrent Dieu, si admn able

dans ses saints.
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CAPITLLL'M XXV.

* De sanch î%0odulfo.

Tertius post beatum Theodericum sanctus Theodulfus

ejusdem monasterii rector exstitit, qui conspicna fulsisse

fertiir aulicorum propinquitalc, et venerabilium mono-

chorum atque sacerdotum dij^nitate
;

quique nobiliialis

pompam pro nihilo ducens, elegit la sanctiiicatione Deo

servire, relinquensque devios anfractus, viam recti callis

expetiit, illa secuius vestigia, j)er quse turgidos mundi
flnclus |)('rtr;iii>!rij;>, [)ii)|)craiel ad cœlestia.

ln(|[ressus ilaque monastei iuai beati Tbeodericiy gloi iam

hujus saecuU ti*adidit oblivioni, dignitatemque natalium

suorum humilitate despexit, et ultimae servilutis famulatui

se subju^avil , liuniiiiii raslro iodiens, et arutii vomere

telluris terga scindens ; illud psalmographi iactis implere

CHAPITRE XXV.

Saint Tliéodulfe.

Après saint Thierry, le troisiéine abbé de ce monastère fut saint

Théoduire('l). On rapporte qu*il brillait non seulement par Téclatde

sa naissancCj mais encore parles vertus qui rendent vénérables les

religieux et les prêtres. Comptant pour rien la pompe de la

noblesse , il mit son ambition a servir Dieu dans la sainteté , et

laissant pour la voie directe les chemins détournés, il suivit les

traces qui, h travers les orages du monde, devaient le conduire ao

séjour céleste.

Etant donc entré au monastère de saint Thierry, il mit en oubli

la gloire du siècle, méprisa par humilité félévatîon de son origine,

et se soumit aux travaux du dernier des esclaves, fouillant la terre

avec le hovao, ou en ouvrant le sein avec le soc de la charrue,

jaloux d'ac( oniplir celte parole du ji^ilii isle : a Tu vivras du

travail de tes mains; pour cela tu es heuruu]^ cl tu fen trouveras

(LOii l apiiellc aussi ^aiul Tliioii.
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ftatagens : c Labores manuam Uiarum quia manducabis

,

bealus es , et bene tibi erit. » Hoc autem quotidîano per

viginti duos aimo8 insistens operi , cum duobus juvencis

ad hoc sibi oommissis, dures et Taries temporam pertuUl

mvîctua labores. Qaod yero memorabile traditur, iidem

juvenci nec cetate , nec lassitudine déficientes
,
quod alii

mricolce cum quatuor, vel sex, aut octo vix poterant per-

iicere , hic cum duobus iofatigabiliter expiebat. Uuumque
pauluium cessaret ab aratro^ rursum stadebat insistere

rastro. Stupendum quoque valde ,
quod quum fam duro

senitio intentus esset, nec deficeiet, ab agro rediens

imam sa^pe noctem, fréquenter duas pervigil hymnoruui

psahnorumque laudibus traditur excubare solitus.

Qaadam denique die, dum laboris intermittendi lempore

domum reditunis ab agricultura cessasse!, monasteriuni

repetenti quodlibet opus emendandi aratri accidit, vir-

gamque stïmuli figens in lerram, domum quo iendebat,

immemor ejosdem forte, imo sic divina disposuil fieri

bien (i). Pendant vingt-deux ans, il se livra à ce travail quotidien

avec les deux bœufs qui lui étaient confiés pour cet usage, ei il

supporta avec une invincible patience les intempéries des saisons si

diverses et si pénibles. Ce qu*on rapporte comme une merveille

,

c'est que ni l'âge ni les Hiligues ne purent jamais affaiblir ces

bœufs, et ce (jue les autres l;iIioiireurs pouvaient faire à peine avec

quaUv, six nu huit, Tliéodiilfe le fîiisait avec deux, sans

^•prouver la moindre fatigue. Venait-il de quitter la charrue, il se

hâtait de prendre la bêche. Ce qu'il y a encore de bien remai*quable,

c'est qu'occupé sans relâche aux travaux d'un d dur service, au

retour des cbâmps il passait^ ditM»ny souvent une nuit, quelquefois

deux à chanter des hymnes et des psaumes.

Un jour qu'à l'heure de quitter le travail, il avait interrompu le

labour pour reiilivi- nu TnoTiaslcre, chemin faisant, il eut quelques

réparations à faire à sa charrue. Il ficha son aiguillon en terre, et

la réparation étant faite, il revint au monastère, oubliant son

(ly l^uuic HT, \erscl 2.
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modeiaho, pervenit. Mirabile diclu! spinea virga sub

nocle radiées in leri am dédit, et niane
,
quuin ad con-

suetum beatus vir opus rediret atque resumere veliet,

tttrgentem frosdibus iAvenit Qiue plurimo tempore,

cumulando robur, in excekum crevit, et factoin multîs

enituil, donec iter agens quidam pœna plectendus, eam-
dem abscidit, oculorumque sibi luinine cura abscisione

pariter adempto, juges iacurrit teaebras.

Ejus posl hœc aralrum a fidelibus in ecclesia villae

Colubrosae suspensum, ibi , donec eamdem inimico im-

pelleûte vorax tlamma crernavit basiiicam
, permansit. De

quo quisquis dûlorem dentium patiens hastulam praeci-

disset, ac de loco dolorts parum sanguinis fluere fecisset,

stalim medelain salulis exoptatam, beati Theodulli meritis

percipeie merebatur. Haec bénéficia non audita solum,

sed a plurimis etiam visa noscuntur , et sanitate recupe

rata sunt certissime propalata.

aiguillon» soit par hasard, soit par un effet de la volonté divine.

0 prodige merveilleux 1 pendant la nuit la baguette d'épines prît

racine en terre, et le matin, quand le saint homme retourna à

l'ouvrage et voulut reprendre sa baguette, il la trouva toute

chargée de feuilles. Avec le temps elle se fortifia et devint un grand

arbre. C*est un fait connu de beaucoup de personnes. Enfin un

homme, bien digne de châtiment, le coupa ; mais dans le moment

où il le coupait, il perdit la vue et demeura plongé dans des

ténèbres éternels.

Sa charrue fut suspendue par les fidèles dans Téglise du village

(le Colubrosa et y demeura jusqu'à ce que Téglise fût incendiée à

l'instigation de l'ennerai du salut. Si quelqu uii souffrant du mai de

dents , en détachait un éclat et eu piquait la partie affectée de

manière à faire couler un peu de sauijj, aussitôt, pai* les mérites

de saint Théodulfe , il obtenait la guérison qu'il avait ardeujmeot

désirée. Ces miracles ont été non seulement transrots par la tra-

dition , mais encore vus par un grand nombre de personnes^ et

les guérisons opérées en sont la preuve la plus éclatante.
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DotYiiK to (lenique abbate, (|ui beato Thoodnlfo pra^eral,

ieriius, ut praemissum est , idem vir vcnerabiiis in ioco

sanctae recordationis domni Theodehci est ordinatus abbas^

prsBsiile annuenle, et monachoram caterva petente. Qui

adepto regiminis honoi'e, quasi rudis tiro noviter addictus

exercitio, nullain 1ère praestabat artnl)us requiem. Quin

ut inlàtigatus in opéra manuum perstiterat , sic exer-

cendo se^ Bon sibi parcens , ad divina totum dupUciter

aptabat ministeria. Fabricavit enim basilicam in honore

sancti Hilarii, quo cursum sui duplicaret laboris. Signe

siquidem dato, cum fratribus conveniens, horarum laudes

persolvebat hymnologiarum ; sed. ut duplex esset corona

meriti, quasi nihil ante gessisset, iterum praedicla vota

reddebat in ecdesia. Qui licet clam, taliter agendo, vellet

habere quod meruit, opéra tamen cultoris sui , non est

pasba divinitas occuli.

Aocidit itaqne qaadam die, ut sus circa puteum , quo

Après la mort de Tabbé sous Tobéissance duquel était saint

Théodulfe » ce saint personnage , comme nous venons de le dire

,

fiity du consentement de Févéque et sur la demande des moines,

ordonné troisième abbé de la communauté fondée par le sei-

gneur Thierry , de sainte mémoire. Dès qu*il eut pris le gouver-

nement de la maison , semblable à un nouveau soldat qui com-
mence à faire rexercicc , il ne donnait à ses membres presque

point de repos. Bien plus , comme il s'était montré infatigable

(iiiis les travaux manuels, il ue s'épargna pas davantage dans

r exercice du divin ministère et s'y employa doubleiuent En effet,

il agrandit le cercle de ses travaux, en faisant bâtir une église

en rhonneur de saint Hilaire. Aussitôt que le signal était donné,

il chantait laudes avec les frères ; mais pour mériter une double

couronne, il allait, comme s'il n'avait rien fait, recommencer

les mêmes heures dans cette église. Quoiqu'il sXforçât de cacher à

tous la pieuse vie qu*i] menait pour obtenir le bonheur qu*il a

mérité, Dieu ne permit pas que les bonnes œuvres de son serviteur

fussent ensevelies dans l'oubli.

Il arriva un jour qu*un porc passant près d'un puits où les

I. 14
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\ovi hujus vicini adaquabantur, tie imbulans , ruerei m
ipsum. Circumfluentibus undique mouacbis, quum uuUus

esset qui pereuntem posset eripere de profimdo, prwer»

tim qiuim ipse puteus centum pednm feratur altitodinis,

vir Dei supervenit : racto(]iio com[)erto, de coinquinalione

aquse, si animai idem ibi morerctur , anxiai i cœpit

,

octtlisqne ad cœlum poirectis, atque animo cum precibus

in Domino iixo, dum Christi suffragia devotus exposcil»

ante pedes ipsiiis subito, lympha super os putci rednn-

danle, animal illopsum pervenil. Videntes cuncti stupore

vehementi repleti, gratins cgerimt Deo, qui tantam

benignitatis su» graliam fideli suo conlulit serve.

Quadam quoque die , quum idem vir Dei iter ageret, a

monaslerio nd quemdani locum properans
,

agiicolam

quemlibet arantem viam publicara
,

par quam transira

solitus erat, inveniL Gui et dixil : « Non est bonum , o

Homo, viam aratro scindi , qua^ débet a viatoribus inof-

fensq pede calcari. » Regrediens aulem vir sanclus par

habitants du voisinage venaient puiser de l'eau tomba dedans»

l.cs luomes acrourent do loules pai U, mais personne ne pou-

vait l'étirer du puits Taniinnî qui allait périr, car ce puits avait,

dit-on, cent pieds de prolondeur. l/hoiiiiii«' de Uieu arrive , dès

qu*il est instruit du fait; il commence à craindre que l'eau ne

se corrompe 9 si Tanimal y meurt; alors , levant les yeux au

ciel et dirigeant vers le Seigneur son âme et ses prières, il

invoque avec dévotion la protection de Jésus-€farist : aussitôt

rcau du puits monte au dessus du bord, et l'animal arrive sain

H sauf aux pieds du saint abbé. A cette vue , tout le monde

sï'tonne et remercie Dieu d'avoir, dans sa bonté, accordé une

si grande puissance à son fidèle serviteur.

Un jour que 1 homme de Dieu était en chemin pour aller du

monastère en quelqu'autre Heu, il rencontra un paysan qui

labourait la voie publique par la(|uelle il avait coutume de pas-

ser. « n honinie, lui dit-il, il n'est pas bien de labourer la

route que le voyageur doit suivre sans se blesser les pieds. > A

son retour , il vit encore le paysan qui labourait la terre comme
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eamdem viam , rursus agricolam viam ut eœperat aran-

tem offendit. c Nonne ^ inquit, dixi tibi, quia viam istam

arare non debes? » Appi upi;msque , raanu sancta caput

rustici letigit , diceas : « Per islud caput le, homo

,

contestor, ne viam istam amplius ares. » Retrahente

autem eo manum, tota pars capitis hominis , quam vir

Dei tetigerat, candens appaniit ut lana. Nec dubium
,

quod non homo Dei voluit, ut capilli caderent , sed ul

signa per succedentem generationem promerentur hujus

bcti : ne quis agere simile prœsumeret, quod sanctus Dei

Hieodulfds imperavit ne fieret. Nam dum generatio ipsius

agrico]a> mansit, siijnum rjucd a sancto vire paler accepit,

et ipsa simili modo pertulit.

Vir denique quidam venit ad virum Dei oculum habens

virgulto percussum , et lumine privatum , cui nulla daba-

tnr requies de cruciatione, nec spes erat de vi:^us recupe-

ratione. Quem beatus Theodulfus ad sacrosancta ducens

altaria, docuit osculanda. lUe sacra velamina ore tangebat

,

auparavant, et lui dit : « Ne t'ai-je pas déjà dit que tu ne dois

pas laboura* ce chemin? *> Puis il 6*approchey et de sa sainte

mail y il touche la tète du paysan, en lui disant : « Au nom
de cette tête, je t'adjure de ne plus labourer cette route. »

Lorsqu'il retira sa main , toute la partie de la tête qu'avait tou-

chée rhomme de Dieu devint blanche coniiiic 1 1 laine. IJ n'est

pas douteux que le saint homme voulut, non jias faire tomber

les cheveux du paysan , mais indiquer par ce sii^ne a la i^éné-

ralion suivante de ne point avoir Taudace de faire ce qu avait

défendu le saint de Dieu, Théodulfe. Tant que vécut la posté-

rité de ce paysan y elle porta de la même manière le signe que

la main du saint avait laissé sur la tète du père.

Auprès du saint abbé se rendit un homme qui avait été frappé

é fœil d'un coup de baguette et ne voyait plus de cet œil ; il

éprouvait des douleurs Incessantes et n'avait aucun espoir de

recouvrer la vue. Saint Théodulfe le conduisit aui saints autels

el lui conseilla de les tenir embrassés. Le malade touchait de sa

boncfae les toiles sacrés et le serviteur de Jésns-Qirist était en

Digitized by Google



et servus Christi precibus ihcubabat. Surgit sanctus a pa-

vimento , et nuUâ doloris vestigîa remanserunt in juvenis

oculo. Qui, ut erat dignum, viro Dei gratias referons pro

medela, gaiiHens remeavitad propria, coUala sibi quam
quœsierat medicina.

Quidam quoque legatus Austrasiorum , nomine Offo,

qui sunt superiores Franci , veniens a partibus Orientis
,

dum ad hiijus tune regni principem milteretur , orntiniiis

gratia monasterium viri Doi videtur ingressus. Sanctus

vero Theodulfus, corpore laboribus vigiliisque confecto,

fessus forte quiescebat in lecto. Legatarius animi felle

commotus
,
quod abbas locî non sibi dedisset occursum ,

rancore turbidiis mentis , diibat ore proferens quae non
decebant. Quumque abiret indignans, ut ira irae miscere-

tur, potentissimus ejus equus» a puero mortuus nuatiatur.

Ipse denique frendens in semetipso, cumulansque furorem

furori, geniinos dat cruciatus animo, de indignatione

videlicet et damno. Quumque vir sanctus id post soporem

prière. Le saint qui était prosterné se relève, et à Finstant il ne

rfîsta plus à l'œil du jeune homme une trace du mal qui l'af-

lligeail. Après avoir remercié le saint homme, comme il le

devait, il revint dans son pays tout joyeux d'avoir obtenu la

guérison qu'il était venu cherdier.

Un député des AusLrasiens, nommé Offon (les Austrasiens sont

les Francs septentrionaux), venu de Torient en ambassade auprès

du prince qui régnait alors dans ce pays, entra dans le inodasièrc

de saint Thierry, pour faire sa prière. Saint Théotlulfe dont las

forces étaient épuisées par les fatigues et les veilles, prenait alors

qudqoe repos sur son lit. Irrité de voir que l'abbé n'était point

venu à sa rencontre > le député dans son mécontentement laissa

échapper des propos inconvenants. Il se retirait plein d'indigna-

tion, lorsque pour mettre le comble à sa colère, son valet

vint loi annoncer que son meilleur cheval venait de mourir. Il

rugit en lui-même et entrant dans une nouvelle fureur, il est

en proie à la double douleur que lui causent ce défaut d'égards et

la perte qu'il vient de faire. Le saint homme à son réveil
,
ap-
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ntintio coguovibsel , ad hominem consolanduiu non

distulit eidre: suetoque de more blando couatur aiioquio

efieros ejiis animos mitigare ; invitansqae ad orationem y

monet in Deo spem ponere , ac de hoc quod accidisset

minime conluibari. Pergentibus autem illis ad basilicam

Chrisli confessons liiiarii, dum veniunt in locuin ubi

âignum erucis adoraUir^ in via prece soliio data , blande

YuUum vertens in pradictum legatarium : t Noli , ait

,

vereri
,
quia equum tuum invenies ante fores monasterii

sanum
; qui si ita fiiribmiduis, ut cœperas, recessisses

,

cadaver equi mortui nobis reliquisses. » Legatario vero

animum non apponente» prœsertim quum viderii eum
mortuum ac toto corpore tumidom, decurrit puer ejus

affîrmans ita se rem habere ut ei sacerdos Christi Theodul-

iu5 studuerat indicare; sicque quod non credebat , mira-

culo virtutis probato, mentis furore deposito, gratias refert

Domino, vera se testans ocnlonim experiri probatione,

prenant ce qui vient de se passer, s'empresse d*aller consoler

Offiron. FUèle à ses habitudes de douceur, il tâche d'apaiser ses

esprits irrités; il l'invite à prier, à mettre son espérance eo

Dkii, à ne point se laisser trouUer par ce qui tenait de se

passer. Ils se rendent ensemble à Téglise du oonfessenr de Dieu,

sairil Hilaiie, lorsqu'ils fuient ainvés à l'endroit du chemin où

l'un adore le signe de la croix, saint ThéoduUe, qui s'était

anèlé pour faire sa prière ordinaiie, se tourne avec douceur

vers le député et lui dit : « Ne craignez rien, vous trouverez

votre cheval bien portant à la porte du monastère ; mais si vous

étiei parti avec la fureur que vous avez montrée d'abord, vous

nous auries laissé le cadavre de votre cheval. » Cependant le

dépoté n*i|joutait pas foi à ses paroles, principalement parce

qu'il avait vu son cheval mort et tout enflé; mais son valet

accourut et lui dit que tout se passait comme le prêtre de Jésus-

Christ l'avait annoncé : alors reconnaissant par ex[)érience la verlîi

miraculeuse à laquelle il ne croyait pas d'abor d, le (lé|»ulé dt'[i(ise

tout sentiment de colère , rend grâces au Seigneui et aU«»ste

avoir vu de ses propres yeux ce qu'il avait depuis longtemps
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quae de servo Domini quoruaidam dudum perceperal

relatione. c Non, inquit sanctus Dei, hoc meis, qmm
sim homo peccalor, adscribas meritis, sed Deo gra-

lias âge, sanctorinnque mérita non cesses venerari, qui

tibi possunt ia omnibus auxilium largiri. » Talibus itaque

virum instruens moniUs, data benedictione permisit abire.

Unde liquido palet, eum cura viiliite miràbiliiuii spiritu

(juoque viguisse prophetia
,

(jui animai, quod mortuum
dimiserai, esse vivum pronuntiabat.

Nec ullatenus omnia virtutum ipsius enumerare sufficî-r

mus insip-m;i. ijiiol eniia diversis delenti lanp^uoribiis per

ejus iiUercesMoiicm plenissimam receperunl sanitalera,

solus ipse novit ,
qui haec fieri praestitit. Inter ca3tera

quoque bona quse Ghristos huic servo suo concessit, illud

memorabile spectabileque prœdîcatur , quod quum ad

usqne nonaginta vixerit auuo^;, canitie piTorlanis, aspectu

jocundus , moribus temperalus , caritate plenus , eieemo-

syuis largus, contemptor saeculi gloriosus» nulle febiium

entendu dire du serviteur de Dieu. (« N'allez pas, lui dit le saint,»

attribuer cette faveur à mes mérites, car je ne suis qu'un

pécheur; rendez grâces à Dieu et ne cessez point de vénérer les

mérites des saints qui, en toute circonstance, peuvent venir à

votre aide. > Après ce& conseils , il lui donna sa béaédictic»! et le

laissa partir.

On voit clairement par î,^ que saint Théodulfe , au don des mi-

racles joignit Tesprit de prophétie
,

puisqu'il prédit le retour à

]a vie d'un animal qui avait été laissé pour mort.

Nous ne pouvous suffire à émimérer tous ses miracles. Com-
bien de personnes, atteintes de diverses maladies, ont par son in-

tercession obtenu une guérisoii ntmplAte, eVst re que s^^^iit celui-

là seul qui a bien voulu le permelti*e. Parmi les grâces nombreuses

que Jésîis-Ghrist a accordées à son serviteur, on en cite une bien

mémorable et bien digne d'être rapportée, c'est qu'il vécut jusqu'à

quatre-vbigt-dixans, toujours remarquablepar sa dievelureblandie,

son air enjoué, la modération de ses mœurs, sa charité ardente,

la générosité de SCS aumônes et le mépris des gloires du siècle,

Digitized by Google



— t45 —
dolore , niiUa eorporis lassilodine , nuUo reram variaram

caau confecttts, nulla mentis molestia motas, ab oratione

vel openim Dei exercitio cessavit
, quousque beala ejus

anima corpus vegetavit. Quum vero divina clementia iide-

lem famulum senio detenUim
,
pro laboribus suis, quietis

refirigerio, meriti prœmio vellet remunerare , febrium

calore aliquatenus eum permisit sestuare. Ingressusque

basilicam die quadam, duia inatutinui uni solemnia cele-

braieutur, orationibus profuse incumbens, Dec commen-
dare studebat animam, quam corporeo ergastulo cito

praraoverat absolvendam. Depulsis itaque noclis tenebris

,

aurore rutilante, comilanlibus î^ecum quil)usdammonachis,

cellulam repetiil, hilaris de visilatione sibi facla sanctorum,

ac de revelatione
,
qua sui trausitus horam sibi gaudebat

întimatam. Ad quam dum se pervenisse cognovit, cum
firalribtts paeem faciens, oculos ad cœlum cum manibus

elevavit, et animam sanctam mundi naiifragiis ereptam

conditori iî^tus reddidit, quam Chnstus cum curiae cœle^-

lis exsultaiione suscepit.

sans que la fièvi'c iii la iatigue tuipurelk' , ni aucun accident, ni

les inquiétudes de l'esprit , eussent pu le détourner de la prière

oo de Texercice des bonnes œuvres , tant que son àme bienheu-

reuse habita sou corps. Mais lorsque la miséricorde divine voulut

pour tant de travaux récompensée d'un repos rafraîchissant le

fidèle serviteur appesanti par Fâge, Dieu permît qu*il fût pour

quelque temps en proie à une fièvre brûlante. Un jour il entra

dansTéglise au moment où Ton chantait matines, et dans unelon{:^ue

prière, il s .iLlacliail à reccuiiniander son Ame à Dieu, prévoyant

qu'elle serait bientôt délivrée de sa prison corporelle ; lorsffue

la nuit fut passée, au lever de Taurore, il regagna sa celiuie,

accompagné de quelques moines et tout joyeux de la visite que

lui avaient faits les saints et de la révélation qui venait de lui

aonoocer Theure de sa mort. Quand il vit qu'il y était arrivé»

dannanl le baiser de paix à ses frères , il leva au ciel ses yeux

el ses mains, et plein de joie » il rendit au créateur son âme pré-

servée des naufrages du monde. Jésus-Christ le reçut dans son

sein au milieu des acclamations de la cour céleste.
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Horum denique beatorum monasterlum patrum, pro

muunrhis nioiio clericos habel. Quorum quidam nuper,

Ofbertus noraine, priusquam Gallia gladiis Ilungarorum

iaceranda ti'aderetur, ad extrema deductus, dum certamina

daemonum pro se litigantium et eum ad intehtum rapere

conantium pateretur, almi patroni sui domni Theoderici

tandem se videt eripi merilis : daemonas vero per iiivoca-

tionem Christi nominis et sanctorum ejus, a se cum map:no

strepitu et indignatione recedere. Vidit etiam et quemdam
fratrem, dictum Bertricam, qui non longe ante decesserat,

se crebro visitantem ; consolando quoque monentem, ne
hic apud saeculum ultra manere cupiat ; imo ad eum
quantocius ire gaudeat, ut ea qua3 nunquam potuit cogi-

tare, valeat videre : quoniam si demoraretur in saBculo

diutitts, nequaquam tantum malum vidisset aliquando,

quantum visurus esset in proximo. Gujus dicta probatio

constat veritatis insecuta. Isle siquidem levi dolore corpo-

ris tactus, ad ecrlcsiam properans, exitum suum precibus

Domino commendat» fratres advocat, missam quoque »

Le monastère de ces bienheureux pères a maintei)an( des clercs

au lieu de moines. Tout récemment , avant que la France fut li-

vrée au fer des Hongrois, un de ces clercs ^ nonuné Otbert,

réduit à la dernière extrémité, vit les démons qui se disputaient

son âme » et se préparaient à Tentraln^. Enfin il se vit délivré

par les mérites de saint Thierry, son bienheureux patron» tandis

que l'invocation du nom de Jésus-Christ faisait fuir avec fracas

les démons irrités. Il vit aussi un frère nommé Bertric, mort

depuis peu de temps, qui venait souvent le visiter. Bertric le

consolait et lui conseillait de ne point souhaiter de rester plus long-

temps dniis ce monde, bien au contraire de se réjouir d*aller le

rejoindre au plus tôt pour que ses yeux pussent voir ce queTimagina-

tion n*a jamais pu seligurer. 11 ajoutait que s'il restait plus longtemps

dans ce monde , il y verrait bientôt des malheurs tels qu'il n'en

avait jamais vu. L'événement prouva la vérité de ces paroles. En
effet Otbert, légèrement indisposé» court à réglisOi demande à Dien

une mort prochaine, rassemble les frères , et leur fait reoom*
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«juani debilo properanlius celebuuatu, illos repetere facil;

quae viderai, narrât, et eos coram se caritatis ^ri aiia potum

sumere rogat. De servitio Dei studiosias ageiido, et psal-

modiam cam deYoUone canendam monet, atque jam quasi

secorus et bilaiis migrât. Post cujus obitnin gens Hunga-

roriim fialliam in^ssa, caedibus, inceiidiis ac lajnnis

peoe cuncta dévastât ; ipsumque monasterium flammis

exorit, et proxima qweqae cinampositaram niims fere

Yîllanim proterit. IntœmDrqae modo jam manifeste, quam
Tera fuerint quœ ille audierat ex revelatione.

meocer la messe qQ*lls avaient dite trop précipitamment ; il ra-

conte ce qa*ll a vu, les prie de vouloir bien par charité prendre

leur repas en sa présence et leur recommande de mettre pius

de zèle au service de Dieu , et de chantei les psaumes avec

dévotion
,
puis il expire plein de joie et de tranquillité Après sa

mort, la nation Hongroise envahit la France, porte presque par-

tout le meurtre , l'incendie et le pillage , livre le monastère

aux flammes et ruine les villages voisins. Nous voyons main-

tenant josqa'à révidence toute la vérité de cette révélation.

Digitized by Google



— 218 —

CAPITULIM XXVl.

îk fimk in horum sanetorum monasterio nmper esmiù.

In silviila huic continua monasterio, fons dudum novi-

ter exoilns pst, Ad quem febricitans quidam casii deve-

nieoSf vidit supra ipsum foutem inclinatum quemdam
senem in clericaii habitu stantem, aureum baculum manu
tenentem. Qui qnam sonita adTenientis motus se videretor

erpxissp n fonte , tanto iste pavore concussus est, ut atto-

nitus in terrain caderet , et nihil oranino videre valeret,

Al post modicuin redieas ad se, surrexit, et splendorem,

qaa senior abierat, monasterium versas magnum vidit ;

sicque salvatus ab infirmitate sua, lœtus abscessit. Csbcî

tune temporis liuc in loco illiiminati nonnulli , ciaudi

erecti, muti locuti sunt, et surdi receperunt auditum.

chawthh: XXVL

Fontaine qui jailUt tout récemment dans le monastère des

deux saints.

Dans un petit buis voisin du monastère, une fontaine sortit

de terre , il y a peu de temps* Un homme, malade de la fièvre,

passant de ce côté par hasard, aperçut incliné sur la fontaine un
vieillard en habit ecclésiastique et tenant à la main un bâton

d'or. Au bruit de ses pas, le vieillard parut s'élever au-dessus

de la fontaine, et le malade fut frappé d'une si grande frayeur qu'il

tomba à terre, comme frappé de la foudre , sans pouvoir rien dis-

tinguer. Peu irinstîmls après, revenant à lui , il se releva et aperçut

dans la dii'ection du jiionastère une grande lumière du côté où le

vieillard avait disparu et il se retira guéri et plein de joie.

Depuis cette époque, un grand nombre d'aveugles ont recouvré

la vue dans le même lieu, des boiteux ont été redressés, des muets

ont parié, des sourds ont recouvré Touie.
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Nuper quoque ordinato Hu«^one Remis episcopo, quse-

daiii pâralyticâ, quie jacebat m civitate ad januas ecciesiae

sancUe Marise, Magenildis nomine, admonita per visum,

illo se deferri petiit, atque ut aqua ipsias fontis perftisa

est, incolumitatem recepit. Quaedam nihilommas Adelvidis

nomiiie, ai ida brachiis, ut eadem Iota est aqua, sospitate

potita recessit. Cœcus quidam de Castro Mosomo tune ad-

veniens, mox ut ecclesiam sancti Theoderici visus est

introisse > lumen recipere meruit. Quaedam paupercula de

îpso loco, ut oculos sibi hoc fonte diluit, lumen, quod

jam ab annis ultra quam sexdecim peididerat
,

recepil.

Fulbeilus quidam bradiium gerens aridum, et inutile sibi

membrum, ut se hac aqua perfudit, sauitatem brachiique

recepit utilitatem. Tune etiam quidam cœcus» nomine
Amalricus, ibi visum recepit, mox ubi se hoc fonte lavit.

Aliaque plura mine ibi refulsisse probanlur miracula , et

ex diversis aigritudinibus diversa sunl coUata remédia.

Dernièrement encore, après l'ordination de Hugues , évéque de

Reims, une femme paralytique , nommée Magenildc, qui se tenait

couchée à la pui le de l'église de Notre-Dame , sur un avertis-

sement qu'elle reçut en songe, se fit transporter à la fontaine,

et dès qu'elle eut ctc baignée dans ses eaux, elle recouvra la

santé. Une autre femme nommée Adelvide , dont les bras étaient

perclus, se retira guérie » après qu'elle les eût plongés dans la

fontaine. Un aveugle, venu de Mouzon , recouvra la vue en en-

trant dans l'église de Saint-Thierry. Une pauvre fille du 11^

même, après s'être lavé les yenx avec Fean de la fontaine, recouvra

la vue qu'elle avait perdue depuis seize ans. Un homme, nommé
Fulbert, avait un bras tellement desséché qu'il ne pouvait plus

s'en servir ; il se baigna dans cette eau et recouvra la santé et

l'usaiçe de son bras. Enfin un aveugle , nommé Amalric , recou-

vra la vue en se |iluii2^eant dans la fontaine. ïl est avéré jus-

qu'ici que beaucoup d'autres miracles y ont éi laté, et un grand

nombre de personnes y ont été guéries de diverses maladies

.



UBER SECUNDUS.

GAPiTULUM 1.

De successoribus beati Rmigiû

Beato Remigio successisse traditur Roraanus, Romano
Flavius, post quos Mapinius, cui poteslas regia quaedam

cessisse reperitur pradia, deinceps ab ecclesia Remensi

possidenda. Hujus quoque temporibus Suavegotta regina

Remensi ecclesiae lerliam partem villae Virisiaci, per tesla-

menti paginam, delegasse reperitur. Quam partem villae

ipse quoque praesul Teudechildi praefatœ reginae filial, usu

fructuario, per precariam, salvo ecclesiaa jure, concessit :

ita dnntaxat, ut post ejus obitum, absque ullo praejudicio,

LIVRE DEUXIÈME.

CHAPITRE I.

SiÊcmseun de saint Rem.

Suivant la tradition , saint Remi eut pour successeur Romain

,

edni-ci Flavius y après lesquels vint Mapinlus» à qui Ton voit

que la pnîssanoe royale céda quelques domaines pour être possédés

dans la suite par réalise de Reims. Ce fut du temps de ce

dernier que la reine Suavegotte (1) légua par un artide de son

testament , è Téglise de Reims , le tiers du domaine de Verzy

Cette propriété fut cédée par Tévêque à Teudechilde, fille de

Suavegotte, en usufruit, à titre précaire, sous la léserve des

droits de Téglise , à condition qu'à la mort de la princesse, elle

(1) Suavegotte ou Ultrogothe éteit femme de Ghildebert I*'.

(S) Vorxy, i*M-1iea de canton, anondisiiement de Reims (Marne).
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sicut ab ea meliorata fuisset , ad ditionem Remensis revo-
caretur ecclesise. Qnm scilicet Teudechildis regina post-
mocium nonmilla, pei testai n eut i sui nuctoritatem, lerapore

iiomni Ëgidii, Remensi coutuUt ecciesise praedia.

iretournerait, sans aucun préjutlue et avec toutes les améliora-

lions qui y auraient été faites , au domaine de rédise. Dans
la suite, du temps de révéque Egidius, la reine Teudechilcie

donna par testament plusieurs terres à l'égUse de Reims.
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CAPITULUM II.

De Egidio Prœsule,

Qui prasul Egidius in episcopatu Mapinium legitur

secutus, episcopiumqiie invenitiir auxisse : arva scilicel

et mancipia nonnulla omisse, quariim ejus emptionum

adhuc qusedam quoque reperiuntur instrumenta, ut illud,

que campos duos ab Oboleno super fluTium Rotamnam
legitur dato pretio comparasse, quorum unus modios mille

tenere semenlis, alter inscribitur quadringf ntos. Villarem

etiam quemdam a Bertulfo quodani, cum adjacenti campe
modios centum tenente. Partem quoque cujusdam silvae

a Gharibodo quodam reperilur émisse. Nec non apud

regiam majestatem immunitatis praeeeptum ecclesia^ suae

obtinuit, ut ab oinni fiscal i functione, vel mutilatione,

prorsus baberetnr ac pei maneret immunis ; omnia quoque

data ecclesisB stabilem obtinerent firmitatem. Childebertus

cHAprmE n.

De l'évéque Égidim.

L'évéque Égidius succéda à Mapinius , et enriclùl l'évéché en

nchclant des esclaves et des terres. Nous voyons encore aujour-

d*btii quelques contrats de ces acquisitions ; enir'aulres celui

par lequel il acheta d'un certain Obolène deux pièces de terres

sur la Retourne (i), dont Tune, suivant l'acte, a une contenance

équivalente i mille boisseaux de grains et l'autre quatre cents,

n acquit d'un certain Bertulfe une métairie avec un champ con-

tigu, d'une contenance équivalente à cent boisseaux. On ^ oit aussi

qu'il achcla une poilîon de bois à un certain Charibod De plus

,

il obtint de la majesté royale , une charte d'immunité
, d'après

laquelle son église était et demeurait exempte de toute charge

ou retenue fiscale, avec la confirmation de tous les dons fiiits

i la même église. Le roi Childebert loi donna encore une ferme

^1) Alm» : Rotonam.
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ctiam rex villarciii qiicnidam situm in Vusago, prope ilu-

vium Saroam, tam ipsi quam ecclesi» suœ possidendum,
instrumentis adhuc manentibus, invenitur tradidisse. Hujus
praesulis tam vitam quam |>raRdicationem Fortunntus ita-

licus, qui tune apud Gallias in melrica insignis habebalur,

his studuit commendare versibtts :

Aclibus cgropïis venerabilc culint'ii. I
,

Fa ( iipis meritis rn'vît honore firadus :

Subtialinr ui^onio, comfH'llor amore parr^lo
,

Laudit)us ia v«'slris proderc pauca faven*.

Namque reus videor tautis cxistere causis,

Si solus taceam quidquid ubique &oiiat.

Sed quamvis ncqueam digno sermoiie fateri,

Da veniam voto me volaiase loqiû.

Eiiit 111 mundo gestorum fama taorum»
Et propriis meritia aidus in orbe micas»

Qarior effulgea quam Lucifer ore sereDo :

Ilie suis radiis , tu pietate nites.

NU lupus insidiis cauto aubdicit avili

,

située dans les Vosges
, près de la Sarre, pour être la pro*

piiété» tant de Févéque que de Téglise. L'acte en existe encore

maintenant. La vie et les prédications de cetévêque ont été

célébrées dans la pièce suivante par le poète italien Fortunat qui

était alors en réputation dans la Gaule pour son talent poétique (1)
*

« Egidius, toi qui par tes bonnes œuvres es arrivé au faîle

des honneurs, et qui dois à tes vertus la haute dignité dont

tu es revêtu, mon penchant m'eniraiiie , mon nffoction m'invite

à consacrer quelques mots à ton éloge. Quand il existe tant de

motife de parler, je me croirais coupable , si j'étais le seul à

passer sous silence ce que la renommée publie dans tous les

Meux. Si je ne puis m*exprimer en termes convenables , que ce

soit une excuse pour moi d'avoir eu la volonté de parler, La

renommée de tes actions s*est répandue dans Tunivers, et par

tes vertus, lu brilles, comme un astre, dans le monde entier;

tu jettes un éclat plus vit que l'astre du luaiin
,
lorsque rien ne voile sa

lumière ; il doit sa spleîideur à ses rayons, et toi à la piété.

Le loup ,
malgré ses ruses , ne peut rien dérober à ta bergerie si

(1) Lib. III. Carmin., IS.
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Te paaioreucro pervigilaute gre^eiu.

Facundo eloqiiio ostcslia dogmala fundis

,

Eccicsiœ erevH le monilore domus.
Pontificis studio camclio plcbîs haberis ;

Ne teDebfie Doceant, semita lueia ades.

Gimctoniin recréas animos duloedine verbt^

Qui satias epulis, paacb el oie grèges.

Priecepta implentur, non solo pane cibainur :

Delicias capimiiB, qnastua verba feront.

Ut gaudet corpus cui milior csca paratur,

Sic anima? gaudent, si tiia iiugua soneU

UaDT^is iila cadit furti te milite Christi :

Adquiris rcgi, qui dwlil arma tibi.

Qui purgas spinis a^ros 8t raione colente.

Et mundata Dco sartrit uhique seges.

^ui veuit hue exul, Irislis, dcftssus, egenus,

Hic recipit patriam, refoveute, buaiu*

Qo» dolutt lollis, gemitus in gaudia vertens :

Exsilinm lemovens n^ddisamore lares*

Paaper habeie dbam, meniit quoque nados amirtnm :

loveoit htc semperqoœ bona qnisque cupit.

bien gardée, car, saint pasteur, tu veilles sur ton troupeau. Tu

développes avec éloquence les dogmes de la religion , et tes

exhortations ont étendu le domaine de l'Eglise. Ton zèle ponti-

fical te fait regarder comme le réformateur du peuple ; dirigés par

les lumières, nous ne craignons plus les périls des ténèbres.

La douceur de tes paroles ranime les ftmes. Tu donnes à ton

troupeau la subsistance corporelle, en même temps que tu le

nourris de ta doctrine ; fidèle au précepte de l'Evangile , tu ne

nourris pas seulement de \iiin\, tu nous fais goûter les délires

de ton éloquence. Le corps se réjouit . quand on lui présent»' une

nourriture délicate, ainsi se réjouissent les àmcs au son de les

paroles. L*hérésic tombe sous tes coups, brave soldat de Jésus-

Christ; tu fais des conquêtes pour le roi qui t'a donné des ar*

mes : tu purges de leurs épines les champs que cultive ta pamle,

et partout croit pour le Seigneur une moisson pure de tout mélange.

Quiconque vient ici exilé, triste, fiitigué, pressé par Findigence»

trouve par tes consolations une noureUe pairie. Tu écartes le sujet

de sa douleur, tu changes en joie sa tristesse, ton affection lui

lait oublier son exil et trouver un fuver. Tu donnes des aliments

aux pauvres, des vêleraciHs à ceux qui sont nus ; toujours

,

auprès de toi, on trouve ce qu'on désire. Tu portes le même intérêt

15



Consultam trîbuis generaliter omnibus unuin.

Qui populi pater et», lot pia rite régis.

Hiec tibi vitadiu, Domino tribuente, sttpefsit,

Atque futttra micet iuoidiore die. »

Ab hoc pra^SLile Tiregorius etiam Tuiouensis beniiine

(|uondam se narrut laisse susceptum, quando Siggo quidam
Sigeberti régis referendarius, virtute beati Martini ^ cujus

idem Giegorius tune secum habebat pignora, in sacrario

domus ecclesiae Remensis aiiditum surdaB recepit auris.

Qui tamen Gregorius in histona gentis Francorum de hoc
praesule narrai, quod legatus ex parte Childeberti régis»

Sigeberti ûlii, ad Chilpericam regem patraum ipsius Chil-

deberti, cum aliis legatis missus fuerit. In qua legatione

constituium fuisse refert , ut ablato Guntramni régis

Chilperici fratris regno, in se conjungere pacem deberent.

Qua pactione ûrmala» legati cum magnis ad Ghildebertum

sum muneribus regressi. Item quod postquam Chilperico

à tous les hommes, toi qui es le père du peuple, toi qui diriges

(arit de pieuses entreprises. Puisse la bonté de Dieu faccorder

une longue vie ici bas ! puisse la vie future briller pour toi d'une

loinière plus vive encore !»
Grégoire de Tours rapporte à son tour qu'il a été bien reçu par

ce prélat
,
lorsque Siggon, référendaire du roi Sigeberl, recouvra

l'ouïe dans la sacristie} de l'église de Reims par les mérites de saint

Martin dont Grégoire avait avec lui les reliques (1). Le même Gré-

goire, dans son histoire de la nation des Francs, raconte que cet

évêque, attaché au parti du roi Chiîdebert (2) . fils de Sigebert, fut

envoyé avec d'autres ambassadeurs, auprès de Cliilpéric (3), oncle

maternel de Chiîdebert. 11 rapporte que dans cette ambassade, il

fut résolu que les deux rois enlèvmient à Gonfr.in (4), frère de

Chilpéric, le royaume de Bourgogne , et qu'ils feraient entr^eux

(1) Mirac. S. Martini lih. m, § 17.

(8) Chiîdebert, roi d'Austrasie, fiU de Sigebert et de Brunebaat,

596. — Livre vi, §. 30.

(3) Chilpéric, ici de Soisson»,

^4) Gotitiaii, roi de Bourgogne, âtti 573«
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filius natuâ est, et ipse Farisioâ pemsil, legatis Cliilde-

berti ad eiim venientibus, primus inter eos hic pontifex

fiierii ;
qui data suggestione pacem, quam Ghilpericus enni

praefato Childeberto fecerat, ut conservarelup, Childeber-

lum ppierc pronuint : eum fralro vero ipsius Ciulperici

Gunti^aïauo pacem habere non posse Childebertum
; quia

ei partem Massili» post mortem abstulerit patris, fugaces-

que 8U08 retinens, noUt ei remittere. Adjecit etiam Ghilpe*

ricus, in multis eumdem fralrem suum esse culpabilem,

cujus cuiliniio paler liujus Cliildebcrli luerit ialerlectus.

Unde legati quoque pennoti ulUonem debitam super eum
velocius inferri petunt : idque ut est juramento firmatitm,

datis et acceptis obsidibus, discesserunt.

Pro quibus iegationibus rex Guntramnus huic archiepis-

copo semper erat infensus. Unde et qunm pacem postea

fecisset cum Ghildeberto, bortatos est eum ut duUo modo

un traité de paix. Ge traité conclu , les ambassadeurs revinrent

eonlilés de pnteents à la eeur de Ghildebert. Il rapporte encore (i)

qu^après la naissance d*un fils de Ghilpéric, lorsque ce prince

se lut emparé de Paris, Childoherl lui envoya une ambassade à

la téle de laquelle était Tovêque Egidius. Ce fut par ses con-

si'ils que les ambassadeurs déclarèi'ent que le lui Ghildebert de-

mandait le maintien de la paix conclue entre lui et Gliilpéric ;

mais que Childebert ne pouvait rester en paix avec Gonlran,

qui, à la mort de Sigebcrt, avait usurpé une partie de Marseille

et ne voulait pas lui livrer ses sujets émigrés. Chilpéric ajouta

que Gonlran était coupable sous plusieurs rapports, et qu'il avait

trempé dans Tassassinat de SIgebert» père de Childebert. Les

^imbassadeurs Indignés demandent que le coupable soit puni au

plus lût , comme il le mérite
;
rengagement en est pris par ser-

ment , et les ambassadeurs se retirent, après avoir donné et reçu

des otages.

Ge furent ces ambassades qui allumèrent contre Tarchevéque

la haine de Contran. Aussi ,
lorsqu'il eut foit la paix avec

i|j Imco rit, S ^l. — l»»riHitw4; .W*. et <Vi/ifw. Passim : Parisius.
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erederet^ aul haberet hunc praesulem , conviciaiis eum
pei jurii crimine.

Postea denxque dum f|uidam reus torqueretur, qui ad

percutiendum Childebertum regem a Fredegunde regina

fuerat missus, confessus est hunc episcopum socium fuisse

iii (^uorumclain concilio ad interficiendum cunidem Chil-

debertum rowin. Nec mora
,

episcopus i apitur, et ad

Metensem urbem, qiinm esset valde ab aegrotalione lon-

ginqua defessus, adducitur. Ibique dum sub custodia

degeret, rex episcopos accersîri ad ejus examinationem

pra?cepit, et apud Virdunensem urbem initio mensis octavi

adesse jiissil. Tnnc a qiiihusdam sacerdolibus incre-

patus^ cur bominem ab urbe rapi absque audieutia, et ia

custodiam retrudi pracepisset, permisit eum ad urbem
suam redire, dirigens epistolas ad omnes regnt sui ponti-

fîces, lit medio mense nono ad eum discutîendum in urbe

supradicta debeieut adesse. Denique coiivenientes pertracti

Childehert , i) le pria de ne jamais ajouter foi aux paroles du prélat

et de ne plus le garder à sa cour, l'accusant de parjure.

Plus tard enfin (1) , lorsqu'on appliquait à la question le cri-

minel qui avait été envoyé par la reine I^Védégonde pour assas*

siner Ghildebert, cet homme avona qu^Egidius était entré dans

un complot contre la vie du roi. Aussitôt l'éveque est arrêté et

conduit à Metz, quoi(juo épuisé par une longue njaladie. Pendant
qu'on Vy tenait en prison, le roi convoqua les évéques pour exa-

miner cette affaire , et leur oi domia de se trouver à Verdun au

commencement du huitième mois (2j. Alors le roi se voyant

blâmé (3) par plusieurs ecclésiastiques d'avoir arraché un évéque

.de sa viUe épisoopale» sans l'avoir entendu
, permit à Ëgidiusde

revenir à Reims et adressa des lettres à tous les évdques de son

royaume» afin qu'ils se trouvassent dans la même vîUe de Verdun

(1) Op, c«l.« liv. X, S

(i) mois d*août.

^3) Colvfitêr ; daiii.
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sunl usque ad Metensem urbem : ibique et Egidius praisul

adfuît. Tune rex inimicum sibi eum, regionisque prodi-

torem esse pronuntians, Ennodium ducem ad negotium
dirigit prosequendum. Cujus propositio prima hsec fuit :

« Die mihi, o episcope, quid libi visum fuit, ut relicto

rege, in cujus urbe episcopatus honore truebaris, Chilpe-

rici te régis amicitiis subderes, qui semper inimicus

domino nostro régi fuisse probatur, qui patrem ejus inter*

fecit, matrem exsilio condemnavit, regnumque pervasit, et

in bis urhibus, qua^ ut diximus, initjuo pervasionis ordine

suo dominio subjugavit, lu ab codeni possessionum ûsca-

lium praedia meruistî ? » Ad haec ille respondit : < Quod
fuerim amicus régis Chilperici, negare non potero, non
tamen contra utilitatem régis Cbildeberti haec amicitia

pullulavit. Villas vero, quas memoras, per istius régis

chartas emenii. » Quo proferente easdem in publico,

negal se rei haec largitum fuisse. Requisitus Otto» qui

fm ie milieu du neu^ème mois (i) pour juger l'accusé.

Lorsqu'ils s*y furent réunis, on les fit aller jusqu'à Metz, et là

comparut révèque Egidius. Le roi le dénonçant comme son ennemi

et comme trattre à la patrie
,
charge le duc Ennodius de pour-

suivre raccusation. Voici sa première question : « Evcque, dis-moi

dansquelle intention lu as al)riii(ionné le roi dans la ville duquel tu

jouissais des honneurs de l'épist o|)at
,
pour entrer dans l'amiiié du

roi Chilpéric
,
qui a toujours éle 1 ennemi du roi notre seigneur,

qui a assassiné son père, exilé sa mère, envahi ses états : pourquoi,

dans les villes que Chilpéric a soumises par une injuste usur-

pation, tu as accepté de lui des terres dépendantes du domaine

royal ? d L'é?èque répondit : t Que j*aie été Tami du roi Ghil-

périe, je ne puis le mer ; mais cette amitié n'a été en rien con-

traire aux intérêts du roi CbiMebert ;
quant aux terres dont tu

parles, je les ai obtenues par une charte du roi lui-même. »• H
produisit les chartes, mais ie roi assura qu'il n'avait rien doimé

de tel. On ht venir Otlon qui , à celle époque, avait été

(1) La mi iiepUïiiibrc.
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lune referendarius fuerat, i^ujus ibi subacrifilio meditata-

tenebatur, adfuit, negans $e subscripsisse: Hac igitur causa

priiiium fallax episcopus repeitus esse dicitur. Post haec

epistolaB prolatœ sunt, ia quibus multa de iniproperiis

Brunecbildis teoiebaiitur, qu9B ad Cbilperîcum scripta^

fiieraut Similitar 64 Chilperici ad episoopum delats», in.

quibus inter reliqua habebatur insertum, quia si radix

cujuslibet rei incisa non fuerit, oui mus qui terris est édi-

tas non arescit; unde prorsus manUe£!tam est ideo baec

scripta, ut superata Brunechilda ûlius ejus opprimeretur.

li&m alia Qonuulla eidem pradsuli objiciuntur , fam de
paclionibus regum, quam de perturbatione patri» : quo-^

niiii i^uaedam negavit, qua dam negaro nou potuit. El dum
altercatio diutius tralieretur, adfuit etiam abbas Epipha-

aius basilicdB sancti Remigii^ dicens, quod duo miliia

amreoomm, spedesque multas parc eonservaDda Chilperici

régis amicitia idem prœsul accepisset : el cum legatis, qui

cum episcopo missi fuerant ad memoralum regem,

référendaire y et dont on soupçonnait que la signature avait été

imitée. Il se présenta et déclara qu'il n'avait pas signé ces

chartes. Sur ce premier chef, dit-on, révêque fut déclaré faus-

saire. Ensuite on produisit des lettres d'Egidius à Chilpéric qui

renfei iii;iient des outrages contre Brunehault; puis des lettres de

Chilpéric à Egidius , dans lesquelles on lisait, entr'au très choses,

que si l'on ne coupe (1) pas la racine, la tige restée sur la terre

ne meurt pas ; d'où r^uUait clairement l'intention de se défaire

de Brunehault
,
pour faire périr son fils. On fit encore un crime

à révêque des traités conclus entre les deux rois et des troubles

qui agitaient le pays. H nia quelqaes Mts et fut obligé d'^en avouer

, d*autres. Tandis que les débats traSoaient en longueur, Epipliane»

abbé de Saint-Remi^ se présenta et dit que Févéque avait reçu

deux mille pièces d'or el beaucoup d*objets précieux pour demeu-

rer lidèle à l'amitié du roi Chilpéric. Le même abbé dévoile tout

ce qui avait été convenu pour la ruine de Gonlian et de son

royaume, de concert avec les ambassadeurs qui avaient été

(1) Aliaê : excisa.
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pnpidal idem abbas, qualiter de excidio regionis ac régis

GuBtramni ccmTenfam fuerat^ et ut gestum est ex ordine

narrât. Haec audientes episcopi, et in tanlis malis sacer-

dotem Domini contuentes , tridnani tenipoi is spatiiim

deprecantur iractandi : scilicet ut uilum modum reperire

poesetepiscopoSy per qaem se ab objecUs excusare valeret.

Sed illticescente die tertia, convemeates in ecelesiam

interrogant episcopum, ut si aliquid excusationis liaberet,

ediceret. Al ille coniusus ait : « Ad sententiam dandam
super cttlpabilem ue moramini. Nam ego aovi me ob

crimeD majestatis reum esse mortis, qui semper contra

Qtilitatem hujns régis matrisque ejus egi ; ac per meiim
consilium multa fuisse gesta certaiaina novi, quibns non-

nulia Galiiarum loca depopulata sunt. » Hase episcopi

audientes» ac lamentantes fratris opprobrium, obtenta vita,

ipsum ab ordine sacerdotali, lectis canonum sanctionibus,

remoYorunt. Qui statim ad Argentoratensem urbem, quam
nunc Strateburgum vocant, deductus, exsilio condemiiLaus

envoyés avec Egidius an roî Ghilpéric , et raeonte de point en point

lont ce qui s^était passé. Après cette déposition, les évèques voyant

un prêtre du Seigneur dans une si mauvaise situation , demandent

un délai de trois joui*s, sans doute pour que l'cvêque puisse

trouver le moyen de se justifier des charges qui lui sont imputées.

Le troisième jour, ils se rassemblent dans l'église et interrogent

révoque, pour entendre les moyens de justilication qu'il aurait à

produire. Mais Egidius confus (1) , leur dit : « Ne balancez pas à

prononcer contre on coupable. Je reconnais que, pour le crime

de lèse-majesié» j'ai mérité la mort ; car j'ai toujours agi

contre les intérêts du roî et de sa mère« c'est par mes con-
^

seils qn'oot été feites plusieurs guerres qui ont ravagé diverses

contrées de la Gaule. » Les évèques entendant cet aveu, et

déplorant l'opprobre de leur frère, obtinrent pour lui la vie,

et après la lecture des canons , le déposèi-ent de l'oidre sacer-

dotal. Aussitôt après la condamnation , il l'ut conduit en exil ;i

Argentoratum, qu'on appelle aujourd'hui Strasbourg. À sa place
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661. In cnyus loco Romulfus fiUus Lupi daciS) jam près»

byteri honore prœditus, episcopus subrogatus est, Epipha-

nie ah abljatis officie, qui hasilicae sancli Remigii pi ^eerat,

leuioio. Multa emm auri argenlique m hujus episcopi

regesto pondéra sunt reperta. Qtm autem de illa iniqui*

tatis militia erant, regalibus thesauris sunt illata : qtm
vero de tribulis» aut reUqua ratione eeclesia) inventa sunt,

ibi relicta.

on ordonna éréque Romulfe , fils du duc Loup et déjà revêtu du

sacerdoce. Epiphane , abbé du moii;istère de Saint-Kemi, fut

dépossédé de son titre. On trouva dans l'épargne de Tévêque

une grnndc quiiiiLité d'or et d'argent : ce qui était le prix des ser-

vices d'iniquité lut porté au trésor royal ; mais ce qui provenait,

des revenus ou d#a rentes de Téglise, y lut laissé.
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GAPITULUM m.

De sancto Basolo*

Hujus Egidii tempore sanctas Domini Basolus, ex terrr

torio Lemovicmo, regione Armoricana, nobili prosapia

oriiindus, a partibus Aquitaniac, patrocinia beatissimi

Reiuigii di sid» rabiiiler appetens, Rcmensem devenit ad

urbem. Cui advenienti cornes itineris apparuisse traditur

angélus Domini, quem constat habuisse producem, dum
destinatam ingreditur urbem. Hune dignissime prafetus

praesul Egidius suscipiens, cognito peregrinantis desidei io,

petitnsqiie secretioris conversatiunis habitaculum conce-

dcre, Ubentissime cessit, sicubi sibi placitum Dei famulus

infira episcopium Remense valuisset reperire. invenit tan-

dem, supema disponente gratia, locum sibi eongruum in

vîco Vil izi;i( (i, ml radices monlis Hemurum, quom nernus

iude mcipiens obuaibrat Rigetium. £o loci tune tcmporis

GIUIMTHE m.

Sainl-Basle.

Dq temps d'Egidius , un homme de Dieu, nommé fiasle, issu

d^one noble funïUe et né sur le territoire de Limoges, an jpajs

des AniMMÎqiies, vint de l'Aquitaine à Reims, poussé par un

ardent désir de se placer sous le patronage de saint Remi. Il était

près d'arriver, l<Hrsque un ange du Seigneur lui apparut, rac-

compagna et lui servit de guide jusqu'à son arrivée dans la

ville, but de son voyage. L'évêquo Lgidius le reçut très hono-

rablement; puis, quand le voyageur lui eut fait connaître son

d^ir et lui eut demandé de lui accorder une demeure où il

pût vivre dans la retraite, révéque j consentit bien volontiers,

si le serviteur de Dieu pouvait trouver un lieu à son gré dans le

diooèse de Reims. Enfin a?ec la grâce de Dieu , il trouva un en-

droit convenable dans le village de Veny, au pied de la montsgne

de Reims, à Fendroît od commence la forêt de la Route (i). A

(t; AiiM : Rigwitiiuii. ^ MrMain 4$ Mmâ : Rietum.
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erat cœnobiam^ numéro duodecim monaehorum. Hic
igitur bénigne susceptuâ a fratribus, traditor ab abbate

litteris imbuendus. Nec longum, sic doctrina emicuit, ut

coaetaneos et contubernales sapientiœ luce praeiiet. Nulla

iUi propensior cnra, quam aut in lectione vel sermone de

Beo, aui in oratione loqui cum Deo. Transitoria despi^

ciens, et œterna concupiscens, victus pensam pauperibus

erogabat, pauxilluin sihi dimtaxat reservaus ad inûrmi-

talem corpoiis sustcntandam.

Ita virUitani crescens cidnune, solitariam concupiscnt

vitam, ffisligiumque, ad secretius habitandum, contigui

deligit montis, in quo cellulam cum oratorio construit, ubi

iiberius cœlesti deservirei contamplationi. In qua indu-

sionis habitatione per quadraginta traditur annos Deo
militasse, et contra serpentis antiqui tentamenta yiiiliter

dimicasse
, je;iunîis, deemosynis, vigiliis, orationibus,

atque lectionibus indesinenter vacans, et ad se venientes

doctrinse sancta luce perfundens.
'

cette époque, il y avait en lieu un monastère de douze moines. Les

frères l'y accueillirent ;ivec bonté, et Tabbé conlia son instruction

à Tun des moines. Bientôt il devint si savant qu'il surpassait en

sdeoce tous ses condisciples et tous ceux de son âge. Son soin Je

plas cher était de prendre fiéeu pour objet de ses lectures et de

ses entretiei»» et de converser avec lui dans ia prière. Plein

de mépris pour les bi«is pénasaUes et de désirs pour les bieDS

étemels, il distribuait aux pauvres les vivres qu'on lui donnait,

ne se réservant que la plus feible portion pour soutenir son

existence.

Croissant ainsi en vertu , il désira vivi e en solitaire , et choisit

pour retraite le sommet de la montagne voisine. Il y bâtit une

odlule avec un oratoire, où il pût se livrer plus librement à la con-

templatiott des choses célestes. Dans cette r^raite» il servit Dieu,

dit-on, pendant quarante ans, et lutta courageusement contre les

tentations de Tantique serpent; vaquant sans relâche au jeûne,

â Taumône, aux veilles, à la prière, à la lecture, et répandant

la lumière de la sainte doctrine sur tous ceux qui venaient à lui.
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Dum hic igiUir almifica conversatione decçrtat, placuit

supernse piclali virlutem siii militis evidcntibus usiendere

signis. Nam oraEte illo Doiamus aquaiii ei montis in ver-

tice produxit e silice, quse sub saucti sepuichro fertur

exsilire» ac per ecclesia» fiindamenta quasi de vasculo sese

profiindere, bausta daleig et ad potandum salubris. De
(^uo videlicel l'onle muUi ijaiiltatuni remédia, [lotanles, vel

balneis utentes, seu capita dilueateSy consequuatur <iegi*oti«

Quodam denique tempore
,
quum puer quidam privatus

ocnloroni, ab setate primaeva, lumine^Annegiselus nomine,

anle fores excuLarct ipsius, duodecimo siiaj ciecitatis anno,

lapsa virtute cœlilus, orantc viro Dei, Inminis est honore

donatus. Quod divinsB claritatis miraculum comperientes

monachi, magnis gratiarum acltonibus Deum glorificani io

clarificatione fidelis servi sui.

Accidit etiam qnodam venatore, Attila noniine, in saltu

ejus cellulsB contiguo aprum insequente, ut usque ad ipsius

Tandis qu'il s'adonnait à ces pieux exercices , il plut à la

loiséricorde divine de faire éclater par d'insignes miracles la vertu

de son serviteur ; un jour, pendant sa prière, le Seigneur fit

jaillir d'un rocher une source sur la cime de la montagne. Cette

eau qui sort, dtt-en , de dessous le tombeau du saint, et qui se

répand, comme d'un vase, à trams les fondements de l'église,

est douce et salutaire à boire. Beaucoup de malades qui en boi-

vent , s'y baignent , ou s'en lavent la tête, y trouvent la guérison

de leurs maux.

Un autre jour, un enfant nommé Annégisèle, privé de la vue

dès sa plus tendre enfance, vint dans la douzième année de sa

cécilé passer la nuit devant k porte de saint Basie. A la prière

ét rhomme de Dieu, la grftce divine descendit sur l'aveugle,

qd recouvra la lumière. Èi apprenant ce miracle, les moines

rendirent à Dieu de grandes actions de grâces et le glorifièrent

d'avoir lait éclaiei les mérites de son fidèle serviteur.

Un chasseur, nommé Attila, poursuivait un sanglier dans la

fiNnèt voisine de sa cellule ; Tanimal arriva devant le saint, et

con^ s'il fiilt persuadé qu'il lui devrait son sabil , déposant
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prsesentiaiu fera perveniret , et quasi libe! andaiii se per

ipsum credens, ad pedes ejus, deposita leritate procum-
beret, canesque naturalis obliti sagacitatis, eam insequi

parcerenl. Exinde mos , imo virtus Ghristi , ad honorem
dilecti famuli siîi, adhuc modo servatur, ul proiiiota quae-

libet venatio, si agjrestiim in cireuitu silvae ipsius promi-
nentem fuerit ingressa, nec canum ulterius iosequatur

aviditate, nec Tenatonim appetatur audacitate.

Fertur et aliud non contemnendiT' rei miraculiim, hu-

jus beat! coufessoris sui mentis a Domino praerogatum
;

quod suspeasus laqueo quidam, nomine Ragenutfus, ab

adyersariis
,
quam in supremo morlis periculo oculos ad

cœlum intenderet, invocato voce lacryraabili bcato Basolo,

mox a morte dira rupto meruit liberari laqueo.

Post multa denique pietatis insignia in vita ipsius ab

eodem patrata, praenoscens pcr spiritiim suas vocationis im-

minere sibi tempus, misit ad nepotem suum, nomine Bal-

semium, qui eum ad se a Lemovicina regione perduceret,

son humeur farouche, il se coucha à ses pieds, tandis que les

cMens oubliant leur sagadté naturelle cessèrent de le poursutyre.

Depuis ce moment jusqu'à nos jours, c*est un foit habituel, ou

plutôt c'est un effet de la puissance de Jésus-Christ pour la glo-

rificalion de son serviteur bien-aimé
,
que lorsque le gibier pour-

suivi par les chasseurs arrive à la levée de la foiùt, les chiens

n'ont plus assez d'ardeur pour le poursuivre, ni les chasseurs

assez de hardiesse pour le û'apper.

On raconte encore comme bien die^ne d'être rapporté, un

miracle accordé par le Seigneur aux mérites de son bienheu-

reux confesseur. Tn homme , nommé Ragénulfe, était pendu

par ses ennemis. En ce péril extrême, il leva les yeux au ciel

et d'une voix lamentable invoqua saint Basle ; aussitôt la corde

se. rompit, et il fut soustrait à une mort affireuse.

Enfin après de nombreuses œuvres de charité pendant sa vie

,

saint Basle averti par le Saint-Esprit que le temps de son rappel

approchait, chargea queiqu un de lui ramener du pa^s de Limoges
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significans illi , quod post obitum suum in prsedieto

suo conversationis habitaculo deberet vitam ducere
, juxta

quod revelalura sibi fuerat a Domino. Cujus salulai ibus

praecepliâ, ut bonus ûlius obtempeians^ et ad supemam
hœreditatem pervenire desiderans, usque ad exitus sui

diem in eadem permansit habitatione. Decessit autem bea-

lus paler Basolus sexto calendarum Decerabris, supernis

ag^regatiis civibus. Ad cujus sepuichrum mulla poslea

moustrata sunt miraculorum iosignia» quae tamen per

negligentiam et ob sui frequentiam non snnt litteris cora*

prehensa.

Processu denique lemporis, post obitum sancti viri

,

advenit bue homo quidam natione nobilis^ sed ferox tu-

more mentis ; qui, post orationem, baculum hujus beati

patris accipiens, et iUum super pedem suum ponens, ut

erat procerus corpore ,
quasi snbsannando protulit

dicens : « En aianiieslat istc baculus, quam pnrva.» staturae

fueht Basolus. » Nec mora, pes idem cui superpositus

80D neveu Balsème (1), en lui faisant savoir qu*après sa mort,

U devait habiter sa retraite , conformément à la révélation que lui

eo avait laite le Seigoeur* Balsème, comme un bon fils , obéis-

sant à cet avis salutaire et désirant entrer dans le céleste héritage

,

lialiita le même séjour jusqu'à l'heure de sa mort. Saint Basie

mourut le six des calendes de Décembre (2), et fut admis au

nombre des IiabiUiils du ciel. Sur son tombeau s'opérèrent dans

la suite de nombreux miracles qui, vu leur grand iioiubre ou

la négbgence des auteui^ , n'ont pas été recueillis par l'histoire.

Quelque temps après la mort de saint Basle, arriva & son

tombeau un homme de noble naissance, mais d'un esprit pré-

somptueux. Après avoir prié , cet homme qui était de haute sta-

ture prit le bâton du saint père et le posant sur son pied,

dit avec raillerie : « Voici un bâtoFi
,

qui prouve combien saint

liasle était petit. » A Tinslant le pied sur lequel avait été posé

It) Balsème ou Bausaange. Sirmond ilit Baltieituir.

iÈ\ht t% novemhr*.
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^ûnctt bacfilu^ fuerat , emarcuit
;

quoque pulrefacio

,

divina vir idem percuisus ultionp , cnm gravi decedit

iabore. Cujus coipus ad tumulandum lierri disponitur ad

hujus ^aIlcti Dei moiiasterium ; sed aggratatum' nullo

modo valet moveri feretram. PropoAitur ferri ad cœmete-
tmm sancti Remigii, sed nec sic potest raoverî. Gogente

tandem necessitate , in Catalaunicuia tlefertur territorium,

ibique demum permittitur habere sepulchrum.

Non longe quoque valde a nostra sBtate , tempore sci-

licet domni ËbbonÎB archiepiscopi, ejus ordinatione qui-

dam vir religiosus, Benedictus nomine, abbas constituitur

hujus abbatiœ. Qui mm modestia familiam sancti Basoli

tractans , ot in siniplicilate Dumino sei viens, diversis eccle-

siam donariis ornavit^ et postnon inodica vitae suae spatia,

diviaa prœceptione vocatus, ad Dominum transiit. Coi

carte frater
,
cognomine Spervus » ablms in eodem loco

subrogalur. Oui moiibus fratii dissimilis, et dirae facibus

ardens cupidmis, dum temuienlus aliquando sederet,

le bâton du saint, se dessécha et tomba en putréfaction, et

cet lioiiiiiie frappé par la vengeance divuie mourul au rniliea

des soiiifrances. On se disposait à ejilerrer le cadavre au monas-

tère de Sainl-Basie ; mais le cercueil devint si lourd (ju il ne

fut pas possible de le remuer. On se proposa ensuite de le porter

au cimetière de Saint-ilemi , mais le cercueil résista à tous les

efforts. Enfin, par nécessité, on le porta sur le territoire de

Ghftlons, et ce fut là seulement qu'on pût l'enterrer.

Assez près de notre époque , sous le pontificat de l'archevêque

Ebbon (V, un religieux nommé Benoist fut ordonné par l'ar-

chevêque et institué abbé de ce monastère. Cet homme, trai-

tant avec modération les serfs de Saint-Basle et servant Dieu

avec siaipiicité, enri<}iit l'église de plusieurs dons; et, après

une longue vie, appelé par l'ordre de Dieu, il mourut dans le

Seigneur. Son frère suivant la chair, nommé Sperve (2 , fut mis

à sa place. Celui-ci bien différent de son frère, et enflammé des

(1) £bbon, Sai-S35.

(S) Aliaë : Stiernus»
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CO&pit dîcere , quod IraU r mius de abiialia iila niiiii boni

iciverit habere, praccipiens villarum procuratoribus in

craslkuiia sibi roricolas exhibere, quos variis faceret

sappliciis torqueri , ut facilitâtes ipsorum ab eis posset

cxlorquere. Audientes ergo irtHarum incolse, quantse in-

tentabantur sibi pœnse, oiuiies sancli Basoli flebiliter

expetont sofiragiuia » ne tam crudeli lanio traderentur ad

diUieeraiidi]m, liigubresque in gemita pernoctantes» non

eessabant sancti Basoli implorare solatium. Nec renuit

autlire sanclus Domini querelas su» plebis. Nam facto

mane Spenus idem reperitur raortuus : quem lecto niten-

libus e^trahere suis, crepuit médius, tantusque fœtor

eomiiem looum replevit, ut nemo inibi remanere valuerit.

Sicque famUia sancti Basoli irepidatis eripitur defensa sup-

pUciis.

Avimculus matris meae, Flauvardus nomine, duos filiog

in bujus sancti viri cûBnobio Dco servientes habuit
;

quorum juniorem, nomine Tetbertum, caritate supra

feuï d'une cupKlité criminelle, se mit à dire, un jour qu*il était

ivre, que son frère n'avait su tirer aucun profil de cette abbaye.

Il ordonna aux intendants des fermes de lui aniener le lende-

main les paysans, pour les api)liquer à la torture et leur extor-

quer ce qu'ils avaient. Les habitants du village informés des sup-

plices qui leur étaient réservés, vont tous ensemble demander

avec larmes la protection de saint Basle, ils le coojureal de ne

pas permettre qu'Us soient livrés à un bourreau aussi cruel

,

et, passant la nuit dans les gémissements, ils ne cessent d'im-

plorer Tappui du saint. L'homme de Dieu no dédaigna pas

d enlciidie les plaintes de son peuple. En effet, le lendemain ma-

tin ,
Spci-ve fut trouvé laori. Lorsqu'on voulut le tirer du lit,

il creva par le milieu , et il se répandit dans la chambre une

puanteur si grande que personne ne pût y lestei*. Ce fut ainsi

que les serfs de Sainl-liasle furent préservés des supplices qu'ils

mient à redouter.

On onde dema mère, nommé Flauvard (1)» eut deux fils qui se

oQMacrèraat au service de IMeu dans le monastère de saint Basie.

'I) M». Flavarduft.
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vives etîam exuberantem vidimus ,

qui presbyter dudum
apud nos obiit. Is denique de pâtre suo, quod dicturi

siimus , narrare nobis solebat : cui rei testis adhue supe-

rerai uuper Ratoldus presbyter ^ boium tertius irater.

Gonsueverat siquid^m semel in aimo vir prsefatus ad hoc

monasterium venire , fratribusque de suis facultatibus roi*

nistrare. Qui quam aliquando de more veniret, latrônes

eum propei aiUem invadunt , caballum cui sedebat , cura

cseteris quae sibi visa sunt, sed et pecunias^ quas servis

Dei distribuendas ferebat, omamenta quoque uxoris su«e

pariter aufenint. Quumque de prseda laetantes aliquanUi-

him processissent, uxor ejus
,

quse simul aderat
,

inge^

miscens pro injuria, querulosis sanctum Basolum cœpit

inclamare vocibus, dicens : Non ultra se venturos in

ejus vel famulorum ipsius servitium , si sic eos abjiceret

non ferendo praesidium. Post quas lamentationis voces, equi

latronum
,
qui cum spoliis concite ferebantur, subito defi^

guntur, nec uUu niodo proniuveri possunt ad gradiendum

Nous avonsvu le phisjoune, nommé Tetbert : c'était un homme d'one

chanté au-dessus de ses forces; ii est mort prêtre auprès de nous,

il y a déjà longtemps. Il nous racontait sonvent d'après son père

ce que nous allons rapitorter ; naguère existait encore un témoin de

cette aventure , c'était le prêtre Ratold , leur troisième frère.

Flauvard avait coutume d'aller une fois par an an monastère de

Saiiit-Baslc, pour fournir aux besoins des deux frères. Un jour

qu'il s'y rendait suivant l'usage, il est assailli par des voleurs qui

lui enlèvent le cheval qu'il montait, avec tout ce qu'ils jugèrent bon

de prendre, l'art^^ent qu'il apportait pour le distribuer aux séna-

teurs de Dieu, et même les parures de sa femme. Quand les voleurs,

joyeux de leur capture, se furent un peu éloignés, la femme de

Flauvard qui était avec son mari, se mit à se plaindre de ce dont*

mage et adressa des reproches à saint Basle, disant qu'ils ne revien-

draient plus servir ni lui ni les siens, puisqu'il les abandonnait

ainsi sans secours. A peine avait-elle proféré ces plaintes, que les

chevaux des voleurs qui s'enfuyaient au plus vite avec leur butin,

s'arrêtèrent tout-à-coup, comme fixés au sol, sans qu'en aucune

manière on pût les faille avancer. Les voleurs eux-mêmes furent
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Ipsos quoque lalrones caligo quaedam perfudit , ut

qQonam sese verlerent ignorarent. Resipiscentes tandem

pradones conférant inter se , ob innocentum factam in-

juriam sibi talia contigisse ; initoque consiiio , ad eos
,

quos rébus injuste privatos dimiserant, revertuntur ; sua

illis cuncta restituunt , et ut veuiam facinoribus suis de-

precentor, exposcunt. Ita consolatione , domni Basoli

saflhigante sibi patrocinio, recepta, rapacibus ire dimissis,

devoliores ad destinatum properant cœnobium
;

gratias

Deo et sancto sue confessori pro indultis sibi beneticiis

referunt, et laeti servis Dei ministrare satagunt, pecuniis

honorant, ac deinceps annis sînguUs idem promptiores

quod cœperant peragnnt.

Quando nuper bâa Galliarum patriae
, peccatis nostris

impellentibuSy Hungarorum gladiis diiacerandae^ sunt tra*

ditae, quidam barbarorum sancti Basoli monasterium

ingressi, dum clerici jam cum patroni sui pip^noribus ad

civitatem confugissent» habitacula cœnobii hominibus pene

enveloppés de ténèbres si é[)ais^e.s qu ils ne savaient on se diriger.

Enfin, rev(Miiint a ré.MpiM * nr*\ ils reconnaissent entre eux que ce

qui leur est arrivé n'a d autre cause que le dommage fait aux voya-

geurs innocents, et après délibération, ils reviennent près des vic-

times de leur injuste spoliation, leur rendent tout, et les prient de

demander pour eux le pardon de leurs crimes. Consolés ainsi par

la protection de saint Basle, les deux époux laissent aller les voleurs

et se rendent avec plus de dévotion encore au monastère, but de

leur voyage. Ils remercient Dieu et son saint confesseur des bienfaits

qu'ils ont reçus d'eux, el pleins de joie, ils s euipi cssenl de distribuer

leur argent aux serviteurs de Dieu ; dans la suite, ils n'eurent que

plus de zèle à faire, chaque année, le voyage accoulumé.

Dernièrement, lorsque par suite de nos péchés, ces contrées des

Gaules furent livrées au fer des Hongrois, quelques barbares entrè-

rent au monastère de Saint-Basle dont les moines s'étaient réfu-

giés à la viilo a\ec les reliques de leur pahon. Les Hongrois trou-

vèrent les bâtiments du iiion.isièi c presque déserts, el résolurent

d'y établir leur camp, ils y revenaient de tous côtés avec leur butin.

I. 16
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vacua repère runl , ibif|uo metnlrnu -uuiii conslituenles ,

hue uiulecumque pra(];itu reverti cœperunt. Quorum
quidam in ecclesiœ signorum turricula, deaurata conspi-

ciens relucere metalla^ cupidus auri pecuniae, tectum

conscendit basilicse, nisusque dissipare turriculam, subito

delapsus ad ton am corruit, iiieinijrisque confractis inleriit.

Alius lioi nm super aram ipsius ecclesiae, in honore beat!

Martini coasecratam , oonatus ascendere, dum mauum
supra cornu altaris apposuisset, ipsa manus ejus ita inhi^

sit marmori, ut nullo modo ab eo postea potuisset

avelli. Ht quia hic eum sui noluerunt relinquere, parteni

lapidis circa manuîiî ip^^ius bipeiinibus abscindentes, eum
secum particulam marmoris, qusB manui ejus adh^eserat i

invite ferentem deduxerunt. Qui etiam, ut captivi qui re-

versi sunt referunt, usque ad terram suam , arente jam
brachio, hune lapidera ferens, el Basoli virtute factum

proclamant, reversus est.

Un d'entre eux, voyant reluire le métal des cloches dans la tour où

elles étaient renfermées, céda à la cupidité et monta sur (e toit de

réglise; et tandis qu'il s efforce d'abattre le clocher, il tombe à terre,

s'y fracasse les membres el meurt. Un autre, qui se disposnit à

monter sur l'autel consacré à saint Martin, dans la même église

,

porta la mnin sur le coin de l'autel (1). Aussitôt la main s'at lâcha

tellement au marbre qu'il ne fut plus possible de l'en séparer.

Ses compagnons ne voulant pas le laisser là, brisèrent à coups de

hache le marbre des deux côtés, et emmenèrent avec eux leur

compatriote qui fat obligé de porter le morceau attaché à sa

main. Cet homme, amsi que des prisonniers le rapportèrent à

leur retour, revint dans son pays, avec le bras tout desséché, por-

tant encore le marbre et prodamant ainsi la puissance de saint

Basle.

(I) t lodoard^ cliron., an. 937.
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CAPimoii IV.

De Romulfo prœsule.

Post p]p:i(lium liomulfus Remense rexit episcopium , vir

carne nobilis
,

germanus Joannis tune tempoi is ducis ;

quorum pater Lupus multas eis possessiones aequaliter

inler se dividendas rdiquil. De qua divisione pari jure

gerenda prœceptum obtinuerunt regale. Multis siquidem

exceîlebat patrimoniis, raaxirne({ue ti ans Ligcrim et in

pago Pictavensi ;
quorum ex parte majore, per paginam

testamenti ecclesiam Remensem fecit bœredem» qua^dam

dimittens fratribus vel nepotibus suis, quœdam matriculae

quoque sancti Martialis deputavit, quaedam ad basilicam

sancti Remigii. Villa ra vero LaïUiniarum super lluvium

Caitaionem, eontuiit monasterio pueilarum Kemi6 m ho*

aore saocii Pelri consirueto ; quam villam date pretio se

CHAWTRK IV.

De l'évêque liomulfe.

Après Kgidius, révéclié de Reims fut gouverné par Uomulfe (1;,

humilie tle nulile lamillo, frère de Jean ({ui alors (Hail duc. Loup,

leur père, leur laissa des possessions ( (ntsuit i ailles à partager

tigaieinenl entre eux. Ils obtitireiit une * h:\vio rovale pour opérer

ce partage égal. Uomulfe possédait un grand nombi c de domaines,

surtout au-delà de la Loire et dans le pays de Poit iers : il en légua

la plus grande partie par son testament à Téglise de Reims, quel-

ques-uns à ses ffères ou à ses neveux, d'autres à la matricule de

Saint-Martial, d^autres à l église de Saint-Remi. U donna le village

de Laulignac, sur la rivière de Caltafon, au monastère de femmes

fondé à Reims en l'honneur de saint Pierre (2) 11 rapporte avoir

acheté ce domaine de seï> propres deniers. Par son testament, il

(I) 51»t-r>90.

(<) Sainl-Picriv-les UauH>.
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meniorat comparasse. Oua^dani prœlerea donaria lesta-

mento diversis attribuit ccclesiis, tam Remeusis episcopii,

quam Suessonici, sed et Turonid, alioramque quorumdam.
Familiœ su» partem maximam ingenuitate donavit. Cujos

adhuc leslamenti pagina in archive Remensis ecclesiae

reservatur, cum auctoiitate Childeberti régis: qua pelitus

idem rex a praefato prœsule per Sonnatium diaconem

,

virum venerabilem, hoc testamentum confirmare decrevit;

scilicet, ut terras, vineas et mancipia, quae ad ecclesiam

praBcipue Remensem , vel ad caetera loca sanctomm prse*

dictus pontifex deleg:averat, si quis ex h?Bredibus ipsiu9

injuste usurpare praisumpsisset , omnimodis ea recipiendi

sacerdotes eorumdem locorum liberam valerent habere

potestatem.

Quasdam (pioqiK' villas in lerritorio Metensi cons-

titutas, quarum caput est Ortivallis , quas domnus
Ëgidius a Yincentio quodam tradilur cocmisse, cum Chil-

deberto rege commutaTit, pro aliis villis in pago Remensî

assigna plusieurs autres dons à diverses ^lises des diocèses de
Reims, de Tours et autres. Il reodit la liberté à la nM\jeure partie

de ses serfs. Od conserve encore dans les archives de l'église de
Reims une copie de ce testament revêtu de l'approbation du roi

Childeberl (1). Ce fut par le diacre Sonnace, homme vénérable,

que révéqae obtint do roi la confirmation de ce testament, sans

doute, afin que si quelqu*un de ses héiilieis osuil usurper injus-

tement les terres, les vignes et les esclaves légués par l'évêque

spécialement à Téglise de Reims ou à d*autres lieux saints, les

prêtres eussejit le pouvoir de rentrer dans lesdits biens.

L'évêque Ëgidius avait acheté d'un certain Vincent plusieurs

terres situées au territcure de Metz, dont la principale était Orci-

val (2); Romulfe les échangea avec le roi Ghildebert contre

d*autres terres situées au pays de Reims, telles que Marsilly (3)

(t) CliiUlel)ert, fils de Sigebert, roi d'Austrasie, &TS-5S0.

(«) Peut être Orval. Ms. Orcivallis.

(3) Marsiliy, commune d'Hermonville, canton de* Fiâmes (Marne).
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sitis, id est Marciliana et Arbidogilo. Res quoque, vel

iiiaacipia, in puntiiicatu positiis, ad augrnentum ecclesiî«

invenilur émisse. Oratorium denique, sub honore beati

Gennani» constnixit in atrio sancii Remigii. Quasdam
quoque res a quibusdam pervasas

, apud regiam majesta-

tem, agcnlc piaifato Sonnatio archidiacono , evindicasse

reperitiir, reo^iae auctoritatis super bis eviûdicationibus

adhuc manentibas instrumentis.

et Ardeuil (1). Lorsqu'il fut revêtu du porililical, il acheta des biens

et des terres pour raccroissenuiit du domaine de Téglise. En!i[i, il

bâtit un oratoire en Thonneur de saint Germain dans le parais de

SaioURemi. Par les soins du même Sonnace, son archidiacre» il re-

vendiqua auprès du roi quelques biens qui avaient été usurpés, et

l'on oonsenre enoore les édite royaux rendus à Toocasion de ces

rédamations.

(1) Anie.uil, canton de Monlhoi:», ai ruudii»st)aieni île Vouziers vAideuii^j.
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GAPrnJLUM V.

De Sonnatio Episcopo.

Romulfum sequitur in episcopatu Soimatius , qui syno^

dum célébrasse reperitur cum atiis quadraginta, vel eo

aniplius Galliarum episcopis. Ubi etiam sanclus Arnulfus

M(4('nsium prœsiil invenilur interfuisse, cum Tlieoderico

Lugdunensi, Sindulfo Viennensi, Sulpitio Biturîcensi »

Mede^selo Turonensi , Senoco Elosanensi » Leontio San-

tonensi , Modoaldo Treverensi , Chuneberto Coloniensi

,

Richerio Senonensi, Doiialo Vesonliun* nsi
,

Auspicia

Augustiduoensi ; itetn Modoaldo Lingoiiensi, Raguebeiio

Bajocensi , Chiktoaldo Abrinoatensi, Bertegieelo Camotensi,

Palladio Antisiodorensi , Gondoaido Meldensi , Leudeberto

Parisiacensi , Chainoaldo Lauduiii Clavati, Godoae Virdu-

aeusi, Ansarico Suessionensi > Claudio Reiensi, Berlhoaido

CKARITRE \\

De l'évéque Sonnace^

Le successeur de Romulfe dans répiscopat fut Sonnace (1), qui

tint un concile avec plus de quarante év^ues de la Gaule (2). A
cette assemblée assistaient saint Amoul^évéquede Mets, Thierry de

Lyon, Sindiilfe de Tienne, Sulpice de l^urges, Hédé^sèle de

Tours, Sénoc d*Eause Léonce de Saintes, Modoald de Trêves,

Chunebert de Cologne, Richer de Sens, Donat de Besançon,

Auspice d'Aulun , Modoald de Lmigres ,
Ragnebert de Bayeux,

Childoald d'Avi aiR-hes
,

Bertégisèle de Chartres , Palladius

d'Auxerre, Gondoald de Meaux, Leudebert de Paris, Chainoald de

Laon, Godon de Verdun, Ansaric de Soissons, Claude de liiez,

Berthoald de Cambray ,
Agomar de Senlis, Gésaire de Clerroont,

(I) 600-637.
«

(1) Vers 630^ suivaiit les Aetet de ia Province de MHme, publiés par

M*'le rardiml fioti.sset (tomo I, \>i\i*Q 37). ÏJt^ canoii^ du concilr n sont
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Gamaracensi

,
Agomaro Silvanectensi , Gaesario Arvernensi,

Vero Rutenensi
, Agncoia Gabalensi

,
Lupoaldo Magontia<-

censi , Villegiselo Tolojsano, Gonstantio Albiensi, Nammatio
Egolemensi , Rustico Caturcensi , Anderico Auscensi

,

Emiiionc Aiesetensi , l elice (^atalaunensi , Hadoindo
Cenoniannensi, Magnebodo Andegavensi , Joanne Picta-»

vensi, Leobardo Namnetico.

In qua synodo multa leguntur utilia constituta :

I.

De rébus soilicet Ecclesiœ, qualiter tractandae sint : et

de his quae per precatoriam impetrantiir ab Ecclesia , ne

diutuniitate temporis ab aliquibus u jus proprium usur-

pentur, et Ecclesise defraudentur.

II.

De dericis , si qui rebeilionis ausu sacramentis se , aut

scripturœ conjuratione constrinxerint, atque insidia^i epis-

copo suo callida aliegatioae confecerint, ut si admoaiti

Véras de Rhodez, Agricole de Mende, Lupoald de Mayence, VH-

légisèle de Toulouse, Constance d'Alby, Nammatius d'Aiigoulème,

Rustique de Cahors, Auderic d*Auch, Emmon d'Aisat y Félix

de Châlons , Hadoin du Mans
,
Magnebod d'Angers , Jean de Poi-

tiers , Léobard de Nantes.

Dans ce concile furent établis plusieurs règlements utiles.

I.

Sur la manière de traiter les affaires de TEglise; sur les

moyens d'empécber que les terres concédées par TËglise à titre

préeaire ne sment dans la suite des temps converties en propriétés

el enlevées à l'Eïglise.

II.

En ce qui concerne les clercs, si quclqti'un ose se liguer par

serment ou par écrit contre son evèque el lui tendre des embû-

rapportés en entier d'après Floiioaitl. an nombre de vingt-cinq, en h'mi-

nissant le vir au vi' et le iX' au viii*. Nouh reovoyoûë à cet ouvrage

|toar les note».
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fiuendare coulelupserint, gradu propiio oiimiao pri-

ventur.

111.

Il ('^1)111113 cnnonum Parisiis acla in generali synodo
,

in basilica s iiicti Petri , Lotharii régis sludio congregata,

omni iirmitate custodiantur.

IV.

Ut si qui h^relici adhuc esse suspicantur in Galiiis »

a pasloribus ecolesiarum perquirantur , et si veraciter

fuerint inventi, ad fidem catholicam revocentar.

V.

Ul temere nullus cxcommunicetur ; et si excommunica-

tus cxistiiuat se injuslp dainnalum , in proxima synodo

liabeat licentiam recianiandi; et si injuste damnatus fuerit,

absolvalur: sin aatem juste> impositum pœnitentiœ lempus

exsolvat.

ches par de fausses allégations, qu^on ravertisseï et s'il néglige

de s'amender, qu'il soit privé de son grade.

m.

Que les canons du concile général tenu à Paris dans l'église de

Saint-Pierre par les soins du roi Lolhaire (1) mesA confirmés

et observés.

IV.

Que les pasteurs des églises s'informent s'il y a en Gaule des

gens soupçonnés d'hérésie, et si l'on en trouve réellement, qu'ils

soient ramenés à la foi catholique.

v.

Que personne ne soit excommunié à la légère; si quelque

excommunié se croit injustement condamné, qu'il ait la faculté

d'en appeler au plus procliain concile ; si la condamnation était

injuste, qu'il soit absous; sinon, qu'il subisse le temps de pénitence

imposé.

(i) U s'agit probablement du roi Glotaire.
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Vî.

Ut si quis judex cujuslibet ordinis clericom publicis

actionibus inclinare praesumpserit, aut pro quibuslibet

causis, absque conscientia et permissu episcopi distringere,

aut contumeliis vel injuriis afficere pra sunipserit , cora-

munione privetur. Episcopus tainen de reputatis conditio-

nibus clericorum negligentias emendare non tardet.

VU.

Hi vero , qnos publieus census spectat , sine permissu

principis vel judicis, se ad religionem sociare non
audeant.

vm.
Si quis fogîtîvum ab ecclesia absque sacramento, quo

ei juranduni est, ut de vita , tonnento et troncatione

becurus exeal, qualicuraque occasione abstraxerit , com-

mumone privetur.

VI.

Si un juge ose intenter une actirni publique à un clerc de

quelque condition qu'il soit, ou pour quelque cause que ce soit,

le citer à son tribunal sans Tassentiment et la pciuiission de

révêque, ou lui faire éprouver des aflronts ou des injures, qu'il

soit privé de la communion. Toutefois que l'évêque ne larde pas

à punir les négligences des clercs» relativement aux griefe qui lâir

sont Imputés.

VII.

Qu'aucun de ceux qui sont chargés des deniers publics ne

s'avise d'entrer en religion sans la permission du prince ou du

juge.

VIII.

Soit privé de la communion quiconque , sous quelque prétexte

que ce soit, aura violeaunent arraché un ftigitif de l'église, sans

avoir préalaUement promis avec serment, comme il doit le fiiire,

que le fugitif n'aura i craindre ni la mort, ni la question, ni la

mutilation.
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IX,

Simililer >i quis jus sacramenti praeslituni violaverît

,

tommuniuiie privetiir. Ille vero qui sanctae Ecclesise bene-

ficio liberatur a morte , non prius egrediendi accipiat

libertatem, quam pœnitentiam se pro scelere acturam esse

promittat, et quod ipsi canonice imponètur impleturam.

X.

De incestis conjunciionibus , si quis, infra pr^escriptum

canonibus gradum, incestuoso ordine cam bis personîs,

quibus a divinis regulis prohibetnr, se conjunxerit , niai

pœnitentiam sequestratione testentur, communione pri-

ventur, et neque in palatio militiam, neque agendarum
causarum licentiam babeant. Et quando praedicti incestuosi

se conjunieriiit, ejiiticùpi seu presbytm , in quorum dice-

eesi vel pago aotom fîierit, régi vel judicîbiis ecelns

perpetratnm annontieiit, ut quum ipsis denuntiatom ftierit,

se ab eorum communione aut cohabitatione séquestrent ;

et res eorum ad proprios parentes perveniant, sub ea

ÏX.

Soit également privé de la communion quiconque aura violé son

serment. Quant au coupable sauvé de la mort par le bienfoit de la

sainte église, qu*il ne soit mis en liberté qu'après, avoir promis de

faire pénitence pour son crime et d*aecomplir ce qui lui sera

cauoniqueiueut ordonné.

X.

Quant aux unions incestueuses , quiconque aura contracté

mariage au degré pnÂibé avec une personne dont l'alliaace lui

est interdite par la loi de Dieu » à moins que les cmijoints ne

prouvent leur repentir en se séparant, sera privé de la commu-
nion, et ne pouiia ni remplir une charge militaire, ni plaider

devant les tribunaux. Quand un mariage incestueux aura été

contracté, les évAques ou les prêtres du lieu où ce crime am*a

été commis le dénonceront au roi ou aux juges , afin qu*aussitdl

après cette dénonciation, ils s'interdisent toute communication ou

cohabitation avec les coupables, que leurs biens retournent à leurs

parents, et qu'ils ne puissent rentrer en possesion de ces biens,
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fuiiditione, ni aiilequaiii sequestrenlur , per nulluiii iiii^e-

aium, uieque per parentes, neque per eaipUonem» neque

per auctortlaleai regiam, ad proprias perveniant bcultates,

niai pro&ti sceleris separalione pcenitentiam fateiantur.

XI.

Si quis honucidium sponte commiserit, et non violentiae

rewtenSy sed vim faciens impetu hoc fecerit, cum isto pe-

mtus iioa eommunkandum, sic iamen ut si pœnitentiam

egerit, in exitu ei communionis viaticum non negetur.

xn.

Glerici etiam vel saeeolares, qui oblationes parentum,

aut donatas, aut testamento relictas rétinere prassumpse-

rînt, aut id quod ipsi donaverint ecclesiis aut monasteriis,

crediderint auferendum, sicut ante synodus sancla consti-

tuit, velut necatores pauperuni, quousque reddant, ab

ecclesiis excludantur.

soit par ruse, soit par le crédit de leur famille, soit par achat,

soil par ordonnance royale, à moins qu'ils ne témoignent de leur

repentir, en se séparant.

XI.

Si quelqu'un commet un homicide volontaire, non pomt en re-

poussant la violenoe, mais en attaquant hii-méme , que pers<mne

ne communique avec hn ; si cependant fl feit pénitence, qu'on ne

loi refbse pas la communion en viatique à l'article de la mort.

XII.

Si quelque clerc ou séculier retient les offrandes faites par ses

parants, en vertu de donation ou de testament, s'il ose enlever ce

qu'il aurait donné lui-même aux églises ou aux monastères ,
qu'il

soit, jusqu'à restitution, exclu des églises, comme meurtrïei* des

pauTres, conformément aux dispositions antérieures du saint

concile (1).
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xm.

Ut christiani judâais vel gentilibus non, vendantur ; et si

quis chnstianorum, necessitate cogente, mancipia sua

christiana elegerit venundanda, non aliis nisi tantum
christianis expendat. Nam si paganis aut judaeis vendide-

rit, commuuinno privetur, et emptio careat firmitate.

JudâBi vero si christiana mancipia ad judaismum vocare

prosumpserint, aut gravibus tormentis afflixerint, ipsa

mancipia fisci ditionibus revocentur. Qui tamen judœi ad

nullas actiones publicas admittantur. Judaeorum vero

convicia in christianos penitus refutauda sunt.

XIV.

Item si clericus proficiscens de civitate ad aiias civitates

voluerit aut provincias pergere, pontiâcis sui epistolis

eommendetur. Quod si sine epistolis profectus iuerit ma-
nifestis^ nulle modo recipiatur.

XV.

Item ut episcopus mancipia vel res ad jus ecclesisB pei-

XIII.

Que les chrétiens ne soient vendus ni aux juife ni aux païens.

Si quelque chrétien se trouve dans la nécessité de vendre des

esclaves chrétiens, qu'il ne les vende qu'à des chrétiens; s'il les

vend à des païens ou à des juifs, qu'il soit excommunié et que la

vente soit annulée. Si des juifs s'avisent d'entraîner au judaïsme

des esclaves chrétiens, ou leur infligent de cruels traitements, qw
ceux-ci soient acquis au fisc. Que les juifs ne soient admis à aucun

acte public: les liijuras des juifs envers les chrétiens doivent être

sévèrement relevées.

XIv.

^ un clerc quitte son pays pour aller dans un autre , ou

pour voyager quelque part , qu'il reçoive» de son évéque, des

lettres de recommandation ; s'A part sans lettres authentiques» *

qu'il ne soit reçu nulle part.

XV.

Que l'évèque ne s'arroge point le droit de vendre ni les
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tinentes neque vendere, neqae per quoscomque contractus»

onde pauperes Ymmi^ post mortem alienare pnesamat.

XVI.

Item de his qui auguria yel paganorum ritus inveniuii-

lur imitari, vel cum paganis superslitiosos comedunl
cibos

,
quos benigna plaçait admonilione suaderi , ut ab

eiToribus pristinis revocentur. Quod si neglexehnt, et

idololatris vel immolantibus se niscuerint, pœnite&tiae

dignum tempus exsolvant.

XVII.

Item ut serviles personaB ad accnsationem non admit-

tantur ; et qui personam susceperit accusanlis, quum unum
crimm non probaverit, ad alia accusandum non admit-

tatur.

XVIII.

Item si qnis in quolibet gradu vel cingulo constitutus

,

aut potestale sufîultus, decedcnte episcopo res cujuslibet

aer& » ni les biens appartenants à Téglise , ou d'aliéner après

sa mort , par quelque acte que ee soit , les revenus assignés

à la nourriture des pauvres.

XVÎ.

Quant à ceux qui consultent les augures , ou se conforment

aux oérémonies des païens , ou prennent part avec les païens

à des repas superstitieux» nous voulons qu'ils soient charitable-

ment avertis de renoncer à leurs aociennes erreurs ; mais s'ils

négligent ces oonseib , s'ils se mêlent aux idolâtres, ou ceux

qui sacrifient aux faux dieux
,

qu'ils subissent une pénitence

proportionnée à leur laute

XVII.

Que nulle personne de condition servile ne soit admise à ac-

cuser. Que quiconque se sera porté accusateur, sans prouver le

crime, ne soit plus admis à accuser.

XVlll.

S quelqu'un, de quelque grade , titre ou dignité qu'il

soit revêtu , ose , à la mort de l'évéque, s'emparer, avant

Digitized by Google



— 254 —
eouditi&nis in domos vel agros eeclefiisB positas, ante rese-^

ratlonem testamenli» vel andienliam, aiisu& fuerit occupare,

vel ecclesiae repagula effringere, et supellectilem înfra

domum ecclesiae positam conlingere , vel sci utari prae-

âumpsent» a commuiuone christianorum penitus abdicetur.

XIX.

Item si quis ingenuum aut libertum ad servitium incli-

nare voluerit, aut fortasse jam fecit, et commonitus ab

episcopo se de inquietudine ejua revocare neglexerit, aut

emendare noluerit, tanquam calamnise reum plaçait sé-

questrari.

XX.

Item ni clerîci cujuslibet ordinis, neque pro propriis,

neque pro ecclesiasticis cattsis aliter adiré debeant forum,

nec causas dicere audeant, nisi quas cum permissu et

consilio episcopi ag*ere eis fuent omnino permissum.

XXI.

Ilem ut in parochiis uuiius laicorum archipresbyter

Fouverture ou la lecture du testament , de quelque bien de

Féglise , soit terres ou maisons , forcer les portes de Féglise ,

toucher au mobilier , ou même fouiller les meubles
,

qu'il soit

exclu de la communauté des chrétiens.

XIX.

Si quelqu'un a réduit ou veut réduire en esclavage un homme
libre ou aÎTranclii , et que , averti par l'évêque , il ne renonce

pas à ses projets ou refuse de réparer sa faute, nous voulons

qu'il soit )i)is en prison comme un calomniateur.

XX.

Que tout clerc , de quelque condition qu'il soit , ne puisse

se présenter en justice pour ses propres affaires ou pour celles

de Féglise, qu'il ne puisse plaider qu'avec la permission et

Fagrément de Févêque.

XXI.

Que dans loule paroisse , aucun laïque ne soit itisUiué ar-
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praeponaUu , scd qui senior iii ipsis esse débet , clericus

ordmetur.
XXIL

Item pontifices, quibus in summo sacerdotio constitu-

tis ab extraneis duntaxat aliquid, aut cum ecclesia , aut

sequestralim , aut dimittilur, aut donatur, quia ille qui

douai pro remedio animaa suââ, n<m pro comoKHio âacer-

dotis probatur oiferre, non quasi suum proprium , sed

quasi dimissum ecclesiœ inter facilitâtes ecdesiaei compu*
tabunt, quia justain est, ut sicnt sacerdos habet quod

ecclesiae dimissum est, ita et ecclesia habeatquod lelique-

rit sacerdos. Sane quidquid per fideicommissum aut

sacerdotis nomini aut ecclesia fortasse dimittitur , cui*

cumque alii posUnodum proiuturam , id inter facultates

saas eccleâa computatum retînere non polerit.

XXIIL

Item si quis episcopus res, quae ab alia ecclesia prïBsen-

taliter possidentur, quocumque ingénie aut callida cupi-

chipi'élrc y mais que le plus ancien clerc soit établi en celte

qualité.

XXII.

Les évéques auxquels , en leur qualité de cheis du sacerdoce,

des personnes étrangères auraient laissé ou légué quelque bien

,

ou conjointement avec Tég^se, ou à eux spécialement, ne le

regarderont pas comme leur propriété particulière, mais comme

un lec^s fait à l'église
,

parce que le donateur a eu en vue
,

non ravantngp du prêtre , mais le salut de son âme, et que

s'il est juste que le prèlie jouisse de ce qui a été laissai à

l'église , il est juste aussi que l'église possède ce (ju'oii a laissé

au prêtre. Tout dépét confié à titre de lideicommis , soit au

prêtre » soit à Téglise
, pour être ensuite remis à une autre per-

sonne, ne pourrait être retenu parmi les biens de FégUse.

xxm.

Si quelque évèciue, par ruse ou avarirc , veut s emparer des

biens d'une autre église, s'il ose les usurper sans jugement, et
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ditaïc penaserit, autsine audientia pra^sumpseril usurpare,

ac suis vel ecclesinp suae dilionibus revocare, dum coiii-

munione privari non polesl, ut necator pauperum ^ al)

officio deponatar.

XXIV.

Item si quiâ episcopus, excepio si evenerit ardua ne-
i

cessitas pro redemptione captivorum, ministeria sancta
|

frangere pro qualicumque conditione prsesumpserit , ab *

officio cessabit Ecclesiaî. !

XXV.

Item viduaSy quas se ûommo consecrari petierunt , vel

puellas Domino co'nsecratas, nullus, neque per auctori-

tatem regiam , neque qualicumque poieslate sufiîiltus

,

aut propria temeritate rapere aut Irahere audeat. Quod
,

si utnque coasenseriat, conimumone priventur. '

XXVI.
!

JudiceSy qui super auctoritate et edicto dominico cano-

num statua contemnunt, vel edictum iliud dominicum
,

les attribuer, soit à lui, soit à son église, à défaut de rexcom-

rounîcation qu'il ne peut encourir, qu'il soit déposé comme
meurtrier des pauvres.

XXIV.

Si un évêque» excepté le cas de nécessité pressante pour le

rachat des captifs, fait briser les vases sacrés, sous quelque pré-
,

teiEte que ce soit, il perdra son office.

XXV.

Que personne en vertu soit de rautorité du roi, soit de toute

autre puissance, ou de sa propre audace, n'ose ravir ou enlever

les \euves qui auront demandé à être consacrées au Seigneur, !

ou les fdles qnî se sont \ nuées à lui; s il y a consentement mu-
j

luel, que tous deux soient excommuniés.

XXVI.

Soient excommuniés les juges qui méprisent les oi*donnances
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quod Parisiis factum est, violavehnl aut coutempserint,

placuii eos communione privari>

XXVIL

Item uty decedente episcopo, in locum ejus non alius

sabrogetar, nisi loci illius indigena , quem universale et

totius populi elegerit votum, ac comprovincialium voluntas

assenserit. Aliter qui prœsurapsei it, abjiciatiir e sede quam
invasit potius quam accepit. Ordinatores autem triennio

ab offîcio administrationis su» sedis cessare decemimus.

Praëterea res ecclesise praefalus praesul domnus Sonna-

tius probabiliter ordinasse legitur, aufrens ctinm episco-

pium, terris ac mancipus dato pretio coempLis, quarum
adhuc emptioDttm nonnulla reperiuntur monimenta.

Qoasdam quoque res, quas pravi quidam pervaserant,apud

regiam majestatem, tam per seipsum, quam etiam per

suos actores, Marco presbytero quoque legalo suo causas

agente, repeûtas et obteutas ecclesia^ rite restituit. Colonias

etiam villarum quarumdam episcopii dispositis ordinavit

canoniques confirmées par rautorité et Tédit du roi, ou qui

méprisent ou violent Tédit rendu à Paris.

xxvii.

A la mort de l'évéque, que nul ne soit mis à sa plac«^, s*il n*est

dn pays et s'il n'est choisi par le vœu unanime de tout le peuple

el Tassentiment des évéques de la province ; sinon qu'il soit

dépossédé de ce siège usurpé plutôt que reçu. Noos voulons de

plus que les consécrateurs soient interdits pendant trois ans de

Tadipinislration de leur évéché,

L'évéque Sonnace administra sagement les biens de Téglise

de Reims , il augmenta même le domaine épiscopal par l'achat

de terres et de serfe qu'il paya de ses deniers. On conserve

encore les contrats de quelques unes de ces acquisitions. Des

méchants avalait usurpé quelques biens de l'église, Sonnace les

réclama auprès du roi , et en obtint la restitution . soit par

lui-même , soit par ses agents , et les reiidil à Téglise. C'était

le prêtre Marc » son légat^ qui plaidait pour lui. Il pourvut de

I. 17
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vserviliis. Praecepta necnon regalia super ecclesiasti* nium
immuni ta te rerum , sed et trnditionum quarumdam obti-

nuit firmitate. Sed et res invenitur quasdam cum regina

Bninechilde commutasse ,
pro utriusque partis opportu-

nitate.

Testamentum quoque rerum suarum condidit, ia quo
plura diversis douaria contulit ecclesiis, Basilicam tamen
beati Remîgii praecipue sibi haeredem institaity ubi et

sepulturara se habiturum delegit; ibiquc iiiissorium ar-

genteum deauratum deputavit, cochlearia quoque duode-

cim, et salarium argenteum, ac portionem suam de villari

qttodam cum mancipiis, vineis^ pratis^ cseterisque adja-

centibus , et alia nomiulla , qusB se date pretio roeminit

comparasse. Ad basilicam sancîuruui Timothei et Apol-

linaris deleçravit casas quasdam t;iin juxla ipsam ecclesiam,

quam infra civitatem. Ad basilicam sancti Martioi, queiu

peculiarem patronum suum dicit» villam MutaUonis, quam
comparavit, ad integrum sicut a se possessa est, tradidit.

Insuper et aurum dédit, unde calix inibi fieret. Ad basi-

serfs les fermes appartenantes au domaine de révéché. Il obtint

des ordonnancea royales relativement aux privilèges ecclésiastiques

et à la confirmation de plusieurs dons. On voit aussi qu'il fit

avec la reine Brunehauld plusieurs échanges à la convenance

des deux parties.

Sonnace , par son testament , tïi des dons à plusieurs églises.

Il institua pour sa principale héritière Féglise de Saint-Remi

où il choisit sa sépulture : il lui légua un plateau d'aigent

doré , douze cuillères ^ une salière d'argent» et la portion qui

lui était échue dans une métairie » avec les serfe y les vignes
,

les prés et toutes les dépendances ; enfin , quelques autres

biens qu'il déclare avoir achetés de ses deniers. II légua à

l'église des Saints-Tiiuothée et Apollinaire plusieurs maisons situées

tant auprès de l'église que dans la cité ; à l'église de Saint-

Martin
,

qu'il reconnaît pour son patron spécial , le village de

Muizon ,
qu'il avait acheté et qu'il lui transmit dans son
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licam âancti Juliani recupei andaiu auri sioiidus quitique. Ad
basUicam sa^eti Nicasii similiter solidos quinque. Ad basi-

licam sancti Johannis solidos quinque. Ad basilicam sancti

Sixti similiter iii auro ^ul i l »- 1res. Ad basilicam sancti

Mauntii solidos tt^es. Ad basiUcam sancti Medardi solidos

très. Ad monasterium puellarum vineam in Germaniaco

sitam, cum quibusdam vasis ipsi basilicse profuturis. Ad
basilicam, quse dicitur ad Apostolos, auri solidos très,

cum aliis mumisculis uade calix fieret. Ad basilicam sancti

Pétri in civitate auri solidos très. Ad basilicam sancti

Theoderici portionem suam de villa Germaniaco, cum
mancipiis» vineis et cdeteris ad ipsam pertinentibus ;

argentum quoque ad sepulchmm domni Theodulfi fabri-

eandum vel exornandum. Ad hasilicam Stuicti Viti vas

quoddam argenleum ad calicem facicndum, et in auro

solidos quindecim. Ad basilicam sanctorum marlyrum

Ruiini et Valeni in auro solidos quindecim. Ad basilicam

aandorom martynim Grispini et Crispiniani auri solidos

intégrité comme U en avait joui (1) : de plus, de Tor pour faire un

calice; pour les réparations de Téglise de Saint->Julieu , cinq

sous d'or ; à l'église de Saint-Nicaise
,

cinq sous ; à l'éprlise

de Saint-Jean, cinq sous; à T église de Sainl-Sixte, trois sous
;

à 1 église de Saint-Maurice, trois sous; A Téglise de Saint-Médard,

trois sous; au monastère de Saint-Pierre-les-Dnnies, une vigne si-

tuée à Germigny, avec quelques vases à 1 usage de l'église ; à la

basilique qu'on appelle Téglise des Apôtres, trois sous avec d'autres

petits présents pour faire un calice ; à l'église de Saint-Pierre, dans

la ville, trois sous d*or ; à l'église de Saint-Thierry, sa portion du

domaine de Germigny (2) avec les serfe, les vignes et toutes les dé-

pendances; de plus, Talent nécessaire pour construire et orner le

tombeau de saint Théodulfe ; à l'église de Saint-Vit, un vase d'ar-

gent pour faire un calice, et quinze sous d'or ; à l'église des Saints-

Martyrs Ruffin et Valère, quinze sous d'or; à l'église des Saints-

Martyrs Crépin et Crépinien, quinze sous d'or ; a J église de Saint-

(1) Muizon, ranloi» dr Ville, arroiulissemcnt de Ileims, mu la \vsk\

(2) Momo cantiui.
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qumdecini. Âd basiiicam sancti Medardi solidos quinde-

cim. Ad matriculam praterea sanctœ Remensis ecclesiaa

nonnulla contulit donaria.

CîtUoris qnoqnn mntricnlis Tel congre^ationibus diversa

delegavit inuuera. Uuibu^am hieredum quoque suorum
personis pradia quaedam eo tenore dereliquil , ut ad
loca sanctorum a se destinata post eorum reverterentar

decessurn. Mancipia nonnulla libertate donavit , addi-

tis(|ae dilavil poculiis. Quod viri Dei testamentum regaiis

praacepti repehtur pagina roboratum,

Médardy quinze sous (1) ; à la matricule de la sainte église de
Reims, quelques présents.

U fit encore d'autres dons aux autres matricules et congréga»

lions» U légua aussi des métairies à quelques-uns de ses héritiers,

à condition qu'elles reviendraient après leur mort aux églises des

saints qu'il avait désignées. Il afiranchit plusieurs ser& et les enri-

chit en leur donnant un pécule. Et ce testament de l'homme de
Dieu fut confirmé pai une charte royale.

(1) Cette seconde mention, relative à TégliM de Saint-Médard, a été

omise Ck>lvener.
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CAPITULUM VI.

De Leudegiselo episcopo, Angleberto, et Landane,

Post hune beatam vinim Leudegiselus » Attilse epis-

copi firater , tempore Dagoberti régis episcopium rexit,

quod etiam rébus emplis, scilicet silvis
, pratis , ruri-

bus auxit. Quiedam quoque cum Abbone Tricassino

episcopo
, pro utriusque partis opportunitate , commu-

tant, sed et alla quasdam cum aliis quibusdam personis.

Res etiam quasdam ecclesi» ordinatis disposuit coloniis.

Hune sequitur Anglebertus. Ipse quoi j ne rehus emplis

auxisse reperitur episcopium. Cui successit Lando, vir

illustrissimus et multorum possessor praediorum : quo>

mm nonnulla junxit ecclesiaa » quaedam vero propinquis

sais distribuit. Sed et ea quae trans Ligerim Remensis

bai>uerat ecclesia , et Félix abbas quidam ecclesiae sancti

GUAPIÏRË Vi.

Des évéques Leudégisèle, Angleberl et Latidon.

Après ce saint évêque, l'évéché fut dirigé par Leudégisèle (i),

frère de l*évêque Attila, sous le rè^m de Dagobert 11 accrut les

biens de révêché par 1 ucquiiitioii de buis, de prés et de terres. D
fit aussi à la convenance des deux parties qucltjues échanges avec

Abbon, évèque de Troyes, et avec d'autres persomies. Il pourvut de

eolttvateurs quelques domaines*

Après lui vint Angld)6rt(2), qui accrut aussi le domaineépiscopal

par des acquisitions. Son successeur fut Landon (3)^ homme très-

ilhistre et possesseur de nombreuses propriétés dont plusieurs

furent réunies à celles de Téglise et d'autres distribuées à ses

parents. Les biens que Téglise de lUinis avait possédés au-delà de

la Loire, étaient injustement détenus par un certain Félix, abbé

il) 638-617.

V2> 649 Hôl.

<3) ftftl-S&&.

Digitized by Google



Juliani ru ii (vi is iikl»jliit«* relinebat
,

apud majeslalem

regiam iegibus evindicata recepit ; pro quibus jain antea

prœdecessor ejus Ânglebertus episeopus cum Gallo Ar-

vernensi episcopo » coram rege controversiam faaboisse

reperitur. Hic Lando prsesul ecclesiam Remensem rernin

Mianim per testameiiti pa^ânani rite fecil haeredem ; et

quascuiuque aliis dédit personis vel ecclesiis , eidero

ecclesiœ vel successori suo constituit dispensanda. Diver-

sorum siquidem sanctonim basilicis diversa delegavit

donaiiii. Basiliae scilicet sancli Remi^ni, ubi sepuituram

(ieri ^iLi Jelej^it , villas et munera. Basilicae sancti Gau-

gerici et sancti Quintiui argenti varia dona. Item basi-

licis alque matriculis Remis, sanctorum scilicet Timothei

et Apolliiiaris. Item sancti Martini. Item sancti Nicasii.

Item sanclaî Genovera^. Monasterio quoque sanctorum

Theoderici et TheoduUi. Item ad hasilicam sancti Germani,

el malriculain ipsius. Item saacti Juliani. Uem sanctorum

rte Saint-Julien martyr. Landon , en vertu des lois^ les réclama

devant le roi et en obtint la restitution. Ce sont les mêmes biens

pour lesquels son prédécesseur Ânglebert avait déjà eu devant le

roi un procès avec Gallus, évoque de Clermont. L'évéque Landon

institua par son testament la cathédrale de Reims héritière de ses

Hens. Qami aux legs qu'il fit, soit à des particuliers, soit à des

églises, il en laissa Tcxécution à la même cathédrale et à son suc-

cesseur. 11 en lit jtlusieurs à diverses églises : à Téglise de Saint-

Remi, où il voulut être enterré, il légua des métairies et des

présents; à Téfflise de Snint-Géry et Saint-Quentin, plusieurs

dons en argenterie ; de même aux églises et aux matiicules de

Reims ; de même à l'église des Saints-Timothée et Apollinaire, de

même à l'église de Saint-Martin, à celle de Saint-Nicaise, de

Sainte-Gttieviève, aux monastères des Saints-Thierry et ThéoduUe,

è l'église de Samt«^rmain et à sa matricule, à Tég^ de Saint-

Julien, à celles des Saints-Gosme et Damien, à celle de Saint-

Pierre-en-Cour (1), à celle de Saint-Pierre-ies-Dames, à Téglise

(1) Saint ricrrc-fn-câ j7af« ou infra urbem, depuis Saint-Pierre-to-Pa-

roisse. Voyez page 120, note 7.
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Cosmie. et Damiani. Item sancti Petri ad ( oi tnni. Iteni

saiicti Petri ad monasterium piiellaruni. Iteni ab basilicani

sancti Symphoriani, quae vocatur ad Apostolos. Item

sancti Medardi» et danctonim Crispini et Crispiniani. Item

sancti Victoris. Item sancti Mauritii. Item sancti Basoli

diversa contulit donaria. Ecclesia? (juoque Laudunensi cu-

jusdam villa3 portionem suam delcgavit, et basilicae sanctsB

Genofevse ibidem constitutse villam Âppiam, cum omni
re ad se pertinente, tribuit. Tnrrim quoque aaream, quam
ad votum suum fabricari fecerat, super altare posnit

sanctn? Marige Remcnsis ecclesiae, et patenas très, ac

bmciiiale aureum. uit autem Sigiberli régis tempore.

de Sainl-Symphorien qu'on appelle Téglise des Apôtres ; à celle

de Saint-Médard et des Saints-Crépin et Crépinien, à lelle de

Saint-Victor, à celle de Saint-Maurice, enfin ^ celle do Saint-

Basie. 11 légua aussi à la ville de Laon sa part dans uo domaine
;

il donna à l'église de Saiote-GeDeviève, en cette ville, le village

appelé Eppe avec toutes ses dépendances. D plaça au dessus de

Tautel de Notre-Dame de Beims, une tour d'or qu'il avait fait

foire pour Faccomplissement d'un vœu, et lui donna de plus

trœs patènes et un bracelet d'or. D vécut sous le règne de Sige-

bert ci).

(1) Sigebert II, roi d'Austrasie, fils de DagoUnt, «i:î8-ti.>6.
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CAPITLLUM VII.

De safteto Nimrdo.

Post prsemissos, ad episcopale culmeu eligilur beatus

Nivo, qui et Nivardus, utroque namque reperitar vocita-

tus nomine. Hic prius in aula regis, utpote vir illustris-

simus^ tradilur conversalus. In episcopatu vero positus,

emplis per diveisa ioca lam fundis quatn domibiis, nec-

non mancipiis, dilatasse res invenitur Ëcclesiae. Disposait

etiam nonnallas ordinatis coloniis villas episcopii ; quasdam

qaoque res commutasse reperitnr cum Attila Laudunensi

prasule, piu utriijsque partis opportunilate. Commutavit

eliam a Bavone et Theoderamno fra tribus locum quemdam
super iluvium Matronam de rebus Remensis Ecclesise, ubi

construxit monasterium, quod dicitur Âltumvillare, pe*

tente Berecario abbate^ qui ab eo petierat locum sibi dari,

ubi cuiu iVatribus suis monaclnô, sub régula patrum sancti

CHAPITUE Vn.

Saini Nivard.

Après les évéques nommés ci-dessus, on ehoisit pour occuper le

siège épiscopal le bienheureux Nivon qu'on appelle aussi Nivard

,

car on le trouve cité sous les deux noms (1), On rapporte que

précédemment il avait vécu à la cour ( oinrnc appartenant à une

illustre famille. Lorsqu'il fut élevé à rcpiscopat, il étendit les pro-

priétés de l'Eglise en achetant en divers lieux dfes terres, des

maisons et des serfs. Il établit des cultivateurs sur plusieurs

domaines de révêcbé* On voit qu'il fit, à la convenance rédproque

des parties, plusieurs échanges avec Attila, évéque de Laon. Par

un échange contre quelques propriétés de l'Eglise de Reims, il

acquit des frères Bavon et Théodéramne un endroit sur la Marne,

où il construbît le monastère d'Hautvillers, à la prière de Fabbé

Bercbaire qui lui avait demandé un lieu où il pût vivre avec ses

(1) l)v ii;>4 ou G5i à i>64, suivant Marhl.
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Benedicti et sancti Columbani , vivere posset : quod et

idem prœsul facere studuit, ut infra continetur. Sed et

cum aliis quibusdam personis, prout congruum visum

fuit, res quasdam commutavit. Dedit quoque, sub jure

privilegii, ad monasterinm sancti Basoli ecclesiam in

Viriziaco in honore sanctae Mariae constructam, cum om-
nibus ad ipsam pertinentibus

,
simulque locellum qui

Wasciacus dicitur. lirimunitatem quoque ipsis monacbis

sob Perrone abbate ibidem Dec servientibus instituit, ut

nullus ecclesiasticorum judicum eos indebite in aliquo

inquietarc pnosumeret, sed eis quielo ordine sub sancla

rop-iila vnere ac Dco servire liceret. Praeceptum etiam im-

muniialis a Childeberto rege super leloneis et quibusdam

IributiSy ecclesia» Remensi obtinuit. Gui Ludovicus quoqne

reX) sub ecclesiae su» nomine, res quasdam in Malliaco

super fluvium Vidulam, quas quibusdam infidelibus suis

ejeclis receperat, auctoritatis sua3 praecepto concessit.

liujus etiam tempore tradidit Grimoaldus» vir illustris,

frères sous la règle de saint iieuoist et de saint Colomban.

Vévéque exauça ce vœu, comme on le verra pins bas. Il ût

encore avec d'autres personnes des échanges avantageux. U donna

par privilège spécial au monastère de Saint-Basle l'église construite

à Vensy en rhonneur de la Sainte-Yieige» avec toutes ses dépens

daneesy plus un petit lieu nommé Wassy. H établit, en faveur

des moines servant le Seigneur en ce lieu, sous la direction d'un

abbé nommé Perron, uji pi ivilége d'immunité, afin qu'ils ne fussent

pas indûment inquiétés par les juges ecclésiastiques, et qu'ils

pussent vivre en paix et servir Dieu sous leur sumte règle. Il

obtint encore du roi Childebert (1) en faveur de l'église de Reims

une charte d'exemption des droits de péage et d'autres impôts j

il reçut aussi du roi Louis, au nom de son église, des terres sises

à Hailij (2)» sur la Vesie, lesquelles avaient été ôlées par le roi à des

vassaux iitfdèles. Sous Tépiscopat de Nivard, Grimoald, homme

(t) Chndeberi HI.

<'i} Mailly. ranlon de Verzy, ari'oadissement de neim».
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sancto Kemigio villas suas Cdlmiciacum et Victuriacum^

pro animae suae remedio.

Hic beatus Nivardus, dum ex communi consensii totius

concilii prasulum GalUae, Namnetis, Romani jussione

pontilîcis , exhibih , roue favente , restruxisset ecclesiam

monasterii super ripaiii Alatroriai flurninis, in loco nuncu-

pato Villari dudum siti, sed a Barbaris diruti, et ab eo

constructa hase fanditus cecidisset ecclesia , in alio ioco

nirsus ab ipso restrncta , nirsum traditar comiisse. Qua-

dam vero die veniens de villa Sparnaco , simul comilante

securn prœfato abbate Berecario, visum sibi est, transito

Qumine, debere paululum requiescere; sicque capul in

sinum sedentis reclinans Berecarii, obdormivit, etTisum
vidity scilicet columbam locum silvae circomire, et in fago

quadam post hanc circumilionem resedisse; idque tertio

columbain videt eamdem egisse, tiim(|un cœlos pelisse,

Quam visionem, sicut ipse in somuis, ita prsedictus quo«

que Berecariua vigilans fertur adspexisse. Quo viso com-
punctus idem cœpit abbas fundere laciymas* Experrectus

d^ane haute naissance, fit don an monastère de Saint-Remi des

villages de Chaamuiy et de Vuitry (1) pour le salut de son âme.

Saint Nivardy avec l'aide du roi et du consentement unanime

des évèques de la Gaule assemblés en concile à Nantes, sur l'ordre

du pontife romain , avait reconstruit l'église du monastère

depuis longtemps fondé dans un lieu nommé Villers, sur la Marne,

et déti-iiit par les barbares. I^églisf qu'il avait bâtie s'était écroulée,

et celle que Nivard fit reconstruire dans un autre endroit, s*écroula

encore. Vn jour qu'il revenait d'Ëpernay, accompagné de l'abbé

Berchaire dont nous avons parlé plus haut, il juL^ea à propos de se

reposer un peu, après avoir passé la rivière. Alors, appuyant la téte

sur la poitrine de Berchaire qui était assis, il s*endormit et vit en

songe une colombe qui volait autour du bois, et qui, après en avoir

ildtle tour, se posa sur un hêtre. Il voit la colomb^ fidre trois fine

la même chose, puis se diriger vers le del. Ce que Nivard vojait

en songe, Berchaire, dit-on, le vit éveillé, et en fut tellement

(1) Vuilry-lèS'Reims, canton de Beioe.
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autem beatus proesul a somiio, ex lacrymis ejus sibi faciem

reperii udam ; et inten ogans qusa illi causa fletus existe-

rai , accipit eum propter sut ruinam Oevisse operis. Invi-

cemque sibi visa referentibus, traditur pontifex hiec etiam

cuidam Dei servo, nomine Bavoni, cujus erat ipsa pos-

sessio, visa narrasse. Oui oraloi ium in honore Sancta*

Gnicis illic habens^ ibi coaversabatur. Qui etiam posLquain

viaionem praesalis et ejus agnovit voiuntalem, obtulit illi

eftmdem possessioiieni suam
,
partem quoque possessionis

cujusdam fratris sui, nomine Baldini. Alterius vero fratris,

Theoderamni nomine, causaiii retiilit, quod essel scilicet

in factione contra Reoliim comitem, qui Remensis post

extîtil episcopus^ pro filiis ejus^ quos occiderat in ultione

filiortun snonim
,
quos Reolns, pro latrocinio quod exer-

cebant, suspendio necaverat. Unde domnus Nivardus

eunfi cum Reolo
,

qui neptem suam filiam Childerici

habebat uxorem , pacificavit ; et sic ipse Theoderamnus

,

simul cum cseteris fratribus suis, eamdem possessio-

nem sancto Nivardo, coromutatione abeo sumpta, tradidit.

touché qu'il fondit en larmes. Le saint évêque, à son réveil,

s'appercevant que les larmes de Tabbé avaient mouillé son

fisage, lai en demanda la cause, et apprit qa'il déplorait

la ruine de son ouvrage. Ds se racontèrent l'un à l'autre

ee qu'ils avaient vo , et Ton rapporte que l'évéque en fit le

récit à un serviteur de Dieu nommé Bavon, à qui appartenait ce

terrain II y avait bâti un oratoire en l'honneur de la Saïute-Croix,

et y faisait sa (lemeiire Dés qu il fut instruit delà vision et du désir

de l'évéque, il lui oiTrit la part qui lui revenait dans cette pi opneté

et celle de son frère nommé Baldin. Quant à un autre frère

nommé Théodéramne, il lui apprit qu*U était en querelle avec le

comte Bieul, qui, plus tard lut archevêque de Beims, parce qall

avait tué les fils do comte pour venger la mort des siens que Rieul

avait fait pendre eo punition de leurs brigandages. Saint Nhard
lé réconcilia avec Rieul qui avait pour femme sa nièce, fille de Chil-

déric, et ce fut en reconnaissance de ce service, que Théodéramne

de concert avec ses frères céda ce terrain à Sainl-Nivard, moyen-

nant lin échange.
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Mox idem prasul guccidi silvam jubens, in honore sancti

Petri et omnium Apusi^jloruui ilii construxit ecclesiam , et

ubi resedisse columbam videra^ aitare instituiiy coUectisque

servis Dei monasterium ordinavit. Ubi etiam profatas

Theoderamnns monachiis eflBcitar; sed et Reolus iGlium
'

suum , Domine Gedeonem , de neple sancti Nivardi

siîsceplum, ibi monachum fieri peliit, et reruia suarum

partem ad idem monasterium condonavit. Beatus autem

NivarduSy constituto monasterio» quidquid possessionum

ante episcopatam fiierat visus habere, ad ipsuro locum

tradidit, et exhortatus bealum Reolum, religionis ei suasit

assumere habitum. Privilep^ium qiioqiie, poscente pra^falo

abbate Berecario, eidem contuUt monasterio : ut scilicet

ipse praesul idem monasterium in sui juris dominatione,

dom adviveret, conservaret, et ut post suum decessum

Remensis episcopus Ipsum cœnobium pubemet, et eosdem

monachos conlra omnes adversantes defendat; ipsi vero

monaehi potestatem habeant praelatum sibi regulariter

eligendi, prout in descriptione ipsius privilegii continetnr.

Post haec in ecdesiola sanctae Mariœ, quam in eodem

Bientôt î'évêque (it abattre la forêt, construisit une église en

rhonneur de saint Pierre et des autres apôtres, et plaça l'autel
|

à Fendroit même où il avait vu se poser la colombe. Enfin il rassem-

bla des serviteurs de Dieu et établit le monastère. Théodéramne

s'y fit moine ; et RIeul demanda que son fils Gédéon, qu'il avait

eu de la nièce de saint Nivard, fut reçu également dans oe

monastère, auquel il donna une partie de ses biens. Après la fonda-

tion de ce monastère, Mvard lui donna tout ce qu il possédait

avant d'arriver à répiscupat, et engai^ea saint Rieul à prendre

rhabit religieux. Sur la demande de l'abbé Berchaire, il accorda

au même monastère le privilège suivant : que Nivard conserverait

sa vie durant la juridiction sur cette maison, et qu'après sa mort

révéque de Reims la gouvernerait, et défendrait les moines contre

tout ennoni; que ceux-d auraient la faculté d'élire un abbé

régulier, ainsi que le porte le t^te du privilège. Saint Nivard

mourut dans la petite église de la Vierge, qu'il avait fait construir»
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monasteno construxerat , obisse fertur, et ad ecclesiam

sancti Remigii Remis deportatusi ibidem sepultus est.

dans ce monastère ; son corps fut transporté et enterré à Reims

dans l'église de Saint-Remi (!)•

(1) Depms, transporté à Haiit?iUen, on ne sait en quelle année.

La fondation du monastère d^Hautvillers eut lieu en sei, selon MarUit,
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CAiUTULUM VUl*

De Iranslaiioiic sanctœ iielenœ ad ipsius sancli

monasterium.

Ad pranotatum biyas sancti viri cœnobiam beatae

HelensB reginae constat corpus ab urbe Roma deyectom.

Quod quidam presbyter Remensis parochiœ
, Tetgisus

iioiume , HiHiîam profectus, noctis inopinus in ecclesia

remanens tcmpore , furatus cautissime secum studuit

déferre. Qui dum jam secundam mansionem baberet in

silva qu» civitati adjacet Sutrias, in crastinum unus e

comitibus ejus picora sancta levare super asellum ges-

tiens, ea minime va luit movere. At stupidus haec mapstro

aotiûcat ; qui coucitus pergens , ihesaurum pavidus ap-

prehensum jumento sine g^ravitate ponderis imposuit,

quum esset inferior repulso viribus corporis. Confessus

est autem idem minister , nocturno se pollutum fuisse

CHAPITRE vm.

Translation de sainte Hélène au monastère d'HatUvillers,

11 est constant que le corps de la sainte reine Hélène fut

rapporté de Uome au monastère de saint Nivard (1). Un prêtre du

diorèse de Reims, nommé Tetgi^c, qui était allé à Rome, resta

la nuit sans être aperçu dans l'église, et, ayant dérobé très adroi-

tement le corps delà sainte, il l'emporta. Il avait fait une seconde

balte de nuit dans une forêt qui avoisine Sutri ; le lendemain,

lorsqu'un des compagnons du prêtre voulut mettre sur son ftne le

corps de la sainte, il lui fut impossible de le soulever. Tout stupé-

fait , il raconte le fait à son maître
,

qui , accourant aussitôt,

saisit en tremblant le précieux trésor et le place sans difficulté

sur le dos de la héte, quoique bien moins fort que l'homme qui

avait été repoussé. Mais le valet confessa que la nuit précédente, il

(1) Ku 840, suivant Almannus vi Marfot; en S49, suivant Sigeberi,
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somnio. Venienles ad rapidissimum fluvium Taram» quum
illum non auderent ingpredi, propter validissimum ipsiiis

inipetum, animal, sacro tutum miinere, sponte descf^ndit

in Ûumine. Quem secutus alter aseiius ferens presbyterum,

licet undis pene videretur immersus, transiit tamen flu-

viuin , quam latera flttctibus non tinxisse probaretur almi

pignoris bajiilus. Item dum superant AJpium juga, quœ-
diiin comes hujus itineris puella in prœceps labitur acta.

Qaa& dum miserabiliter voivitur per deveia , socii beatae

reginae proclamantes expetunt patrocinia : quum sabito

in praenipto montis haesit latere delapsa, sicque demissis

fasciolis retrahilur incoliimis ad superiora, nullam , ceu

visum sibi est, laesionem perpessa. Qiiibus compertis

nonniiili miraculis, devotius hujus oneris famulabantur

obsequiis. Inter quos equo quidam desiliens, beata super-

unponit pignora, descensusque montis artam ingressuB

semitam, propriis onus exlollit huniciis. At subilo Iubrica

pede secuto ruit in pra^ceps, sacra tamen brachiis adstricta

nuUatenus omiUens muuera ; quum protinus, iurba

avait été souillé en songe. Ai'rivés sur les bords du Taro, rivière

très rapide, eonime ils n*osnient avancer à cause de Timpétuosité

de son cours, l ùne, protégé par le fardeau sacré qu'il portait,

descendit de lui-même dans la rivière II fut suivi d'un autre âne

qui portait le prêtre et qui traversa la rivière presque sous les eaux,

tandis que l'âne porteur des saintes reliques en avait à peine aux

flancs. Pendant qu'ils franchissaient les Alpes, une jeune flUe qui

hkail route avec eux, tomba dans un précipice Elle roulait misé-

rablement au fond de l'abîme, lorsque ses compaji:nons implor èrent

le secours de la sainte reine. Tout-à-coup la jeune fille s'ar-

rêta ^wv h p«'nte du précipice, et au moyen dune corde qu'on

lui jeta, elle fut retirée saine et sauve sans aucune blessure appa-

rente. La connaissance de ce miracle fit qu'on s'empressait avec

plus de dévotion à porter ces reliques. Un homme entr'autres des-

cendit de cheval, se chargea du corps de la sainte et descendit la

montagne par un sentier étroit, portant ce ferdeau sur ses épaules.

Tout-è-coup le pied lui glissa et il tomba, sans toutefois lâcher

les reliques qu'il serraitdans ses bras. Tandisque la foule qui suivait,
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sequente nomen reginae precibus ingeminante
,
equus qui

sacra gesserat, suam nihili pendens ruinam , ruenteni

anterioribus [loininem crurilms ainplexus
, tamdin eum,

Deo se suslineate , tenait , doiiec ab incolis subter degen*

tibus glacies ferro crispata^ et tam homo quam equus

in callem sunt funibus revocati. Pervenientes autem ad

pagum Lingonicum , in vicum qui vocalur Osismus

,

ecclesiœ heati Winebaldi aimas intulerunt reliquias. Ubi

quaadam contracta genibus repens muliercula , mox ut

horum gestamen pignorum attigit, ad sua revocatis officia

nervis y sanitati perfectissime redditur.

Inde itinere unius diei peracto
, quidam omnibus jam

per sexennium dissolutus artubus, linteum beatœ reginae

cum gladio mittit in munere. Sed antequam conjunx ejus

ad eum» quœ h^ec detulerat munuscula» rediret , infirmus

idem menÀroram omnium récupérât munia. His auditis,

quœdam matris ab utero caeca puellula deducitur hue ad

sancta prsesidia; moxque, dum feretrum beatae contigit

répétait dans ses prières le nom de sainte Hélène, te cheval qui

avait porté les reliques, sans songer è son propre salut, embrassa

de ses pieds de devant Thomine qui tombait, et se tint ainsi avec

l'aide de Dieu, jusqu'à ce que les gens qui habitaient au pied de

la montagne vinssent briser la glace avec des lUblrumcnts de fer

et ramenassent avec des cordes dans le sentier et Thomme et le

cheval. Arrivés dans le pays de Langres, à un lieu nommé Osisme,

ils portèrent les reliques dans Téglise de Saint-Winebaud. Là, une

pauvre femme dont les genoux étaient contractés, vint en rampant

toucher la chAsse qui contenait les reliques. Aussitôt les neth

reprirrat leurs fonctions et la malade fut rendue complètement à la

santé.

A une journée de marche de cet endroit, un homme
,
qui de-

puis six ans était paralysé de tous ses membres , envoya en

présent à la sainte rdne un voile et une épée: avant le re-

tour de sa femme qui était venue faire cette offrande , le ma-

lade avait recouvré l'usage de tous i>es membres. Quand on eut

connaissance île ces miracles , une jeune fille aveugle de naissance

fut amenée à la sainte, et au moment où elle toucha la chAsse,
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domiadB, depuisa lumen recepit caecitate. lûgressis villam

ÀTergam, quaedam muta, sed et offîcio manuum destituta,

progreditur obviam, quœ statim, recuperatis membro-
rum muniis, optatam meruit invenire medelain.

Deinde venerando hoc in ecclcsia vilkB Falesiîc posito

munere , quidam lunalicus eamdern basilicam est ingres-

sas. Tum noviasimé vexatus» mérita beatissimae petentibus

canctis, plenissime regreditur absolutus, intégra scilicet

sospitate donatus. In eadem villa quidam morbo attritus

tria grabato exegeral lustra , carne jam ita putrefacla , ut

viginti tria e corpore ipsius cecidisse teratur ossa; qui ad

diiram perlatus medicatricem, virtute divina erectus, sta-

pente populo, redditur aanns. Quaedam quoque puella,

nomine Bava, genibus attracta ropens, uipolo utroque

pnpiite contracto matiis ex utero, basibus bic solidali^^,

recto recessit vestigio; quâeque postmoduin Remis m
sancto permansit proposito. Accedit quoque femina', quae

paralysi resoluta, linguœ penitus amiserat officia, laxisque

sa cà:ité cessant, elle reçut le don de la lumière. Quand on entra

dans le village d'Avergue, une femme muette, paralysée des deux

mains, vint à la rencontre du cortège : aussitôt elle recouvra

Tusage de ses membres et obtint la guérison qu'elle était venue

diercber.

Lorsque les vénérables reliques eurent été déposées dans Téglise

du village de Falèse , un lunalique qui venait d*avoir une attaque

entra dans celte église ; tout le monde invoqua en sa faveur la

protection de la sainte, et le lunalique entièrement délivré, revint

complètement guéri. Dans ce même village, un bonimn irisoit

d^uis trois lustres i brisé par la maladie, et sa chair tombait en

putréfaction, au point que de son corps étaient sortis vingt-trois os:

amené devant la puissante médiatrice , il fut ranimé par la vertu

divine et retourna guén , au grand étonnement du peuple. Une

jeune fiUe,*nommée Bava dont les genoux étaient contractés» était

venue en rampant, car dés sa naissance ses jarrets étaient re-

pliés : tout-à-coup ses jambes se consolident et elle se retire toute

droite. Depuis, elle vécut à Reims , fidèle à son vœu de virginité.

U se présenta encore une femme atteinte de paralysie: elle avait
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nnrvis, doxlerai manus inutilia dependebanl vincula. Cujus

aiiatus in munere linteolus , ut thecam sacri contigit cor-

poriSy mulier pristinse munia perfectae recepit salutis..

Quidam surdiis a nativitate venrecem adduxit, ecclesiam

ingressus ad missarum solemnia stetit. Ut ad evangelium

ventum est recitandum, v« i lia vitaB insolita cœpit aiire

percipere : quo perlecto curatus, confessus est evangelium

se nunquam prius audisse. Pater quidam lactenlis adveuit

ptteri» quem ad exitium jam jamq[ue vis impeliebat aegri-

tudinis. Genitor ergo, votum pro vita vovens nati, rediit,

et puei uiii, qui per quinque jam dies fomenta spreverat

mammœ, reperit incolumem lacque sugentem. Paralyticus

quidam Treverorum e ûnibus est advectus, qui septem

dydum vicibus omnium membrorum soliditatem adeptas,

loties, Garnis se prementibus desideriis, miserabiliter est

reconlractus. Qui postqnam propria confessus est facinora,

qiiod non f»gerat jam vicesimus volvebatur annus, per-

mansura deinceps est sanitate potitus. Adiata est item

perdu Tusage de la langue, ses nerl^ s'étaient détendus , et sa main

droite pendait impuissante. Dès qu'on eut tait Loucher à la châsse

uli voile qu'elle avait apporté en offrande, cette femme fut ren-

due la santé. Un sourd de naissance apporta un mouton et

' entra dans Téclise pour assister à la messe A l'évangile, il com-

mença à entendre les paroles de vie, et à la fin de Tévangile

il était guéri. 11 confessa que jamais auparavant il n'avait entendu

révangile. On vit venir aussi le père d'un enfiint à la mamelle que

la violence de la maladie réduisait de jour en jour à la dernière

extrémité. Le père fit un vœu pour son flis, et à son retour U
trouva guéri et suspendu au sein Fenfant qui depuis cinq jours

avait refusé le secours de la mamelle. Un paralytique fut amené
du pays de Trêves ; sept fois U avait recouvré Fusage de ses

membres ; mais vaincu par les désirs charnels , il était autant de

fois malheureusement retombe. Après avoir iail l'aveu de ses pé-

chés, ce qu'il n'avait pas fait depuis vingt ans, il revint pour tou-

jours à la santé. On apporta encore une femme paralysée du côté

droit par suite des ravages de la peste, elle obtint une guérison

toi aie cl revint bien portante. Le matin même, on avait amené
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millier quaHlam dexiro latere pestis immanitale résoluta,

quae perfeclam consecuta medelam, reversa est sana. Item

ndducitur mane mulier cœca, quae, hora rutiiaiUc iertia,

gemma regreditur illuminata lucema.

Deniqne ut perlata est ad praefatum AUamviUarense

monaslerium sacratissima gleba, quibusdam dubitantibus,

an ipsa foret Helena Constantini Augusti geniUix vita-

lisque ligni repertrix, id probabili Ghristus asseverare

dignatur aquœ indiciO) triduano supplicatus jejunio. Mit-

tontur etiam très fratres ex eodem monasterio Romam,
ad indagandam translationis hujus beatae réginae certitu-

dinem : qui redeuntes et veritatis lui jus indagineni et

geminalum gaudium, corpus videiicet beati Polycarpi

presbyteriy eoUeg» sancH Sebastiani, huic attulere cœ*

nobio.

Hujus beatap reginae quondam natalis die imminente,

pisratnrcs monachorum noctu capluiœ instabant piscium

in Matrona flumine, cassoque frustrati per totam fere

une femme aveugle : à la troisième heure elle retourna chez elle

Toyant des deux yeux.

Enfin quand les prédeux restes furent arrivés an monastère

d'Hautvillers ,
quelques personnes doutaient que ce fussent ceux

d'Hélène, mère de Tempereur Constantin et qui avait retrouvé

l'arbre de vie : Notrc-Scigneiir Jésus-Christ daignn en donner un

lénioifrnafre aulhejit ique par répreiivede Teau (1), après un jeûne de

trol^ jours. On envoya aussi trois frères du monastère à Rome
pour s'enquérir de In certitude de la ti-nnslation de In sainte reine.

Us revinrent avec la confirmation du lail et un nouveau siyet de

joie: c'était le corps du prêtre saint Polycarpe, compagnon de

saint Sébastien, qu'ils apportèrent au couvent.

La fête anniversaire de la naissance de cette sainte reine appro-

chait. Les pécheurs du monastère étaient occupés à pécher dans

la Manie (2), et de toute la nuit, ils n'avaient rien pris. Enfin ils

(I) En accordant une |»luio abondante, tlit .Warfof.

(S) Matrona, M». Materno, Coivener^ iiaMim : Materna.
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noctem laborf, tandem connue>ti, >«nnclam Ilelenam pro

sua cœperunt inclamare fatigatione. Tum in ûei et in

ipsius nomine lazantes rete, gemino ditati gaudeni esooe. -

Sed mox unus honim repetens matrem, quodam gaudia

inlerpolavit mœrore. Dumqne rursus querunlur, itei iimque

dominam inclamando turbantur, piscis clapsus mirabiiiter

dans saltum ab imo , superiorem reti$ fiinem tenaciasimo

conipit morsu, el sic inbaerens funi pependii, donec sta-

pefaetus eum tandem piscator gratanter excepit.

86 plaignirent et suppUèreot sainte Hélène de prendre leur h-
Ugue en pitié. Alors jetant leur filet au nom de Dieu et de la

sainte, ils en retirèrent avec joie deux brochets ; mais Tun d'eux

se rejeta à Feau, ce qui fit succéder le chagrin à la joie. Tandis

qu'ils renouvellent leurs plaintes, et que, pleins de trouble, ils invo-

quent de nouveau la sainte, le poisson qui s'était échappé fait

du fond de l'eau un saut prodij^ieux, saisit avec les dents la corde

d'en haut du fdet, et demeura suspendu jusqu'à ce que le pécheur

étonné vint le prendre avec reconnaissance.

Digitized by Google



— 277 —

CAPiTULUM IX.

De translatiofie saïuÀi Sindulli ad idem manaslerium.

Ad hoc monaslerium beati Sindulli translata sunt ossa,

qua^ in villa, quae dicitur Alsontia, fuerant posita, ubi

Deo idem sanctus vir sacerdotali servierat officio , et ubi

pluribas post obitum claraerat miraculis. Cujus plgnora

nt perlata sunt ad yillam, qu» dicitur Spida, mulier quae-

dam caeca pristinum, gavisa est lumen adopta. Quumque
appropinquarent jam portas civitatis Remensis, obviam

properante populi multitudine , accessit qiiœdam muta et

debilis manu puella ; qu» ut se terra prostravit, ab utra-

qxie sanari peste promeruit. Allata est illuc (luaedam

muliercula manil)us genibusque contracta, quie continue

ut est ad terram deposita^ samtati lœtatur restituta. Sed

ubi victa luxn gloriari cœpit» quod eam vellet, noUet, vir

CHAPITRE IX.

Tramialion de saint Sindulfe au niéme monoitêre.

Au monastère d'Hautvillers furent transportées les reliques de

saint Sindulfe déposées aupai^avant dans un village appelé Aus-

sonce (1), ou le saint homme avait rempli les fonctions sacerdo-

tales et où. un grand nombre de mirades lui avaient fait après-

sa mort une grande renommée. Lorsque les reliques furent arri-

vées à un village nommé Epoye (2)» one femme qui était de-

puis longtemps aveugle eut le bonheur de recouvrer la vue»

Quand on approcha des portes de Reims , comme toute

la population venait à la rencontre des reliques, il se pié-

senta une jeune fille muette qui avait une iiinin impotente.

Dès qu'elle se fut prosternée à tei t e , elle fut i^uLrie de sa double

intirmilé. Ou apporta au même endroit une leinine dont les mains

et les genoux étaient noués ; à peine leut-on posée à terre qu'elle

(IM<us<Mi^* canton d« Juniville, arroadiMeiiieul de Arthel (Ardeiiofit).

(S) Efioye, canton de Beine, arrondiiweinaal de Reiiui.
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sutts reciperet, qui eam infirmitatis hujus causa dimise-

rat, ad depulsam rursus est miseriam revoluta. Item, ut

posita sunt beati yiri membra in ecclesîa, coram altari

sancta^ Mariae, advenit qua^dam puella reptans genibus,

contracta
,
qu8D virtiite Dei erecta

,
hujns sancti mentis

adslitit saAa. Âdducitur etiam qua^dam jain per annos

septem cseca^ quœ mox ut valvas templi attigit, lumen
recipere meruit. Celebratis missse sacramentis, defertur

inde corpus beati viri ad basilicam sancti Remigii. In

craslinum perfertur ad inonasterium Avennacum , et oc-

çurrentibus sanctimonialibus, advenit quidam jam duobus

annis claudns; qui ubi se prostravit in humum, surgens

priscum cœpit %ere gressum. Affertur eliam quaedam

contracta membrisqne resoluta
,
qusB sine mora sospitati

gaudet restituta. Tum perlatum est munus lioc vonerabile

ad monastenuiu AUumviUareose ^ ubi qua^dam pueilula

eut la joie d'être guérie. Mais lorsque , cédant à la vanité , elle se

vanta qu'elle serait reçue, bon gré mal gré, par son mari qui l'avait

abandonnée à cause de son infirmité, elle retomba dans son misé-

l'able état. Quand le corps du bienheureux fut placé dans l'église

de Notre-Dame, vis-à-vis de l'autel de la Vierge, on vit arriver en

rampant une jeune tille dont les genoux étaient noués : redressée

par la grâce de Dieu, elle dut sa guérison aux mérites du saint.

On amena aussi une femme qui depuis sept ans était aveugle ; elle

n'eut pas plutôt teudié les portes de l'église qu'dle recouvra la

vue. Après la célébration de la messe, on porta le corps A Féglise

de Saint-Remi, et le lendemain au monastère d'Avenay (1) dont

les religieuses allèrent à sa rencontre. Il se présenta un homme
qui depuis deux ans était boiteux. Il se prosterna à terre, et

aussitôt il se releva et se mit à marcher comme aup;u avant.

On apporta encore une femme paralysée de tous ses membi es ; à

l'instant même elle eut la joie de se voir rendue à la santé. Enfin

les vénérables reliques arrivèrent au monastère d'Hautvillers. Là,

une jeune fille, aveugle dès la première année de sa vie, commença

(1) Avenay, canton d'Ay, arrondissement de Reims; anciennement

abbaye de femmes» ordre de Saint-Bcnoist.
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advecta, a primo natiulatis anno caeca , ut ad jaiui.iiii

monastei il pei venil , lucem videre cœpit. Duo germani

provectae Iraties œtatis, sub une anno luce privati, orato*

rium ingressi, ut se dederont in orationem, cruor eis

pro lacrymis fluere cœpit ex oculis, moxque lumine re-

cepto, laetantur sepiilchrum videre sanatoris. U^*it^^i«*i'i

Deo sacrata votum habuit cura sociis , ul iret ad locuni

sancti pignoiis; quae de iUnere medio, cœteris iter per-

agentibus cœptum, reversa» ut ad sua^ locum cellulœ per-

enit, poplîtibus brachiisque contracta diriguit. Postea

plaustro ad praifatuni devecta cœnobîum, posUjuam ali-

quandiu ibidem in hac est aegritudine remorata ^ exsultat

tandem pristina sibi sospitate redhibita.

àTOÎr la lumière dès qu'elle fut arrivée à la porte du monaslère.

Deux frères, déjà avancés en ftge, qui avaient perdu la vue depuis

un an , entrèrent ensemble dans l'oratoire : dès qu'ils se furent

mis en prière , leurs yeux versèrent du sang au lieu de lanues, et

bientôt ayant recouvré la lumit r( % ils se félicitèrent devoir le foni-

beau de leur sauveur. Une religieuse avait fait vœu avec ses com-

pagnes d'aller visiter les saintes reliques ; au milieu du chemin,

elle laissa les autres achever la roule et revint sur ses pas ; a peine

fut-elle rentrée dans sa cellule que les neris de ses bras et de ses

jambes se raidirent et qu'elle demeura percluse Dans la suite,

elle se fit porter en mture au monastère d'Hautvillers , et après

être demeurée quelque temps aflligée de cette incommodité , elle

eut la juie d'être rendue u sa pi cuiière santé.
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CÂPITULUM X.

De sancto Reolo episcopo,

Post sanctam Nivardum profatus domnus Reolus episco^

puiiii hoc est adeplus
,
quod lani hseredilariis quam emp-

liliis invenitur auxisse rébus. Qui ex prœcepto domui
Nivardi causas apud regiaiu majestatem, pro rébus eccle-

siasiicis vel colonorum, legîbus egisse ac evicisse reperitur.

Ipse vero beatus Reolus in episcopatu jam positus ,

magnam habuit intentionem
, pro rébus prœmissi sancti

Nivardi episcopi, cum Gundeberto régis optimale, ipsius

domni Nivardi fratre germano, dicente Gundeberto, quod
villas germani sui Nivonis episcopi , tam de paterna quam
de materna hœreditate

» quas Nivo moriens dereliquerat ^

îpsi jure legilimo deberentur. At contra domnus Reolus

vel agentes sui dicebant, quod domnus Nivardus omnem
rem suam, pro anima) suîc remedio, ad loca sanctorum

CHAPITRE X.

Saint Rieiêly évêqm^

Après saint Nivard, le seigneur Kieul dont nous avons déjà parlé

obtint révêché de Reims (1) qu'il enrichit tant de son patrimoine

que de ses acquisitions. Nous voyons que par l'ordre de saint Nivard,

il avait plaidé devant le roi pour Téglise et ses colons, et qu'il

obtint justice. Arrivé à Tépiscopat^ saint Rieul eut à soutenir ua

grand procès au sujet des biens de saint Nivard, contre le frère

de ce dernier, Gondebert, un des grands de la cour. Gondebert

soutenait que les domaines provenant de Théritage paternel ou

maternel que Nivard avait laissés en mourant, lui revenaient 1^
timement. De son côté l'évêque Rieul et ses agens maintenaient

que le seigneur Nivard avait par testament Icguc tous ses biens

pour le salut de sua âme, aux lieux saints, c'est-à-dire à i église de

(i; f)70-Gy»). Rien!, avant de pan cuir a l épiscopat, avait épousé ia nièce

de saint Nivarii, fille de Childéric , comme on Ta vu pkis haut.
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per sua instrumenta contulisset, scilicet ad ecclesiam

sancta? Mariae, et sancli Remigii, alqiie ad monasterium

Allumviilare , nec non et Viriziacum ubi domnus Basolus

în corpore requiescit : qu9B monasteria îpse domnus Nivo

suo construxerat vel restnixerat opère ; item Remis ad

monasterium puellarum , ubi Boba praeesse videbatur

al^baiissa; item sanclis Ruiiiio et Valcrio, veî per reliqiia

ioca sanctorum. Sed dum inter utramque partem hase

intentio verteretur^ mediantibus pacificis tandem personis,

eo tenore ad pacem concordia redierunt, ut Gundebertus

ea quae ultra Ligerim fuerant Emmœ genilricis ipsorum
,

absque repetitione Reoli episcopi vel agentium suonim
,

in sua reciperet potastate. Reliqua vero
^ quaBcumque

bonaa mémorise domnus Nivo ad loca sanctorum per . sua

instrumenta delegavit, ad integrum eadem sanctorum

loca perpetualiler
,

absque repetitione Gundeberti vel

baeredum suorum , cum Dei adjutorio possiderent. Unde

conventiale quoque scnptum digestum apud nos adbuc

reservatur, utriusque partis assignatione roboratum.

Hic partem villie Diciaci positus in episcopatu émit ;

Notre-Dame, à celle de Saint-Remi, au monastère d*Hautvillers, à

celui de Verzy où repose le corps de saint Basic (ces deux monas-

tères avaient été consli uits ou réparés par le seigneur Nivard) ; au

moiiaslrre de filles qui avait Bove pour abbesse ; à Sainl-Ruffm

et Sainl-Vaière, et à d'autres lieux saints. Mais au milieu de ces

discussions, la médiation de quelques personnes amies de la paix,

fit conclure un arrangement portant que Gondebcrt rentrerait en

possession des domaines situés au-delà de la Loire et provenant

d'Emma, leur mère, sans que l'évêque Rieul ou ses agens pussent

en rien revendiquer
; que les autres biens laissés aux églises par

le testament du seigneur d*heureuse mémoire , seraient avec l'aide

de Dieu possédés inlé^ri alement et perpétuellement par ces églises,

sans que Gondeliert ou ses hériliei's pussent en rien revendiquer :

cette convention écrite et rédigée avec soin, signée euim des deux

parties, existe encore dans nos archives.

Rieul acheta pendant son pontificat une partie du domaine dt
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item mansum et campos in viUan Bersiniaco ; item maasos

aliqttos plusquam quatuor, infra civitatem Remensem, a

diversis personis, et alia (|uaHl;)[ii; item portionem de vil-

la, quse dicitur Mons Allonis ; iiem partes villarum Rosi-

eiaci et Popiciaci, et alia nonnuUa, tam praadia quam
mancipia. Ejus temporibus, tradidit vir illustris Yaratus ad

ecclesias sanctse Mariae et sancti Remigii Remis, Cracinia-

cum montem, Curbam villam, cum Aciniacu, in pago

Tarduiiensi. Quœdara denique hic beatus priBSul Reolus

ex rébus ecclesiae invenitur cum quibusdam personis com-

mutasse, partium scilicet librata opportunitale.

Habuit fiiiam Deo sacratam in monasterio quod

Dîzy de plus une manse (2) avec des champs au village de Ver*

signy (3), plus de quatre manses aux environsde Reims, et <fautres

terres achetées à diverses personnes ;
plus une portion du village

qu'on appelle Monsallon (4) ;
plus , une partie des domaines de

Rosoy (5) et de Popecy, avec quelques autres possessions, tant

terres que seris. De son temps
,
Varat, persouiiage illustre, iioiuia

aux églises de Notre-Dame et de Saint-Remi de Reims le Mont

deCrugny <^0),Courville(7) et Aougny-en-Tardenois (8). Enfin saint

Rieul fit différents échanges avec plusieurs personnes à Tavantage

mutuel des contractants.

n eut une Me qui fut religieuse et vécut sous la sainte règle

(i) Disy, canton d'Ay, arrondissement de Reims.

(S) Manse, ferme et lot de terres dont rélendue variait suivant les

contrées.JIfar/of, (t. ii, page 311), l'estime, pour notre pays, à deux arpents.

(3) Versigny» canton de Lafère» arrondissement de Laon. — Ms ; Her-

siniaco

(4) Monthelon, canton et arrondiasement d*Epernay

.

(5) Il y a plusieurs Rozoy ; il faut remarquer que dans les dépendances

d'Aougny se trouvent une ferme de Rosoy, et une autre ferme nommée
Plaiflsy qui pourrait bien être Popiciacam.

(S) Grugny, V. pagellS.

(7) Courville, canton de Pismes. — Ms. Turbam .

(8) Aougny. canton de Ville-en iardenois, anouiiissera«'iit dt" lU-iius ;

Arcini, selon Colvenerj peut-être Arcis-le Ponsart« canton de Ville.
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Ebroinus Suessionis coostruiit» sub sancia régula eonver-

santem, nomme Odilam, quam ex legitimo susceperat

;int<' clericatiim matrinionio ; cui villas quasdam ta:m in

l>ago Remensi, vel Bellovagensi
,
quain etiam in partibus

TransUgeranis , eo tradidit jure» ut ad idem monasierium

res ipssB post ejus decessum proficerent omni tempore.

Construxit hic venerabîlis prœsul monasterium Orba-

censé , iu loco quem promeruit (luiio repis Theoderici ,

per ipsius licculiamy sulfragante quoque Ebroino majore

domua. Impetravitque domnus idem Reolus a monasterio

Rasbaoensi sex monachos
,

qui regimina sancta^ regulsB

ibidem Icneicnt et alios ea docercnt. Ex quibus uiium,

Landemaruin noniine, in eodem loco abbatem constiluit

,

qui rexit idem monasterium donec vixit. Nam licet ab

Odone quodam fùerit expulsas, a Ghildeberto tamen rege

dans un monastère (1) fondé par Ebioin à Soissons. Elle se

nommait Odile et était issue d'un légitime mariage contracté

avant que Rieul entrât en cléricalure II lui donna plusieurs do-

maines tant dans le pays de Reims et de Beauvais qu*aa-delà de

la Loire, à condition (|u'après le déoès de la donataire, ces biens

apparCfcÂidraîent pour toujours au monastère.

Ce vénérable prélat construisit le monastère d'Orbais {^) dans

lin terrain qu'il tenait do la munificence du roi Thierry (3) , avec

l'autorisation de ce prince et l'assentiment d'Ebroin, maire du

palais. 11 fit venir de 1 abbaye de Rebais (4) six moines pour y éta-

blir leur règle et l'enseigner aux autres rdigieux. Il y institua en

qualité d'abbé uo d'entre eux nommé Landemar, qui gouTema le

monastère jusqu'à sa mort. Car, bien que chassé par un certain

Eudes, il fut rétabli par le roi Childebert (5). Après Ui mort de

(l! 1^' monast- rc il Notre-Dame de Soissons fut fonde par Leulratir,

feiiinif d Kbroiu, maire du palais, versl'au 660 (Uallia clirisUana, tome ix.

page 442).

(i) Orbais. v . pajzes i\) et 165. monastère fut fondé vers l'an 680

(Gall. christ. , lomc ix, page 423).

(3) Thierry 111,673-691.

' i) Rebais, arrondissement de Coulommiers (Seine^t-Mamo),

rr») Childebert in»695.?tt.
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poslea restitutus est. Fust cujus ubilura duiiinus Rigober-

tiis archiepiscopus ipsum reeepil et rexit. llujus monas-

terii moaacbuiu nomine Hucboldum , nuper Hungari

comprehensum trucidare nisi suni , sed nequaquam fenro

incidere potuerunt. Nam ut idem refert, et nonnnllî

caplivi (jui vi(loi;Hit, reversi nunc qiioqiie lestantur, clam

sa^iuis euni nuduiii undique barban pelissent , ut ab

adamante relisœ, sic ab ejus corpore resUiebant sagitUe,

nec signum ictus ullum apparebat in cute ; sed et omni
conatu gladio pereussus, nihilominus mansit intemeratus.

Unde et Deum dicentes euin esse , duxenint reveriti se-

cum, donec redemptus a quodam episcopo atque dimissus

revertitur.

Landcrnar (i), ce fut rarchevêqae Risfobert qui prit la direction

du monastère. Dans ces derniers temps, un moine de ce monastère

nommé Hucbold {^) , fut pris par les Hongrois qui tentèrent de ie

tuer ; mais le fer ne put jamais entamer la peau : car, suivant son

récit et celui de plusieurs prisonniers témoins du fait, les barbares

le mirent à nu et lancèrent sur lui leurs flècbes; mais, repouasées

par son corps comme par du diamant , eOes rejaillissaient sans

que la peau en portât la moindre trace Enfin frappé à grands

coups de sabre, il demeura sans blessure. Aussi s'écrièrent-ils que

c était un Dieu, et ils reirmienèreut chez eux avec respect. Enfin,

racheté par un évéque, li obtint sa liberté et revint au monastère.

(t) Landemar mourut en ess.

(S) FMbwrd, Chron,, année StT.
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GÂprruLOM XI.

De scmcto Rigobertô.

Praefato domno Reolo beatus Rigolx rtus successit in

episcopatu
,
ejus , ut traditur , eûam came propinquus

^

in regione Ribuarionim nobili prosapia genitus ; pâtre

siquidem ex eodem pago, nomine Constantino , maire

vero ex Portensi uriumîa territorio : vir piis nioribus

instructiis, el virtutum insignibus adornatus. ijuï nonnulla

in episcopio collapsa reperiens
,
reparavit. Sed et canoni-

cam clericis religionem restituit, ac sufficientia victualia

consiitait, et praédia <|iiaedam illis contulit, necnon aera-

rium commune usibus uoi um insliluil. Ad quod bas villas

delegavit : Gerniacam cuilem , Musceium , Roceium ,

Saint Rieu) dont nous Tenons de parler eut pour successeur à

révéché de Reims saint Rigobert (i)^ qni^ suivant la tradîtioii, était

son parent selon la chair. U sortait d*une famille noble issue du
pa|8 des Ribeuaîres (2). Son père, nommé Constantin, était du
même pays ; sa mère était originaire de la terre des Potes. Rigo-

bert fut un homme de pieuses mœurs et de grandes vertus. Il trouva

dans son église beaucoup de choses en souffrance et les réforma.

U rétablit parmi les clercs la discipline canonique, i^ssignn des

revenus suffisnnts pour leur subsistance, leur léiiun plusieui s do-

maines, et constitua pour eux un fonds commun. 11 assigna à cet

obiel Germeourt Moussy (4 , Rouey (5), Bouffignereux (6 ,

(1) 690-733.

(1) Les Ril>enairf^s h:ilnt;nrnt le pays arrose par la Rocr.— Suivant D.
ong {IJist. du dioevsc de Ixion) el les» Bollanuistes f4 janvier^ c'est au

pay6 de hibemoat, aujuurd'hui arroudisiicnaut de Saint-Qucutin, qu'est

aé Saint-Rigobert.

fS) Gernieoart, canton de Neufcliàt»!, arrondÎMcniMit de Laon (Aisne).

(4) Mooasy-eur-Aîsoe, canton de Craoone, même ariond.

(Sj Roncy, canton de Neulchâtel, même arrond.

Bouffignereui, canton de Neafchàtol, même amnd.

CHAPITRE XI.

Saint RigoberU
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Vulfiniacum Rivum^ Gurcellas; ecclesiam qnoque sancti

Hilarii, cum suburbio ad eam pertinente : scilicet ut in

anniia transitas sui die sufficiens eis inde rol(^ctio [)ara-

retur ; quce superessent, ipsis cominuniler dividenda

cédèrent. Famulos quoque et eorum colonies ad neeessaria

canonicorum servitia deputavit^ et eosdem Christi paupe-

res renim suanim hœredes fieri destinavit. Harum yero

summa verum in qiiadraginta vel amplius mansos colligi-

tur. Nonniillas eliam cpiscopii villas, descriptis earum
coloniis servitiisque, rite disposuit.

Res etiam quibus episcopium auxit quasdam date pretio

comparavit, ut villam nomine Cartobrara , in page Tardo-

nensi, a (joiiiiioaldo, pro qua dédisse traditur auri solides

quingentos; et in villa, oui nomen Turba, mansos duos,

a diversis personis. Item portionem de villa, quaa dicitur

Campaniaca, super fluvium Vidulam, ab Hosomo, pro qua
'

dédisse reperitur in auro solidos centum quadraginta.

Gourcelles (1) et relise de Saint-Hilaire avec le faubourg qui en
dépend. Il voulut que chaque année, au jour de son décès, on prit

sur ces revenus de quoi faire un repas convenable et que le reste

fût partagé entre eux également. Il afiecta au service des chanoines

des métairies avec leurs serfe et institua héritiers de tous ses biens

les pauvres de Jésus-Christ. Ces biens s'élevaient à quarante man-
seset plus. Il organisa plusieurs duiiiaiiies de TEglise, les pourvut

de cultivateurs et régla le service des serfs qui y étaient attachés.

Il acheta et paya de ses deniers plusieurs biens dont il enrichit

l'évèché, entre autres Chartrcuve (2) en Tardenois, qu'il acquit de

Gomnoaldau prix de cinq cents sous d'or ; au village de Tourbe (3)

deux manses, de diverses personnes ; une portion du viUage de
Ghampigny(4) sur Vesle, qu'il acquit d'Hosome pour cent quarante

(1) Gooroelleg-Samt-Biice
, près Reims; oa Gourcelles, isanlon de

Breisnc, arrondissement de Soissons.

Charlrcuvc, annexe de Gbéry, canton de Braisne, arrondissement de
Soissons (Aisne).

'3) Ville-sur-Tourbe, arrondisscmeul de S" -Menéliould (Marne). Peutrètre

faut-il lire Curha, conime plus haut.

[i) Champign) , canton de Ueims.
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Item a quadam consobrina sua , nomine Gilsinda , portio-

nem de yilla Bracaneio super fluvium Rotumnam, cum
mancipiis, aediliciis et omnibus ad ipsarn possessinnrm

periiûeûtibus. Item ab eadem Gilsinda partem quamdam
de villa Bobiliniaca supra fluvium Suippiam, cum domi-

bus, mancipiis, pratis, campis et cœteris ad eamdem pos-

sessionem pertinentibus ; pro quibus rébus in auro solidos

ceiiliiin invenitiii dédisse. Quasdam qiioqiie res trans

Ligerim, uon modico auri dato pondère, repcritur émisse.

Qaaedàm quoque cum aliquibus personis invenitur com*
mutasse ,

pro partium scilicet opportunitate. A Dagoberto

deniqne rege praeceptum immunilatis suae obtinuit eccle-

siœ, pu^i^erens eidem régi
,

qualiler ipsa ecclesia, sub

praecedentibus Francorum regibus, a tempore domni Re-

migii et Glodovei régis, quem ipse bapttzavit, ab omni
ftanctionum publicanim juge liberriroa semper extiterit.

Qui prit'tatus rex hoc beneûcium confirraare val innovare

sous (l'or. Il acheta de sa cousine Gilsuuio une portion du village

de nné (1), sur la Uefoiirnc, avec les serfs, les Ijâlinnents et

toutes les dépendances. De la tnèine (iilsinde, il acheta une partie

du village de Boult (2] sur Suippe, avec les maisons, les serfs,

les prés , les terres et toutes les dépendances ; et pour le tout il

doma cent sous d'or, li acquit encore ponr une assez forte somme
des biens situés ao-delà de la Loire. Il fit aussi plusieurs échanges

amitageux aux deux parties contractantes. Enfin, 11 obtint du

roi Dagobert (3) une charte d'immunité pour sou église, en repré-

sentant au même roi que sous les princes ses prédécesseurs, et du

temps de saint Henii et de Clovis par lui baptisé, cette é|rlise

iiv.iit fntijours été exempte de toute charge puMiijue. Le roi, sur

Tavis des grands, résolut de coniirmer et détendre ce privilège

,

(1) Chebiicati donne » w liiu le nom de Briquenay. mais Biiquenay

s^îtiii' dniis If lattluii de V ouziers ne sic Irouve pas sur la Hctournc. Ce se-

rait (ilulAt Bricnnc.

(S Bouli-sur-Suippe, rantoti cic Bouriso^e, arrondissement de Reins.

3) Dagobert Hl, 7H-7IS.
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disponen$> eum consilio proc^rum suonim statuit, ad

pracdecessorum formam regum
,

praecipiens ut omnes
ipsiiis sanclae Dei Ecclesiœ res, tam in Campania, et infra

urbein vel suburbanis, quam in Austiasia, seu Neustria,

vel Burgandia, seu partibus Massilioo, in Rodonico eliam,

Gavalitano, Arvernico, Turonico, Pictavico, Lemovicino»

vel ttbicumque infra régna ejus ipsa Remensis ecclesia,

vel basilica beatissirai lieiuigii villas aut homines habere

videbatiir, sub intégra immunitale omiii tempore possent

manere. Sic quoque ut nuUus judex publicus in ipsas ter-

ras auderet ingredi, ut mansiones intrando faceret, aut

quaelibet judieia, vel xenîa ibidem exigere uUatenus prse-

sumeret : sed quodcumque a prœdecessoribus suis regibus

ecclesiai Remensi vel b:isilicai sancti Remigii fuerat ron-

cessum, cuuctis diebus eadeoi ecclesia valeret habere

conservatum. Sed et a filio ipsius super hujusce auctori*

tatis corroboratiooe» et a cseteris sui temporis regibus,

immunitatis ac tebneorum remissionis prsecepta ecclesiae

en ordonnant) à raxample des rois ses prédécesseurs, que tous les

biens de la sainte Eglise de Dieu, situés en Champagne, soit dans

la viUe, soit au dehors en Austrasie, en Neustrie, en Bourgogne,

dans le pays de. Marseille, de Rennes, du Gévaudan, de 1 Auvergiie,

de Tours, de Poitiers, de Limoges, et toutes les possessions et

les serfs de Téglise de Reims et de Téglise de Saint-Rerai, dans

toute l'étendue de ses états ,
pussent jouir perpétuellement de

toute immunité
;
qu'aucun juge public n'osât entrer sur ces terres,

y faire séjour, y rendre aucun jugement ou exiger aucon droit :

mais qu'elles conservassent à perpétuité les privilèges accordés

par les rois ses prédécesseurs à l'église de Reims et à ceUe de
Saint'Remi. Rigobert obtint encore du fils du roi Dagobert (1) et

des autres rois ses contemporains, outre la confirmation de ce

privilège, des chartes d'eiemption et des remises d'impôts. Il

obtint du roi Thierry (2) une charte spéciale pour le village de

(1) Thierry IV, 7il-737. Rigobert fut contemporaiu de Oagobert lï,

(leChilpéric II, et de Thierry li.

(S) Le même que ci-desaus.
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su^e studuit obtinere» Item Theoderici regis specialiter

pro villa Caliniciaco^ quam Grîmoaldus vir illustris ec-

clesm Remensi contulerat» Quarum adhuc regalium mo-
nimenta pneceptionum in archivo sanctse hujus Remensis

conservanlur ecclesiai.

Hic venerabilis praesul Pippinum majorem domus regiœ

traditor amicissimum habuisae, coi eulogias pro benc'^

dictiane crebro solebat mittere. AA quem collocuturus,

dum venisset aliquando, cœpit idem prinrf^ps requirere,

quid huic sancto patrigratum potuisset oUerxe. Morabatur

autem tunc apud Gerniacam cortem, quam viUam eidem

oblatam, ubi gratam haberi beato pontifici cotnperit, offerl

61, ut quantum vellet in gyro acciperet, vel quantum cir-

nimirct , dum illo meridie quiescerel. Bealus ilaque Ri-

goherlus, exemplum beatissimi Remigii secutus, per iines

qtti manifestissime parent
,
pergens y paasim itineris sui

Uaiitein poni prœcepit, ut liteni disoeraeret arvis. Cui

regresso surgens Pippinus a somno
,
largitus est uianem

Chaomuzy 'i), que Grimoald, personnage illustre^ avait donné à

régfise de Heims. Ces actes de rautorilé royale sont conservés

dans les arcliiTes de la sainte église de Reims.

Ce vénérable prélat fut intimement lié avec Pépin (*2) , maire

du palais, auquel îl avait coutume d*envoyer des eulogies en

signe de bénédiction (3). Un jour qui! était venu conférer avec lui,

Je prince lui demanda ( c qu il pouvait lui offrir qui lui fût

aeréoblo II habitait alors Gernicourt , et dès qu'il apprit que

cette propriété plaisait à l'évêque , il la lui offrit , et le pria

d'accepter tout le terrain qu'il pourrait enceindre dans une

promenade, pendant que lui-même ferait la méridienne. Rigo-

bert donc, à Teiemple de saint Remî
, passant par les limites

qui se voient encore bien clairement, fit placer de distance en

distance des bornes sur sa route, afin de prévenir tonte contesta-

tion. Lorsqu'il fut de retour, Pépin, réveillé, Ini donna tout le

d» Chaumuzy. Voyez pages 66 et t66.

(Sj Pépin d'Uérifttal, maire Uu palais sous Thierry, en 687, et qui mou-
rat en 714.

(s; Voyez, sur ces objets bénis et sur Tusage qui an «t resté dans le

c«rémoiiMl de Reims, Marht, tome 11, page 318.

l. 19
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quoiii ( uviiilii sut» coiicluscral locum. Ad indiciuiii vero

meiuorabile super hoc ilineris sui vernanlior omni tera-

pore, quam ia cseteris circa locis , visitur herba virere.

Est et aliud non conlemnendœ rei miraculum, quod pro-

cul dubio mentis îpsius constat eisdem rébus a Domino
praMo^^îUiim. Siquitiom postquam ejus cessere dominio,

ierlui eas nuuquam lœsisse tempestas , née cecidisse

super illas grando; et quum in locis contig^uis videatur ca-

dere, fines eorum non prosumit attingere.

Denniue res istas, vel caetera quae visus est obtinuisse,

nuilo mundanâB cupiditatis impeti avit obtentu; sed eccle-

siae suse in cunctis consulens utilitalibus, iliam constituil

hseredem. Plures etiam renim suarum participes fecit

ecclesias, nt variîs chartarum docemur instrumentis. Sub

ipsins epibiopain, dedil Ado (juidaiii ;d)bas ad occlcsiam

sanctâB Marise Kemensem res suas sitas iu page Laudu-

nensi, in vico qui dicilur Rausidus, cum adjacentiis earum,

Icrrain qu i! venait d'enclore. Pour preuve de son passage, on y
voit en toute saison l'herbe plus touffue et plus fraîche qu'en

aucun lieu des environs. 11 est encore un autre prodige non

moins remarquaUe que le Seigneur se plait à opérer en faveur

des mérites du saint: c*esl que ces terres, depuis qu'elles sont

devenues la inopriété de cet évôque, n'ont jamais été, dit-on,

ravagées ni par la tempête, ni par la grêle, et que, bien que

ces fléaux aient endommaijé les lieux voisins, ils ont toujours

lespecté les limites de saint Rigobert.

Ces biens et tous ceux qu'il avaU acquis n'avaient été reclierchés

dans aucune vue de cupidité mondaine. Toujours dévoué aux

intérêts de son église, il l'institua son héritière. D fit aussi des

legs à diverses églises , ainsi que nous l'attestent plusieui-s

chartes. Sous son cpiscopat, un abbé, nommé Adon , donna à

l'Eglise de Notre-Dame sos biens, situés au pays de Laon, dans

un village nom me Rausulus, avec toutes lo propriétés adjacentes,

telles que maisons, seris, champs, vignes, prés, forêts, étangs (i),

i^ii IMsi'iuis, Ms. i»aM uis.
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duiiiiljiis scilicet, colonis, campis, vineis, pratis, si 1 vis,

piscinis, aquis aquarumve decursibus , et omnibus appeu-

didis; item ad matriculam sancti Remigii res quasdam
in pago TardoDansi in vilb Coraecîaco constitutas. Divers»

quoque personne in locis diversis res suas, pro anirnarum

iviiiedio, ecclesia) Reraensi sub hoc pâtre beatissimo tra-

diderimt : ut Beroalduâ et Sairebertus, in monte Betelini

et Taxonariis, domos, arva» mancipia» vineas ao silvas ;

Gairefredus et Austreberta, in pago Laudunensi, in villa

Warocio, mansos cum terris adjacentihas, vineis ac inan-

cipiis , Abbû res suas sitas m pago Portensi, villa Augusta ;

Landemarus in Camarciaco, in pago Remensi, mansos
Gam aedificiis» mancipiis, ruribus» vineis» silvis, pratis et

csteris adjacentiis; Rodemarus res suas sitas in vico

Castricensi ; item Austrebertus suas m eadem villa. Qua-

nim adhuc exempiaria traditionum apud nos condita re-

servantur.

pièces d'eau, ruisseaux et dcperidances. Il légua aussi h la matri-

cule de Sainl-Remi quelques terres , situées au village de (]or-

necy-en-Tardenois ( 1 ). Sous le pontificat du saint évéquc

,

diverses personnes, pour le rachat de leurs ftmes, transmirent à

l'égUse de Reims leurs biens situés en divers lieux: tels que

BéroaM et Sairdiert, qui donnèrent des maisons, des terres» des

serfs, des vignes et des bois, situés à Mont-Belin et à Taxonaires;

Gaiiefred et Austreberte, plusieurs manses avec les terres adja-

centes, des vignes et des serfs au vilhiL^c do Waror en Laonnois ;

AbbfHi, des biens situés dans le domaine des l'ulez, au village

d'Aouste (2) ; Landemar, à ChanibrtH y, au pays de Reims (3),

des fermes avec bâtiments, seris, champs, vignes, prés et autres

dépendances ; Rodemar, ses biens situés au pays de Castrice (4) ;

Aastrebert, ses terres situées au même lieu. Les copies de ces

donations sont encore conservées chear nous.

il] Ce nom n'est-il pas altéré ? peut-être faut-illire Crumeioeo, Crogoy.

(S) Aouste, canton de Rumigny, arrondigMment de Rocroi (Ardennes).

(3) Chambrery. canton de Ville, arrondissement de Reims.

(4) Voyez |»aiic I7i.
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GAPimUM KJI.

De eûPpuUùme ipdus ab urbe Bemensi,

Orta denique simultate inter regem Chilpericum el

Karolum praefati Pippini Ûlium, majoremque domus Ra-

gemfridumi Karolus iste prope urbem transiens Remo-
rum, clamasse fertar ad beatam Rigobertum supra portam

civilatis situm, ut ei juberet eamdem portam aperiri»

quatenus ad ecclesiam sancta? Dei Gcnitricis oralum pos-

set abire. Gui crebris in idipsum vocibus instanti respon-

disse vir Domini perhibetur, quod non illi eam prius

aperiret , donec sciret quem finem lis cœpta perciperet ;

ne forte urbem sibi commissaro ipsi diripiendam prode-

ret, qui aliaiuin rcs nonmillas urbium jam diripuisset.

Ad hœc Karolus comminatii? asseritur furibunde, quod si

rcverteretur victor in pace , non ultra idem vir Dei tutus

CHAPITRE XII.

SaifU Bigobert est chassé de la viUe de Reimg»

Loraque la guerre éclata entre Charles , fils de Pépin » le roi

Childéric et Rainfroi (i), maire du palais, Charles passant devant

la ville de Reims, cria à saint Rigobci t qui se trouvait sur une
des portes de la ville de lui ouvrir cette porte, pour qu'il pât aller

faire sa prière à l'église de Notre-Dame. A ses cris réitérés,

rhomme de Dieu répondit qu'il n'ouvi ii ait pas la porte avant de

savoir quelle serait l'issue de la guerre, dans' la crainte délivrer

la ville qui lui était confiée au pillage de celui qui avait déjà piîîé

tant d'autres villes Charles, furieux, jura que s'il revenait vainqueur

après la guerre, l'homme de Dieu ne serait plus en sûreté dans la

(1) RagflDfroi ou Rainfroi (ut élu maire du |»lai8 de Neustrie ei de
Bourgogne, après la mort de Pépin (rHéristal. Il servit avec zèle ChU^
|)éric II ; mais il fat vaincu par Charles Martel. Celui-ci força le roi à le

reconnaître maire du palais. Alors Bainfroi obtint le comté d'Angers. 11

mourut en 731.
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maneret in eadem civitate. Supra portani siquidem, qu-jd

dicifiir l)risiiicaris, vel quod basilicis in gyro sut tlispositis

aliaudaverit, vel quod euntibus ad basilicas in vico sancti

Remigii sitas pervia fuerit, hic benediclus Domini cousue-

visse traditur commorari; quod apertis cœnaculi sui

fenestris, loca sanctoiuni beati Remigii caiteruiunique

orandi gratia soiitus fuerat contemplari.

Oratorium quoque super eamdem porjam construxerat

in honore sancti Michaelis archangelî , de quo in conti-

guam sancti Pétri ecclesiam descendere morem fecerat

orationis amore. (Juod oratorium non pauco leuipure

perseveravit ibidem , donec Ludovicus iaiperator sancti

Pétri monasterium Alpaidi filisB suae dédit. Cujus muUeris
vir, nomine Bego

,
prsBfatum dirai jussit oratorium

; quia

scilicet quadam die capul in superliminari ( jusdem ustioli

graviter eliserit, eo quod stalura procerus iuerit, et erecto

coiio ambulaverity uec ad introeuadum seipsum humilia-

viQe. La tradition rapporte que cet homme, béni de Dieu, avait

coutume de demeurer sur la porte qu'on appelle Basilieaire (i
j ,soit

parce qu'elle est environnée d'une fouie d ('dises, soit parce qu'elle

mène aux églises situées au boui'g-de-Saial-i'»i;iiii. 11 ouvrait les fe-

nêtres de sa chambre et en priant, il tournait les yeux vers les

églises de bauit-ileuù et des autres saints.

11 avait £ût construire sur cette même porte un oratoire en

rfaonneur de saint Michel archange, et de là il avait coutume

de descendre prier dans T^ise de Saint-Pierre attenant à cette

porte. Cet oratoire subsista assez longtemps au même endroit jus-

qu'au règne de Terapereur Louis (:2) qui donna le uiouastère de

Saint-Pierre à sa fille Alpaïde (3). Le mari de cette princesse

nommé Bégon, homme d'une taille élevée qui Tnairhait toujours

la tête droite, ûi démolir Toratoire, parce qu un jour ne s'étant

(i; Sot» «vont» {Mrlé de la porte Basilieaire ou Collatice, et depuis

Baiée. à la page liO.

(%) Iii>uiB-]e-DéboiiiiAir«, au*840.

fi) Alpaide, fille de Lotti«-le*Débonnain) et d'Hermeagarde. Bégon,

romie de Pari».
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verit : prfctendeiis quod fenesli ;i iu ubnuLeret ecclesi^ pr»
sui ceisiLudine. Quod tamen oratonum ut cœpil everti,

mox ille corripitur a dasmone , ut erat in pago Laudu-
nensi, procul ab orbe Remensi. Porto per bajus porte
viam pulvis et venti mixtim ferebantur, unde et tenebro

urbi videbaiiLui illalai; ncc per eamdem viam facile va-

lebal quisquam incedere. Hoc aulem oralorium modo
reparatum , et in piâ&memorato beati Jdichaelis veneratur

honore restitutum.

Praefatus itaque Karolus, ut principatum bello adoptas

est, hune virum Domini Rigobertum patronum suum,
qui, ut traditur, eum de lavacro sancto susceperat,

episcopaiu deturbavit, et cuidam Miloni sola tonsura

clerico, quod secum processerat ad beUam^ dédit hoc
episcopium. Hic Karolus ex ancillsB stopro natus, ut in

pâs baissé pour entrer, il s'était rudement heurté la tête contre

le linteau de la porte. Il prétendait que Foratoire par sa hauteur

masquait la fenêtre de l'église. A peine eai-^n cmamcé la

démolition, que Bégon qui était alors an pays de Laon, assez loin

de Reims, fut pos^é du dénu»n Or, par cette porte sortaient

des tourbillons de poussière et de vent qui oonnîrent la vflle de
ténèbres, et sur la route il était difticile de se tenir. Cet oratoire,

reconîsLiuit et rétabli loul récemmeiit en l'honneur de saint Michel,

est Tobjet de noiie vénération.

Charles, après avoir conquis par les armes la souveraine puis-

sance, priva de son siège épiscopal Rigobert, Thomme de Dieu,

son parrain, qui, suivant la tradition, Tavait tenu sur les fonts

baptismaux. H donna révéché à un simple tonsuré, nommé Mfi*

Ion (i),qui l'avaitsaivi à la guerre. Ge Charles (2),néd'une esclave

(1) fllilon était fils de saint Uutwin, suivaiit Hinemar (vie de saint

Rémi). Il occupa les évéchés de Reims et de Trêves pendant pr^ de qua-

rante ans. Il mourut en 753 d'une blessure qu^un sanglier lui avait faite à

lâchasse. U dcposiUon de Rigobert eut lieu vers YSl, sous le règne de
Thierry de Chelles.

(2) Pépin (l'liéristal, après avoir répudié Plectrucde, épousa Alpaide

dont il eut Charles. Quelques historiene disent quAlpaSde ne fut que sa

concubine.
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annalibus regum de eo legiiur , caeteris qui ante se Aie-

rant andaeior regibus, non solum istum, sed etiam alios

episcopatus regni Francorum laicis hominibus et coniitw

bus dédit , ita ni cpiscopis nihil jiotrsialis in rebiis eccle-

siarum permiUeret. Venim quod contra hune virum

sanctom et alias eocleeias GhrisU perpetravU malum, justa

judicio Dominus reAidit in caput ejus. De quo Patrum
<cri[jla lelatiûiio Lraditur, quod sanctus Eucheiius, cujus

iii iaonasterio sancti Trudonis humatum est corpus, Aure-»

liaoenfiium quoadam episcopus, dum in oratione positus,

mente cœlestibus intenderet, ad alteram vitam raptus, inter

caatera quaB Domino sibi révélante conspexit, hune Karo*

lum in inferno infcriori torqneri vidit. Gui de hoc scisci-

tanti responsum est ab angelo ductore su ), quod sanctorum

judicio
I qui in fiiiuro examine cum Domino judieabunt^

concubine, comme on le lit dans les annales des rois, plus au-

dadeox que tous les rois qui Favaient précédé, donna non seu-

lement Févéché de Reims, mais encore beaucoup d'autres du

rojaume de France à des laïques et aux comtes; en sorte que les

éréqnes n*avaient plus aucun droit sur les biens de T Eglise. Maïs

Dieu dans sa justice fit retomber sur sa téte le mal qu'il avait

l'ait à saint iiii,'oljert et aux éçrlises de Jésus-Christ. On lit dans

les écrits des Pères que saint Eucher (1), évoque d'Orléans, dont

le coips l'ut enseveli dans le monastère de Saint-Tron , étant en

oraison et absorbé dans la contemplation des choses célestes , fut

ravi dans Tautre monde, et ent^autres choses que lui décou-

vrit la révélation de Dieu , il aperçut Charles livré aux tourments

au fond de feofer. Comme il en demandait la cause , l'ange qui

le conduisait, lui répondit que, d'après la sentence des saints,

qui au futur jugemeiil assisteront le Seigneur, et dont il avait

(V Saint Eucher, d*abord moine de Jumièges, devint évéque d'Orlcaiis

en YIY. Charles Martel rarraeha de son siège en 7S8, et renvoya en esil

au eomté de Hasbain. Eacher y mourut au monastère de Saint-Tron en

lté» Cette vision est traitée de fable pai- les auteurs <le la Galêia ChriM^

Uana, (tome viii, page l,StS), et par les fioUandistes, (février, tome m,
[»agc Si et «uivantes).

Digitized by Google



— 296 —
quorum res abstulit, sempiternis sit pœnis deputatus. Qui

beatus Eucherius ad saecuium reversus, sancto Bonifacio,

qui tune Galliis ad restituenda jura canonica fuerat ab

apostolica sede prailalus, et Fulrado abbati niunasterii

sancti Dionysii, et siimmo capellano régis Pippini, haec

indicare studuit, dans in asserlione, ut ad sepulehruni

* ejus accedentes» si corpus ipsius inibi non reperirent,

quae de illo referebat vera esse scirent. Quibus ad locum»

ubi corpus ejusdem Karoli sepullum fuerat, venientibus,

et sepulchrum ipsius aperientibus, subito visas est serpens

egressus; et totum iilud sepulchrum vacuum reperilur

interius, sicque denigratum ac si fuisset flammis exustum.

De prdefato deoique Milone Zacharias papa Romanus,
praenotato sancto Bonifacio, inter cœtera qusB ad eum
mandata direxit, ita scribit : « De Milone autem et ejusmodi

similibuSy qui ecciesiis ûei plurimum nocent^ ut a tali

usurpé les biens, il était condamné à des peines étemidles. Saint

Eucher, revenu aux choses de ce monde » é'empressa de raconter

ce fait à saint Boniface (i) qui avait été délégué par le saint

siège dans la Gaule pour rétablir la discipline canonique, eL a

Fulrad (2), abbé de Sainl-Denis et archichapelain (3) du roi Pé-

pin. Il ajoutait que s'ils allaient au fombeau de Charles, Tabsence

de son corps serait une preuve de la vérité de son récit, ils se

rendirent au lieu où Charles avait été enseveli, et quand ils

eurent ouvert le tombeau^ ils en virent sortir un serpent ; tout Tin-

térieur était vide et aussi noir que s'il avait été brûlé par la

flamme Quant à Milon, voici ce qu'écrivit à son sujet le pape

Zacharie (4) à saint BonifacCi entr'autres recommandations: c Pour

(i) Saint Boniface, légat du pape, archevêque de Mayence, mort en 7&5.

Fulrad, abbé de Saint-Denys avant que Pépin montftt sur le tcéne,

contribua à la révolution qui renversa Ghildéric m. U alla avec Surchard

trouver le pape Zacharie et en rapporta la réponse si connue. Fulfrad fut

chargé de traiter avec AsSolphe, toi des Lombards, de la cession dea
pays qui forment aujouid*hai les états de mglise. l\ mourut et fut en-

terré à Saint Denys en 784.

(8) L'archichapelain avait sous ses ordres tout le deigé du palais.

(i) Ep. 19. Zacharie, 741-T$i.
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nefario opère recédant, juxta apostoli vocem^ opportune,

inopportane prfedica. Si acquîeverint admonitionibas tuis,

salvabuiit animas suas : sin vero, ipsi peribunt obvululî

in peccatis suis; tu autem, qui recte pra^dicas, non perdes

mercedem tuam. »

CaeCerum sanctas Domini Rigobertos, dominicis obtem^

perando praeceplis, quibus jubetur sub perseculione de

civitate m civitatem lugere, secessit in Vasconiam. Ibi

exsulandOy dum multorum sancto fervore memorias sano-

toram lustraret, quamdam ingressQS basilicam , donec

insistit orationibus
,
campanae pulsantur ex more, ibidem-

que duo pulsala signa sunitum nullum reperiuntur dé-

disse. Tune sacerdus et alii circumstantes sollicite per-

scmtantar, quis sit et unde advenerit. nie se profitetur

clericum, et de Francia profectum. Adjicientes illi, super

novœ rci sciscitanlur evenlum : cur scilicet impulsa eorum

ce qui cooceme Miton et ses semblables qui font le plus grand

mal aux églises de Dieu, préche-les à propos et hors de propos,

pour nie servir des paroles de l'apôtre (1), alîii qu'ils renoncent

à leurs criminelles entreprises. S'ils se soumettent à tes averlisse-

niejils, ils sauveront leurs âmes
;

sinon, ils périront enveloppés

dans leurs iniquités. Mais toi qui prêches la justice, iu ne perdras

point ton salaire,

Cependant saint Rigobert obéissant aux préceptes du Seigneur

qui ordonnent aux persécutés de fuir de viUe en ville (2), se retira

en Gascogne. Dans son exil, lorsqu'il visitait avec ferveur les lieux

où reposent les reliques des saints, il eiiha un jour dans une

église, et pendant qu ii luisait sa prière, on voulut, suivant l'usage,

sonneries cloches. Deux d*entr'elles ne rendirent aucun son. Alors

le prêtre et les assistants demandent avec inquiétude quel est cet

bomme et d'où il vient. 11 déclare qu'il est ecclésiastique et qu'il

vient de France. Ils insistent et l'interrogent sur Févénement étrange

qui vient de se passer. Ds lui demandent pourquoi les cloches

(1) Saint Paul ,i Timolhôe, 11. ili. 4, v. S.

t) Saiui MaUbieu, ch. 10, v. iS.
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consudte non resonent signa. Ai iUe duo pandit sibi de
quadam ecelesia sua ftirtim ablata, arbitrariqne se ne
forte sinl ea. Quibus sibi osteiisis, ut asserit sua liasse,

cxpcri menti gratia rogatur puisare illa. Ad cujus im-
pulsum his allisone reboantibus, vera dixisse comprobatur.

Ita cunctis super higusoemodi facto stupentibus, su» sibi

note redduntur, et ipse tam admiratione quam venera*

tione dignus habetur
;

quœ poslmodum in Franciam
relatae, et ecclesiae Gerniacae cortis sunt restitutae.

Fertur hune virum Dei praefatus Hilo» oui episcopium

Remense datum fuerat a Karoio , fiinctus legatione apud
Vascones, in hac regione reperisse, eique ut in Franciam
reverteretiir suasisse, suumque sibi redhibenduui episco-

pium spopondisse. Qui régressas petitur a Milone, ut res

quas eccieside jam delegaverat» in jus proprium sibi

traderet. Quod eo nuUatenus assentiente, et Milone se

de pollicitatione mutante, altare tantum vir Dei sibi rogat

concedi sanctœ Dei Genilricis Maria: , ut scilicet in eo

missas sibi liceat ceiebrare. Quo demum obtento, habilavit

mises en branle n'ont pas sonné comme de coutume. Rigobert leur

expose que deux cloches ont été volées à une de ses églises et

qu41 lui semble que ce pouvait être celles-là. On les lui montre, il

déclare que ce sont les siennes, et, pour preuve, on le prie de les

foire sonner. A peine les a-t-il touchées qu'elles rendent un son

éclatant et prouvent la vérité de son assertion. Tous les habitants

s'étonnent, on rend les cloches, on a pour saint Rigobert autant

d'adaiii aliOii que de l especL. Plus Lard ces cloches fui eut rapportées

en France et replacées dans l'église de Gernicourt.

Milon, à qui Charles avait donné l'évêché de Reims, étant en

ambassade en Gascogne, y rencontra, dit-on, Thomme de Dieu ; il

lui conseilla de revenir en France et lui promit de lui rendre son

évôché. Quand Rigobert fut venu, Milon lui demanda de lui céder

en propriété les biens qu'il avait légués à l'Eglise. Sur son refus,

Milon révoqua sa promesse, alors le saint homme le pria de lui

laisser seulement l'autel de la sainte vierge Marie, Mère de Dieu,

afin de pouvoir y célébrer la messe. Cette demande lui fut ac-

cordée , et il vécut à (jcriiicourl longtemps eucoie, passant sa
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in Gemiaca corte tempore non pauco, vitam in humi-

litate, parcitate, vigiliis, orationibus, et eleemosynis

caBleroiunique bonorum operiim exhibitionibus agens.

Morisque fuit ei civitatem Remoruin fréquenter invisere
,

et in ara beatae Mariœ missas, ut optaverat , celebrare ;

tum per ecclesiam sancti Mauritîi ad sanetum Remiginm
orandi gratia pergere; inde sancti Theoderici monasteriuoi

visitare, ac per ecclesiam sancti Cyrici de Culmissiaco ad

sanetum Petrum in Gerniacam cortem redire.

vie dans rhumililc, la frugalilé, les veilles, la prière, les au*

mènes et l'exercice de toutes les bonnes œuvres. Il avait coutume

de venir à Reims et de célébrer^ comme U Pavait désiré , la messe

à Tautel de la Vierge
;
puis, passant par relise de Saint-Haurîee,

il allait prier à Saint-Âemi. Delà, il allait visiter le monastère

de Sainl-ThieiTy
;

puis passant par Téglise de Saint-Cyr à Cor-

micy (i), il revenait à Saint-Pierre de iieruicoui U

(1) Cormicy, page liO.
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GAPITULUM m
De miraouUs in vita ipsitAS ostmsis.

Gontigit itaque quondam , dum ad sanctum Cyi icum

oratum venisset in Culmissiacum , locutum eum cum
œconomo Remensis ecclesisB qui aderat ;

rogatusque ad
prandium, recusavit^ utpote missas acturus ad sanctum

Petrum. Interea muHer qudedam anserem attulit vicedo-

mino, qiiem ille otleiens episcopo, petit ut jubeat recipi

seciuuque deferri. Quem puer viri Dei suscipiens ferebat,

quum subito de manibus ejus evadens avolavit spemque
resumendi puero abstulit. At pater sanctus puerum
vehementer anxiatum eonspiciens. Mande, oeu vir mitis-

simus, consolatur , docens de temporalium amissione

renim nequaquam flendutn vel contriRtandum
;

quiniiuo

semper in Domino
,
qui dat omnibus aiiluenter, speran-

dum. Et ecce post aliquod spatium , avis ultro reyolans ,

CHAlUTllE Xlil.

Des miracles que saint Rigoberi opéra pendant sa pie.

Un jour que saint Rigobert était venu prier à Saint-Cyr de

Gormicy, il s'entretint avec l'intendant de l'élise de Reims qui se

trouvait là. Invité à diner, il refusa
,
parce qu'il devait aller

dire la messe à Saint-Pierre. Sur ces entrefaites, une femme ap-

porta une oie au vidaine qui pria l'évêque de l'accepter et de rem-
porter avec lui. Un serviteur du saint homme la prit et la

portait
,
lorsque l'oiseau s'échappa de ses mains et s'envola. Il

avait perdu l'espoir de la reprendre : l'homme de Dieu le voyant

dans une vive inquiétude le consola avec sa bonté ordinaire en lui

représentant qu'il ne faut ni pleurer ni s*attrister pour la perle

de biens temporels
; qu'au contraire, il faut mettre son espérance

en Dieu qui donne à tous en abondance Cl). Quelques instants après,

(I) Saint Jacques, cil. i, v. b.
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lorram coram sancto praesule descendit, eiuuque quasi

piiedux proviens , nusqiiam a traiiiile deviat , donec ad

Gerniacam cortem quo ibant
,
pervenit. Quam vir Domini

non passus occidi» praviam habebat itineris. Fertnr enim
anfe se cursitare soKta, dum civitatem adibat aut redibat.

Hujus beati praasulis Adrîanus, sedis apostolicae pontifez,

meminit in epistola sua Tiipino post episcopo Remensi
direcla , in qua et querimoniam facil super eo , scribens

in hune modum :

€ Tua fraternitas nobis retolit, quia faciente discordia

inter Francos, arcbiepiscopus Reniensis , nomine Rigober-

tus, a sede contra canones dejectus et expulsus fuit ,

sine ullo crimine, et sine ullo opiscoporura judicio , et

sine ullo apostolicaB sedis couseusu vel interrogatione; sed

solummodo quod antea non consensit in parte illius qui

postea partent illam de illo regno in sua potestate acce-

pit» in qua parte Remensis civilas est; et donatus atque

magis usurpatus contra Deum et ejus auctoritatem fuit ille

*

ym\h que Toiseau revenant de iui-inéme, s*abattit à terre sous les

^euzde Févéque, et marcha devant lui» comme un guide, sans

dévier, jusqu'à Gernicourt où ils se rendaient. L*honime de Dieu

ne voulut pas qu'on la tuât, et en était toiyours précédé partout

où il allait. On rapporte en eflet quVlle avait coutume de courir

devant lui, lorsqu'il allait à Reims ou (ju'il en revenait.

Adrien, pontife du siège apostolique, parie de ce saint évêque

dans une lettre adressée à Tilpin, qui plus lard fut évéque de

Keims, et dans cette lettre, il se plaint en ces termes :

f Votre fraternité nous fait connaître que lors de la guerre sur-

venue viiive les Francs, TarrhevAque de Heiins, nommé Rigobert,

fut «rrarlic el chassé de sou sié^e, au mépris des tanous, sans qu*il

lût coupable, sans qu'il eût été juîré par les évoques, sans le con-

sentement du siège apostolique, sans aucun interrogatoire. Son

seul crime était de n*avoir pas pris parti pour celui qtii dans la

suite s'empara du pays où est située la ville de Reims. L'évèché,

donné ou plutôt usurpé au mépris de Dieu et de son autorité, en
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episcopatus , simul cum alip epificopatu et aliis ecclesiis

,

a sseeularibus potestatibii$ Milonî cuidam, sola tonsura

clerico, nihil sapienti de ordine ecclesiastico , et alii

episcopatus de ipsa iiemensi diœcesi diverso modo essent

divisi , et aliqui eK magna parte sine episcopis consistentes,

et ad alios metropolitanos episcopi et clerici ordinationes

aliquando accipienteserant, et réfugia indebita habebant,

et a suis episcopis judicai i et distringi non sustinebant
;

et clerici , et sacerdoles, et monachi, et saiiclinioniales

sine lege ecclesiasticapro voluntate etiicentiavivebant, etc. »

même temps qu*un autre évêché (1) et d'autres églises, fut livré

par la puissance séculière à un corlain Milon, simple tonsuré, tout

à fait ignorant des choses de l'Egiise. D'autres évêchés ont été de

diverses jnanières distraits de la province de Reims ; la plupart

sont demeurés sans évéques. Les évèques et les clercs se sont adres-

sés à d'autres mélropoUtains pour recevoir les ordres ; ils ont fait

des appels iadus « ne voulant plus être cités ni jugés (2) parleurs

évéques. Les clercs,les prêtres, les moines et les religieuses ont

vécu suivant leur volonté et leurs caprieesy sans obéir aux lois ec-

désiastiques, elc.v

(IJ PrtriiablaiieDt révêchéde Tfî'v», ainsi que k dit Hiucuuu Uan»^ la

vie de saint Rémi.

(S) Ite. adstringi.
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GÀPITILUM XIV.
,

De obitu et sepuUura ipim.

Hic denique beatus praesul Rigobertife actibus cgregiis

magmsque virtutibus pollens, aiiuos plures in hac exegit

conversatione ,
consummataque virililer prajsentis vilae

militia , decessit pridic nonas januarii. Humatus est autem

Tenerabiliter a sacerdotibus in prafata villa , in qua mo-
rari solebal, in ecclesia sancti Pétri, ad auslralem plagani

allaris. Qui multis hic post saucUun depositionem suam

refùlgens mii aculis y quanti si apud Deum meriti, patenter

innotait : quae tamen mira ob incuriam vel scriptonim

raritatem non fiiere descripta.

Très siquidem claudi ab incolis ejusdem loci mémo-
rantur inibi fuisse curati. Gujus rediubit^ sanitatis indi-

cîa, baciUi videlicet ac scabella, in eadem ecclesia diu

CHAPITRE XIV.

Mort et sépulture de mnt Rigohert

Le saint évéque Rigobert, si puissant en bonnes œuvres et en

grandes vertus, passa plusieurs années dans ce genre de vie, et

après avoir achevé avec courage son sei*vice sur cette terre , il

mourut la veille des nones de janvier (i). 0 fbt enterré avec hon-

neur par les prêtres au village oà il demeurait habituellement,

dans l'église de Saint-Pierre, au uiiili de rautel. Les nombreux

miracles qu il n opérés apiTs qu'il eut é\ê déposé en ce lieu, ont

prouvé clairement quelî^ ét;ii*'ii( ses mérites auprès de Dieu ; et

cependant, soit négligence, soii disette d'écrivains, ils ne nous ont

pas été transmis.

Les habitants de Gernicourt racontent que trois boiteux Airent

guéris sur son tombeau ; leurs hètons et leurs escabelles ont été

conservés dans la même église, en témoignage de leur guérison

,

(1 ) U* 4 janvier 733.
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sunt rescrvala , donec exinde beata ejus sunt pignora

translata. Quîedam quoque mulier Ccoc a, nomine Ansildis,

ipsius loci habitatrixy ibi pristinum meritis hujus patro-

cinantibus lumen recepit oculorum. Puer quidam, scho-

laribus apud loci presbyterum stndiis deditus , lascive

quondam ludendo supra Umiuluia ojiis subsilire cœpit,

non dans honorem Deo netiiuj sancto ipsius ibidem se-

pulto. Sed ut sepulti meritum panderetui% et hujusmodi

praesumptio cohiberetur, continue pes illius indoluit,

moxque claudus effectus, oiBcium pedis unius amisit. Quo
coiiipérto, presbytei' cancellos inibî ctrca tumbam, no

qiiis ipfîianis simile (juid patoretiir, fiei i procuravit. In

eadem basi)ica voces tantie duicedinis post ejus sepultu-

ram saspius auditae narrantur, ut non nisi angelicae corn-

probentur. Lux quoque tantsB claritatis mediis inibi

noctibus cmicuit, ut soli*? fulgorem vicisse videretur, quée

magno etiain quondaiii jubare, sacerdotis contiflrnam pe-

netravit œdiculam. Quo vise lanlus timor invasit presby-

terum,utabinde majorera huic loco reverentiam exhibuerit,

jusqu'à la translation des saintes reliques. Une femme aveugle du
même village, nommée Ansilde, recouvra la vue par les mérites du
saint. Un jeune garçon qui étudiait chez le curé du Heu, s'avisa, un
jour, en jouant, de sauter sur la tombe de saint Kigobert, sans

respect pour Dieu, ni pour le saint qui y était renfermé ; mais

Dieu voulut manifester les mérites du saint et prévenir une sem-

blable irrôvcience. Bientôt l'enfant sentit de la douleur au pied, et

devenu boiteux, il perdit l'usage de ce pied. Dès que le curé en fut

informé, il fit mettre une barrière autour de la tombe, de peur que
par mégarde, on ne s'exposât à un pareil châtiment. Après rinhu-

malien du saint, on entendit souvent dans Téglise des voix d'une

telle douceur qu'elles ne pouvaient appartenir qu'à des anges.

Âu milieu de la nuit, on vit briller une lumière si vive qu'elle sem-
blait l'emporter sur l'éclat du soleil ; elle pénétra même dans toute

sa splendeur jusque dans la maison du prêtre qui élait contigue à

réfi^lise Le prêtre, à cette \ue, lut saisi d*une telle frayeur qu'il

eut pour ce lieu encore plus de respect qu'auparavant. Un grand
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qii.aii aniea solilus lueiit. Ad hoc viri Dei sepulchrum

diversis ab âegritudinibus mulli curantur infirmi. Frigo-

ritici quidam cum fide venientes , candelam in votîs offe-

runl, el abrasum sepulchri pulverem sumunt, quem aquse

mixtum bibnnt, et sanitatem hujus sancti merilis adi-

piscunlur. Denlium voro (ioloribiis cniciati hnnc débita

eum veBeraùone tumuium deoscuiantur, et ita curari

merenliir.

nombre de malades reçoivent f\ la tombe de rhoiiinie de Dieu la

gnérison de diverses infirmités. Quelques-uos, en proie à la fièvre,

liennent avec foi offrir un cierge en ex-voto, graUent la pierre de

«OD tombeau poar tn recueillir la poussière, et après l'avoir bue

dans l'eau, recouvrent la sanU'; par les mérites du saint. Ceux qui

souffirent des dents baisent le toinbeau avec respect et obtiennent

leur guértson.

I.
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CAPmJLUM XV.

De iranslatione corporis yusdem.

Itaque dum in hoc loco hic inclytus Domini confessor

pluribus clarificatus signis reniteiet, domnus praesul Re-

mensis Hincniarus bine eum traiistulit, et ad cœnobium
sancti Theoderici detulit, ac secus ipsius beati viri tum<

bam posuit. Ubi dum aliquot aimis veneratur, plura per

eum Dominus mira patrare dignatus est. Huiti siquidem

febribus vexati vel dolore dentium fatigali, ejus bic quo-

que cum fide petentes auxiliuMi, divinum gavisi sunt

adepti remedium. Ëx quibus mulier quaedam, nomme
Audinga^ de quadam proxima monasterio villa» nomine
Colmelecta , febribus attrita , hsec apud se super recupe-

randa sibisanitate fecisse traditur expérimenta. Très enim

Tandis qiie, dans ce lieu, l'illustre confesseur de Jésus-Xlhrist

étendait sa renommée par une foule de mîrades, le semeur Hinc-

mar, archevêque de Reims (1) le fit transporter au monastère de

Sainl-Thierry (2) et le fit placer près de la tombe de ce saint per-

sonnage. Là, il fut pendant plusieurs années, Tobjet de la vénéra^

tion, et l>ieu daigna par son entremise opérer plusieurs miracles.

Quelques personnes atteintes de la fièvre ou souffrant des dents

vinrent avec foi invoquer son secours et se félicilèient d'avoir

obtenu rassisUiiice divine. Une femme noniiuée Audinge, du village

de Courmelois (3), voisin du monastère, était minée par la fièvre :

voici, dit-on, rexpérience qu'elle U jita pour recouvrer la santé.

ËUe fit trois cierges du même poids qu'elle plaça en rhonneur» le

(1) Si5 S83.

(1) 8S4.

(3) dmton de Vmy, sur la Yetïle.

CHAPITRE XV,

Translation de saint Rigobert,
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candelas unius fecU quantilalis

,
iiuarum unaiti Domine

sancti Theoderici, alteram saacti Theodulfi, tertiam sancti

Rigoberli constiluit
;
quas simul accendens, quoe siiperaret

ai'dt^niio, probaié liisposuil. Qnn facto, dum snpordnrnt

flagrando qui^ beali iuerat nomme Rîgoberti, mulicr id

repatans Deo placitum, eidem sancto fieri votam suum
institait. Continuo aliam inslaurans candelam, hujus almi

viri duntaxal veneralioni dicatam , veniensque ad locuni

designaluni , munusculum obtulit; et ante qiiopsila sancti

Dei pignora post orationem dormivit, evigilansque desi--

deralam se sospitatem récépissé probavit.

Post annos novera, bnjus beati prtt3Milis ossa Remorum
perferuntur in urbem , et in basilica sancti Dionysii ho-

nore dicata locantur, ubi canonicorum sepultura Remen-

sinm tune habebattir. Erat tune qusedam muHer caeca, iu

illa quam vocant Alamanaorum corlem, quie dormions

premier de saint Thierry, le second de saint Théodulfe, le troi-

sième de sailli lligolieit. Elle les alluma tous les trois à la fois,

pour voir lequel brûlerait ie plus longtemps. Cola fait, comme le

( ierL:p placé an nom de saint lligobert brûla plus luiigtcmps que les

autres, die résolut d'adresser ses vœux à ce saint, persuadée qu'elle

ferait une action agréable à Dieu. Aussitôt elle prend un autre

cîei*ge qu'elle destine à saint Rigobert, et arrive au lieu

désigné. Elle lui fiiit sa petite offrande. Après sa prière^ elle s*en-

dort devant les saintes reliques qu'elle était venue implorer, et à

flOD réveil, elle se trouve guérie, suivant son désir.

Neuf ans après, les restes du saint évècjue furent transférés à

Reims (i ) et placés dans Téglise de Saint-Denis ) où se faisait

alors la sépuJtui^ des chanoines de Reims II y avait au village

d'Auménancourt (3; une femme aveugle qui dans son sommeil

(1) DeuKième iranslalioii, B7S.

(t) Ion des ravages des Normands, les moine» de Sain*-Denis en

France tie réfugièrent à Reims et déposèrent les reliques de leur sainl

|MtnNi dans l*églisc dont parle Flodoard. Elle garda le mm «le ce sainl.

(S) Voyek page 190.
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audivit iii somiiis vocem dicentem sibi : « Quid hicfacis?

cur jaces? Crastina die poiuifex Hincniarus et cononici

Kemenses sanctum transfèrent Rigobertum : vade ad ilium,

et ille te adjuvabit. » At illa diluculo consurgens accele-

ravit , candelam secum deferens» advenire. Quœ mox» ul

ad loculum beat! pignoris accessit, lumen oÛm amissum
recipere meruit. Su i dus etiam quidam ti aaslationis hujus

œque die venions, ut loceiiuni sacri corporis bajulum te-

tigit, auditum statim recepit, qui tali quoque modo se

'retulit accersitum. Noctu siquidem in diversorio quies*

centem persona quaedam incognita leniter hune in latere

percussit et excitaviL, excitatumquc vocavit. Sensit ille

tangcnfom . sed non audivit, utpote surdus , vocantem.

Âudierunt tamen qui secum aderant in domo vocem ad
sanctum Rigobertum ire quantocius eum admonentem ,

licet viderint neminem. Qui confestim abiit» et salutem

diu dosideratam invenit.

Hujus beati patris membra veneranda, quoniam eeclesia

cMilcndiL mie voix liii dire: u Que fais-tii là? Pourquoi restes-

tu coucliée ? Demain l'archevêque Hincraar et les chanoines de

Reims Ibat la translation de saint Rigobert ; va le trouver^ il te

secourera » ËUe se leva dès le point du jour, et portant un derge

avec elle, elle accourut à Reims. A peine arrivée près de la chftsse, elle

recouvra la vue qu'elle avait perîdue depuis si longtemps. Ce jour-

là même il vint un sourd, qui, après avoir touché la châsse» recouvra

aussUAt roule, et il raconta qu'il avait été invité de la même
manière à se rendre à Reims. En effet, tandis qu'il reposait la nuit

dans une hôtellerie, une personne inconnue le toucha légèrement

au côté, le réveilla et l'appela. Use sentit toucher, mais étariL sourd,

il n'entendit pas ia voix qui l'appelait. Cependant ceux qui étaient

avec lui dans la maison, entendirent, sans voir personne, une voix

qui rexhortaît à se rendre aussitôt auprès de saint Rigobert ; il

partit sur le champ et obtint la guérison qu'il désirait depuis

longtemps.

Quand il fallut démolir Téglise de Saint-Denis pour construii e

les nuus d'enccinic, alin do mellie la ville à Tabri des ravages
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prienotala necessitate mûri civilatis , ob inlesfalioruna

paganoruin construendi, evertebatiir , Fulco prajsul urbi

postmodum intuiit , et in medio ecclesise beota^ Dei

Genitricis Mariae post altare Sanctœ Crucis collocavit ; ubi

phtres etiam cum flde accedentes optatam reperere mede*
lam. His fere diebus monacbus quidiim rœnubii boatissimi

Remigii, nomme Sigloardus, vaUdissima iebre correptus,

impos quoque mentis effici videbatur. Qui dum quadam
nocte côbitum perrexisset^ incœnatus tamen^ et quiescere

nullatenus sineretur, artatus undique beafum Hin^obertum

auxiliuni sibi ferre clamaus invocat, el optalaiu protinus

sanitatem récupérât.

Post aliquantum temporis deferuntur hujas sancti viri

pignora in pagum Veromandensem ad villam Neniincum,

quam Odalricus cornes ecclesia^ Remensi tune temporis

contuleral, et Fulco pra?sul canonicoi uni victui deputarat,

ubi quidam commanebat in proximo presbyter , nomine

Signinus» qui magno cniciabatur dentium dolore. Hic

des païens, les vénérables restes du saint pontife furent portés

dans 1 intérieur de la ville (1) par Tarchevêque Foulques, el

placés au milieu de l'église de Notre-Dame, derrière Tautel de la

Sainte-Croix. Là, plusieurs persoiiiies guidées par !a foi trouvè-

rent la guérison désirée. Dans ces derniers temps, un moine de

rafaimye de Saint^Remi, nommé Sigloard» en proie à une violente

fièvre» semblait avoir perdu la raison. Une nuit qu'il était allé

se cuttdier sans soupar et qu'il ne pouvait ^ter aucun repos»

deoB sa détresse, il invoqua à grands cris le secours de saint Ri-

fobert , et aussitôt il obtînt la fniérison, objet de ses vœux.

Quelque temps après, les reliques du saiFit furent portées dans

le Vermandois au village de Némincum (2) que le comte Oldaric

avait donné à Féglise de Reims el que l'archevêque Foulques avait

assigné à Fentretien des chanoines. Aux environs demeurait un

pfétre nommé Signin» qui souffrait beaucoup des dents. Apprenant

(I; Troisième Irau^latioti wyi.

[2) I^leroiide Sirmoud |»ort<' Meiiuiii uni. Ce |Mmrrait être Mimiiu ssn
.

canton di îa Fore, arrondi&seiiit-tit iW Uum, mi Maguy, (-autoii (iti Cai^icict.

arrondii^sfuietU de Saint QueiUiii.
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audien$ hâae preliosa illuc delata membra, quoniam
victus segritudine impediebatur adiré, candelam illo staduit

transmiltere. Ac licel absens corpore, precibus tamen et

iacrymis sanclum Domini Rigobertura non disluiit exorare,

quatenus per ipsius interventum medelam mereretur

accipere. Qui mox ut munusculum ejus ad sancti toculam

pervenit, medicum cœlestem sibi adesse, recepta sanitate,

senlirc promeriiit. Et confeslim ad locum sacri medica-

toris prolbctus est, totumque se in Iacrymis ante îpsius

effundens memoriam, gratios retulit, et quanta sibi per

hujus invocationem patris fecerit Dominus» iodicavit Nec
longum post baec urbi Remornm sacra meinbra revocan-«

tur, et ecclesia sancti Dionysii extra iniirum civitatis cano-

nicoriim Remensiiim studio sumptibusque restructa
,

ibidem cum beati Theodulfi pignoribus hoaoriiioe veae«

rantur illata.

que ces précieuses reliques avaient été apportées en ce lieu, comme
la douleur Fempéchait de s*y rendre, il y fit aussitôt porter un
cierge, et, tout éloigné qu'il était, il se mit avec larmes et prières

à supplier saint Rigobert de lui obtenir sa guérison. A pcone sa

petite offrande eut-elle été placée sur la châsse du saint qu^tl sentit

la main du médecin céleste, et recouvra la santé. Sur le champ il se

rendit, t<Nit baigné de pleurs, auprès du biaihenreux auteur de sa

guérison , se prosterna devant son tombeau, lui adressa des actions

de grâces et publia liautement tout ce que le Seigneur avait fait pour

lui par rintercession du saint prélat. Peu de temps après , les

saintes reliques fureot rappelées à Reims (1) ; l'église de Saint-

Denis fut reconstruite hors des murs de la ville, par les soins et aux

frais des chanoines de Reims, et le corps de saint Rigobert avec

celui de saint Théodolfe» y est Tobjet de hi vénération publique.

(X) G*e8t la quatrième transktion, elle fut faite par raichevéqne Hé-

rivée. V. liv. iv, ch. 13. 902 ou 906. — L'archevêque Gervais releva une
seconde fois régUsc de Saint-Denis, en 1064, Tcrigea en abbaye et y plaça

des chanoines réguliers. Les chaiiaiiies de Notre-Dame cootiDuèreat à y
faire enterrer leurs serviteurs.
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GAPirOLUM XVI.

De Abd qus successore.

Beatum Rigobertum secutus Abel in episcopatus ordine

reperitur, quamvis eum quidam chorepiscopum tantum

fuisse tradant. Pontifîcem tamen illum exstitisse diversis

inveuimus assez tionibus , et maxime in epistoiis ZachariâB

papœ ad sanctum Bonifacium directis; in quarum una

commémorât y indicasse praedictum beatum Bonifacium

suis litleris inter caetera
,

quud 1res episcopos per

singulas metropolitanas urbes ordinasset , id est Gi i-

monem in civitate quaB dicitur Eodomus , secun-

dum vero Abei in civitate quas dicitur Remonim, ter-

tium denique Hartbertum in civitate quae dicitur

Le iucoetseur de saint Rlgobert dans rentre de Tépiscopat est

Abel (i), quoique plnsiears prétendent qu^Dnefàtque diorév^ue (2).

Cependant plusieurs témoignages prouvent qu'il ftit évéquc, et sur-

tout les lettres du pape Zacharie (3) à saint Boniface (4). Dans une de

ces lettres, il rappelle que saint Boniface lui a annoncé, entr'au-

tres choses , avoir ordonné trois évéques dans trois villes

(I) Abel (de 749 à 75S environ), né en Irlande, avait embrassé la vie

i«li|Kl«iiie aa monasIèFe de Lobes (dieeëse de Cambrai). H est probable

qo*U fat nommé évèque, mais qnll ne pot en exeieer les fonctions à
Beims, à cause de Mikm. H mourut au monastèiede Lobes, les soût, on
nessit pss préeisénient en quelle année. Voir à ton sujet, Jfarlol, tome
m, pagestM et snivantes.

(1) Evéque r^onnaire et suffragant, cbargé de prêcher les infidëlea.

(%} Zacharie, ni-76i. ~ BpUr« S5.

(4) Saint nonifece, légat du pape, archevêque de Maycuce, lacra r«pin
' à Soissonsen TM.

GHAPrrRE XVl.

Abd tmède à saini lUgobert.
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Senonis : « Qui et apucl nos, inqiiiens, fuit, et tua

nobis panier, et Karlonianni atque Pippini detulit scripta,

per quae suggessisti, ut tria pallia iisdem tribus praeno-

minatis nietropolitaiiis dirigere deberemos, quod et largiti

sumus pro adunatione et reformattone ecclesiarum Deû »

Item in alia ipsius aJ eumdem opislola : « De episcopis

vero metropolitanis, id est Grinione, quem nos jam com-

pertum habemus , Abel , sive Haï tberto
,
quos per uuam-

qttamque metropolim per provincias constituisti , hos per

taum testimonium confirmamus, et pallia dirîgimus ad

eorufYi firmam slabiiitatem et Ecclesiae Dei aup^mentum,

ut ita meliorî profîciat statu. Onaliler enim mos pailii sit,

vel quo modo fidem suam expuuere debeant ii qui pallii

uti licentia conceduntur, ils direximus, informantes eos,

ut sciant quid sit pallii usus, et subjectis viam praedicare

salutis, ut ecclesiastica disciplina in ecclesiis eorum im-

uiutilate servetur et maneat inconcussa; et sacerdotium^

métropolitaines, savoir: Grimon (1) à Rouen, Abel à Reims, et en

troisième lieu Herbert (2) à Sens « Herbert s'est rendu près de

nous, i) ojoute-t-il, <« et nous a remis, avec celles de Garloman et de

Pépin (3), la lettre par laquelle vous nous conseillez d'envoyer le

pallium aux trois métropolitains : ce que nous avons fait pour

Funion et la réforme des églises de Dieu. » 11 dit encore dans une

autre lettre (4) au même Boniface : « Qoant aux évêques métropoli-

tains ([ue vous avez établis dans chatcune des ^Ihes métropolitaines

des trois provinces, savoir : Grimon, que nous connaissons déjà,

Abel et Herbert, sur votre témoignage, nous les confirmons et nous

leur envoyons le pallium pour leur ferme établissement et raccrois*

sèment de l'Eglise de Dieu, afin qu'ainsi elle puisse prospérer

dans une meilleure condition. Nous leur avons fait connaître aussi ce

que signifie cet envoi du pallium, qu^e profession de leur foi doivent

(1) Grimon« archevêque de Rouen, 743-745^

(8) Herbert , Aribberg ou Afdobert , archevêque de Sens, fut sacré

par saint Boniface en 743.

(3) Tous deux fils de Charles-Marte!,

(i) Zaeharic, épitre 9, § 4.
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quod in eis luerit, non poUutum, iil anlea fuit, sed mun-
duni et acceptum Deo esse possit, quantum liumana con-

ditioihe valet; ita ut nulhis reperiri possU sacris deviare

eanonibus, et saoriâcmm mundum eorum ab ets immo*
lelur; ila ut Deus in eorum placetur nraneribus, et po'-

puli Dei, puiifieatis menlibus ex orani squalore, sincerum

exhibera vaieaat cbristianâB religionis oliicium. »

Sed et quaîdam chartaB ipsius episcopi reperiuntur

noiiiine titulatse.

De quo etiam praefatus Adrianus papa in pramemorata

epistola ad TOpintim archiepiscopum, post illa qu» supe-

nus praemissa sunt, ita subinfert : « Sanctfo meniui ii»

Bonifacius archiepiscopus et legalus sancta; Romanse eccle-

siaBy et prœfatus amabilissimus Fulradus Francis archi-

presbyter
, tempore antecessorum nostrorum Zacharlœ e(

Stephaui successoris illius, laultuni laboraverunt, ut bonae

faire ceux à qui il est accordé de le porter. Noas les avons avertis

de Tobligation od sont ceux qui en font usage, de prédier i leurs

subordonnés la voie du salut, de conserver dans leurs églises la

disripline ecclésiastique dans sa pureté et son intégrité, et de faire

tous leurs efforts pour que le sacerdoce ne soit pas souillé comme
il Ta été antérieurement, mais pur et agréable à Dieu, autant que

le comporte la condition humaine; pour qu'on ne trouve personne

qui s'éloigne des saints canons, que tous offrent un sacrifice totyours

pur, que Dieu soit apaisé par leurs offrandes» et que les peuples»

râme purifiée de toute souillure, accomplimnt dans toute leur

sincérité les devoirs de la religion. »

On trouve même plusieurs chartes au nom de l évèquc Abel.

Le pape Adrien (1) dans la lettre ci-dessus citée à l'archevêque

TUpin ajoute à ce que nous avons rapporté plus haut :

« Boiuface, de saiiitf numoire, archevêque et légat de la sainte

église romaine, et notr e bien aimé Fulrad, archiprètre de France,

se sont employés du temps de nos prédécesseurs Zacharie et

(I) Adri«n, 773-7M.
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memoria* prifdecessor uosler donmiis Zachaiias pallium

archiepispopo Remensi, Abei Domine
, per depreca-

tidieiii soprascripti Bonifacii transmitteret y quod ab

iUo constitutQS fait, sed ibi permanere permissus non
fuit, sed magis contra Deum éjectas est, et Remensis ec-

clesia per laulta tmipura et per multos annos sine epis-

copo fuit, et res ecdesiœ de ilio episcopaUi abiatae sunt,

et per laîcos divissB sunt, sicut et de aiiis episcopattbus,

maxime autem de Remensi metropolitana cWilate.

Etienne (i), successeur de ce dernier, pour que Zacharie de sainte

mémoire accordât le paliium à Tarchevèque de Reims, Abel« sur la

recommandation de Boniface, qui Tarait établi sur le siège de

Reims ; mais H n'a pas été permis k Abel de rester sur son siège

épiscopal, il en lut chassé contraii einent à la volonté de Dieu.

Pendant longtemps l'église de Reims est restée sans évèque. Les

biens qui lui appartenaient ont été enlevés et partagés entre des

laïques, ainsi qu'il est arrivé en d'autres évêchés, mais principa-

lement dans la ville métropolitaine de Reims. »

(t) Ëlieuiie II, 7ftS-7â7
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GAPITULUM XVII.

De Tilpino episcapo,

Promissos in episcopatu sequitur Tilpinus, ex monasta-

rio sancti Dionysii assumplos» oui magnus Karolus ab

Adriano papa impetrasse pallium reperitur, sicut ejusdem

papaî ad ipsum dirccta pandit epistola, qiia^ ita inci{Ht :

c Adrianus episcopus sei^us servorum Dei revereu-

tissimo et sanctissimo confratri nostro Tiipino ecclesisB

Remensis archiepiscopo. »

« Qiua ad pelilionein spiritalis lilii nostri et gloriosi

régis Francorum Karoli, praebeDte tibi bonum testimonium

de sanctitate et doctrina Fulrado amabilissiiiio abbate ,

Francise archipresbytero ,
pallium secundum consuelodi-

neni tibi transmisisse nos, cum piiviligio ut melropolis

Ecclesia Remeusis in suo statu maneret, et bene memo-
ramus. >

CHAPITRE XVII.

De VMque Hapin.

Après les évéques nommés ci-dessus, vient Tilpin (1), du mona»-

lère de Saint-Denis, et pour qui Charlemagne obtint le pallium

du pape AdrieDi ainsi que le prouve la lettre de ce pape adressée à

Tilpin. EUe commence en ces termes :

« Adrien, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à notre très-

vénérable et très-fiaint coiifrère Tilpin, archevêque de Reims :

n Nous nous rappelons avec plaisir que sur la demande de notre

(ils spirituel le glorieux roi des Francs, Charles, sur le bon témoi-

gnage de doctrine et de sainteté donné m ta Cireur par notre bioD

aimé l'abbé Fulrad, ardiiprêtre de Finmos^ nous favons euiofé le

pallium, soivMit l'usage, a?ec un privilège pour que l'Église métro^

politaine de Reiins soit mainteoue dans son état. »

(1) 77S-8i3.
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Et posl aliquania , qusB de sancto Rigoberto et

Abel superius jam praemissa sunt, cum de rébus Ëcclesiœ

Remensis ablatis loqueretur :

« Et tua
,

inquit , fraternitas jam ex magna parte

ipsas res apud gloriosum filium nostruiii Karolum
,

et ante ad Kariomannum fratrem ejus impetratas habes,

et ordinem ex aliqua parte, et in episcopis^ et in

aliis seeundum canonicam et sanctae sedis Romanae aucto-

ritaleiii directum habes
;

propterea petisti a nobis

,

tibi et ecrlesine tuae fieri privilegium ex auctoritate

beati Pétri principis apostolorum et sanctae sedis RomanaB,

ac nostra, ut quod perfectum habes in ante valeat perma-
nere, et quod adbuc perfectum non habes

y
par nostram

auctoritatem possis, auxiliante Deo et beato Petro apostolo,

ad perfectionem perducere. Pro quo et nos ardenti animo
et divine juvamiue apostolica fiilti auctoritate, non solum

vetera» seeundum saeros canones et apostolica hujus

sanctse sedis décréta, statuimus , sed et nova tibi pro tuo

bono studio concedimus, atque auctoritate beati Pétri

Et après quelques lignes rapportées ci-dessus» relatives à saint

Rigobert et à l'évêque Abel, dans lesquelles il parle des biens

enlevés à l'Église de Reimsi il continue :

c Déjà ta fraternité a recouvré une grande partie de ces biens

par ^entremise de notre gloneux fils Charles, et précédemment de

Garloman son frère ; tu as en partie, pour ce qui concerne soit les

évôques, soit le reste du clergé, réiabli Tordre suivant l'autorité

des saints canons et celle dusaint-siége de Rome : en conséquence,

tu nous as demandé pour toi et pour ton église de t'accorder, en

vertu de l'autorité de saint Pierre, prince des apôtres, de celle du

Saiot-Siége et delà ndtre, un privilège pour maintenir ce que lu as

d^ fait, et pouvoir, sous notre aaterité, avec Taide de Dieu et de

Taptoe saint Piemre, jneacr àhonne fin ce qae tu n*as pas encore

aeheyé. Cest pourquoi, de grand^coear et avec Faide de Dieu et de

rautwité apostolique , conformément aux saints eamms cl aoi

décrets du saint siège apostolique, non seulement nous confirraens

tes anciens droits, mais encore, dans notre affection pour toi, nous

t'en accordons de nouveaux, de l'autorité de saint Pierre, prince

1
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principis apostoloium, cui data est a Deo et Salvalore

nostro Jesu Cliristo ligandi solvendique potestas peccata

hominum in cœlo et in terra, coniirmamus atque soHda*

mus, Remensem ecdesiam sicut et antiquitus Mi, metro-

poUm perroansuram , et primam suae diœceseos sedem

esse; et te qui in eadem sede
,
coopérante Deo , ordinutus

es, primateni ipsius dioecesis esse, cum omnibus civitati-

bus qu» ab antiquo tempore Remensi metropoli Eedesi»

subject» faenmt, atque etiam peipetuis temporibus tibi et

successoribus tuis sit confirmatiim. >»

« Et hoc inteiilieentes, ut uuUus audcal juxta sanclo-

rum cauouum traditionem, eii alio episcopatu ibidem trans-

latare , aut coustituere episcopum post tuam de hoc saeculo

evocatiouein. Neque aliquis tuas parodiias, aut ecdesias,

vel civitates subtrahere, neque diœcesim Remensem ullo

unijuam teiupure dividere, sed intégra maneat, sirut anti-

quitus fuit, et sacri canones, et pra^ecessorum nostrorum

firmavit, et nostra firmat auctoritas. »

des a[)ôlre.s, à qui a <'lô donné par Dion et Jésus-Christ notre

sauveur, le pouvoir de lier cL de délier les péchés des boiumes sur

la terre et dans le ciel (1). Nous les conûrmons et corroborons
;

nous voulons que rËglise de Reims, ainsi qu'elle Fa été de toute

antiquité, demeure la métropole et le siège principal de sa pro-

TÎnee; et toi, qui as été, par la coopération de IKeu, oitlooné sur

ce siège, nous le confirmon ; en qualité de primat de cette même
province, sur toutes les cités qui de toute antiquité ont été sou-

mises à l'Eglise inélropolilaiiie de Heims, et ce litre passera à

perpeluilé à tes surresseurs n

n Suivant la Iradiliuti (hssaiiil> ranons, nous détendons que nul

nprès que tu auras été rappelé de ce monde, ose instituer ou trans-

férer id un évéque d'un autre évéché, distraire aucune de tes

paroisses, de t^ églises, de tes cités, ou diviser en aucun temps le

diocèse de Reims. Nous voulons qu'il demeure dans Fintégrité qu'il

a eue de toute antiquité, que lui ont confirmée les saints canons et

Tautorité de nos prédécesseurs et que lui confirme la nôtre.

r Siiiil Matthieu, rliap. xvi, vervel IS.
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€ Et te, aut futuris temporibus Remenseni episcopum,

et primalem illius diœcesis , non pr a sumal neque va-

leat unquam aliquis de episcopatu dejiceie sine canonico

judicioy et neque ullo judicio sine consensu Romani pon*'

iiûsiSi à ad banc sanctam sedem Romanam, quœ caput

esse dignosdtur orbis terra
,
appellaverit in ipso judicio.

Sed in sola subjectione Romani pontificis permanens
,

diœœsun et parochiam Remensem, adjuvante Domino , et

nostra atque beati Pétri fuitus ex ista sancta sede aucto-

ritate, secundum sanctos canones, hujus sanctae sedis

pneceptiones , tibi subjectos lia certes et studeas guber-

nare, ut illam desiderabilem vocem Domini nostri Jesu

Christi valeas ( uni electis ejusaudire: « Euge, serve boue et

.fidelis , quia in pauca fuisti iidelis» supra multa te consti*

tuam, intra in gaudium Domini tui. »

« Et quod ad nostramnotitiamperduxisti, quia ad aiioâ

episcopos de ipsa diœcesi Remensi (^uidaiii accipiebanl

« Que nul ne s arroge le droit et le pouvoir de déposer du siège

de Reims ni toi, ni après toi révcque de neîms, primai de la

province, sans un jugement Ctinonique, et môme, après un jugeiiuMii.

sans le consentement du pontife romain, si révèque en appelle à ce

saint siège de Wome, qu'on reconnaît comme le premier de Tuni'

vers. Ainsi, placé sous la juridiction immédiate du pontife romain,

fais en sorte, avec Taide de Dieu, avec l'appui de notre autorité et

celle de saint Pierre, inhérente au saint siège , de gouverner la

province et le diocèse de Reims conformément aux saints canons

ét aux ordonnances du saint siège; de manière à ce que tu puisses

entendre au milieu des élus cette parole si désirable de Notre-

Seigneur Jésus-Christ : « Courage, bon et lidéle serviteur
,
parce

que tu as été lidèle en peu de choses, je t'établirai sur beaucoup;

entre dans ia joie de ton Seigneur (Ij. »

« Gomme tu nous a fait connaître que plusieurs do ton diocèse

reçoivent Tordination d'évèques étrangers et font des appels irré-

guliers, nous le défendons absolument ; nous entendons, comme le

Suint .Mnllliioii. flia|K 25, v. il»
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ordinaliones , et hai>ebaiil indabita réfugia, et hoc per

omnia prohibemos, sed sical sacra docet auctoritas, et

in synodis comprovindalibus convocandis et faciendis , et

in ordinationibiEs, ac dijudicationibus, Remensis Ecclesia,

et archiepiscopus qui in ea conslitutus fuerit, talera habeat

auctoritatem, sicat sacri canones et hujus sancte Ecclesia

constittttioiies dooent. i

« Et nullus per ulium unquam tempus tibi, vel Remensi

EcclesisBy de rébus ad illam débite pertinentibus divisionem

yfeA violentiaiDy sieut antea factum fiiit, iacere» prasamat.

Nam si, quod non aredimus, quis ille fuerit, qui contra

banc nostram piaeceptionein tenierario ausu venire tenta-

verit, nisi se cito et maxime post commonitiunem corre-

xerit, sciât se aetemo Dei judicio anathematis vincoio

ease innodatom ; si qnis vero apostolica senraverit pno-

cepta, et normam reetae et orthodow fidei fuerit assecutusy

benedictionis gratiani uonsequalur. *

t Haec a nobis diffinita per bujus nostrae confirmationis

mit la saiote autorité, que daos la conYocation et la tenue des

synodes provinciaux, dans les ordinations et dans les jugements,

fÉglise de Reims et Tarcbevéque placé sur le siège de Reims aient

toute Fautoi ité que leur assigneul les saints canons et les constitu-

tions de cette sainte Église. »

c Que personne n*ait faudace, en quelque iemfs que ce soit »

de iMbet on usurper, comme cela est arrivé antérieurement

,

rien de ce qui appartient légitimement, soit à toi, soit è Téglise

de Reims. Si, ce que nous ne pouvons croire, quelqu'un ose

conireveiiir à notre injonction p;ir ({uelque téméraire entreprise,

qu'il sache que, s*îl ne répare promptcnient ses torts, snrtoiiL après

avertissement, il est enchaîné au jugement cteraei de Dieu par

les liens de l*anathème Quiconque demeure fidèle aux commande*

Boents apostoliques^ et suit la foi dioile et orthodoxe, sera béni.

u ordonnons que les privilèges détaillés par cetle diarte de
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paginain, ia tua Ecdesia perpeluis lenipuniiuâ pro sui

confirmatione conservanda esse mandamus. »

« Injungiiinis ctiam fraternilnti lu9C, ut quia de ordina-

Uone episcopi nomme Lui, sanctsc Moguntinaô ecciesiaa, ad

nos qu^am pervenerunt, assumptis tecum Yîomago et

Possessore episcopis, et missis gloriosi ac spiiitalis iilii

nostri Karoli Franeorum régis, diligenter inqniras omnia
de illius oi dinatione,et lîdem ac doctrinam illius atque con-

versationem et mores ac vilam investiges ; ut si aptus

faerit et dignus ad episcopalem cathedram gubernandam»

expositam^ et conscriptam^ et manu sua propria sub-

scriptam, GathoUcam et orthodoxam fidem, per mis-

ses sucs, cum litleris ac testimonio tuo , seu aliorum

episcopurum quos lecuin esse mandavinius, ad nos

dirigaty ut pallium illi secundum consuetudinem tran&-

mittamuSy et ordinationem iUius firmam judicemus, et in

eadem sancta ecdesia Moguntina archiepiscopum constilu-

tura esse faciamus. Bene vale. »

confirmation soient pour leur maintien conservés à perpétuité dans

ton église. »

c Comme nous avons entendu parler de l'ordination d'un nontuié

Lui (i), de la sainte église de Mayence, nous enjoignons à ta fira-

temité de t'adjoindre les évéqnes Viomage (S) et Possessor (3), et

les envoyés de notre fils spirituel, Charles, glorieux roi des FVanes,

et de faire une enquête scrupuleuse sur rélecEion, la foi, la doctrinot

les liaisons, les mœurs et la vie de cet homme. S'il est trouvé

capable et digne d'occuper une chaire épiscopale, qu il jious adresse

par ses envoyés une profession de foi catholique et orthodoxe, écrite

et signée de sa main, avec une lettre et une attestation de toi ou

(1) Lui, né en Angleterre, fut a|)|)éle par Bonitai e pour lui succédor.

Il assista à rassemblée d'Altigiiy en 76"; au concile do Rome, sous le

pape Etienne III, en 769 ; ce fut par ses soins que Witikind reçut le

haptéme en 7S5. Lui mourut le 16 octobre 786.

(8) Viomage ou Viomade, archevêque de Trêves, 753-79t.

(S) Posseftsor ; on croit qu'il était évéqiic de Toul, il n*est i^ependant

imK nommr ]virmi le» évéqurs de cette ville dans la GaWa ehriêtitmm»
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Qui priiBsui res cccleslo) diversa per ioca direplas, tam

per se apud regiam m^jestatem quam per «ctores ecclesi»,

diverses apud judices, legibus obtinuit et ecclesiastico juri

restituit; maximeque per quemdam Achabburn, qui lam

in Francia ij[uam etiatn trans Ligerim pro rébus ecclesise

revocandis operose laboravit, et tam praedia quam man-
cipia multa legibus evindicata ecclesise reformavit. Posses*-

sionibus quoque vel mancipiis a quibusdam date prelio

coemptis, res auxisse praesul iste reperitur ecclesiae ; non-

nullarum quoque jura villarum dispositis ordinasse colo-

niis. Sed et sacrarum codicibus scripturarum> quibus

adhuc aliquibiis quoque utimur, banc instruxit ecclesiam.

In cœnobio deuique sancti Remigii monachos ordioasse»

ac monastica vita eos traditur instituisse, quum canonicos

prius idem cœnubium a tempore Gibehardi abbatis
,
qui

eamdem congr^ationem , ob amorem Dei et sancti he-

migii reperitur aggregasse, ad hoc usque tempus habuisse

des évéques que nou^ l avoiiii adjoints, aiin que, sui\aiU T usage
,

nous lui envoyions le pallium, que nous puissions confirmer son

élection et Tinstituer archevêque de la sainte église de Mayence.

Adieu. 9

Ce prélat obtint de la majesté royale, tant par lui-innne que

par les agents de fégrlise auprès de différents juges, la restitution

des biens enlevés à Téglise en divers endroits et les rendit au

domaine ecclésiastique. Il y employa principalement un certain

Achabbe qui, soit en France, soit au-ddà de ia Loirei consacra ses

soins h recoumr les biens de Téglise et lui fit restituer par une

revendication en Justice un grand nombre de métairies et de ser&.

Tîlptn augmenta les revenus de Téglise par Tacquisition faite de

ses deniers, de propriétés et de serfs. 11 régla les charges de

plusK ui i, domaines où il établit des colons. De plus, il enrichit cotte

église de manuscrits des Saintes Ecritures, dont quelqucs-tnis nous

servent encore aujourd'hui. Il établit des moines dans Tabbaye de

Saint-Uenii et les assujettit à la vie monastique (> monastère

n'avait eu jusque là que des chanoines, depuis le temps où Tabbé

I. 21
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leralur. iiuiimnitatis deiiKjUf» pr?proptum a Karloinanno

rege filio Pippini, primo mox regni ejusdem anno, eccle-

siae Remensi obtinuii, ad exemplar immnnitatum quas

îpsius prsedecessores reges huic contulerant ecdesise, qua-

ruin ostendere quoque curavil ci monimenta : ut nnlîiis

scilicet judex publicus in hujiis ecclesia^ terras auderet

ingredi ad mansiones parandum , vel quaelibet judida fa-

cere, aut penitas xenia inibi requirere. Sed quœcumqtte

antecessores ejus eidem concesserant ecclesi», perpetoali-

ter habere valeret indnlta. Postea rpioqne aliam ejusdem

régis de omnium tcloneoi um remissione iiiipetravit prae-

ceptionem. Item aliam de ponte Baisonensi. Item de cbards

concremalis, quarum tune temporis per negligentiam ac-

ciderat exustio: ut res et facultates ecclesise, quas eo tem*

pore possidebat , ita perm.uit rent abs(|ue diminutione

confirmatie ipsi ecclesiaî per regiam ejus auctoritatem.

Gebhard (1) avait établi cette congrégation par amour pour Dieu

et pour saint Hcmi. Enfin il obtint du roi Carloman (âj, lilsde

Pépin, dès la première année de soji l èc^ne, une chavif) d'immunité

en faveur de l'église de Heirns, à l'exemple des privilèges accor-

dés à cette église par ses prédécesseurs et dont il eut soin de lui

montrer les tiires Cette charte défend à tout juge public d'entrer

sur les terres de l'église/pour y faire séjour, d'y rendre aucun juge-

ment et d*y réclamer aucune espèce d'honoraires. Elle confirme à

perpétuité toutes les concessions fôites ^r ses prédécesseurs à la

même ^lise. Depuis, il obtint encore du même roi une ordonnance

portant remise de tout impôt ; de plus, une autre ordonnance

concernant le pont de Binson (3); une autre relative à des chartes

qui avaient été brûlées dans un incendie arrivé par imprudence.

Elle portait que les possessions ot les biens actuels de l'église lui

étaient confirmés par acte de I autorité royale, sans aucune diuii-

nution Une autre charte lui fut donnée au sujet des soldats

(1) Ve» 74S,

(d) Carloman, frère de Charlemagne, régna en Austraai« de 766 à T71.

(3) Port-ii Biiuton, sur la Marne, commiine de Marouil, canton d'E-

pernay.
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hem de militibufî, qui in villa Juviniaco résidentes erant,

super lerram snnctîe Maria» et sancti Keniip^ii, concessa

pemissaque ipsis omni quam debebant pxactione militi».

tiem aliud de his qui in Gruciniaco , Gurba villa ^ vel in

omni pago Tardonensi infra lerram Remensîs ecclesiee re-

ridebant.

Dédit eiiani idem Karlomannus rex sub hue ponti^

fice per chartarum instrumenta
,
pro loco sepullurae vel

remedio animse suse, viliam NovilUacam in pago Urtinse

sitam, cum onmibns terminis vel adspicientîis suis omnique
integi itate, ad basiîicam vnl monasteriuin sancti Remigii,

ubi sepulturam qiioque habere dignoscitur. Cujus germa-
nas Karolus imperator magnus huic pnesuli Tîlpino pal-

iium per Legatos et litteraf; suas obtinuit ab Adriano papa,

sicut in ejusdem papas litteris, ad ipsum regem super hac

résidants à Juvigny (1), sur une terre appartenant à Notre-Dame et

à Saint-Remi; elle leur accordait Teieaiplion de toute charge mili-

taire. Une autre en faveur des soldats résidants à Crugny, à Cour-

ville (2) et dans tout le Tardenois, sur les terres de l'église de

Reims.

Sous le pontificat de Tilpin, le même roi Carloman
,

par

une charte authentique, donna pour sa sépulture et le rachat

de son âme, le villa.2:e de ^euiiiy dnns In pays d'Urtois (3),

avec toutes ses dépendances et ses appartenances , à l'église et

au monastère de Saint-lieœi , où Ton sait que ce roi fut en-

tend. Son frère
,
l'empereur Charlemagne ,

par ses ambassa-

deurs et ses lettres , obtint du pape Adrien (A) le pallium pour

rarchevéque Tilpin, ainsi qu'on le voit par les lettres de ce pape

à rempereur y relaUves à ceUe demande. Le même archevêque

(1) Juvigny, cânlon et arrondiBsement de SoiseoDS (AUne).

(a) GonrviUe et Cragny ; voyes les pages lis et ass.

(S) On pourrait expliquer UrtimiM pagus par le ffurtpoix ; mais il

setBii difficile de placer dans ce pays les villages, prolmblement voi-

sins, do. Neuilîy et (le Bchriliac. Rapprochés dlJrcel, arrondis.^cmenf do

Laon, If prrmicr pourrait otrr Nouilly Saint-Front, arrondissement de

Chàteau-Thierry, et le second Breuil, anondiscoment de Soissons.

(4) Adrien 1'% 77S-796. Le pallium tut doune a Tilpin eu 774,

Digitized



ip&ius petitioae directis, continetur. Immunitaùs quoque

praoeptum ab hoc etiam rege, juxta praBcedentium exem-

plaria regain » Remenst ecclesiœ idem prasol impétrant

Item aliud prseceptum de militibus pagi Tardonensis, juxta

cessionem geriiumi sui Karlomanni régis. Item de charlis

concrematis. Item de confîrmalione traditionis prae&ti

germani soi r^ib^ qua Novilliacum et Bebriliacum vHUbs

idem rex ad bairîlicam sancti Remigii condonavit Praterea

multi sub hujus pi a3sulis episcopatu res suas ad ecclesiam

Remensem, tara sanctae Mariae quam sancto Remigio,

coatulenmU Qui prasul deiuncius est aono sui episcopatus

quadragesimo sepUmo. Cujus corpus ad pedes sancti Re-

migii tumulatum» hujusmodi oemitur habere titulum :

M llac roquiescii humo Tilpinus prœsul honoris,

Vivcro cui Christus vita et obire fuit.

Httnc Remi populo martyr Dionysius aimus

Pastoram vigilcm inteit , et «ue pttnm.
Quem pascens quadragenla aat ampKua annia,

Vwte seaeetntia deapoKatoa abit.

obtint encore de ce roi , en faveur de l'église de Reims , une

ordonnance dMmmiinité sur le modelé de celles des rois ses

prédécesseurs; de plus, un édit concernant les soldats du Tarde-

nots , conformément aux eoncessions faites par le roi Garioman,

son frère; un autre concernant les chartes brûlées; un autre

pour la confirmation du don ftiit par son frère des filages de

Neuilly et de Bébritiac à Téglise de Sa'mt<^Remî. En outre , sons

le pontificat de cet archevêque , un grand nombre de personnes

donnèrent leurs biens à Téglise de Reiras , soit à Notre-Dame,

soit à Saint-Remi. Ce prélat mourut dans la quarante-septième

année de son épiscopat. Son corps fut placé aux pieds de sainl

Uemi et Ton y voit celle inscription :

« Ci-gît Tilpin
,

|)réîat honorable qui, vivant en Jésus-Christ,

trouva la vie dans b mort inènie. Saint Denis, martyr, l'en-

voya au peuple de r^< ims pom en être le pasteur et le père.

Après avoir conduit son troupeau pendant quarante ans et plus,

il dépouilla le vêtement de la vieiiles&e et quitta cette teri*e;
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Quarta» qiium Nouas mettais S'i^tenkinr haberet,

Mortua quando fuit mois, sibi vita manet.

ht quouiam locus atque gradus iios juuxcial, Hincmar

Uuic fecit tumulum, composait iitulum. »

le quatrième des nones de septembre , triomphant de la mort»

il entra dans la vie étemelle. Hincmar, qui occupa le même
siège et fut revêtu de la même dignité, lui a éiigé ce tondjeau

et composé cette iDScrlption (1). »

(1) Sur Tilpin et les récits fabuleiiz qui s'y caltacbeot, voir Marloi^

tome 11, pages S40 et siûvastes.
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GAPITULUM Xm
De Wulfario episcopa.

TUpinum sequitur Wulfarius, qui ab imperatore praefato

mafno Karole missus dominicus ad recta judîcîa deleroit-^

nanda fuerat ante episcopaluni ( onstitutus bu})er toLaia

Campaniam : in his quoque pagis, Dolomense scilicet,

Vongense, Castricense, Stadonense, Calalauuense, Otmense,

Laudwense» Vadense, Portiano, Tardimense, Suessio-

nenae, sicut et alii quidam sapièntes et Deum timentes

habebantur abbates per ouinem Galliam et Gerraaniarn a

prœl'ato irnperalore delegali
,
quo diligenter inqiiirerent,

qualiter episcopi, abbales, comités, et abbatissaa per sin-

^los pagos agerent, qualem concordiam et amidtiam

ad invicem tenerent, et ut bonos et îdoneos vicedomnos et

advocatos haberent , et undecumquc necesse fuisset, tam

regias quaiu ecclesiarum Dei justitias , viduarum quoque

aiAPlTRE XVIU.

De l'évêque Wulfaire,

Le successeur de Tilpiii esf AN ullaire (1)qui, avant d'être évêque,

était un des envoyés de l'empereur Charlemagne, chnri^é de sur-

veiller l'administration de la justice dans toute la Champagne,

c'est-à-dire dans les districts du Dormois, de Voncq, de Castrice,

de Stenay, de Châloos, de TOtmois (â), du Laonois, du Valois, du

Porcien, du Tardenois et du Soissonnais. Des abbés sages et crai-

gnant Dieu étaient ainsi envoyés par Tempereur dans toute la

Gaule et toute la Germanie pour s'enquérir avee soin comment
les évêques, les abbés, les comtes et les abbesses se conduisaient

en chaque endroit, qufH(i concorde et quelle amitié régnaient

entre eux
;
pour leur ordonner d'avoir des vidâmes et des avoués

(1) 812-8» ; suivant JMartor, 812-817.

(9^ Otmense, Ms. Ormensi.
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et orpbaaoruiUy sed et caeterorum hominum inquirerent

et perlicerent, et quodcumque emendandum esset, eraen-

dare studereiit iii quantum melius putuissent, et quod

eiueudare par se nequivisseut , in prasseatiam impei aloris

adduci facerent, et de bis omnibus eidem principi fideliter

renuntiare studerent.

Residens igitiir prœfatusvir illustris Wuîfarîus ad injuncta

sibi defmienda judicia, cum quibusdam conutibus in inallis

publiais, jura quoque vocatus episcopus, adhuc eùani ante-

quam ordinaretur, res quasdam Remensi ecclesiae, sed et

mancipia nonnuUa vel colonos reimpetrasse, ac legibus per

eeclesiae advocatos evindicasse reperitur. Necnon etiam

post(juain praesul ordinatus est, plura invenilur ecclesiœ

conquisisbe, et res et c;q1ouûs, tam apud regiam majesta-

tem, quam apud comités et judices publicos, nec solum per

actores eeclesiae, sed etiam aliquando per sui praesentiam.

Cui valde credidisse Karolus imperator magnus ex eo pio
batur, quod illustres Saxonum obsides quindocim quus

adduxit de Saxuma, ipsius fidei custodieudos commisit.

probes et capables ; pour surveiller et régler partout où il serait

uéeessalre les justices tant royales qu'ecclésiastiques; puis s'enqué-

rir des jugements qui intéresseraient les veuves, les orphelins et

même toute autre personne, les confirmer, s'appliquer à réformer

tout ce qu'ils pourraient réformer ou améliorer par eux-mêmes,

et s*ils ne pouvaient le iaire, ils devaient en référei aux assemblées

présidées par le prince.

Tandis que l'illustra Wulfaire, n'étant alors evèijue nommé, et

avant son ordination, tenait les assemblées pijbiKfues, assiste de quel-

ques comtes, pour remplir les fonctions judiciaires qui lui étaient

confiées, il obtint ia reslilution à l'église de Reims de quelques biens,

d'esclaves et de colons , ou les fit réclamer en justice par les

avoués de l'église. Depuis son ordination, il acquît à Féglifle des

biens et des colons , en plaidant soit devant le roi, soit devant

les ciHntes et les juges publics, non seulement par le ministère

des agents de l'église, mais parfois en comparaissant lui-même

en personne. Ce qui prouve la confiance que lui accordait fempe-

reur (îharlemagnc, c'est <|u'il mil sous la 2:Mrde du saint évèt^ue

quinze illustres Saxons qui lui avaient été doun<\seii ùtaiie..
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Hic sviiuduiii inveiiiLiir habuisse anno ab iiicarnatione

Doinini nostri Jesu Christi octingentesmio quarto decimo

,

io ecciesia Noviomensi, reg^nante Ludovîco filio Karoli,

oongregatis secum coepisoopis suis Uildoardo, Ermenonet
Jesse, Ragumberto, Grimboldo, Rothardo, Wendilmaro,

Oslroaldo, et chorepiscopis Waltario, Spervo, iiec non et

abbatibus Adalbai do, Nantario, Fuh ado, Eriono, Hilderico,

Hemigio, Ebbone, Sigbakk), cum castero clero, presby-

teris cl dtaconibus ; eonvocatis etiam comidbus Guuthardo,

Rotfrido, Gisleberto, Otnero. His omnibus residentibus,

sententia ventilala est inter Wendilmarum et Rolbardum
ppiscopos de termiuis parocbiaruin suarum, et reqiiisitum

ac deîmitum est quod hatc loca trans fluviuin Isaram in

pago Noviomensi pertinere deberenl ad parochiam ecde-*

sise Noviomensis : id est, Vanna», Urbs campus, Trapiacus,

Joi usalem^ HaFbaudianisva, sive ecciesia sancti Leodegarii,

L'an huit cent quatorze de rincarnation de Notre-Seigneur, \ï

tint un concile dansj'église de Noyon, sous le règne de Louis, fils

de Charles. 11 y avait rassemblé près de lui ses suflragants Hildoard^

Ermenon , Jessé
,
Ragimbert

,
Grimbold, Rothard , Wendilmar»

Ostroald (1) ; les choréfrêcpics Waltaire,Spenre(2) ; lesafabés Adal-

bard, Nantaire, Fubrad, Erion, Hildéric (3), R^nd, Ëbbon» SIgbald»

avec le reste du clergé, prêtres et diacres. 0 j avait appelé aussi

les comtes Gtintbard, liotfrid, Gislebert, Otner. En leur présam
fut agité le différend qui s'était élevé entre les évèques Wendilmar

et Rothard au sujet des limites de leurs diocèses. Lu rapport fut

fait et il fut décidé que les lieux situés au-delà de FOise dans le

pays de I^oyon, app<llr^en(|iratent au dipçèse de P^oyon, c'est-à~

(1) Ëvéques de Cambray, de Sfnlis, d'Àmiens, de Beauvaij^ de Teç-

rouamie, de Soissons, de Noyoa ei Toaniay, de Laoa*

(S) L'un pour Wulfaire, l'autre pour Jessé d'Amiens.

(3) Abbés de Corbie, de Sithieu (depuis St-Omer), de Sainl-QueQ^D,

de Saint-Riquier, de Lobes. On ne sait pas à quels mouastères de ta pro-

vince apparteuaienl les trois autres.
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c uni reliquis vilHs ad lias ecclesias convenientibus ; cDelem

vero loca tmns supradiclum fluviuni, in praedicto pago,

omnîa pertinere deberent ad parochiam eoclesiœ Sues-

sionicœ. Haec diligentissime inyestigata consenaenml

suprasciipti episcopi et chorepiscopi
,
abbates, prcsbyteri,

et diaconi, et pars ecclesiae Noviomensis, clerici et laici;

et pars ecdesia^ Suessionicae , simiiiter clerici et iaiici;

et une animo unoque consensu confirmare decreverunt.

Nec suœ tantum diœceseos, quinetiam Trevericœ urbis

archiepiscopiim Amalarium, ciim Adalmaro ipsius coe-

piscopOy et Ueriiando, jussione iiuperatoris magni Karoli,

ab eodem scilicet Wulfario metropolitano convocatum ad

ordinationein episcopalem cujusdam Frotharii praefatse

Treverensis ecclesiaî presbyteri, eideni paruisse reperi-

mus. Hoc etiaiii Wulfario praesule ordinante, congrega-

Uun reperitur Remis ab imperatore Karolo magno

dire Varcsnes (1), Ourscanip (i), Trapy (3), Jérusalem, Ilai bau

dianisva ou Saint-Léger (4)^ avec toutes les dépendafices de ces

^iîseSy et que tous les autres lieux du même pays de Noyon situés

au-delâ de l'Oise appartiendraient au diocèse de Soissoos. Cette

aflaire mûrement examinée reçut rassentimentdes évèques nommés
cî^essus, des chorévêques, des abbés, des prêtres et des diacres,

et de plus des clercs et des laïques, tant du diocèse de Noyon que

de celui de Suissons ; le décreUuL voté d'un consentement unanime.

Nous voyons que le même archevêque trouva docile à ses ordres,

non seulement les évéques de sa province, mais encore Âmalaire,

archevêque de Trêves, avec Adalmar, ^n suffragant et Hériland,

que» sur Tordre de rempmur Gharlemagne, il avait convoqués

poor l'ordination épisoopale d'un prêtre de l'égUse de Trêves

,

nommé Frolhaire. Ce Ait encore par les soins de Wulftire que

(i) Varcsnt's, canton île Noyon (Oise).

(S) Ourscam|> ou Orcamp. canton de Noyon (Oise).

(3) Au lii'U de Trapia ou pourra)! liri* Tranacus. qui sera»! iiary-le-

Mont ou Trnry-lc-Val. canton Hit» rouit, arnMidissementde (loiniin iiiîie.

( r Saint Lci;*'!'. caiiliiu de HiLkh oui L Mh. liaer, liaudiavi:»aai Mai ht :

licibdudia^ Vi2>na.
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concilium pluiimorum patrum , in quo constituta tria et

quadraginta legunlur capitula, in quibus de fidei latioac

atque Dei Ecclesiae honore, rectoriimque ipsius ac mini-

stroi uiii disposiUone» regisque ûdeiitâte atque totius regni

utilitate tractatum est.
r

Quasdam praterea villas ecclesiœ Remensis rite distri-

butis atque descriptis ordinavit coloniis. Sed et res ecelesia*

aliquas mancipiaque, cuin personis quibusdam proparliuai

commiUavit opportunitate. De thesauris etiam sanctas

Mariae ac sancti Remigii nonnuila cum testimonio virorum

illustrium tam cleriGonun quam laicomin mutuavit, et

ornamenta vel vasa ecclesiastica exiuiie
,

prout di^înum

sibi visiim fuit, fahricari fecit. Eundi denique R iiiain

causa oraûoois ad sanctum Petrum , licentiam ab impera-

tûre se accepisse in quadam sua désignât epistola ; sed

utrum ierit certum non habemus. Reditus autem villanim

quarumdam ecclesiai m eleemosyna probabiliter, pro sui

corporis et animaB salute, distnbuti
,

quibusdam adhuc

Ghartemagne rassembla à Reims (1) un concile d'un grand nombre
de pères, où furent arrêtés quarante-trois capitulaires, qui trai-

tent des motifs de la foi, de l'honneur de l'Eglise (ie Dieu, de Tinsti-

tutioii de ses recteurs et inuiistres, de la fidélité au roi et d'objets

d'utilité publique et généi'ale.

Wulfaire établit en outre des colons dans plusieurs villages de

réglise de Reims et régla leurs charges. Il fit avec diverses per-

sonnes des échanges de biens ou de serfs, à l'avantage réciproque

des parties contractantes* Avec l'approbation de plusieurs hommes
illustres, tant ecclésiastiques que laïques, il tira des trésors de

Notre-Dame et de celui de Saint-Remi certains objets dont il fit

feire des ornements et des vases pour l'église, comme il le jugea

convenable. Il fait connaître dans une de ses lettres, qu'il obtint de

l'empereur la permission d'allei* à Rome prier sur le tombeau de

saint Pierre, maison ne sait s'il fit le voyage. 11 ilistribua le revenu

<îp quelques terres de l'église en auinùnes, probablement pour le

salut de son âme et de son corps, comme on peut le voir dans les

(1) Cuucilc lie HeiiiLS SU.

" - r
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descriplionibus tuuc tactis leguntur; in quibiis inveniuntur

inter Terinidum, Grandeni pralun^ Vindicunij Fiirvillam,

Graraadum, Pidum, Gadeveiium et Cortem Ma^^naldi, in

dîstributione eleemosynœ, de annona modii mille nongenti

septuaginta quindecim, de animalibus inter majora et

minora capiUi centum sexagiiita octo. Item inter villas

Fagum y sive Boleticum , et alias quasdam annonce inodii

mille quinquaginta duo, vini modii sexaginta quatuor,

salis modii quinque, cum diversis animalibus et aliis variis

rébus expensa; ad opus quoque fratrum Orbacensis cœnobii

(jii iiituiii bufTîceret eis. Unde datur intellij^i, in majuribus

quoque iocis niulto tune plura fuisse dispensata. Immuni-

tatis quoque praeceptum ab imperatore Ludovico, secui^-

duro prseceptionem Karoli Augusti patris ipsius, ecclesias

Remensi monasterioque sancti Remigii obtinuit.

actes qui furent faits à cette époque ; on y voit figurer Termes (i),

Grandpré 2), Vandy (3 , Fourville, Gramadum, Piduni , Gade*

vclle ei M.iL;iiaiKoiii't dans la distriLulioii des aimiônes
,
pour dix-

lîcid' cent soixaiilo-({in!izi' imiids d.* b!<'% cent soiximle-huit (êtes de

moyen !)é( ail ; de iiumik'. Taux ( t on ijolétic cl, ([iiehjues autres

villages pour mille uiajuaute-deux muids de blé, soixante-quatre

muids de vin, cinq de sel, quelques tètes de bétail et autres objets;

il assura encore aux frères du couvent d'Orbais de quoi suf-

fire à leurs besoios : ce qui fait comprendre que des dons plus

considérables furent accordés à des maisons plus importantes.

Il obtint encore de renipereur Louis en laveur de l'église de

lU'iKJsel du monastère de Sainl-liemi, une oïdiuin iiice d'indenniilé

pareiUe à celle qui avait été donnée par Cliariemague, son auguste

père.

f1) Termes, canton de Grandpré, nrrondisseiiieDtde Vouzien(AnlenDe8).

(S) Grandpré, arrondissement de Vouziers.

(3j Vandy» canton et arrondissenient de Vondera.

fi) Faux* canton de Novion, arrondisëementdeKethel rArdunne»).
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GAPITULUM XIX.

De Ebotie prœsule.

Huic successit Ebo, vir industrius et liberalibus disci-

pliais eruditus, patria Transrhenensis ac Germanicus ,

imperatoris, ut fertur^ Ludovici collactaneus et conscho-
lasticiis, qui multis ecdesiam curavit instruere commodis
et praecipue artifidbus ; quibus undecumqne collectis se-

des dedil, et beneficiis mimera vit. Mancipia vel colonos

quosdam ecclesiae desertores taui per seipsum quam per
Raduiphum vicedominum et ecclesiae advocatum^ apud
judices publicos legibus evindicatos et obtentos, ei^esias-

tico juri restituit. Quasdam quoque res ecdesisB atque
mancipia , cum aliquibus personis pro partium commo-
ditate coinrautavit. Sed et imperiala super eisdem com-
mutationibus prœcepta obtinuit. Ab imperatore quoque Lu-
doidco litteras ad Rotbertttm comitem pro eodesiasticarum

CHAPITRE XIX.

De l^écéque Etbon.

Â Wulfaire succéda Ëbbon (1 ) , homme de talent, versé dans

les sciences. H avait pour patrie la Germanie TrausriiéiiaDe, et fut,

dit-on» le frère de lait et le condisciple de Temperear Louis. 0
procura à son église de grands avantages et la pourvut surtout

d'ouvriers qu*il rassembla de tous côtés ; il leur donna des habita-

tions et les combla de bienfeîts. Des serfe et des colons déserteurs

deTéglise fbrent rendus au domaine ecclésiastique, soit par les

soins persormels d'Ebbon, soit par ceux de Hadulphe, vidame et

avoué de Téglise, qui les réclama en justice. Il lit aussi avec quel-

ques personnes d(»s échanges de bieus et lÀe serfs, à l'avantage réci-

proque des parties contractantes, et pour la confirmation de ces

échanges, il obtint des chartes impériales. Ge Ait aussi sur sa

(1) 822-835. Marlot place le commencement d'Ëbboa en St7. Voyez ce

que nous disons plus bas, page 388.
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rerurn del'ensioiie
,

quas quidam pervadere iiiolieban-

tur y
inipetravit. Colonias vero nouaullas ecclesiaa ,

descriptis per strenuos idros colonis eoramqiie servitiis^

ordinavit.

Archivum ecclesiae tutissimis aetliiiciis, cum crypta in

honore sancti Pétri, omniumque apostolonim, martyrum,

confessorum , ac virpnum dedicata, ubi Deo propitio

deservire videmur, opère decenti constnixit; ubi mîilto*

rum lam apostoloruiii, (juam cœterorum sanctoriim con-

dita pignora reservantur. In qua nonnuUœ illustrationes

ostensaa noscuntur. Vidi siquidem nutritoris mei Gundacri^

in prospecta ipsins ecclesiaa commanentis, servum , dum
lemere prope fenestram hnjus cryptaî accessisset m ingère,

terribili quadarn quasi annati cujusdam viri visione ita

deterritum y ni putaretur amittere sensum. Sed et liohin-

gum quemdam » hijyus loci diaconum , a simili praesump^

pfione pari fenint visione cohibitum. Unde cautum dein-

ceps ac prohibitum , ne quis talem praesumere gestiat

ausum.

demande (jue reirjpereur I.ouis écrivit au cointe Robert pour la

défense des biens de l'église que Ton tentait d'envahir. Il fixa des

colons sur quelques terres de Téglise et chargea des hommes
babiles de les répartir et de iixer leurs obligations.

D fit construire pour les archî?es deTéglise un édifice très solide,

avec une crypte d'un beau travail, dédiée à saint Pierre, à tous les

apôtres, martyrs, confesseurs et vierges Nous y offrons chaque

jour le saint sacrifice au Dieu de tonle honlé. On y conserve un

grand nombre de reliques des apôtres et des autres saints. On y a

vu s'opérer plusieurs miracles. 11 en est uo dont j'ai été témoin.

Mon père nourrider, nommé Gondacre» demeurait vis-à-vis de

celte église ; son serriteur s'étant «pprocbé sans réfleiion de la

fenêtre de celle crypte pour lâcher de Teau, fut tdlanenl ellrayé par

Tapparition d'un homme armé, qu'il Ihillit en perdre la raison. Dn
certain Rohing, diacre du lieu, fut arrêté par une vision semblable,

lorsqu'il voulait en faire autant, ce qui iil deleridre de commettre

j:im«iis pareille profanation.
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Hujus ecclesiœ pinnaoulum lalom videlur pr?pmonstrai7»

tituluni) personis etiam vei imaginibus Stepham papsB ac

Ludovici imperatoris ineignitum :

« LiKlovirus C;rsnr f uius coronaiitc Slephano

line iii soile, papa maf;no ; hmc cl l''J)0 pontifes

l'uiidamcnta r**novavil mncta loci istiiis,

Urbis jura 8ibi subdeiiâ, prssul âuxit omuia. »

Matris cjusdem Ebonis hujusuiudi liabelur epitaphium.

« Ifea forte si rc^quit is tcmporis inilia,

Scito Karoli fuisse regni sub primordia :

LudOYieo triumphanle dies fluxit ultima.

Rhenus primos lavit mores, alveus Germanicus,

Hiii€ nutrivit et sccundos liger amnis Gaiiiciis,

Sequana fovit jovcntam, sordcs sondens Vidula.

Pnesul erat urbis liujus mihi nains unicus,

Idem me conduxit sibi soriam laborihns.

Proximum ruin.T locum renovandi ciipiihi^;.

Decem ferme mipor aniios simul hic pen'^inius.

Ebo rector, cco malcr Hinùllrudis biimilis

Fundamenta scdis sancUc ^mritcr crcxiinus.

Le fronton de celle église, enrichi des statues du pape Etienne

et deFempereur Loub, porte fînscriptîofî suivante :

0 Dans cette église, Louis a été proclamé empereur et coui-onné

par le pape Etienne. C'est alors que rarchevéque Ebbon, à la juri-

diction duquel celte ville est soumise, a reconstruit ce temple sur

un plus vaste plan. »

Voici Fépitaphe de la mère d'Ebbon :

(i Si vous voulez connaître le temps de ma naissance , saches

que je naquis au commencement du règne de Charles. Mes der-

niers jours ont vu les triomphes de Louis. Le Rhin fut en Germanie

le téokoin de mes premières années, la Loire en Gaule vit mon
enfance , ma jeunesse s'écoula sur les bords de la Seine et ma
vieillesse près de la Vesle boueuse. L*archevêque de cette ville

était mon fils unique ; il m associa à ses travaux dans le désir de

faire sortir ce lieu de ses ruines ; nous y avons passé environ dix

années. L'jn rbevéque Ebbon et moi llimiltrudc, son humble mère,

nous avons de concert jeté les fondements de cette église. »
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Fessa quielcm quœreliaiia : eeoe «ib hoc tumulo
Qttinto me September meosis calendarum rapuit.

0 viator, eslo cautus semper ab excessibus.

Fateor non profuisse ut del)ui, dam potui :

Veniam die pro vindieta ; da, Dens, peccaotibus. «

Hujus prsesulis hortatu Alitgarius Camaraoensis episco-

pus sex Ubellos de remediis peccatorum, et ordine vel

jiidiciis pœnitentiae conscripsit. Ad queni talis ejus exstat

epistûla :

c Reverentissimo in Christo fratri ac filio Halitgario

episcopo, Ebo indignus episcopus salufem. »

f Non (lubilo tua? id iiutum Psse rni ilati, quanta nobis

ecclesiasticse disciplinse, quantisque nostrorum necessitati-

bus subditoram et insuper mnndialium oppressionibus»

quibus qnotidîe agitamur, cura constrin^t. Idcirco, nt

tecum contuli , ex patrum dictis canonninqno sentontiis,

ad opus consacerdolum noblroruui excerpere pœuiLeiiUa*-

lem minime valuii quia animas quwn dividitur per multa,

i> Pendant qjic le prélat s'acquiU;nl i nvcr? Dieu des s f[ui

lui sont liuh, j'nspii'ais an repos, après lan(de lalijiues. Le ciiuj des

calendes de septembre aie vit descendre dans ce tooibeau Passant,

garde-toi toujours de tout excès J'avoue pour moi n'avoir pas

fint, comme je le devais, tout le bien que j'aurais pu ûiire : par-

donnez. Seigneur, aux pécheurs, au lieu de les poursuivre. •»

Â la prière de ce prélat, Alitgaire, évéque de Cambrai, composa

un ouvrage en six livres iwr les remèdes contre le péché, sur Tordre

et les jugements de la pénitence.

Voici la leHreqiie lui adressa Kbbon :

A son révéreiidi^s'iHr \\-rre el fils en Jésus-Christ, Alitgaire,

évéque, Ebbon, évéque indigne, salut :

9 Je ne doute pas que votre charité ne sache combien nous

occupent la discipline ecclésiastique, les besoins de nos subordon-

nés et les trftulations que chaque jour le monde nous fiiît souffiir.

Aussi n^ai-je pu, comme Je vous l'ai lait savoir , extraire des

écrits des pères et des sentences des canons un pénîtentid à l'usage

de nos confrères dans le sacerdoce; car Tatiention qui se partage sur

Digitized by Google



— 33G —
fil minor ad singida. Et hoc est quod in hac re me
valde sollicitât

, quoniaro ita confusa sunt judicia pœni-

tentium in presbyteiorum nosliorum opusculis, atque

diversa et inter se discrepantia , et nullius aucto-

ritate sufTulta, ut vix propter dissonautiam possint

discemi. Unde fit ut concurrentibus ad remedium pœni-
tentisB, tam pro librorum confusione quam etiam pro
ingenii tarditate, nullatenus valeant subvenire. Quapropter,

carissime iruter, noli teipsum nobis ne^fare, qui semper

in divinis ardenti animo discipiinis, ac solerti cura scrip*

turarum medilationibus perfectissimo otio floniisti. Arri*

pe, quœso» sine excusationis Terbo, hajus sarcinœ pondus
a me quidem tibi impositum , sed a Domino

,
cujus onus

love est, levigandum. Noli timere neque foinu(^les luijus

operis magnitudinem ; sed ildenter accède, quia aderit tibi

qui dixit: c Aperi os tuum» et ego adimplebo illud. » Scis

mille objets n'a plus assez de force pour chacun d'eux. Ce qui, sous

ce rapport, éveille ma sollicitude, c'est que dans les ouvrages de

nos prêtres sur la pénitence, les opinions sont si confuses, si di-

waas, à contradictoires, si dénuées d*autoritéy qu'à peine peat-on

s'y reconnattre, tant il y a d'incohérence. Il en résulte que ces

livres^ sdt par la divergence des principes, soit à cause du peu de

lucidité des auteurs, ne sauraient être d'aucun secours à ceux qui

recourent au remède de la pénitence. Ainsi, mon très cher frère,

ne vous refusez pas à mes prières, vous qui vous êtes toujours dis-

tingué par Fardeur de voire zèle pour les sciences divines, et par

ringénieuse habileté que vous meLlez dans vos pieux loisirs à nip-

diter les Saintes Ecritures ; acrejUez, je vous prie, sans donner

aucune excuse, le fardeau que je vous impose, mais que Dieu, dont

le joug est léger (i), saura rendre moins lourd. Gardez-vous de

craindre I de redouter la grandeur de Tentreprise, approchez au

contraire avec confiance, car vous aurcs avec vous celui qui a dit :

c Ouvrez la bouche et je la remplirai (2). » Vous savez parfaitement

que les petits se contentent de peu, et que les pauvres ne peuvent

(1) Saint-Matthieu, cUap. xi, v. :)0.

(2/ Psaume 80, v. 10.
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eiiiiii opLiiiie parvis parva suflicere, nec ad mensaia nia-

gnatoruni pauperum tuibam posse accedere. Noli tuaa

devolionis nobk subtrahere dcientiam; noli acoensam in

te sab modio ponere lacernam , sed procelso eam $uper-

pone candelabro, ut luccal omnibus qui in doiuo Dei

suttt fratribus tuis, et profer nobis veiuti scriba doctus

quod accepisti a Domino. Aderit tibi hujus laboris itinere

Ulias grada , qui daobus discipuUs euntibus tertium se

sodom adhlidit in via , et apenût illis sensum ut sanctas

intelligerent scripturas. Spiritus paraclitus omni veritatis

doctrine et perfecta caritatis scieutia tua respiendeat

peetora , cariasime firater. Vaie. »

Ad qu89 idem talia rescribif Alitgarius :

€ Domno et venernbili patri in Christo Eboni archie-

piscopo Alitgarius minimus Christi famulus salutem. »

f Pûstquam , venerande pater , directas beatitudinis

vestrae accepi litteras
,
quibus me hortai i dignati estis, ne

approcher de la table des grands* N*allez pas nous priver devS con-

naissances de votre piété ; n'allez pas placer sous le boisseau la

lumière (1) qui a été allumée en vous, mais mettez-la sur un can-

délabre élevé, nfm qu'elle éclaire tous\os frères qui sont dans la

maison de Dieu. Montrez-nous la science que vous avez reçue du

Seîg[Dear comme écrivain. Dans le cours de ce travail, vous serez

secondé par la grâce de celui qui, sur la route» se mit en tiers avec

les deux disciples et leur ouvrit rintelligence pour qu'ils compris-

sent les Saintes Ecritures Qœ Tesprit consolateur fasse briller

dans votre cœur« A frère chérii les lumières de la vérité et la

science parfaite de la charité. Adieu. »

Voici la réponse d*AUt|air6:

A son seigneur et vénérable père en Jésus-Ghrist, l'arche-

vêque Ebbooy Alitgaire, le dernier des serviteurs de lésus-Christ,

salut; >

c Vénérable père, j*ai reçu de votre sainteté la lettre par laquelle

vous m avez engagé a ne poml perdre mon intelligence dans

(I) Saint MaUliieu, ciiap. *»« v. 1^.

1.
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mentis acunien inerli lorpenlique otio submilterem , sed

cognitioni ac meditalioni quotidie sacrae scripturse me
vigilanter traderem ; et insuper ex sanctorum patrom

canonumque sententiis pœnitentialem in uno volumine

aggregarem : diiram quidem mihi et ^Ide difficile tremea-

dumque hoc fuît imperium, ut hanc scfôciperem sarcinam

quam a prudentibus cognosco relictam. Multumque renisus

sum voluntati. vestrae, non velut procaciter dunis , sed

proprise infirmitatis admonitus. Hac etenim cura soliicitus»

necessarium duxi^ ut aliquamdiu me a scribeDdi temeri*>

tate suspenderem, quia sicut perpendt injuncti operis

difïîcuUatem , ila et injiin^entis am toritati nec volui nec

debui usquequaque resistere, cerlus quia imbecillitatem

meam multo amplius vestra adjuvaret praBcipientis digni-

tés , quam gravaret meae ignorantise difficultés. Valete. »

Hic Ebo praesul supra memoratum papam Stephanum

cuin Ludovico rege Remis suscepit, postquam rex idem

Ilnaction et Toisiveté, à me livrer chaque jour avec vigilance à Té-

tude, à la méditation des Saintes Ecritures, et de plus à extraire des

écrits des saints pères et des seaLeiices des canons un péiiiientiel

en un seul volume. Ce fut pour moi un ordre dur et diiiicile à

exécuter. Pai dû trembler de me charger d'un fardeau que je sais

avoir été décliné par des hommes prudents. Longtemps j'ai lutté

contre votrp ordre, non par opiniâtreté, mais par conscience de ma
faiblesse. £n proie à celte inquiétude, j*ai cru devoir m'nbstenir

quelque temps de la témérité d'écrire ; mais si j'ai pesé la difficulté

de l'ouvrage qui m'est ordonné, j'ai considéré l'autorité de celui

qai me l'ordonnait, et je n'ai voulu ni dû y résister en aucune

manière, convaincu que ma faiblesse trouverait dans votre mérite

un appui beaucoup plus grand que les difficultés provenant de mon
ignorance. Adieu »»

L ardievêque Ebbon reçut à Reims le pape Etienne (1) avec !e

roi Louis, lorsque ce prince, à la tète de ses armées, eut vaincu et

(I) Klienno IV, 8iu M7. Il jmrait que c'est en l'absence tie Wulfaîre

'810), qu'EhlK)n, rv'nue suflragant tlu dioc^'se de Reims, m-ul le pa[»e

KticnuCf ou bien il laut avancer l'époque de la mort de Wuitaire.
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Sciavos in Oriente posilus directe «itvicil et oppressil

exercitu; quando praefaUis papa Stephanus, qui Leoni

^mcoesserat, legatos suos ad eumdeni principem desUnans,

ttlunavit ei, quod libenter eum videre vellet ia looo

ubicumque ipsi placuisset. Quod audiens rex
,

magno
replelus gaudio, jussit obviaiu raissos suus ire smmmo
poaliiici et serviUa prseparare. Post quos et rex ipse

Iperrexît, obmvenuitque sibi m campo magno Remen*
«inm, et descendit uterqae ab equo suo. Et prïnceps

prostravit se m terrain tertio ante pedes tanti pontificis,

s^ïhitaveruntque se invicem magnifiée , et amplexantes se

deosculati suai pacifice, perrexerunlque ad ecclesiam ;

uhif quum deum orassent, erexit se pontifex et excelsa

voce cum choro sao fecit régi laudes regales. Postea

ponlifex liimoravit cuni rnagnis et niullis lionoribus , ac

reginaiii pariter ilii iningardim , dein et optimates atque

ministres eorum. Proximaque die Dominica , in ecclesia

ante missarum sdemnia , coram clero et omni populo

,

lerrassé les Esclavons orientaux, à Tépoquc où ie pape Etienne,

successeur de Léon, avait envoyé des dépulés au prince pour lui

annoncer qu'il désirail le voir en quelque lieu qu'il lui plût de se

trouver. A cette nouvelle, le roi rempli de joie envoya ses ol&ders

au devant du pontife avec ordre de préparer tout ce qui serait

nécessaire pour son service Le roi ne tarda pas à les suivre ; le

pape et le prince se ifiiconlrèrent dans la grande plaiae de Heinos,

et chacun descendit de cheval. Le prince se prosterna trois fois

â terreaux pieds d? l'auguste pontife, ils se s^duèrent Pun l'autre

avec dignité, s*embrassèrent , et après s'être donné le baiser de

paix ils se rendirent à Téglise. Là, après une longue prière, le

pontife se leva, et accompagné de son chœur, il chanta à haute voix

les aodamations royales (1). Ensiate le pape fit de riches et nom-

breux présents au roi, à la rêne Hermingarde^ puis aux grands et aux

officiers, te dimanche suivant, avant la messe, il le sacra empereur

en présence du dergé et de tout le peuple, lui fit i'onrtion sainte et

II) \jp cérémonial de la cathédrale de Reims a conservé «*flln qui m*

rhantoiit, avMt repitre, à lamoiiie pontificale i^léhrée |Kir rarrhevôque.
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consecravit et uiixil ^-uni in iinperatoreni, coronarn iiiiraD

pulchritudinis auream, pretiosissiniis gemmis ornatam
,

qu&m ^um detulerat» imponens super caput ejus. Regi-

nam appellavit Âugustam , et coronarn auream posait

super caput ejus. Et quamdiu mansit ibi apostolicus papa,

quotidie colloquiurn liabuere de utiliLatc sanctœ Dei

Êccksiae. At postijuam imperator eum maximis muneravit

donis, ampliohbus multo quam suscepisset ab eo , dimisit

eum cum legatis suis Romam reverti, quibus prœcepit

ubique in itinere honestum éi «ervitium exhibere.

Gupiens ergo pratatus pontifex Ebo doinura ecclesiae

sanclae Dei Genilricis Mariae diuturna pene lapsabundam

vetustate reparare , in qua etiam secundus Stephanus papa

Pippitto régi dudum , et Léo tertius Karolo Hagno impe-

ratori apostolica reperiuntur munia contuHsse , ut in

epislola commemoratiir imperatoris Lothmiî, Leoni quarto

pro causa conimendationis Hincmari archiespiscopi direct-a,

petiit a prsBinisso imperatore Ludovico ad renovandam et

lui mit sur la tête une couronne d'or d une beauté merveilleuse

et enrichie de pierreries, qu'il avait apportée avec lui. Il proclama

la reine Auguste et lui posa sur la tête une couronne d'or.

Pendant tout le séjour du pape, ils eurent chaqae jour un entretien

sur les besoins de la sainte Église de Dieu. L'empereur lui fit des

présents magniGques, plus riches que ceux qu'il avait i^eçus, et le

fit reconduire jusqu'à Rome par ses ofiiders, avec ordre de lui

rendre partout sur la route les honneurs qui lui étaient dus.

1/archevêque Ebbon désirait réparer l'église de Notre-Dame qui

s*écroulait pres(|up de vétusté. C'était là que les papes Etienne II

et Léon 111 avaient rempli les fonctions apostoliques, en sacrant , le

premier le roi Pépin, le second l'empereur Cbarlemagne, ainsi

qu^on voit dans une lettre deTempereur Lothaire (i) à Léon lY (2)

pourluî recommander Tarchevéque Hincmar (3). Ebbon demanda à

f) liOthaire, empereur, Si7-85.^.

(i) ï>w)n IV, S»S.655.

(3) OUe lettre est encore ineiUioiinée au livre m, ehap. to.
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amplifcandani eamdem basilicam munim civitatis sibi

concedi. Quod idem princeps quietissinia pace iruens, et

imperii praclarissima potestate submxus , nullas barbaro-

rum metoens incursiones , nequaquam refiitavit , sed

baiignissime ob amorem Dei et ipsius almœ Genitricis

honorem concessit, atque jussionis suae monimento fieri

delegavit, hujusmodi super hoc su<e dans praeceptionis

décréta :

€ In nomine Domini Dei et Salvatoris nostri Jesu

Christi, Ludovicus divina ordmante providentia imperator

Augustus. »

f Si locis venerabilibus ea quae exinde a préodecessoribus

nostris regibus vel imperatoribus, ad reipublicie usus exi-

gebautur, religiosa liberalitate ia utiiitatibus et aecessita-

tibus eonimdem sanctoram locorom expendendis re*

mittimus, etfideliam nostrorum saluberrirais pro hac

eadem re suggestionibus ac petilionibus benignum cuiuiiio-

damuâ aâsenâum, maximum et animsB nostrae, et régi ac

Tempereur Louis de lui accorder les murailles de la ville pour la

reconstruction et Fagrandissement de son église. Ce prince qui

jouiaBait alors d'une paix profonde, et qui, fort de la puissance de

son empire, ne craignait pas les invasions des barbares, loin de lui

refuser sa denmnde, y acquiesça avec beaucoup de bonté, pour

rameur de Dieu et Thonnenr de la Sainte Vierge ; et comme monu-
ment de sa volonté^ il lui adressa une ordonnance ainsi conçue :

« Au nom de Dieu notre Seigneur et de Jésus-Cbrist noire

Sameur, Louis, par la grâce de la di?iue providence, empereur

Auguste. «

« Si, \VM' une pieuse libéralité, nons rondoiis aux lioux sain's, si

nous consacrons à leurs besoins et A IfMii > nci essid's <c que les rois

et les empereurs qui nous ont précédé exigeaient pour le service

de rétat, si nous prétons une oreille favorable aux salutaires repré*

sentations et suppliques de nos fidèles sujets à ce propos, nous pour-

voyons à la fois au salut de notre âme, au bonheur du roi et du royau-

me ; car ce n*est point diminuer le bien public que d'y puiser pour
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regno providemus consultum : quia nihil cernitur reipu-

blicœ imminulum, quidquid ex eadem lepubiica piis

acUbus, etlocis religiosis, ac ecclesiarum Dei utiUtatibos,

seu servonïm Dei iùefrit commoditali iDdaltum. Qua|Hrop1er

notum esse Yolumus omnibus Dei fid^bus, praseatibiis

scilicel et futuris
,
praecipue quoque successoribus nostris

in potestatis culmine in quo sumus , auctore Domino
,

constitutif ab eodem dominorum Domino deiuceps cous-

tituendis: quia Ebo venerabilis archiepiscopus Remensîs

ecdesiœ et reverentissimse sedis sancti Remigii , glorio-

sissimi pontifieis et specialts patroni nostri
,

prasul
,

clementiie nostiâe innotuit
,
quia vetustatis senio conlnta

jam dictas metropolis urbis sancta mater nostra ecclesia ,

in bonore sanctae semperque Virginis ac Genitri^is Marisa

consecrata, existeret. in qua, auctore Dec et coopérante

sancto Reniigîo, gens nostra Francorum, cum aequivoca

nostro rege ejusdem ^entis, sacri fontis baptismale abluî

ac seplifoiiiiis Spirilus sancti ?ratia illustrari promeruit
;

sed et ipse rex nobilissimus ad regiam potestatem perungi

Dei clementia dignus inyentus fuit : ubi etiam et nos

dôHnei', en actes pieux, aux lieux saints^ aux ^tses et aux servi-

teurs de Dieu. Â ces causes, faisons savoir à tous les fidèles de Dieu

présents et â venir, et spécialement à nos successeurs qui obtien-

dront du roi des rois le souverain pouvoir, comme nous Tavons

obtenu nous-méme, qu'Ebbon, vénérable archevêque de l'église

de Reims et du révérendissiine siège de saint Remi, très glorieux

pontife et notre patron spécial, a fait connaître à notre clémence

que l'église de sa ville métropolitaine, notre sainte mère, consacrée

à Marie, Mère de Dieu, toujours Vierge, tombe de vétusté. C'est

dans cette église, que par la grâce de Dieu et la coopération de

saint Remi, notre nation des Francs avec son roi, de même nom
que nous, a été lavé daos les eaux sacrés du baptême et enrichi des

sept dons de Tesprit saint ; c'est là que ce noble roi fiit jugé par

la clémence divine digne de Tonction royale ; c*est là que nou&-

méme, par la grâce de Dieu, | avons l'eçn des mains d'Etienne»

souverain pontife de Rome» le titre d'empereur et la puissance
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dîvina dignatione, per manus doroni Slephani Romani
summi jjoutilicis, ad noinen el polestateni ini[)(nalim co-

ronari meruimus. Quain pro taiilis beneficiis nobis ibidem

a Deo coUatis renovare cupieaies> et ad id exsequendum

loci iocommoditatem ceraentes, coneediinas ad hoc opus»

et ad cseterea quseque pro senrorum Dei ibidem degentium

necessitatibus aedifîcanda , miirum omnem cum portis

ipsius civitatis, et omnem operani, cum cunctis impeudiis,

qom ex rébus et facultatibas ipsius ecclesiae et episcopatus

Reomisis Aquis palatio nostro regio peragi et exsolvi

soiitum fnerat, in eleemosyna videlicet nostra , et pro

remediu animie domni ac genitoris nostri
,
atque c?Ptero-

rum praedecessorum nostrorum, qui eumdem episcopatum

contra salutem suam aliquamdiu tenuerant « et in suos

nso&^ contra ecclesiasticas régulas, et res ac facultates

ecclcsiae ipsius expenderant : et ob hoc minus quam
debuerat utilitatis sacris locis in nodem cpiscopalu consti-

tutif eiunde piovenerat. Voiumus etiam^ ut vassalii et

qnioumque fidèles nostri ex rébus ejusdem episcopatus

aliquid habent, eidem operi inserviant, sicut constitutum

impériale. En reconnaissance de si grands bienfaits dus à la banlé

divine, voulant reconstruire cette église et considérant la ditiic ulté

de l'entreprise, nous accordons pour celte œuvre et pour la con-

struction des autres édifices nécessaires aux besoins des sen'ileurs

de Dieu, toute la muraille avec les partes de la ville, et faisons

remise de toutes les charges et redevances que les biens de i'éfjlise

et de révéché de Reims avaient coutume de payer en notre palais

d'Aix-la-Chapelle. Cest une aumône que nous fiiisous pour Tâme de

notre seigneur et père, pour les âmes de nos prédécesseurs qui, au

risqne de leur salut, ont pendant quelque temps retenu cet évéché

et en ont employé à leur usage les biens et revenus au mépris des

lois ecclésiastiques, et diminué par In les avantages qui devaient

re>'enir aux lieux saints situés dans cet évèclic. Ordonnons ii tous

nos vassaux, à tous ceux de noslidèles sujets qui possèdent quelque

bien appartenant à cet éfèché) de concourir à cette nr uvre, et

oeinme il a été ordonné par notre seigneur et père d'heureuse
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est a bonœ memoriaa domno et genitore nostro, et siciit

decretum est a pi® recordationis domno et aTO nostro

Pippino, décimas et nonas eidem eccledae sancts ex

rébus , quas exiride liabent, pcrsolvant. Vias etiam publi-

cas omnes
,
quœ circa pnmdem ecclesiam vadunt , et

impedimento esse possunt âcl claustra et servoram Dei

habitacula constnienda, ut bransferri atque immutari

possint, concedimus; et si aliquid ibi de fisco nostro ha-

betur, par hoc noslraî auctoritatis pncceptum perpetuo

seque concediinus ; ut nullus judex, cornes, aut missus

,

sive aliquis ex judicaria potestate , ullam inde eidem
sanctse Dei prodictsa Bemensi ecclesiae inquietudinem, aut

ullum calumnia&impedimentam inferre unqaam prosnmat:
obsecrantes successores noslros, ut memores salutis suae,

prœsenlis scilicet et aptemaî, nieinorps etiam beneficiorum

quâB nobis et genti uostrœ ac pra^decessoribus nostris la

eodem sancto toco» per beatam Remigium, meritis saneta»

Marias ooUata sunt, sicut sua bene gesta a suis successori-

bus conservari voluerint, ita quae pro araore Dei et sancta^

mémoire, et décrété par notre seigneur et aïeul de pieuse mémoire

Pépin, de payera ladite sainte église les dîmes et les nones des

biens qu'ils tiennent d'elle
,
permettons de détourner ou changer

tous les chemins publics qui circulent autour de cette église et qui

peiirentélre un obstacle à la construction des cloîtres et des habita-

tions des serviteurs de Dieu ; et si, en cet endroit, il y a quelque

chose appartenant à notre fisc, nous le cédons à perpétuité par

cette ordonnance ; voulons qu^aucun juge, comte, envoyé ou offi-

cier judiciaire n*ose inquiéter ou troubler en rien la sainte église

de Reims : suppliant nos successeurs de ne point oublier leur salut

en cette vie et dans Fautre, de se rappeler les bienfaits que nous
,

notre famille et nos prédécesseurs avons reçus dans ce saint lieu
,

par rcnlrornise de saint Remi et pnr IfS mérites de la Sainte Vierge.

De même qu ils voudi-ouL que ieui s sucressf ui-s maintiennent ce

qu'ils auront fait de bien, nous les prions de maintenir inviolahle-

ment et à perpétuité ce que, pour Tamour de i)ieu, de sa sainte

Mère et de saint Remî, notre bienheureux protecteur, nous avons

r
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Genilrieis ae beati prolectoris nostri Remigii s»pe

fato sancto loco contulimus, perpetuo inviolabiliter con-

servare procurent. Et ut haec nostra (oncessionis auctcu i-

tas per futura lempora pleniorem in Dei nomioe obiiiieal

Srmitatis vigorem, annuli nostri impressione «iblersU

gnari decrevimus. >

Sed et quciiidain fatiniin s(MTuni suum, nomine Rumal-

duiUy ad petitionem cjusdem prsesulis ecclesias Remensi

cimcesetty ut hic de lalento a Domino sibi oollato, jazia

vires, diebus vilae suœ proficeret. Quam etiam cessionem

apicum adnolatione et annuli sui si^illatione roboravit.

Aliud quotjue pncceptum de viis publicis transmutandis,

ob quasdam clausuras in locis vicinis ipsius urbis facien-

das , et multimoda ecclesise eompendia » eidem pontiâci

dédit, quod et annule suo iUsignivit. Praeterea de resti-

tucndis eidem sanctœ sedi pracdiis quai illi quondam

fuerant ablata, una cum ûlio Lothario Cœsare talem prae-

cepli dédit auctoritatem :

€ In nomine Domini Dei et salvatoris nostri Jesu Ghristi

accordé à ce saint lieu. Et pour que cet acte de notre concession

obtienne à l'avenir, au nom de Dieu, une plus complète et constante

autorité , nous avons ordonné qu'il serait scellé de notre sceau. »

En outre, remperenr, à la requête de Tarchevéque, donna à Té-

giisede Reims un de ses serfs, nommé Rumald, architecte, afin que,

selon le talent ([ueDieu lui avait départi, il consacrât n cet ouvrnge le

reste de ses jours. Cette cession lut confirmée p;n une ordoimance

revêtue de In signature et de Tanneau de l'empereur, 11 accorda

encore au même archevêque une autre ordonnance relative au

changement des chemins publics, à cause de plusieurs clôtures à

faire aux environs de la ville et de quelques avantages à procurer

à réglise. Cette ordonnance fut revêtue du sceau de remperenr.

Enfin, de concert avec son fils Lothaire César» il rendit l'ordonnance

suivante sur la restitution à dure au même siê|;e des biens qui jadis

lui avaient été enlevés :

€ An nom de Dieu notre Seigneur el de notre Sauveur Jésus-
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Ludoviotts et Lolharius divisa ordinante proi^ntia inpe-

ratures Âugusti. »>

« Si liberalilatisnostrsemiuiere locîs Dec dicatis quiddam

ooDferimus beneficii, et neceMÎtates ecdesiastieas nostro

relevamus juvanine, kl nobis et ad mortalem yitam tein-

poraliter transi^endam et ad a ti rnam féliciter obtinen-

dam profutuiaini liquido credimus. Idcirco notum ticri

volumus omnibus iidelibua nostris, prsesentibus scilicet ei

fiituris, qaod sanctam Remensem eodesiam» in qua prae-

decessores nostri
,

re^çes Tidelieet Franconim , fidem et

sacri baptismatis graliain percepmmt, in qua et nos per

impositioneni manuâ domni Stephani papse imperialia

sumpsimus insignia» ob reverentiam fidei Christianie, et

ob anima) nostraB salutem, ab imo construi fedmus» eam-

que in honorem Domini nostri Jesu Christi Salvatoris

mimdi, simul et in honorem ejusdem sanctae et inteme-

rataî Genitricis Marias consecrari decrevimus. Itaque divi-

na inspiratione compuncti et cœlestis patri» amore snc-

oeiisi , quaedam pradia ,
(]ude eidem sanctae sedi quondam

Christ, Louis et Lothaire, par la grftoe de la providence divine,

empereurs Augustes. »

< Si, par un Liciilail de notre libéralité, nous accordons quelque

faveur aux lieux consacrés à Dieu, si nous venons en aide aux

besoins de TEglise, c'est (|ue nous croyons fermement que cela nous

aidera à passer le temps de la vie mortelle et à obtenir la félicité

éternelle. Â ces causes» nous faisons savoir à tous nos fidèles sujets

pi*ésents et à venir, que, par respect pour la foi chrétienne et pour

le salut de notre âme, nous avons fiiit reconstruire de fond en

comble la sainte é^ise de Reims, où nos prédécesseurs, les rois

des Francs, ont reçu la foi et la grâce du saint baptême, où nous

mêmes, après rimposition des mains du pape Etienne, nous avons

[)ris les insignes de la di^qiité impériale ; nous avons résolu de la .

consacrer à la gloire de Notre Seigneur Jésus-Christ, Sauveur du

monde, et de Marie, sa sainte et chaste Mère. C'est pourquoi,

touchés de l'inspiration divine et enflammés d'amour pour la céleste

patrie, nous avons ordonné que certains biens qui jadis avaient été

X
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ablata fuerant, dévote mente reslilui jusâmiis, id est,

in suburbanis ipsius sanctse ecclesiae tilulum sancti Sixti,

necnon et titulum sancti Maitmiy cum appendiciis eortuoi.

Exterius etiam in eadem parochia^ in Castro Vonsensi

titttlom bi^smalem ; et titulum în eadem parochia sancti

Joannis similiter baptismalem , suis cum appendiciis; et

Bretiniacum ; villam quoqur Sparnacum, cum appendiciis

suis ; et in villa quas vocatur Lucida, nec non et in Pro-

viliaco, in eodem pago Remensi; in page Yero Dulcomensi,

yillam quse vocatur Gavera ; nec non et in villa quae did*

tur Verna, in pago Vertudense. Vel si forte deinceps de

rébus pra dictae sanctiie ecclesiae temporibus noslris adhuc

supetaiidendum decrevimus, staluimus per hoc nostras

auctoritatis praaceptum, ut non tantum de istis restitutis»

sed etiam restituendis , quidquid de ipsis vel in ipsis

rectores et ininistri prccniemorataî ecclesise elegerint, ita

debeant perpetualiter possidere at([ue ordinare , vel eliam

facere proutcumque sibi propensius voiuerint; ut absque

ullius injusta contradictione ordinent atque disponant

,

enlevés à ce siège, lui fussent pieusement rendus , savoir : dans les

faubourgs de !a ville même, l'église de Saint-Sixte et celle de Saint-

Martin avec leurs dépendances ; hors de la banlieue et dans le

même diocèse, le baptistère de Voncq (i); celui de Saint-Jean, au

même diocèse» avec ses dépendances ;
Bretigny (2) ; Ëpemay

avec ses dépendances; Ludes(3) etProuiUy(4) dans le pays de

Rdois ; Gavera en DonnoiSy et Verne au pays de Vertus. Et non

senlement nous avons voulo de notre temps ajouter encore aux

biens de la susdite église, mais nous décrétons par cet acte de

noire pouvoir, relativement aux biens restitués et à ceux qui sont

à restituer, que les recteurs et les ministres de ladite église puissent

les posséder à perpétuité, les administrer et en jouir comme ils

rentendronty qu'ils en ordonnent et en disposent sans aucun

(t) Voncq» voir page 130.

(S) Bretigny, canton de Noyon (Oise).

(S) LodM, canlon de Yeny (Ifame).

(4) Prauilly, canlon de Fi«nes (Marne;.
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et faciant quidquid utilitati prodictae ecclesiie congnieie

et convenire prospexerint. Et ut haec nostro aiicto-

ritatis confirmalio praesentibus futurisque temporibus

iirmiorem in omnibus semper obtmeat vigorem, marabus

propriis subterfirmaYinius, et annuli nostri impressibne

signari jusiûiniis. »

Obtinuit eliam idem praesul ab eodem imperatore Lu-

dovico Remensi ecciesiae, secundum antiqua exemplaria

priscoram regum, immunitatis pra^ceptum ; aliud quoque

praeceptum de ponte Baisonensi, et teloneis vel exactio-

nibus publicis ; item alîud dechartisconcreniatis, secundum
auctoritatem imperatoris Karoli; item a Pippino Aquita-

norum rege, prseceptum immunitatis de rébus Remensis

ecclesiae in pago Ârvemico sitis ; de villa vero Spamaco
semotim quoque prseceptum Ludovici, atque separatim

postea prseceptum Lotharii filii ejus reperitur accepisse.

Hic praesnl Ebo cnm consilio Ludovici imperatoris et

auctoritate Paschaiis Romani pontiiicis, prcedicandi gratia

empêchement mjuste, qu'ils en fassent ce qu'ils croiront conforme

aux intérêts de ladite église Et pour que cette confirmation émanée

de notre pouvoir, obtienne dès à présent et dans Tavenir une auto-

rité plus entière, nous Tavons signée de nos propres mains, et nous

y avons £3iit apposer le sceau de notre anneau.»

Le même prélat obtint de l'empereur Louis en faveur de Téglise

de Reims une charte d'exemption conforme à celles des anciens

rois; une charte relative au pont de Binson (1),- aux péages et aux

impôts piiî)lics ; une autre concernant les chartes brûlées et con-

forme à l'cdit de Fempereur Charles : et de Pépin, roi d'Aquitaine,

un édit d exemption pour les biens de l'église de Reims situés en

Auvergne. Quant au ^age d'Ëpemay, il fut Tobjet d'un édit par-

ticulier de l'empereur louh, et d'un autre postérieur de Lothiiire,

son fils. L'archevêque Ëbbon, sur les consmls de l'empereur Louis,

et avec l'autorisation du pape Pascal (2), alla prêcher au fond du

(1) Voir pape 322. — Alios : Bansionensi.

[i) l»nscal I*% 817 821.
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ad terininos usque Danomm accessit, ac multos ex eis

ad lidem venientes baptizavit.

Orta denique simultate inter patrem et iiiium, Ludovi-

eum scilicel imperatorem et Lothaiium, partibas filii

firvit, et cum cœteris episeopis corripuit imperatoran

Liulovicum pro quibuschim enatis quœ ei objiciebanlur,

quaiido iilii sui cuinpiehenderunt eum, et Lolharius ad-

diixit secum patrem ad Gompendium palatium, ubi eum
afiUxit cum Episcopis et cateris nonimUis optimaCibus,

qui jusserunt ut in monasterium iret, et esset ibi cunctis

diebus vitae suœ. Quod ille renuens non consensit voluntati

eoruin. Tune omnes episcopi qui adernnt , moiesti ei

foisse narrantur, et improperantes illi peccata sua, abstu*-

leronC ei gladium a femore suo» indnentes eum cilicio.

Dum firequenter igitnr Ebo prasul in palatio tnnc mo-
raretur, hujusmodi de eo in monasterio sancti Reinioiï

Visio reveiata est. Erat ibi monachus quidam, nomme
Raduinus ,

génère Longobardus ,
qui abbas quondam

Damiemarck et baptisa un très grand nombre de personnes qui

se convertirent au christianisme.

Lors des dissensions qui s'élevèrent entre Tempereur Louis et

son fils Lothaire, Ëbbon prit parti pour le fils, et de concert avec

d'antres évèques, censura l'empereur Louis pour quelques fiiutes

qui lui étaient reprochées. C'était à l'époque où les fils de l'empe-

reur se saisirent de sa personne (1 )^ où Lothaire le conduisit au

palais de Gompiègne, et le déposa, avct le concours des évèques

et de plusieurs autres seigneurs, qui le condamnèrent à être ren-

fermé d«ins un monastère pour le reste de bcs jours. L'empereur

résista et ne voulut point obéir à cette sentence. Alors tous les

évéqoes présents se déclarèrent contre lui, et lui reprochant ses

fcuteSy lui arrachèrent l'épée qu'il portait au côté et le revêtirent

d'un cQice.

Pendant le long séjour que l'archevêque Ëbbon faisait à la cour,

voici la vision qui eut lieu à son siget dans le monastère de Saint-

Remi. Il y avait là un moine, lombard de nation, nommé Raduia

,

4.1) sa;». V
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ei6titerat monasierii ,

quod in monte fiardonis in Italia

beatissimi Remigii celebri poUet meraoria, Modcramiii

Redonensis episcopi studio dedicata. In quo monasterio

dum praefatus Raduinus monachicse professionis gereret

oiiicia, (iuctus amorc meritoruni beati Remigii, sepulchri

ejoadem lâmina petiit. Qui cum frairibus ejoadem looi

vitam diicens religiofiani, digne aese ad codestem salage*

bat praeparare militiam. Quadam vero die, sacra scilicet

assumplionis sanctae Dei Gciiitricis, post exaclum niatulinae

solemnitatis oliiciuni
,

reiiquis fratribus quietem petenli-

bus, ille précis gratia soius remansit in choro, custodibus

ecdesi» quieacentibus. At ubi psalmorum oontinuatiene

fatigattts, irruenti cœiMt soporari somno, vidit a loce

sepulchri sancli pontificis procédera beatissiniani Dei Geni-

Iricem niniiu lumine coruscantem
,
cujus lian ebant late-

ribus evangelista Jobannes et ipse sacer Beiaigius : sicque

se yisi sunt compositis adiré gradibus. Superposita vero

jnanu Virgo {j^oriosa leniter ejus capitî : c Quid hic,

ffm avait été autrefois abbé d'un monastère situé sur le mont Bardon
en Italie^ lequel doit sa célébrité à la mémoire de saint liemî et

ami été fondé par le zèle de Modéramne, évéqnc de Rennes ( i ).

Tandis que Raduin se livrait dans ce raonastèi e aux exercie es de la

vie religieuse, sa dévotion pour saint Uemi le porta à aller visiter

le tombeau du saint evéque Là. accomplissant avec ses frères les

devoirs de la vie monasti<|ue, ii s'eflorçait de se rendre digne

d'être admis dans la milice céleste. Un jour (c'était la fêle de l'As-

somption de la sainte Mère de Dieu), à la fin des matines, tandis

que les autres frères étaient allés prendre du repos, et que les gar-

diens de réglise reposaient également, il resta seul an chœur pour
prier; maisûitîgué de la récitation continuelle des psaumes, il

céda au sommeil et vît sortir du tombeau du saint pontife k très

sainte Hère de Dieu, toute rayonnante de lumières, et ayant à ses

cMés saint Jean révangélîste et saint Rémi lui-même 11 toi sembla

qu'ils s'avançaient vers lui à pas lents. La glorieuse Vierge lui

(t) Voir Uv. I , v\ïn\i. so.
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incfuit, agis^ fraler Raduine? » Quo moxpedes illius oscu-

lari procumbente, adjecil : a Ubi modo degil Ebo Remen-
sis archiepiscopus? » Quo respondente : t Palatiua jussu

régis exsequitur negotia. » c Et cur, inquit, tam sedulo

palatii teiit limina? Prorsus hinc nequaquam majore

ditabitur sanctîtatis efficacia.Veniet enim, veniet celei rime

tempus quando non prosperabitur in talibus. » Qmm
nihii ad haec audentem respoudere^ tali prosequens allatur

allocutione : f Qaae vestrorom versatur apud homines

regum disceptatio? > Tune eo respondente : t Domina
Genitrix Salvaloris mundi, tuae melius novit hoc sanctilatis

inrorruptio, ait, quid tanlae malo cupiditatis illerti v;ma

uunc grassautur audacia. » iilud emm tuuc adeiat tem-

pus» quando filiorum suorum contumeliis agebatur impe-

rator Ludovicud. c En, inquit, buic (astringens manum
sancti Rernigii) auctoritas est a Christo tradita Francorum

pprseveranter imperii. Equideiu bivul hanc genlem sua

doctiiaa percepit ab iniidelitate graliam conveilendi, sic

mit doucement la main sur la téte et lui dit : c Que fais-tu ici, frère

Raduin ? i Gdui-d se prosterne pour baiser les pieds de la vierge

qui continue ainsi : « Où est maintenant Ebhon, archevêque de

Reims? » € Sur l'ordre du roi, » répondit fladuin, <i il remplit sa

charge à la cour? » — a Et pourquoi fréquente-t-il la cour avec

tant d'assiduité ? Ce n*est pas là assurément qu'il acquérera de

plus grands trésors de sainteté. 11 viendra un temps, et ce temps

est bien proche, où il ne prospérera pas dans une telle voie » Le

moioe n'osait répondre. La Vierge lui adressa ces paroles : « Quelles

sont ces querelles de vos rois sur la terre 9 » ^ c Puissante

Mère du sauveur, » répondit le moine, < votre sainteté incorrup-

tible sait mieui que personne jusqu'où Tattrait d'une ambition cou-

pable les entraîne dans la voie de faudaco. » C'était le temps où

1 empereur Louis était indignement traité par ses fils Prenant la

mam de saint liemi, la Vierge dit : î \ oici celui à qui Jésus-Christ

a transmis tout pouvoir sur l'empire des Francs Comme il a reçu

la grâce de tirer par ses instructions cette nation de 1 inlidélité ,

c'est à lui qu'appartient le privilège inviolable de lui donner un
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impeFatorem ooastituendi. » Quse beatissima Dei (knitrice

dkmte, hâter praemenioratus evigiiavit repente.

roi ou un empereur, b Tandis que la sain le Mère de Dieu pronon-

çait ces paroles» frère Radoîn s'éveiila tout à conp.
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CAPITULUM XX.

De Ebonis depositione.

Ilaque postiiuam Ludovicus ab «quivoco filio suo
restilutii<^ est in regnum et honorem suum, Ebo propter
hujuscemodi faclum depositos est ab episcopatu

, pro
iniideUtate imperatoris. Pro qua re ipse jara Jesse Ambia-
nensium prœsulem dudum deposuisse traditur, sed nunc
euiii 1 evocasse fertur in gradum phorem.
De Ebonis aulem depositione, requirente postmodum

papa Nicolao ab episcopis Galliae maximeque Belgicœ
proTÎnciaB, h»c inter alia in responsis accepil :

« Uuod Ebo iiemorum episcopus, accepta a Lothario pro
palris proditione abbatia sancti Vedasti, falsanim objectio-
num incentor exstiterit , et talîter criminatum eumdeiu

CHAriTRE XX.

DéposUwH d Ebbon.

Lorsque Louis eut été rétabli sur le trône et dans sa dignité par
celui de ses fils qui portait son nom, Ebboji lut m rnison de sa
conduite déposé de 1 épiscopat , comme coupable d'infidélité
envers l'empereur. On rapporte que Jessé, évéque d'Amiens, fut
dépasé }iour le même motif, mais que Tenipereur le rappela à sa
première dignité.

Plos tard, le pape Nicolas (1) demaoda, relativement à la dé-
position d'Ebbon,des renseignements aux evêques de la Gaule et
principalement à ceux de la province Belgique ; il reçut entr autres
cette réponse :

c Qu'Ebbon, évùque de Reims, avait reçu de Lolhaire Tabbaye
de Saint-Wast, pour prix de sa trahison

; qu'il avait été l'insti-

gateur des fausses accusations portées contre Pempereur
; qu'après

(t; Nicolas l«r, 85S-S67.

*• 23
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impeiatorem idern Ebo a suis compHcibusa liminibuseccle-

siae projectum^ ac publica^ pœnitentiaa mancipatum, custo-

diri fecerit, usque dum in anno incarnationis Dominicae

octingentesimo tricesimo quarto, Lothariiis territus con-

venta fratrum suoram ac plnrimorum fidelitim patris

imperatoris
,
fuga lapsus patrem suum adhuc ab ingressu

ecclesise sequestratum dimisit. Gum quo inter alios etiam

quidam episcopi» fautores ipsius in adversitate patris sui,

relictis contra sacras regalas sedibas suis
, perrexerant

,

Jesse videlicet Ambianensis et Hereboldus Autissiodorensis,

Agobardus Lugdimensis et liarlholomœus Narbonensis

episcopus ; et abscedenle illo
,

qui adiuerunt episcopi

impeiatorem in ecolesia sancti Dionysii reconciliavenmt

et ecclesiasticae commonioni restituenint. Qaod Ebo
audîens, quibusdam familiaribus suis plenitudinein suonim
delegavit hominum, el certum eis piacilum dédit ubi et

quando iterum ad eum venirent. »

Adjicitur etiam , « quod Ebo plurima qusB de facultatibus

l'avoir ainsi chargé, il l'avait fait rejeter par ses cimiplices du sein

de l'Eglise et condamner à la pénit^ice publique
; qu'il l'avait

retenu prisonnier jusqu'en Pannée huit cent trente-quatre de

rincamation de Notre-Seigneur, et qu'alors Lothaire, effrayé de

la ligue formée par ses frères et un grand nombre de fidèles de

Tempereur, avait pris la fuite et rendu la liberté à son père

jusqu'alors privé de l'entrée de l'Eglise. Plusieurs évêqiies qui

s'étaient déclarés pour Lothaire pendant les malheurs de son père,

s'enfuirent avec lui et abandonnèrent leurs sièges, au mépris des

règles ecclésiastiques. C'était Jessé, évêque d'Amiens, fiëfébold

d'Auxerre, Agobard de Lyon» et fiarthdemi de Narbonoe. Apnte

son départ, les évoques présimls recondlièrent l'enpersiir dans

l'église de Sainte-Denis et le firent rentrer dans la commiuiiaii de

l'Eglise. A cette nouvelle, Ebbon envoya un grand nombre de ses

gens chez quelques amis et leur fixa une époque et un lieu où ils

devaient le rejoindre.

On ajoute encore, « qu'Ebbon prenant le plus d'or et d'argejit

qu'il put dans le trésor de l'église, s' enfuit la nuit de Ueims, sans
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ccclesiasticis ferre lune in argento el auro poUiil, secuia

ci.>suinens, cuin ([iiibusdam Nnimannis, qui iter et portus

maris ac ilumiauui mare inlluenlium notos habebant, cum
paucis quoque aliis domesticis suis» nuUo impetente vel per-

sequente, noctu Rerois aufugit, et non 8olum parocbiam

suam veruiii et Bergicam regiouem deseruit, et iter ad Nor-

mamios, quibus a Pascliali papa, nec non ab Eugenio

successore ipsius, sicut epistoiis eorumdem praesulum ad

ipsam pro hac re datis edocemur, fuerat praedicator desti-

natus, arripuit. Quod manifestantibns eîs, cum quibus hoc

consiliuiii miiL, imperatorem latere non potuit. Quriitropter

imperatoi' eum, per episcopos, Rothadum scilicet Suessoni-

cum etKrchenradum Parisiorum episcopum, revocari fecit,

et in mouasterio saacti Bonifacii» ei et clericis«^c laicis qui

cura eo erant, necessaria ministrari, et synodum exspectare

proGcepit, Sed et Hildemaauus Bulvacensis epi^copus insi-

mulatuSy quod sicut prsafati episcupi, fugam ad Lotiiariuui

moliretur^ in mouasterio saucti Vedasti detentus, syuodum

être inquiété ou poursuivi, en compagnie d'un petit nombre de

gens de sa maison et de quelques Normands qui connaissaient les

routes^ les ports de mer et les fleuves qui s'y jettent. Il abandonna

son diocèse et même la province Belg^e^ et se rendit chez les

Normands, près desquels il avait été envoyé pour prédier la foi

par le pape Pascal (i) et par Eugène (2) son soccesseur, comme
on le voit par les lettres qu'ils adressèrent à Ebbon sur ce sujet

.

Son départ, publié par ceux rwov lesquels il avait pris celte

résolution, ne put rester inconnu à F empereur. En conséquence re

prince le fit rappeler par Rothaclc, évêque de Soissons et Erehenrad,

évéque deParis^ lui ordonna d'attendre au monastère de saint fio-

nyiMse roDverture du concile et lui fit donner, ainsi qu'aux dercs

et aux laïques de sa suite, to«t ce qui était oéceasaire. Hildemann
»

évéque de Beauvais, accusé, comme les évèqnes nommés plus haut,

Savoir concerté le pri jet des'enfuir auprès de Lotlnire, ftit détenu

au monastère de Saint^Wast jusqu'à la même époque L'an huit

,!) Pascal l".

(t) EugèucU, 824 Si7.
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exspectavit. Ad qnam rjniio mcnrnalionis Dnminicae octin-

gentesimo tricesimo (]umto venientes, omnes episcopi qui

convenerant singillatim libelles de restiiutione imperatoris

coonimum consilio atque consensa ediderunty et propriïs

manibus sabscripsemnt. Gum quibus et Ebo, iit rêvera in

statu suo adbuc manens, libellum manu sua cum addita-

mento archiepiscopi scriplum edidit. In quo libello pro-

fessus est, quidquid in ipsius imperatoris dehonoratione

gestam iuerat, injuste factum fuisse. »

Item post pauca : « Et post datos libelles, venientes epis-

copi cum imperatore et quam plurimis ejus fidelibùs ac

regni prîmoribus, in urbem Hetensium , in basilica bealî

Siephani » publiée a Drogone episcopo relecta sunt, quœ de

restitutîonirtinperatoris omnium unanimitate inventa fuere.

Post hanc adnnnîiationem, Ebo Remorum episropus, qui

ejusdem factionis velut signifer fuerat, conscendens eum-
dem locum ubi Drogo steterat , coram omnibus professus

est eurodem Augustum injuste depositum , et omnia quie

cent trente^dnq de rincaraation de Notre-Seignettr» tous les évéques

rassemblas en concile, apportèrent chacun 1^ vote signé de leur

main, et décidèrent unanimement le rétablissement de Feropereur.

Ebbon, qui était encore revêtu de sa dignité, donna aussi son

vote par écrit et y prit le nom d'archevêque. Dans ce t)illot, il

déclara que tout ce qui avait été fait pour la dégradation de l'em-

pereur était contraire à la justice. »

£t plus bas on disait : c Après que les votes eurent été déposés,

les évèques avec l'empereur et un grand nombre de fid^es se ren-

dirent à Metz dans l'église de Saînt*Etiemie, et là, Tévéque Drogon

donna publiquemoit lecture de ce qui avait été décidé par i'nnani-

mité des suffrages au sujet du rétablissement de l'empereur. Après

cette proclamation, Ebbon, évèque de Fieims, qui avait pour ainsi

dire levérélendard de la révolte, remplaçant Drogon en chaire, con-

fessa en présence de tout le monde que l'empereur avait été injuste-

ment déposé, que tout ce qui avait été fait contre lui était une

machination contraire à Téquité et aux fondements de toute auto-

rité, et que c'était avec raison et justice qu'il avait été replacé sur le
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adversas eum patrata fuciaiit, inique et contra totius

auctunlatis tramitem fuisse machinata , mento justeque

propriû imperii solio reformatum. Et sic omnibus laudes

Deo canentibus, et quaB ;tuiic ibidem fuerant agenda perac-

tis, ad Theodonis villas palatium regressi sunt ; ibîque Hil-

tleiiiaiinus in synodo pia^sens, se a calumnia impacta

regulariter exuens, satisfecit synodo et per eam imperatori.

Ebo vero in eadem synodo prœsens ab imperatore prse-

sente accusatus est, qaod eum falso fuerat criminatus, et

eisdem falsis criminibus appetitum a regno dejecerat,

armisque ab eo abialis, nec confessum, iiec conviclum,

contra régulas ecclesiasticas ab ecclesiœ aditu ac christia-

norum societate eiiminaverat; sicut et idem scripto sub-

scriptione sua roborato, et verbis coram omnibus profes-

sas foerat. Et quum essent alia etiam crimina, de quibus

post banc accusationem accusandus erat, et de quibus

apud ini[)eratorera jam antea fuerat accusatus et non

canonice purgatus, sicut etepistola episcoporum ad Seigium

trône. Ensuite, après avoir chanté les lomngesdu Seigneur et ter-

miné tout ce qu'ils avaient à faire , ils revinrent au palais de

Thionville. Là, Hildemann, qui était présent an concile, se justifia

dans les règles des accusations à lui intentées ; il satisfit l'assemblée»

et par ce moyen l'empereur lui-même. Ebbon, également présent

au même condle, fut accusé par Fempereur en personne

de lui avoir intenté de feusses accusations, de l'avoir prédpité du

trône, ainsi chargé d imputations mensongères ; de lui avoir enlevé

ses armes, et de l'avoir, coatrairement aux rèi^les ecclésiastiques,

banni de l'Eglise et retranché de la société des fidèles, sans qu'il

eût fait aucun aveu, sans qii'îî eût été convaincu : ainsi qu'Ebbon

l'avait reconnu par un écrit signé de sa main et par une déclaï a-

tion publique. Il eiistait encore d'autres griefs sur lesquels il au-

rait à répondre après ceux-ci, et dont il avait été accusé déjà

auparavant devant rempereur, sans avoir été canoniquement jus-

tifiéy ainsi que le prouve une lettre des évécpies au pape Sergius (i):.

il) Sergiu:» iLS4i-Si7

Digitized



— 358 —
papam demonstrat , et pio quibusdam eoruni exstile-

rat a consilio imporatoris ejectus : quce patefacta veritate

negare non valebat, petiit secessum, ut sine prasentia

imperatoris Uceret ei in synodo episcoporum suam agere

causam. Quod obtinens, convocavit ad se quosdam episco-

pos, et nullo cogente, sed propria sponlc, secundum

eoriiin consilium sequentium Africanum concilium, ut

parceretur ipsius verecundiae, ac propter Ecclesite oppro-»

briumet insolentem insultationem saecularium, ne dignitas

sacerdotalispollueretur, si publiée de bis de quibus impe-

tilus et adhuc impetendus erat , confessus aut convictus

foret, libelliim suae depositionis dictavit, et scribi coram

se fecit^ et propria manu subseripsit, secundum traditio-*

nem ecclesiasticam, emndemque iibellum proprisB ac viva

vocis confessione attestatam in abdicationem soi, nullo

ab eo quaerente vel exigente
,

synodo ultro porrexit. El

sicut videri tnnc ab bis qui interfuerunt, potuit, sacerdotio

se sponte submovit, quaerens remedium pœnitendi, sicut

in eodem professionis ac subscriptionis suœ libello conti-

netur hoc modo ;

c'est pour ce motif qu'il avait été exclu du conseil de l'empereur.

Ebbon ne pouvant nier des faits avérés, demanda une délibération

secrète, afin de pouvoir plaider sa cause dans l'assemblée des évê-

ques, hors de la présence de rempereur. On le lui accorda. Alors

il appela auprès de lui qiiehpies évèques, et d'après leur avis, de

son propre et libn uiuuveiiient, conlbrméniont au concile d'Afri-

que, pour ménager son honneur, pour prései'ver l'Eglise des ou-

trages et des insultes du siècle, i)our empêcher que la dignité

sacerdotale ne fût souillée, s'il faisait publiquement Taveu ou s'il

était convaincu des crimes dont il était ou dont il serait plus

tard accusé, il dicta lui-même l'acte de sa déposition, le fît écrire

sous ses yeux, le signa de sa propre main, suivant la tradition de

l'Eglise, et après une confession faite de vive voix, sans ^e per-

sonne l'exigeât ou le demandât, il présenta volontairement cet

acte au concile Comme tous les assistants purent le voir, il se

dénût de son plein gré du sacerdoce, cherchant un remède dans
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« Ego Ebo indignus episcopus recognoscens fragilitatem

iiieam et pondéra peccalorum meorum, testes confessores

meos, Aiulfum videlicet archiepiscopum, el Hadaradum
epîscopani, nec non et Modoinum episcopum, constitui

mihi judices delictoinm meonim , et puram ipsis confes-

sionem dedi, quaerens remedinm pœnitendi et salutem

animae meae, ut recedercm ab ufTicio et mini:<terio pon-

lîficaliy quo me lecognosco esse iudignum, et alienum me
reddeiis pro reatibus meis in quibus peccasse secreto

ipris confessus sum. Eo scilicet modo , ut ipsi sint testes

alii succedendi et consecrandi in loco meo, qui digne

praeesse et prodesse possit eccîesiîf», ciii hactenus indignus

praefui. Ët ut inde ultra nuiiam repetitionem aut inter-

peliatioAem anctoritate canonica facere valeam, manu
propria mem subscribens firmavi, Ebo quondam episcopus

subecripsi. f »

c Et ut omnia secundum leges quibus moderatur Ëccle-

sia, in synodo legaliter adimpleret, simul cum eis, quos se-

cundum Africœ provinciœ canones legerat sibi judices,

la pénitence, ainsi qae l'atteste l'acte de sa déclaration ravétu de

sa signature et conçu en ces termes :

« Moi, Ebbon, évéque indigne, connnissanl ma faiblesse et le

poids de mes péchés, j'ai institué pour juges de mes fautes mes

témoins et confesseurs, Tarchevéque Aiulphe, i'évéqve lladarad et

révèque Modoin. Je leur ai fait Taveu sincère que, cherchant un

remMe de pénitence et le salut de mon ftme. je renonce aux fonc-

tions et au ministère de Tépiscopat, dont je me reconnais indigne

et incapable, en raison des péchés que je leur ai révélés dans ma
confession secrète. Qu'ils soient témoins qu'un aulre peu! êlre

nommé et consacré à ma place poui gou\erner et servir di.miefuenl

l'église que jasf|Li*à présent j*ai gouvernée, tout indigue que je suis.

Et atin qu'à l avenir jc ne puisse faire aucune réclamai ion, aucun

appel canonique, j'ai ratifié cet acte par ma signature, bigné :

Ebbon, ancien évéque. f >

€ Kûn d*accomplir dans le concile toutes les formalités prescrites

\m leâ ioii» qui régisi>enl FEglisc, et d appuyer Taccui^atiou par la
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dicente aposlolo : « Adversus presbyterum accusationem

noli recipere, nisi 8ub duobus vel tribus testibus, > ut in

ore duorum vel trium testium constaret etiam stm aecu-

salionis , et lit alius se sacerdotio defuncto ei succederet,

lestificationis verbum, adscivit et alios très episcopos, ve-

ritatis de sua accusatione et testificatîone conscios, in

testimonittin suae professionis , Theodericnm sclUcet

episcopurn, et Achardum episcopum diceceseos suse, et

Notlionem archiepiscopum. Et sic ipse professus, et sex

episcopis suai professioni adtestanlibus , ut praediximus,

iibellum synodo porrexit, cunctique episcopi qui synodo

interfuerunt, singillatim ac idritim dixerunt illi : € Secuii'

dum tuam professionem et subseriptionem cessa a mini-

nisterio; » et coram omnibus hanc notitiam cum praesci ipto

libelle temporibus futuris consen^andam, Jonas episcopus

Heli«£ notario (qui Iibellum Ëbonis scripserat» ûui ideia

Ebo subscripsit » secundum quinquagesimum nonum

déposition de deux ou trois témoius, car l'apAtre (i) a dit : c Me
recevez aucune accusation contre un prêtre^ s'il n'y a deux ou

trois témoins ; » afin qu*un autre pût lui succéder dans les fonctions

sacerdotales dont il se démettait : il demanda, outre ceux qu'il

avait choisis pour juges, conformément aux canons du concile

d'Afrique, trois autres évôques pour être les témoins de la vérité de

raccusalion et de la sin< crité de sa déclaration. Ce furent Févêque

Thierry, Achard, évêque de la mAme province, et Tarchevéque

Nothon. Après cette déclaration, appuyée du témoignage des six

évèques que nous venons de nommer, il en présenta Tacte au

concile , et chacun des évêques présents lui dit en particulier :

it D'après la déclaration signée de ta main, quitte le ministère. »

Ët pour conserver aux âges à venir ta connaissance de cette

démission et la déclaration susdite, Févêque Jonas» 90 nom de tous les

évêques, dicta Facte suivant au notaire Héliequi avait écrit la décla-

ration signée par Ebbon, conformément au chapitre 59 et 74 du

i oncile d'Afrique. Voici la teneur de ce qui fut écrit par liéiie :

(i; Timothèe, chap. 5, v. 19.
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capitulum » et item secandam capitulum septuagesimiini

quartum concilii Africani) pro omnibus diclavit ; et idem

Helias htiic quae sequuntur conscri|isit : a Acla est h^ec

Ebonis professio, ejusque propriaâ manus subscriptione

roborata in conventu synodali generaliter habito apud
Theodonis villam, anno incarnationis Domini nostri Jesu

Chi isti oclingentesimo tricesimo quinto, anno etiam iinpe-

rii gloiiusi Caesaris Ludovici vigesirao tertio. »

Item post aliquanta : c libellum sibi ab Ebone porrec-

tom post damnationem ejus synodus Fulconi presbytero,

qui eidem Eboni in episcopii Remensis susceptione snc-

cesserat, cum synodali notitia dédit, quique in Remensis

ecclesiae scriuio conservatur
, cujus exempiar sanctaB

memoriœ papae Leoni directum didicimus, etc. »

Igîtur Ebo, post banc depositionem suam, in cisalpinis

fertur regiopibus conversatus, nsqiie ad obitum Ludovici

imperatoris, qui contigit anno Dominiez incarnationis

« Telle est la déclaration d'Ebbon, qu*il a revêtue de sa propre

signature, dans le concile général tenu à Thionviiiey Tan huit cent

trente-cinq de l'incamation de Notre-Seigneur Jésus-Christ y la

Tîngt-et-unième année du règne de notre glorieux empereur

Louis (I).

El plus bas ; o La déclaration présentée par Ebboii fui remise

par le concile avec l'acte synod il au prêtre Foulques qui succéda

à Ebbon dans radministration de 1 cvêciié de Ueims. Cette déclara-

tion fôt conservée dans les arclûves de Téglise de Reims, et nous

savons qu'une copie en fut envoyée au pape Léon (^) de sainte

mémoire »

Après sa déposition, on rapporte qn'Ebbon habita dans les pays

situés en-deçà des Alpes, jusqu'à la mort de l'empereur Louis ,

laquelle aniva Tan huit cent quarante de riacariiatiuii de Notre-

Seigneur. A la mort de ce prince, Lotiiaiie vint dllalie en France,^

(I) SS5. Voir À ce sujet, ei pour tout ce qui est lelatif à Ebboo, les

A€tet de la prooAwe de ÊMmtt tome i, pag. 140 à 1S6.

(t) Léon lY, sn-855.
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octiriLrentesimo quadi agesimo. Quo imperatuie det'uncto,

Lothai lus ab Itaiia in Frauciam venit, cui Ebo ad Worma-
ciam civitatem occurrit, eique Lodiarius post aliqaot dies

sedem et diœcesim Remensem per edictam impériale

resliluil. Cujus edicti hoc habetur exemplar :

« In nomine Domini nostri Jesu Chrisli Dei aeterni,

Lotharius divina ordinante providentia imperator Au-
gustas. »

i Quia confessio delictorum non minus in adversisneees^

saria est, quam in prosperis, et cor contrilum et hiimiliatum

Deus non despicit, gaudiura etiam esse angelorum in cœlo,

super uno peccatore pœnitentiam agente non dubitamus»

nos mortales in terris eos nequaquam despicimus, pro

quibus gaudere angelos in cœlo divino testimonio non
ignora mus. Accusantes et repreiiendentes in excessibus

semetipsos , divina nos b( nignita? non condemnare , sed

recreare docuit , qui meretricem non solum a l^li

et Ebbon rejoindre dans la ville de Worms. Quelques jours

après, Lothaire lui rendit le. stége et le diocèse de Keiiuâ par un édit

impérial dont voiei la teneur :

« Au nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ, Dieu éternel, Lo-

thaire, par la grâce de la providence divine, empereur Auguste. «

« Comme l'aveu de nos fautes n'est pas moins nécessaire dans

l'adversité que dans la prospérité, que Dieu ne dédaigne pas le

cœur eontrit et humilié (i), et que nous ne doutons pas que les

anges ne se rcjouissent dans le ciel pour la conversion d'un seul

pécheur (2) ; nous autres mortels, nous ne dédaignons pas non

plus sur la terre ceux qui, comme nous rapprend le témoignage

divin, font la joie des anges dans le del. Ceux qui s^accusent et

se reprennent eux-mêmes de leurs fautes, la bonté divine nous a

appris, non à Ils coiidamner, mais à les consoler, elle qui non

seulement a arraclié à la rigueur des lois la femme adultère (3),

(1) Psaume 50, v. IS.

(i) Saint-Luc, chap. 15, vers. 7.

(3) Saint-Jean, rhap. 8.
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damnatione eripuit , verum eiiam pubUcanuai humilia*

tum et accusantem se non condemnaviti sed magis justifr

cando exaltavit
;
qui non dixit : t oniniB qui se humiliât

condemnabilur, scd exallabitur. » Poleslatem ergo, quam
pro cuiisa iiosira laplus perdidisti, repetentibiis Ecclesia?.

tuâe iiliis, praesentibus quoque adstantibus ac deceinentibus

praesulibuSy sedem ac diœcesim Remensis urbis tibi» Ebo^

restituimus, ut, pristino sanctse largitatis apostolicse pallio

indutiis, concurdiam atque gratiani divini officii nobisciim,

humili satisfactione expleta, solemni nostra a largitate re-

çipiendOy exerceas. »

c Drogo episcopus adsensi, Otgarius arehiepiscopus

,

liccti arehiepiscopus, Amalwinus arehiepiscopus, Andax

arehiepiscopus, Joseph episcopus, AdaluUus episcopus,

David episcopus
,
Rodiogus episcopus , Giselbertus episco*

pus, Flotharius episcopus, Hadaradus episcopus, Hagano

episcopus, Hartgarius episcopus , Ado episcopus , Samuel

mais a absous le publicain humilié qui s'accusait lui-même (i),

et, bien plus, Ta exalté en le justifiant. Il n*a pas dit : a Qui-

conque 8*humi]iera sera condamné, mais bien sera exalté (!2). > A
ces causes, Ebbon, à la prière des fils de ton EgUse, en présence

et à la requête des évôques, nous te rendons le pouvoir que tu as

perdu par zèle pour notre cnnse ; nous te restituons le siège et

le diocèse de Reims, atin que revêtu, connue par le passé, du

palliuo) du à la libéralité du saint siège apostolique^ tu reprennes,

de concert avec nous, le ministère de la paix et de la gr&ce

divine, après avoir humblement satisfait et par un acte solennel

de notre libéralité, i

ce Olil approuvé, I)roij;on, évêque
;

Otgaire, archevêque ; Hccli,

archevêque
;
Amahvin, archevêque : Audax, archevêque : Josej)li,

évéque ; Adalulf, évêque
; Flotaire, évéque ;

Hadarad, évêque
;

HaganoD, évéque
;
Hartgaire, évêque

;
Adon, évéque ; Samuel,

évéque ; Rambert, évéque ; Haimin, évé<|pie
;
Ratold, prêtre, nonuné

(i) Saint-Luc, cliap. 18.

{Èi Sliiit-Luc, 4'ha|>. iS. v. 14.
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episcopus, iiramberlus episcopus, Haiminus episcopus,

Ratoldus presbyter, vocatus episcopus, Amalricus vocatus

episcopus, cum caeteris plurimis presbyteiis ac diaconibus

publiée adsistentibus. «

€ Actum in Ëngilenheim palaUo publico , in mense
Junio, octava calendarum Julii» régnante et imperante

domno Lothario Csesare, anno reversionis ejus primo,

SQCcessor factus patris in Francia, indictione tertia. »

Cui restitutioni praBfata, quae Suessionis habita est ,

contradixit synodus, asserens quod damnatus a se atqae a
quadraginta et tribus episcopis, a minori numéro restituî

non praevaîuit. Quod ediclum Remis Ebo secum detulit, et

apud episcopos et plures illud diversnr; prolessioius et

ordinis divulgavit^ et in ecclesia Remensi publiée recitari

fecit. Et ita eo tempore, quo Lotharius Karolum a regno
expulit et ultra Sequanam fiigavit, Ebo sedem Remensem,
post sex annos suœ depositionis recepit et episcopale mi-

nisterium agere cœpit; sicque ordinationem celebrans

évêque
; Amalric, nommé évêque; avec beaucoup de prêtres et de

diacres présents. Fait au palais public d'Ingelheim, au mois de juin,

le huit des calendes de juillet, sous le rêgiie de noLre seigneur

Fempereur Lothaire, successeur de son père en France, la pre-

mière année de sou retour, iadiction troisième.

Cette réintégration fut Uâmée par le concile qui se tint à Sois-

sons (1 ); la raison en était que celui qui avait été condamné par lui-

même et par quarante trois n*amt pu être réintégré par un nom-
bra inférieur. Ebbon apporta avec lui à Reims cet éàii impérial,

le signifia aux évêques et à d'autres personnes de divers élaLet con-

dition Il en fll faire lecture publiquement dans l'église de Reims.

C'est ainsi qu*Ebbon, à Tépoque où Lothaire chassa Chnrles de son

royaume et le força de fuir au deià de la Seine, rccouvrn le siéçre

de Reims, six ans après sa déposition, et reprit les fonctions épis-

copales. ndonna l'ordination à plusieurs dercs, et, pendant Tespace

(1) En S59, 80U8 Hincmar. Voir FMUtards livre m, ch. 2 ; et les Âetet

de lo prwinn de Reims^ tome i, p. SS6.
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quosdam clericos ordinavit, et per totum circiler annum
hoc episcopium tenuit, donec Karolus resumptis viribus

in Helgicam reversus est. Quod audiens Ebo, relicta sede

Remensiy ad Lotharium profectus est , et in ejus familia-

ribus mansit obsequiis ; donec una cum Drogone Meten-

sium praesule Romam petiit, ubi a Sei^o papa reconci--

liari , ac pallium sibi tribui postulavit. Gui idem papa
,

communione taotum concessa, dare pallium renuit.

At Ebo Roma reversus, abbatiam sancti Golumbani in

Itadia dono Imperatoris Lolharii possedit, donec legatio-

nem in Grœciam ab eodem imperatore sibi commjssam
exsequi detn ctavit. (Hiocirca rébus sibi ab impératore

qu8B datâe lùerant abiatis^ ad Ludovicum regem Germanise

demigravit. A qno in regione Saioniœ quoddam episco-

pium promeruity ubi et episcopali deinceps perfnnctus est

ministerio.

d^un an environ, occupa l'évèché, jusqu'à ce que Charles revînt en

Belgique avec les troupes qu'il avait rassemblées. A cette nou-

velle, Ebbon abandonna le siège de Reims, se rendit auprès de

Lothaire et demeura attaché à son ser\'ice. Eiiiin il alla avec llro-

gon, évêque de Metz, à Rome, où il demanda au pape Sergius de le

réconcilier et de lui rendre le pallium. Le pape lui accorda seu-

lemoit la communion, mais lui refusa le pallium.

A son retour de RomCi Ehbon reçut de l'empereur Lotbaire

l'abbaye de Saint-Colomban en Italie, et la posséda jusqu'au reftis

qu'il fit d'aller en ambassade en Grèce, sur l'ordre de Tempmur.
Ayant été, en conséquence, privé de tous les dons qu'il tenait de

l'empereur, il se rendit auprès de Louis, roi de Germanie, en

obtint un évêcbé en Saie el y remplit les fonctions épiscopales.
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